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Nabila BEN ALI-PRIEUR 

LES CONTRATS 
D’EXPLOITATION DES BIENS 

IMMATÉRIELS 
 

             Résumé 
Les biens immatériels que possèdent les entreprises, sont le plus souvent des droits 

de propriété industrielle ou un savoir-faire tenu secret. Leur exploitation indirecte, nationale 

ou internationale, s’effectue à travers la conclusion de différents contrats d’exploitation. Avec 

la mondialisation, ces contrats sont au cœur de l’économie moderne et constituent l’un des  

outils de transfert de technologie.  

Cette thèse propose une analyse globale des contrats d’exploitation des droits de 

propriété industrielle et de savoir-faire en droit marocain et en droit français. Dans la Première 

Partie, on expose leur régime général, en droit des contrats, droit de la propriété industrielle et 

droit de la concurrence. La Deuxième Partie propose une analyse unitaire de chaque type de 

ces contrats dans ces deux systèmes et traite leurs régimes spécifiques. 

Mots-clés : Pratiques anticoncurrentielles, biens immatériels, propriété industrielle, 

concentration d’entreprises, contrat de cession, contrat de licence, communication de savoir-

faire, nantissement. 

 

Résumé en anglais 

Intangible property owned by companies consists most often of the industrial 

property rights or a secret know-how. Their indirect exploitation, national or international, is 

made through the concluding of various contracts of exploitation. With the globalization, 

these contracts are at the heart of the modern economy and constitute one of the most 

important tools of technology transfer.  

This dissertation offers a global analysis of the various contracts of exploitation of 

the industrial property rights and know-how in Moroccan law and in French law. The First 

Part of the thesis exposes their general regime under contract law, industrial property law and 

competition law. The Second Part proposes a unitary analysis, which views the problems 

raised by each type of these contracts in these two legal systems and treats their specific 

regimes.  

Keywords: abuse of dominant position, intangible property, company concentration, 

contract assignment, license agreement, communication of know-how, pledge agreement, 

prohibited trusts. 
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Introduction : 

 

L’actif immatériel que possèdent les entreprises, est le fruit de leur créativité et de 

leur activité inventive1. Cet actif est le plus souvent protégé en partie ou en totalité par des 

droits de propriété industrielle ou par le secret. Une telle protection consiste soit dans un droit 

exclusif de brevet d’invention octroyé par l’Etat, soit dans le monopole de fait résultant du 

secret. Ces biens immatériels représentent le cœur de l’économie moderne  

 

Ils constituent un véritable atout qui permet aux entreprises d’être compétitives2 tant 

sur le marché national que sur le marché international. C’est l’instrument concurrentiel qui 

permet à son titulaire tantôt de s’opposer à tout empiètement sur ses droits protégés, tantôt de 

valoriser son entreprise sur le marché3. Nous parlons ainsi du savoir-faire et des droits de 

propriété industrielle, qui constituent l’un des plus importants b iens immatériels des 

entreprises4. Ils forment l’élément déterminant de leur prospérité, de leur développement et de 

leur capacité de résister à la concurrence au marché. 

 

La plus grande particularité de ces biens est le caractère immatériel, qui permet une 

exploitation simultanée et indéfinie dans plusieurs endroits et qui n’altère en rien leur valeur5. 

Cette exploitation peut être nationale ou internationale, directement entreprise par le 

bénéficiaire, ou indirecte.  

 

Lorsque l’exploitation est indirecte, elle ne peut être réalisée qu’au moyen des 

contrats d’exploitation des biens immatériels. Ces derniers sont des contrats commerciaux 

conclus entre deux ou plusieurs personnes (morales ou physiques) ayant pour objet un droit de 

propriété industrielle et/ou un savoir- faire. Ils confèrent la prérogative de réaliser, d’exploiter 

                                                                 
1 - V., N. Binctin, Droit de la propriété intellectuelle, 2e éd. LGDJ, 2012, p. 34. 
2 - V., P. Lafleur, « Les stratégies conventionnelles d’anticipation du risque incorporel lié aux marques et à la 
PI », RLDA, Mars 2014, n° 91, p. 100.  
3 - V., Y. Ménière, « Les fonctions des droits de propriété intellectuelle : le point de vue de l’économie », Prop. 
Ind., 2010, n° 10, p. 12 et S ; R. Chevalier & S. Agasse, « L’évaluation de valeur patrimoniale d’un b revet  », 
Petites Affiches,  Juillet 2011, n° 142, p. 5.  
4 - R. Chevalier & S. Agasse, « L’évaluation de valeur patrimoniale d’un brevet  », Ibid. 
5 - V., Y. Ménière, « Les fonctions des droits de propriété intellectuelle : le point de vue de l’économie », Idem, 
p. 13. 
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et/ou de commercialiser ce qui constitue l’objet de la propriété industrielle ou du savoir- faire. 

Une telle prérogative se résume dans le monopole de droit ou de fait attribué par ces biens, 

qui représentent le cœur de l’économie moderne.  

 

L’histoire du rôle des contrats d’exploitation des biens immatériels dans le transfert 

de la technologie et dans les marchés industriels se confond avec l’histoire de la  

réglementation de leur objet. En France, les biens immatériels, notamment la propriété 

industrielle, ont connu leur première réglementation depuis la fin de 18ème  et le début du 

19ème siècle. Cependant, il faut souligner que leur apparition était bien antérieure à cette date6. 

En effet, dès le 14ème siècle les souverains d’Europe récompensent les inventeurs et les 

artisans réputés en leur accordant des privilèges qui leur conféraient un droit exclusif de 

fabrication, dérogatoire aux normes corporatives et leur permettaient ainsi de s’assurer des 

revenus complémentaires 7 . Néanmoins, ces privilèges étaient rarement accordés. Il a fallu 

attendre, en France, le développement de l’idée de progrès technique par l’école dite « de 

pensée libérale et libre-échangiste » au 18ème siècle pour que l’invention devienne un élément, 

voire un instrument, d’une politique économique. C’est ainsi, qu’une déclaration  du Roi 

Louis XV vint règlementer en 1762 les privilèges accordés aux inventeurs dans le but de 

« stimuler le développement de l’esprit inventif et du progrès de l’industrie »8.  

 

Trente ans plus tard, une première réglementation relative aux brevets d’invention a 

été édictée par la loi du 7 janvier 1791, qui est restée en vigueur jusqu’à la loi de 1844 

apportant sa modernisation. Cette loi de 1791 reconnaissait au titulaire d’un brevet un droit de 

propriété. Elle considérait que : « Ce serait attaquer les droits de l’homme dans leur essence 

que de ne pas regarder une découverte industrielle comme la propriété de son auteur 9 ».  

 

                                                                 
6 - V., A. Beltran, S. Chauveau, et G. Galvez-Behar, Des brevets et des marques  : Une histoire de la propriété 
industrielle, Ed. Fayard, 2001, p. 22 et S. 
7 - Y. Plasseraud & F. Savignon, L’État et l’invention. Histoire des brevets, La documentation française, 1986, p. 

18, in, J. Schmidt-Szalewski & J-L. Pierre, Droit de la propriété industrielle, éd. Nexis Lexis, 2007, p. 5. 
8 - J. Schmidt- Szalewski & J-L. Pierre, Dro it de la propriété industrielle, Ib id., p. 5. 
9  - A. Beltran, S. Chauveau, G. Galvez-Behar, Des brevets et des marques  : Une histoire de la propriété 
industrielle, Idem., p. 30. 
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Cette réglementation a été suivie par celle des dessins et modèles du 18 mars 1806, 

créant un conseil de prud’hommes chargé des mesures conservatrices de la propriété des 

dessins, qui avait pour principal objet de remédier aux incertitudes entourant le domaine 

d’application de la loi des 19-24 juillet 1793 sur la propriété littéraire et artistique que la 

jurisprudence hésitait à étendre aux créations des arts appliqués 10. En matière des marques, la 

normalisation n’a vu réellement le jour qu’avec la loi du 23 juin 1857 qui est restée en vigueur 

pendant 100 ans. Auparavant, la marque n’était protégée par la législation du 28 avril 1824 

qu’en tant que nom de commerce lorsqu’il était apposé sur les produits11. En effet, cette loi 

sanctionnait quiconque aura soit apposé, soit fait apposer par addition, retranchement ou par 

altération quelconque des objets fabriqués, le nom d’un fabriquant autre que celui qui en est 

l’auteur, ou la raison commerciale d’une fabrique autre que celle où les dits objets auront été 

fabriqués, ou enfin le nom d’un lieu autre que celui de la fabrication, des peines prévues à 

l’article 423 du code pénal sans préjudice des dommages- intérêts s’il y a lieu12. Par ailleurs, 

une répression de la contrefaçon des marques particulières était auparavant prévue par la loi 

du 22 germinal an XI13. Cependant, la sévérité de cette loi qui condamnait aux galères les 

contrefacteurs, empêcha sa véritable application.  

 

Ces réglementations étaient ultérieurement plus ou moins modernisées et réformées 

par plusieurs autres lois, notamment vers la fin du 19ème siècle. En matière des brevets la loi 

de 1791 a été abrogée par celle de 1844, telle qu’elle a été modifiée et complétée par les lois 

de 7 avril 1902, de 26 juin 1920, 1er août 1930 et de 27 janvier 1944. Cette dernière a 

substitué au droit de propriété de l’inventeur accordé par la loi de 1791 un seul droit exclusif, 

qui permet d’interdire aux tiers d’imiter et de reproduire l’invention brevetée. Ensuite, en 

1901 un Office national de propriété industrielle a été créé par la loi du 9 juillet14, devenu 

l’Institut national de propriété industrielle par la loi n° 51-444 du 19 avril 1951 15 , afin 

                                                                 
10 - J. Passa, « Dessins et modèles », Rép. Com., Ed. Dalloz, 2012, n° 4.  
11 - V., A. Beltran, S. Chauveau, G. Galvez-Behar, Des brevets et des marques  : Une h istoire de la propriété 
industrielle, Op. Cit., p. 90. 
12  - A. Beltran, S. Chauveau, G. Galvez-Behar, Des brevets et des marques  : Une histoire de la propriété 

industrielle, Ib id., p. 90. 
13 - Germinal désigne le septième mois du calendrier républicain. An XI commence  le  23 septembre  1802 et 

fin it le 23 septembre 1803 du calendrier grégorien. Par conséquent, le 22 germinal an XI correspond au 12 avril 
1803.  
14 - J. Schmidt-Szalewski & J-L. Pierre, Droit de la propriété industrielle, éd. LexisNexis, 2007, p. 6.  
15 - A. Beltran, S. Chauveau, G. Galvez-Behar, Des brevets et des marques  : Une histoire de la propriété 
industrielle, Idem., p. 37 et 38 
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d’élaborer une organisation administrative structurelle dans ce domaine. Néanmoins, cette loi 

de 1844 a été substituée par la loi du 2 janvier 1968 et son décret d’application n° 68-11000 

du 5 décembre 1968. Ce nouveau régime a été complété par les arrêtés des 5 décembre 1968, 

8 septembre 1969, 25 septembre 1970, 3 septembre 1971, de 26 septembre 1972 relatifs aux 

demandes soumises à la procédure d’avis documentaire, les arrêtés des 23 décembre 1968, 31 

janvier 1969  23 mars 1972 relatifs aux taxes perçues en matière de b revets, le décret n°69-

190 du 15 février 1969 sur la procédure de saisie-contrefaçon, et le décret no 69-975 du 

18 octobre 1969 sur les licences autoritaires. Ce régime a été vite modifié et remplacé par la 

loi n° 78-742 du 13 juillet 1978 sur les brevets d’invention, qui a subi une réforme en juin 

1984 par la loi n° 84-500 puis en novembre 1990 par la loi n° 90-105216. 

 

Avec le développement industriel, l’essence de  la loi sur les marques de 1857, même 

modifiée et complétée en 1864, 1890 et 192017, se trouvait dépassée18. Autrement dit, la loi de 

1857 sur les marques, qui se fondait sur le principe de l’appropriation et la conservation de la 

marque par le premier usage, a été dépassée par le développement des marques 

indépendamment de tout usage du au développement de la publicité19. Ainsi, une réforme a 

été portée par la loi du 31 décembre 196420, complétée par les lois du 23 juin 1965 et du 30 

juin 1975 avec leurs décrets d’application du 27 juillet 1965 et du 23 septembre 1976 21. La loi 

de 1964 a donné naissance au principe de la libre cessibilité des marques22 et par conséquent, 

au droit de conclure un contrat de cession d’une marque. 

 

En 1991 une autre réforme du droit des marques a vu le jour avec l’entrée en vigueur 

de la loi n° 91-7 du 4 janvier 1991 pour pallier les lacunes surgies avec l’ancien régime, 
                                                                 
16 - V., J. Schmidt-Szalewski & J-L. Pierre, Droit de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 6.  
17  - A. Beltran, S. Chauveau, G. Galvez-Behar, Des brevets et des marques  : Une histoire de la propriété 

industrielle, Op. Cit., p. 91. 
18 - Cette lo i ne donne aucun droit de propriété. Le dépôt  reçu sans examen préalable n ’est que déclaratif et 
n’attribue aucun droit de propriété. Il ne permet donc pas la cessibilité de la marque par son titulaire  : A. Beltran, 

S. Chauveau, G. Galvez-Behar, Des brevets et des marques  : Une histoire de la propriété industrielle, Idem., p. 

92. 
19 -  J. Schmidt-Szalewski, « Les marques de fabrique, de commerce ou de services  », Rép. Com., Dalloz, 2012, 

n° 23.  
20 - V. O. Thrierr & A. Thrierr, « Acquisition du droit sur la marque : notions générales et droit comparé », 
JurisClasseur Marques- Dessins et modèles, 2013, Fasc. 7200, n° 31.  
21 - J. Schmidt- Szalewski, « Les marques de fabrique, de commerce ou de services  », Idem., n° 24.  
22  - A. Beltran, S. Chauveau, G. Galvez-Behar, Des brevets et des marques  : Une histoire de la propriété 
industrielle, Idem., p. 92. 
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renforcer le régime des marque23 et intégrer dans le droit français la directive CE n° 89/104 du 

Conseil du 21 décembre 1988 rapprochant les législations des Etats membres sur les 

marques24. Par ailleurs, en 1996 la loi n° 96-1106 a permis la coordination du régime français 

des marques avec les dispositions de l’accord ADPIC 25. 

 

En matière des dessins et modèles, une véritable réforme de la législation du 18 mars 

1806 a été apportée par la loi du 14 juillet 190926.  Cette nouvelle loi a permis l’établissement 

d’un régime général de protection de ce droit de propriété industrielle renforcé par l’octroi 

d’un droit de propriété par le dépôt27. Elle a été complétée par la loi du 12 mars 1952 ayant 

pour objet la protection des créations des industries saisonnières de l’habillement et de la 

parure, abrogée lors de la codification28 du droit de propriété intellectuelle en 199229. 

 

En ce qui concerne les obtentions végétales, leur première réglementation interne en 

France a été pendant longtemps reliée à celle des brevets. Dans ce système, les obtentions 

végétales bénéficiant d’une protection étaient celles brevetables. Il a fallu attendre la 

promulgation de la loi no 70-489 du 11 juin 1970 et ses règlements d’application pour que les 

obtentions végétales bénéficient une réglementation indépendante30.  

 

Les topographies des produits semi- conducteurs étaient dans la même situation des 

obtentions végétales jusqu’à la promulgation de la loi 87-890 du 4 novembre 1987, qui a été 

complétée par le décret n° 89-816 du 2 novembre 1989. Avant cette loi, seules les 

                                                                 
23 - O. Thrierr & A. Thrierr, « Relevé de la déchéance », JurisClasseur Marques- Dessins et Modèles, 2012, Fasc. 
7230, n° 4 ; A. Beltran, S. Chauveau, G. Galvez-Behar, Des brevets et des marques  : Une histoire de la propriété 
industrielle, Ib id., 92. 
24 - V., O. Thrierr & A. Thrierr, « Acquisition du droit sur la marque : notions générales et droit comparé », Op. 
Cit., n° 32. 
25 - J. Schmidt- Szalewski, « Les marques de fabrique, de commerce ou de services  », Idem., n° 24.  
26 - P. Greffe & F. Greffe et P-B. Greffe, Traité des dessins et modèles, éd. Litec 2008, p. 6 et 13.  
27 - V., A. Beltran, S. Chauveau, G. Galvez-Behar, Des brevets et des marques : Une histoire de la propriété 
industrielle, Op. Cit., p. 102. 
28 - F. Greffe & P. Greffe, « La mode : industries de l’habillement et de la parure », JursClasseur Marques – 
Dessins et modèles, 2011, Fasc. 3250, n° 2.  
29 -  Les créations des industries saisonnières de l’habillement et de la parure est actuellement l’une des créations 
susceptible, selon l’art icle L. 112-2 (14°) du C. Prop. Intel., d’être protégées par le droit d’auteur. Cela n ’exclut 

pas leur protection en tant que des dessins et modèles. 
30 - V., N. Bouche, « Obtentions végétales », Rép. Com. Dalloz 2013, n° 17 et S.  
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topographies des produits semi- conducteurs brevetables, ou susceptibles d’être couvertes par 

un dessin et modèle ou un droit d’auteur étaient donc protégées31.      

 

La loi n° 92-597 du 1er juillet 1992 a rassemblé toutes les règles32 relatives aux droits 

de propriété industrielle dans le Code de la propriété intellectuelle 33 . Les textes furent 

ordonnés d’une manière systématique et affectés de numéros modernisés, sans que leur 

contenu antérieur fût modifié34. Depuis, ce Code a subi quelques modifications comme celles 

apportées, par exemple, par la loi n° 2006-236 du 1er mars 2006 qui a changé l’article L. 623-

13 déterminant la durée de protection des obtentions végétales ou celles apportées par la loi no 

2008-776 du 4 août 2008 modifiant l’article L. 613-935.  

 

Le savoir- faire ne fait pas l’objet de dispositions spécifiques dans le Code de la 

propriété intellectuelle, car il n’est pas considéré, selon la doctrine française, comme un droit 

de propriété intellectuelle. Le secret est protégé par un monopole de fait, dont la violation 

engage la responsabilité civile (ou éventuellement pénale), mais n’est pas sanctionnée en tant 

que contrefaçon. Celle-ci suppose en effet, l’existence d’un droit exclusif qui ne peut être 

octroyé que par l’Etat, sous la forme d’un brevet d’invention36.  

 

En droit marocain, le droit de propriété industrielle n’a connu sa première 

réglementation qu’au début de 20ème siècle. Le Maroc, en tant que pays en voie de 

développement, n’a pas connu de révolution industrielle. De plus, le droit musulman qui 

régissait le pays à cette époque ne comporte pas de régime spécifique applicable aux biens 

immatériels, voire à la propriété industrielle et au savoir-faire. 

 

                                                                 
31 - V., N. Binctin, Droit de la propriété intellectuelle, Op. Cit., p. 427 ; N. Ferry & D. Hurstel, « La protection 
juridique des semi-conducteurs, JCP E 1986, II, n° 14800. 
32 - V., P. Greffe & F. Greffe et P-B. Greffe, Traité des dessins et modèles, éd. Litec 2008, p. 17.  
33 - Cette codification ne porte ni sur les arrêtés, ni sur les textes fiscaux et textes communautaires. Elle n’inclut 

pas non plus les règles relatives aux dénominations géographiques, qui figurent dans le code rural : J. Schmidt- 
Szalewski, « Brevet d’invention », Rép. Com., Dalloz 2014, n° 8.  
34 - J. Schmidt – Szalewski & J-L. Pierre, Droit de la propriété industrielle, Ed ., Litec, 2007, p. 8.  
35 - V., J. Azéma & J-Ch. Galloux, Droit de la propriété industrielle, éd. Dalloz, 2012, p. 7.  
36 - V., Infra., p. 68. 
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Par conséquent, la première réglementation relative aux droits de propriété 

industrielle a été conçue par les législations espagnole et française. Elle a fait partie des 

réformes apportées par la France et l’Espagne afin de permettre à leurs citoyens expatriés au 

Maroc de disposer de la même protection des droits de propriété industrielle que celle dont ils 

bénéficiaient dans leur pays d’origine. En 1912 le Maroc a été divisé en trois zones : la zone 

sous le protectorat français, la zone du nord sous l’occupation espagnole et la zone 

internationale de Tanger. Dès le 23 juin 1916, un Dahir sur la propriété industrielle a été 

instauré dans la zone du territoire marocain mise sous le protectorat français37. Cependant, il a 

fallu attendre jusqu’au 4 octobre 1938 pour qu’un autre Dahir soit promulgué et appliqué dans 

la zone internationale de Tanger. Le Dahir du 4 octobre 193838, tout comme celui du 23 juin 

1916, a consacré à la réglementation de chacun des droits de propriété industrielle (brevets, 

marques, dessins et modèles) un titre précis. Il a aussi défini les compétences du bureau de 

Tanger de propriété industrielle39, et les sanctions de la contrefaçon. Il a en outre réglementé 

les opérations contractuelles susceptibles d’avoir pour objet les droits de propriété 

industrielle, telles que le nantissement, la licence, etc.  Le 14 Août 1940 un Dahir relatif à la 

délivrance des brevets d’invention intéressant la défense nationale a vu le jour. Sa version 

modifiée et complétée était conforme aux dispositions des accords internationaux régissant le 

système international des brevets.  

 

En ce qui concerne la zone occupée à l’époque par l’Espagne, elle n’était pas 

soumise à un Dahir ou une loi nationale marocaine. Le Dahir du 19 février 1919 subordonnait 

les droits de propriété industrielle dans cette zone à la réglementation espagnole en vigueur, 

c'est-à-dire à la loi du 16 mai 1902. Par conséquent, ces droits étaient déposés à Madrid par 

l’intermédiaire des tribunaux existant dans cette zone du territoire marocain. Toutefois, pour 

combler le vide juridique après l’indépendance  (2 mars 1956), le Dahir de 23 juin 1916 

instauré par le protectorat français est devenu applicable sur cette zone dès le 31 mai 1958. 

 

                                                                 
37 - Le Dahir du 23 juin 1916 renferme l’essence des principes de la loi française du 23 ju in 1857 relative aux 

marques. Cependant, à la d ifférence du dro it français, qu i connait à  cette époque une multitude de textes de lo is, 
relatives aux différents droits de propriété industrielle, le Dahir marocain de 1916 a traité l’ensemble de ces 

droits d’une manière générale : V., F. Maâllal, La propriété industrielle et commerciale : étude du droit marocain  
et des conventions internationales, éd. CDOC 2009, p. 19.     
38 - V., JO. 25 juillet 1938. 
39  - V., F. Maâllal, La propriété industrielle et commerciale : étude du droit  marocain et des conventions 
internationales, Idem., p. 20. 
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Cependant, avec le développement industriel et commercial, ces Dahirs du 23 juin et 

du 4 octobre 1938 se trouvaient dépassés 40 . Il a fallu attendre l’année 2000 pour que le 

législateur marocain promulgue la loi n° 17-97 relative à la protection de la propriété 

industrielle, telle qu’elle est modifiée et complétée par la loi n° 31.05. Cette nouvelle loi est 

entrée en vigueur six mois après la publication de son décret d’application n° 2-00-368 le 7 

juin 2004. Ce dernier a été complété et modifié le 20 février 2006 par le décret n° 2-05-1485. 

Son entrée en vigueur a mis fin à la dualité du régime marocain en cette matière, résultant de 

l’application du Dahir du 4 octobre 1938 à la zone du Tanger et le Dahir du 23 juin 1916 aux 

autres régions du territoire, en unifiant la réglementation des droits de propriété industrielle.  

Elle a aussi introduit pour la première fois la protection des schémas de configuration de 

circuits intégrés (Art 90 à 103 de la loi 17-97)41. Cependant, malgré la modernisation de la 

législation marocaine relative aux droits de la propriété industrielle, une spécificité subsiste 

toujours dans ce système. En effet, la loi n° 17-97 ne réglemente pas les obtentions végétales. 

Ces dernières sont régies par la loi n° 9-94 sur la protection des obtentions végétales de 20 

janvier 1997, qui se base sur les mêmes principes de la loi n° 17-97. Cette particularité 

n’empêche pas que la législation marocaine adopte les standards des conventions 

internationales et suit le développement mondial que connaissent les droits de propriété 

industrielle. 

 

Le régime français de protection de la propriété industrielle exporté au Maroc, puis le 

droit marocain depuis le début de 20ème siècle, ont attribué aux titulaires de ces droits privatifs 

un pouvoir d’exploitation direct ou indirect de leur valeur commerciale. Avec la globalisation, 

les titulaires ont éprouvé un besoin de conclure des contrats d’exploitation afin de s’ouvrir sur 

d’autres marchés que le marché local, ou afin de transmettre leurs droits exclusifs... 

 

En ce qui concerne le savoir- faire, ce bien immatériel a toujours existé,  que ce soit en 

France ou au Maroc. Historiquement, il se transmettait au sein des familles des artisans. 

                                                                 
40 - La plupart des règles de cette loi marocaine ont perdu leur caractère persuasif, en plus des multiples lacunes 

qu’elle présente en matière de la copropriété, du transfert et de la perte des droits de propriété industrielle, d e la 

preuve de contrefaçon… ,les sanctions qu’elle impose, notamment les sanctions pécuniaires, sont devenues  
insignifiantes avec le développement du niveau de vie. Dès lors, la contrefaçon a trouvé son environnement 

propice au sein du marché marocain.   
41  - V., F. Maâllal, La propriété industrielle et commerciale : étude du droit  marocain et des conventions 
internationales, Op. Cit., p. 345. 
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Cependant, nous estimons qu’il s’est industrialisé et développé en Europe en général et en 

France en particulier entre la première et la deuxième révolution industrielle. L’Accord sur les 

aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC), annexé à 

l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) du 15 avril 

1994, a assimilé le savoir-faire aux renseignements non divulgués protégés par celle-ci, en les 

plaçant au même plan que la protection des brevets 42 . Ainsi les États signataires parmi 

lesquels figurent la France et le Maroc, étaient tenus de sanctionner l’atteinte au savoir- faire 

en assurant sa protection43  sur la base de la responsabilité civile, voire de la concurrence 

déloyale, ou de la responsabilité pénale. Par conséquent, en droit marocain le législateur a 

imposé dès 1999 dans le code pénal  une obligation de respect du secret dans son article 446, 

ainsi que dans son article 447 en cas d’existence de lien de subordination, dans la mesure où 

l’ordre public ou l’intérêt économique commande que certaines informations ne puissent être 

connues par des tiers qu’avec l’accord de la personne (physique ou morale) qu’elles 

concernent. En droit français, la violation du secret est sanctionnée par l’article 621-1 du C. 

Prop. Intel., qui renvoie à l’article 1227-1 du C. Trav.44 et par l’article 309 du C. pénal45. En 

droit communautaire européen, plusieurs règlements ont traité d’une manière ou d’une autre 

le savoir- faire. En 1996 le règlement CE 240/96 a instauré une forme de rationalisation des 

accords portant sur l’information technique non protégée par un brevet, appelée « savoir- faire 

». En avril 2004 le Règlement CE/772/2004 a précisé l’application du troisième paragraphe de 

l’article 81 du Traité européen à des catégories des accords du transfert de technologie. Ce 

dernier a été substitué par le règlement CE 316/2014 du 21 mars 2014. 

 

Au niveau international, la protection des droits de propriété industrielle, voire son 

renforcement, a permis aux contrats d’exploitation de concurrencer d’autres modes de 

transfert de technologie, tels l’investissement direct à l’étranger et les coentreprises 46 … 

Théoriquement, ce renforcement favorise les partenariats de transfert de technologie entre le 

                                                                 
42 - V., J. Schmidt- Szalewski, « Le savoir-faire », Rép. Com. Dalloz, 2009, n° 1 et 2.  
43 - V., B. Remiche et V. Cassiers, Droit des brevets d’invention et du savoir-faire, éd. Larcier, 2010, p. 673. 
44 - En droit français l’article 621-1 du C. Prop. Intel. remplace l’ancien article 418 du C. Pénal de 1810  : V., R. 
Fabre & L. Sersiron, « Réservation du savoir-faire », Ju risClasseur Brevets, 2014, Fasc. 4200, n° 12.  
45 - L’art icle 309 du code pénal ne concerne que le secret de fabrique, qu i ne constitue qu’une partie de la notion 
de savoir-faire  : B. Remiche et V. Cassiers, Droit des brevets d’invention et du savoir-faire, Idem., p. 650. 
46  - V., W. G. Park et  D. C. Lippoldt, « Licences internationales et renforcement des droits de propriété 
intellectuelle dans les pays en développement », Documents de travail de l'OCDE sur la polit ique commerciale, 

No. 10, Édit ions OCDE 2005. P. 12 ; V., E. Combe et E. Pfister, « Le renforcement international des droits de 
propriété intellectuelle  », Économie internationale, 2001/1, n° 85, p. 74 et S.  
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Nord et le Sud 47 , entre les entreprises françaises et les entreprises marocaines, entre les 

grandes entreprises et les PME, qui n’ont pas toujours les moyens et les ressources nécessaires 

pour l’investissement dans le domaine de recherche et développement. Par conséquent, les 

contrats d’exploitation peuvent constituer pour les PME, dans certains cas, le moyen de 

permettre la production  de certains produits complexes 48 . Avec la mondialisation et le 

développement rapide de la technologie, les entreprises et particulièrement les PME, ne 

peuvent pas toujours parvenir à suivre le marché sans avoir recours à la conclusion des 

contrats d’exploitation des biens immatériels. Ces contrats leur permettent d’avoir accès aux 

techniques protégées par un droit exclusif ou à des savoir-faire secrets appartenant à des tiers.  

 

A l’inverse, les PME peuvent connaître de graves difficultés financières, alors 

qu’elles sont riches de leurs actifs immatériels et peuvent trouver dans la conclusion de 

contrats avec des partenaires puissants49 la stratégie la plus utile pour assurer un revenu de 

leurs biens intellectuels. Une PME qui détient, par exemple, un important brevet et/ou un 

précieux savoir- faire peut juger économiquement pertinent de conclure un contrat 

d’exploitation avec une entreprise qui détient une marque réputée, afin d’accroître ses ventes 

et/ou de lancer son produit, en lui donnant ainsi une notoriété. Les marques qui ont une 

certaine notoriété constituent un important moyen de lancement de nouvelles créations, voire 

des produits nouveaux. Elles facilitent en quelque sorte la pénétration du marché, et peuvent 

représenter une protection supplémentaire par rapport aux brevets50.  

 

                                                                 
47 - V, E. Combe et E. Pfiste, « Le renforcement international des droits de propriété intellectuelle », Idem., p. 70 

et S. 
48 - J-F. Sattin, « Théorie et pratique des licences défensives de propriété intellectuelle  », Proposition pour le 

53ème Congrès de l'AFSE 16-17 septembre 2004, p.  
49

 - V., Ch- M. Kalanje, « Le rô le de la propriété intellectuelle dans l’innovation et la conception de nouveaux 

produits »,  Document WIPO, http://www.wipo.int/sme/fr/documents/ip_innovation_development.htm , p. 9. 
50 - Parfo is les entreprises choisissent une double stratégie de propriété industrielle. Il en est ainsi à chaque fois 
qu’une entreprise protège un produit par un brevet ou dessin et modèle et le  lance sous une marque. Dans cette 
hypothèse la marque étend les avantages commerciaux au-delà de la durée de validité du brevet ou du dessin et 
modèle. C’est le cas par exemple de l’Aspirine, produit breveté en 1899 par la société Bayer en A llemagne et 
protégée par la marque Aspirin R. Lorsque la protection par le brevet de ce produit est expirée, la société a 
continué de bénéficier de la vente de l’aspirine grâce à sa marque déposée Aspirin R. L’utilisation d’une 
stratégie de combinaison de protection par les droits de propriété industrielle et  par le secre t dans le processus de 
fabrication des produits permet de maintenir une position privilégiée sur le marché et de réaliser un rendement 
plus élevé en cas de conclusion de contrats d’exp loitation : Ch- M. Kalanje, « Le rô le de la propriété 
intellectuelle dans l’innovation et la conception des nouveaux produits  », Idem., p. 10.  
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Dans ce même sens, les particuliers possédant des droits de propriété industrielle, 

notamment des brevets, des obtentions végétales et dessins et modèles, ont besoin le plus 

souvent d’un financement et d’une aide à la commercialisation qui peuvent être apportés 

facilement grâce à une exploitation indirecte par des entreprises opérationnelles. La personne 

de l’exploitant doit être choisie attentivement. La conclusion d’un contrat d’exploitation, voire 

d’un contrat de licence ayant pour objet un brevet, une obtention végétale ou un dessin et 

modèle, avec une entreprise qui a déjà un système de distribution bien implanté peut faciliter 

le lancement du produit concerné.  

 

Par ailleurs, les droits de propriété industrielle, e, tant qu’actifs de l’entreprise, 

peuvent être utilisés comme garantie dans les opérations de financement. Le contrat de 

nantissement est l’instrument juridique de telles opérations.  

 

En Europe en général, et en France en particulier, le renforcement des règles de 

protection des droits de propriété industrielle a entrainé le développement des contrats de 

licences internationales et interentreprises, notamment en matière de transfert de technologie. 

Aux Maroc, les entreprises étrangères préfèrent encore dans certains cas l’investissement 

direct à l’octroi des licences, même après l’adoption de la nouvelle loi n° 17-97 sur la 

propriété industrielle. En effet, le phénomène de la contrefaçon, qui se développe de plus en 

plus dans le pays, représente une part importante du marché, malgré les efforts et la 

mobilisation des autorités publiques et de la société civile en matière de lutte contre la 

contrefaçon51. Ce phénomène freine parfois la volonté des entreprises étrangères de conclure 

des contrats de licence. Toutefois, les contrats d’exploitation peuvent aussi, dans certains cas, 

être utilisés par les entreprises comme un moyen de lutte  contre la contrefaçon commise en 

dehors des frontières du pays du dépôt principal52. En effet, les frais de procédures permettant 

de faire respecter le droit exclusif  de propriété industrielle sont élevés, notamment lorsque 

                                                                 
51 - Le marché de contrefaçon  au Maroc n’exclut aucun domaine  ; médicament, produits de luxe, parfum, pièces 

de rechange, le domaine de la mode… Ce marché s’organise de plus en plus et grignote davantage de parts de 

marché, dans la mesure où le Maroc est considéré non comme un pays producteur mais comme un pays 
consommateur. Par exemple, selon une étude fait par M. Mounjid, publiée par le journal quotidien « Le soir » le 

15 mars 2012, dans le seul marché de pièces de rechange la contrefaçon représente 20 à 30% de part de marché.  
52 - J-F. Sattin, « Théorie et pratique des licences défensives de propriété intellectuelle  », Proposition pour le 
53ème Congrès de l'AFSE 16-17 septembre 2004, p. 4.  
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ces procédures sont engagées à l’étranger53. Dès lors, quand le nombre de contrefacteurs est 

limité sur un territoire donné, le titulaire des droits de propriété industrielle préfère parfois 

conclure un contrat d’exploitation (cession partielle ou concession de licence exclusive) avec 

l’un d’entre eux, en lui confiant la mission de faire respecter ses droits54. Le titulaire du droit 

de propriété industrielle réalise ainsi, non seulement des bénéfices en contrepartie de la 

conclusion du contrat d’exploitation,  mais aussi son objectif de faire respecter son droit.  

 

La conclusion des contrats d’exploitation des biens immatériels, que ce soit ceux 

ayant pour objet un droit de propriété industrielle ou ceux portant sur un savoir- faire, est liée 

aux choix stratégiques des entreprises. De plus, le choix du type du contrat d’exploitation se 

base en pratique sur quatre facteurs qui sont : la politique des entreprises en matière de 

propriété industrielle 55 , la dynamique du processus d’innovation, le degré d’indépendance 

mutuelle des parties sur le marché géographique et les formes organisationnelles alternatives à 

l’accord d’exploitation 56 . En pratique, ces facteurs permettent de distinguer les contrats 

d’exploitation conclus entre concurrents, dits « contrats d’exploitation horizontaux » et entre 

entreprises complémentaires, dits « contrats d’exploitation verticaux »57. 

 

Ces contrats présentent aussi un important outil de diffusion de la technologie par le 

biais de la concurrence et d’extension géographique de  sa commercialisation au-delà des 

frontières politiques de son État d’origine. Cette extension géographique est due en grande 

partie à l’alignement des législations nationales avec les normes internationales, notamment 

celles de l’Accord d’ADPIC58 , qui vise à uniformiser les règles de protection minimale. 

Malgré cette tendance au rapprochement,  les biens immatériels, notamment les droits de 

propriété industrielle, ont un caractère national, chaque Etat ayant sa propre réglementation en 

                                                                 
53 - V., J-F. Sattin, « Théorie et pratique des licences défensives de propriété intellectuelle », Idem., p. 5 et 6. 
54 - V., J-F. Sattin, « Théorie et pratique des licences défensives de propriété intellectuelle », Idem., p. 10. 
55 - La politique des entreprises en matière des droits de propriété industrielle correspond à leur log ique de 

protection et de valorisations des connaissances, par le b iais de la gestion de leurs titres de propriété industrielle.  
56 - Ch. Bessy & E. Brousseau, « Contrats de licence et innovation », in, P. Mustar, H. Pénan, Encyclopédie de 
l'Innovation, Paris, Economica, 2001, p. 3.  
57 - Ch. Bessy & E. Brousseau, « Contrats de licence et innovation », in, P. Mustar, H. Pénan, Encyclopédie de 
l'Innovation, Ibid., p. 3. 
58 - L’Accord ADPIC prévoit des délais de transition. En effet, à part ir du premier janvier 1995, les pays 
développés avaient un an pour se conformer aux règles de cet accord, les pays en voie de développement avaient 

jusqu’au décembre 1999, et enfin les pays sous -développés avaient jusqu’au 2006, exception faite pour les 
produits pharmaceutiques, pour lesquels cette période prendra fin en 2016.  
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la matière. 59  Les titres d’origine communautaire (marque communautaire, ou dessins et 

modèles communautaires) sont les seuls droits qui s’étendent sur le territoire de plusieurs 

Etats (territoire de l’Union européenne)60. Les titulaires des biens immatériels, qui veulent 

élargir leurs activités au niveau international, en se développant sur un marché étranger,  

doivent respecter la réglementation des droits de propriété industrielle en vigueur dans cet 

Etat d’accueil. Cependant, les contrats d’exploitation conclus dans ce cas sont soumis 

généralement à la loi élue par les parties61.  

 

Par ailleurs, avec la crise et le phénomène de la décentralisation des entreprises 

françaises aux pays d’Afrique et notamment au Maroc 62 , les contrats d’exploitation 

connaissent une nouvelle utilité stratégique, particulièrement dans le domaine de haute 

technologie. Ils représentent ainsi un outil de transfert de technologie entre ces entreprises et 

leurs succursales ou filiales implantées dans ce pays, ce qui apporte un intérêt spécifique à 

notre étude comparative entre le droit français et le droit marocain dans ce domaine.  

 

Malgré leur rôle positif, les contrats d’exploitation des biens immatériels peuvent 

aussi constituer des instruments de limitation ou d’altération de la concurrence sur un marché. 

En effet, les entreprises peuvent utiliser ces accords pour tenter d’exclure des concurrents, ou 

leur imposer des conditions abusives63. Ils peuvent favoriser les concentrations et permettre de 

constituer une barrière à la pénétration d’innovations sur un marché 64.  

 

Les règles applicables aux contrats d’exploitation des biens immatériels doivent donc 

tenir compte des besoins des entreprises dans leur conquête légitime des marchés, tout en 

                                                                 
59 - V., J. Schmidt-Szalewski & J-L. Pierre, Droit de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 10.  
60 - V., J. Schmidt-Szalewski & J-L. Pierre, Droit de la propriété industrielle, Ibid.  
61 - V. M. Vivant, « Régime international », JurisClasseur Brevets 2013, Fasc. 4900, n°56 ; V. Infra., p. 100. 
62 - La stabilité polit ique du Maroc, l’exonération d’impôt pendant 5 ans, semaine de 40 à 44 heures pour les 
salariés du domaine privé, et le  marché d’emplo i qui p ropose des employés qualifiés parlant le  français, éléments 
qui séduisent de plus en plus les entreprises françaises cherchant à délocaliser. En p lus, le Royaume rembourse la 
formation de chaque nouvel employé embauché à hauteur de 65 000 dirhams (6500 €) étalés sur trois ans  ; peu 
importe que cette formation soit réalisée au Maroc ou à l'étranger.  
63 - V., I. Liotard, « Les droits de propriété intellectuelle, une nouvelle arme stratégique de firmes  », Revue 
d’économie industrielle, 1999, V. 89, n° 1, p. 10 ; Ch. Bessy & E. Brousseau, « Contrats de licence et 
innovation », in, P. Mustar, H. Pénan, Encyclopédie de l'Innovation, Op. Cit., p. 7.  
64 - V., I. Liotard, « Les droits de propriété intellectuelle, une nouvelle arme stratégique de firmes  », Idem., p. 9 
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contrôlant le risque d’altération de la concurrence qu’ils représentent. Ces objectifs sont 

poursuivi tant par le législateur français que marocain.  

 

En pratique, la conclusion d’un contrat d’exploitation ayant pour objet un titre 

enregistré65 (brevet, obtention végétale, marque, dessin et modèle ou topographie des produits 

semi-conducteurs, appelés en droit marocain les schémas de configuration), ou un savoir-

faire, n’est pas toujours une tache facile66. La nature de la propriété industrielle implique une 

difficulté de cerner l’ensemble de son objet par la protection résultant d’un enregistrement ou 

d’un dépôt. Dans ces deux systèmes, la pratique et la nature de l’objet de la propriété 

industrielle ont fait des contrats d’exploitation des contrats hybr ides et complexes. Ils sont des 

contrats sur mesure, qui varient selon les objectifs, les besoins et les exigences de l’activité 

des parties. De surcroît, les titulaires de ces biens immatériels n’optent pas toujours pour une  

totale protection par un droit de propriété industrielle. Ils préfèrent parfois en garder une 

partie secrète en tant que savoir- faire67, ce qui permet de préserver un monopole de fait sur 

leur bien, tout en contournant l’expiration du droit privatif temporaire accordé par le dépôt68.  

 

Malgré leur différence et leur spécificité, les contrats d’exploitation obéissent tous à 

des règles minimales communes quel que soit leur objet. La législation applicable au Maroc et 

en France à la propriété industrielle laisse place à l’application du droit commun des contrats 

en intégrant simplement quelques règles de forme plus spécifiques, qui dépendent de leur 

objet69. C’est pourquoi dans notre étude en droit marocain et en droit français des contrats 

d’exploitation des biens immatériels, notamment ceux portant sur des brevets, des marques, 

des dessins et modèles, et de savoir- faire, nous allons consacrer la première partie à l’étude du 

régime générale applicable à ces contrats, puis la deuxième partie à l’étude de leur régime 

spécifique. 

                                                                 
65  - Ch. Bessy & E. Brousseau, « Brevet, protection, diffusion des connaissances  : une relecture néo-
institutionnelle des propriétés de la règle de droit  », A paraître dans la Revue d’Economie Industrielle, Numéro  
spécial: “Economie Industrielle de la Science”, N° 79, 1er  tri. 1997, p. 4. 
66  - V., Ch. Bessy & E. Brousseau, « Brevet, protection, diffusion des connaissances : une relecture néo-
institutionnelle des propriétés de la règle de droit » , Ib id., p. 4. 
67 - En droit européen le savoir-faire est le  « Know-how » en dro it américain, expression adoptée en 1943 dans la 
langue courant des États-Unis. En réalité, le mot « Know-how » ne couvre qu’une partie de la notion du savoir-
faire « le secret de fabrique » : V., B. Remiche & V. Cassiers, Droit des brevets d’invention et du savoir-faire, 
Ed. Larcier, 2010 p. 636. 
68 - V., B. Remiche & V. Cassiers, Dro it des brevets d’invention et du savoir-faire, Ed. Larcier, 2010 p. 636. 
69 - V., N. Binctin, Droit de la propriété intellectuelle, Op. Cit., p. 639. 
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Première Partie : Le régime général des contrats 

d’exploitation des biens immatériels. 

Malgré la spécificité de leur objet, les contrats d’exploitation des dro its de propriété 

industrielle et du savoir- faire sont soumis aux règles générales des contrats, prévues en droit 

marocain au DOC et en droit français dans le code civil. Ces règles font du contrat un acte qui 

s’exprime à travers le principe de l’autonomie de la volonté, qui connait de nouvelles 

dimensions économiques depuis la fin du 19e siècle70. Avec le développement économique et 

industriel, le postulat selon lequel la liberté des échanges est synonyme de justice 

contractuelle s’est révélé contraire à la réalité71. En effet, la liberté ne peut être revêtue d’une 

telle vertu que si les contractants sont placés dans une situation d’égalité réelle, qui permet la 

discussion et la négociation du contrat, tout en faisant des concessions réciproques. En 

pratique,  ceci ne peut plus être le cas avec le développement des puissances économiques et 

des concentrations puissantes sur le marché national ou international.  Par conséquent, les 

États se sont trouvés contraints d’assurer la protection des contractants les plus faibles à 

travers la régulation économique, voire concurrentielle du marché.  

 

Une telle régulation a engendré un infléchissement du principe de l’autonomie de la 

volonté, afin  de rétablir l’équilibre contractuel, ou de faciliter l’accès au marché, en écartant 

dans certains cas la liberté de contracter ou de ne pas contracter (tel est le cas des licences 

obligatoires qui seront écartées de notre étude), ce qui engendre une socialisation du droit des 

contrats. 

 

En effet, le contrat en général et les contrats d’exploitation des droits de propriété 

industrielle ou de communication de savoir-faire n’intéressent plus seulement les parties, mais 

aussi la société toute entière. Autrement dit, la volonté des parties ne peut plus être 

entièrement souveraine, car elle ne peut aller contre les intérêts de la société et du marché. 

                                                                 
70- M. Fabre-Magnan, Droit des obligations : Contrat et engagement unilatéral, 3e éd. Thémis, 2012, p. 63.  
71 - La doctrine semble aujourd’hui s’accorder pour rejeter la  théorie de l’autonomie de la volonté telle qu’elle a 
été définie au 19e siècle. Cependant, le rôle de la volonté demeure de l’essence du contrat et son critère le plus 
sûr : V., M. Fabre-Magnan, Droit  des obligations: Contrat et engagement unilatéral, Op. Cit., p. 64.  
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Elle doit, donc, se plier aux règles extérieures qui incarnent l’intérêt général, ce qui se traduit 

par une restriction à leur liberté contractuelle. L’autonomie de la volonté demeure la règle, 

tant que les parties ne contreviennent pas à l’intérêt général et le bien commun. Elle constitue 

toujours le principe fondateur dont se déduit le régime des contrats.  

 

Ces considérations influent sur le régime de la formation de ces contrats et sur leur 

contenu, dans la mesure où il doit respecter l’ordre public économique incarné par le droit de 

la concurrence. Tous les contrats étudiés doivent donc respecter les règles générales prévues 

en matière contractuelle et, de plus, celles du droit de la concurrence applicables. Ainsi, pour 

développer ces points, nous allons traiter le régime général de la formation des contrats 

d’exploitation des biens immatériels (titre I) et l’application de la régulation concurrentielle à 

ces contrats, afin de préserver un certain équilibre entre les intérêts des contractants et l’intérêt 

général (titre II). 
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Titre I : Le régime de la formation des contrats d’exploitation des biens 

immatériels. 

D’une manière générale, que ce soit en droit français ou en droit marocain, la 

formation d’un contrat suppose la manifestation d’au moins deux volontés complémentaires 

qui s’accordent sur le contenu et les modalités de l’opération juridique considérée 72, en vue de 

faire naître des effets de droit. Ce  consentement est la condition nécessaire et suffisante de 

l’existence d’un contrat. En effet, selon le principe du consensualisme, la conclusion d’un 

contrat n’est soumise à aucune forme73. Dans le domaine des contrats d’exploitation des biens 

immatériels, ce postulat comporte une exception dans ces deux législations, notamment 

lorsqu’il s’agit des contrats de cession ou de concession de licence des droits de propriété 

industrielle74. 

 

La spécificité des contrats d’exploitation des biens immatériels ne les soustrait pas 

pour autant aux règles générales du droit des contrats. Les contrats d’exploitation des droits de 

propriété industrielle et les contrats de communication du savoir- faire doivent comporter un 

certain nombre d’éléments constitutifs, et respecter une certaine structure. Autrement dit, pour 

que de tels contrats produisent les effets qui en sont attendus, ils doivent répondre aux règles 

impératives nécessaires à leur formation. Ces règles constituent tantôt des éléments 

substantiels (Chapitre I), tantôt des éléments formels (Chapitre II) indispensables pour leur 

validité.  

                                                                 
72 - D.R. Martin, Droit  commercial et  bancaire marocain, Ed. Al Madariss 2003, n°113, p. 74 ; Ph. Malinvaud & 
D. Fenouillet, Dro it des obligations, 12e  éd., LexisNexis, 2012, p. 89, n° 115.  
73 - V., M. Fabre-Magnan, Droit des obligations  : contrat et engagement unilatéral, 3e éd. Thémis droit, 2012, p. 
216 ; Ph. Malinvaud & D. Fenouillet, Dro it des obligations, 12e éd. Lexis Nexis, 2012, p. 266. 
74 - V. les articles L. 613-8, L. 714-1 du C. Prop. Intel. français  ; articles 56, 125 et 156 de la loi marocaine n° 
17-99 relative à la protection de la propriété industrielle.  
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Chapitre I : Les éléments substantiels à la formation des contrats 

d’exploitation des biens immatériels. 

Les éléments substantiels à la formation des contrats d’exp loitation des biens 

immatériels constituent les conditions exigées par le droit commun des contrats. Ils 

représentent généralement les éléments nécessaires à la formation de tout contrat 75, qu’il soit 

civil ou commercial. Ces éléments substantiels de formation des contrats concernent la 

personne des contractants (section I) et l’opération envisagée (section II).  

 

Section I : Les éléments substantiels relatifs à la personne des 

contractants. 

L’article1108 du C. Civ. Français et l’article 2 du DOC marocain énumèrent deux 

éléments substantiels relatifs à la personne des contractants, qui sont l’exigence de la capacité 

de s’obliger et d’une déclaration valable de volonté portant sur les éléments essentiels de 

l’obligation. 

 

En effet, pour produire ses effets, le consentement doit émaner des personnes 

capables de contracter76. Pour exprimer leur volonté de contracter, les contractants peuvent 

agir par eux-mêmes ou bien se faire représenter77. 

 

 Dans tous les cas, la formation du contrat suppose nécessairement le consentement 

libre des parties78. Selon l’article 1109 du C. Civ. français et l’article 39 de DOC marocain79, 

le consentement ne doit pas être entaché d’un des vices de consentement (trouble mental, 

erreur, dol, violence). Lorsqu’un de ces vices est établi, les contrats d’exploitation des biens 

                                                                 
75 - V., Ph. Malinvaud & D. Fenouillet, Dro it des obligations, Op. Cit., p. 70.  
76 - Pour mériter son nom « consentement », la volonté doit émaner d'un esprit sain, s'extérioriser et se proposer 
un objet jurid ique : P. Chauvel, « Consentement », Rép. Civ., Dalloz 2012, n°7.    
77 - S. Moummi, Droit civil : dro it des obligations en droit comparé français et marocain, éd. El-badh, 2000, p. 
30. 
78 - V., Ph. Malinvaud & D. Fenouillet, Dro it des obligations, Op. Cit., p. 88.  
79 - Art 39 DOC : «  Est annulable le consentement donné par erreur, surpris par dol, ou extorqué par violence  ». 
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immatériels peuvent faire l’objet d’une action en annulation devant les juridictions 

compétentes80. 

 

Dès lors, une étude de la capacité et des pouvoirs des parties (Sous-section I), ainsi 

que celle de la formation du consentement aux contrats d’exploitation industrielle des droits 

immatériels (Sous-section II) s’impose.  

 

Sous-section I : La capacité et les pouvoirs des parties aux contrats 

d’exploitation des biens immatériels. 

Nous proposons d’étudier le principe général de la capacité des parties au contrat en 

droit français et en droit marocain (Paragraphe I), avant de traiter le pouvoir des parties pour 

conclure un contrat d’exploitation industrielle des droits immatériels (Paragraphe II). 

 

Paragraphe I : La capacité des parties aux contrats d’exploitation des 

biens immatériels. 

L’accord de volonté qui constituera le contrat ne peut produire ses effets que lorsqu’il 

émane des personnes qui ont la capacité de contracter81. Elle constitue généralement l’aptitude 

d’un individu à être titulaire d’un droit ou d’une obligation et à l’exercer personnellement, et 

plus particulièrement, elle représente l’aptitude à participer valablement à des actes 

juridiques 82  et particulièrement, à conclure des contrats en son nom et pour son propre 

compte.  

 

Selon l’art. 1123 du C. Civ. «Toute personne peut contracter, si elle n’en est pas 

déclarée incapable par la loi ». En termes similaires, l’art. 3 de DOC marocain précise : «La 

capacité civile de l’individu est réglée par la loi qui régit son statut personnel. Toute personne 

est capable d’obliger et de s’obliger, si elle n’est pas déclarée incapable ». Par ailleurs, il faut 

                                                                 
80 - V., Infra, p. 330. 
81 - M. Fabre-Magnan, Droit des obligations : Contrat et engagement unilatéral, Op. Cit., p. 307. 
82 - V., Ch. Laroumet, Les obligations, le contrat : conditions de format ion, Ed. Economica, 2007, p. 201.  
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indiquer que l’âge de majorité, en droit français selon l’art 414 C. Civ.  et en droit marocain 

selon l’art 209 du code de la famille, est 18 ans révolus. Le majeur jouit en principe de la 

pleine capacité civile 83, l’incapacité d’exercice n’est qu’une exception 84 . Cependant, nous 

n’allons pas revenir ici sur le fait que certaines personnes juridiques frappées d’une incapacité 

totale ou partielle d’exercice ne peuvent agir par elles-mêmes, mais doivent être représentées 

(mineurs85, majeurs en tutelle) ou assistées (majeurs en curatelle)86. Néanmoins, la question 

qui peut se poser ainsi est celle du sort des contrats d’exploitation conclus par un incapable  

sans l’autorisation de son tuteur ou curateur. 

 

En droit marocain, en application de l’article 4 du DOC , le contrat d’exploitation 

conclu par un incapable est susceptible d’être rescindé ou validé par le tuteur ou le curateur de 

celui-ci. Cependant, si on estime que le sort de ce contrat doit être recherché dans le code de 

la famille « La Moudawana », en application de l’article 3  du DOC, nous remarquons que son 

article 225 lui réserve un des trois sorts :  

- il est valable, s’il lui est pleinement profitable ;  

- il est nul, s’il lui est préjudiciables ;  

- sa validité est subordonnée à l’approbation de son représentant légal, accordée en tenant 

compte de l’intérêt prépondérant de l’interdit et dans les limites des compétences 

conférées à chaque représentant légal, s’il revête un caractère à la fois profitable et 

préjudiciable (Art. 225 du C. de la famille). 

 

 En droit français, un tel contrat est, selon l’article 414-1 du C. Civ., frappé de nullité 

en cas de trouble mental, même lorsqu’il est conclu par un majeur non protégé à titre 

permanent. Il en est de même lorsqu’il est conclu par un mineur non émancipé ou un majeur 

incapable 87 . En effet, selon le troisième alinéa de l’article 1304 du C. Civ. français, les 

contrats conclus par un mineur en dépit de son incapacité sont atteints de nullité relative que 

                                                                 
83 - V., O. Azziman, Le contrat, Ed. Le Fennec, 1995, p. 86.  
84 - V., Les arts. 210 du code marocain de la famille et 3 du DOC et les arts. 414, 414-1 et 1123 du C. Civ. 
- L’article 3 du DOC dispose dans son deuxième alinéa : « Toute personne est capable d'obliger et de s'obliger, si 
elle n'en est déclarée incapable par cette loi. » L’art icle 210 du code marocain de la famille confirme ce p rincipe 
en annonçant : «Toute personne ayant atteint l’âge de la majorité, jouit de la pleine capacité pour exercer ses 
droits et assumer ses obligations, à moins qu’un motif quelconque établi ne lu i limite ou ne lui fasse perdre cette 
capacité. ».  
85- Que ce soit en droit marocain ou en droit français, le mineur de 16 ans révolus   peut être émancipé (V., Art. 
218 du CF marocain et Art. 413 et Ss du C. Civ. français) devient capable de tous les actes de la vie civile.   
86 - S. Moummi, Droit civil : dro it des obligations en droit comparé français et marocain, Op. Cit ., p. 39.  
87 - V., Lamy Dro it du Contrat, 2013, n° 231-1 ; P. Chauvel, « Le consentement », Op. Cit., n° 10. 
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celui-ci pourra demander dans les 5 ans suivant sa majorité ou son émancipation. Cette 

sanction du contrat irrégulièrement conclu par le mineur n’est pas écartée par sa simple 

déclaration mensongère de majorité88. De surcroît, est rescindable, selon l’article1305 du C. 

Civ. français, le contrat d’exploitation qui lèse le contractant mineur non-émancipé.  

 

Les contrats d’exploitation des biens immatériels conclus par un mineur émancipé sont 

loisibles en droit marocain et en droit français, car ce dernier a la capacité civile89. Cependant, 

l’activité d’exploitation à l’issue de l’achat de ces b iens, n’est permise dans ces deux systèmes 

qu’à condition d’avoir une autorisation (V. art. 13 du C. Com. marocain90 et art. 121-2 du C. 

Com. français).  

 

Par ailleurs, nous pouvons nous demander si la capacité civile des parties est suffisante 

pour pouvoir conclure un contrat ayant pour objet l’un des droits de propriété industrielle ou 

un savoir- faire ? Autrement dit, est ce qu’il ne faut pas aussi exiger une aptitude technique à 

assurer l’exploitation de ces biens immatériels et garantir une qualité constante des produits 

qui les incorporent, notamment lorsqu’il s’agit d’un contrat de cession ou de concession de 

licence des droits de propriété industrielle. En effet, il s’agit des contrats qui ne concernent 

pas seulement les intérêts personnels et économiques des parties, mais aussi ceux des 

utilisateurs et du marché économique national. Ces conditions permettraient d’assurer une 

certaine stabilité du marché de concurrence, ainsi qu’un respect du droit des consommateurs 

au maintien de la même qualité et performance des produits. 

 

La réponse à cette question paraît négative. En matière des droits de propriété 

industrielle, le législateur français ainsi que son homologue marocain n’exigent pas l’aptitude 

à exploiter ces droits pour la conclusion d’un contrat d’exploitation91. Les droits de propriété 

                                                                 
88 - V., Art. 1307 C. Civ.   
89 - L’art icle 218 du code de la famille marocain énonce  dans son cinquième alinéa : « La personne émancipée 
entre en possession de ses biens et acquiert sa pleine capacité en ce qui concerne la faculté de gérer et  de 
disposer de ses biens. L’exercice des droits, autres que patrimoniaux, demeure soumis aux textes les rég issant  » 
90 - L’article 13 du  C. Com. marocain dispose : « L’autorisation d’exercer le commerce par le mineur et la  
déclaration anticipée de majorité prévues par le code du statut personnel, doivent être inscrites au registre du 
commerce ». 
91 - L’exigence d’une aptitude à exploiter n’est exigée par le législateur français  et son homologue marocain 
qu’en mat ière des licences obligatoires dans l’art. L. 613-12 du C. Prop. Intrl. français et l’art . 61 de la loi 
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industrielle n’impliquent en aucun cas la garantie de la qualité des produits. Cependant, quand 

l’exploitant d’un droit de propriété industrielle a promis aux utilisateurs l’existence de 

certaines qualités ou critères dans ses produits protégés, il peut voir sa responsabilité engagée 

pour tromperie ou non-conformité, si ces derniers font défaut92. 

 

Paragraphe II : La représentation des parties aux contrats 

d’exploitation des biens immatériels. 

Présumées capables de contracter, les personnes physiques peuvent conclure elles-

mêmes un contrat d’exploitation industrielle des biens immatériels, comme elles peuvent le 

faire par l’intermédiaire d’un représentant. Il s’agit ainsi d’une représentation 

conventionnelle, par mandat ou procuration. Dans ce cas, la capacité d’exercice du 

représentant est exigée. Quant à la capacité de jouissance, elle s’apprécie naturellement dans 

la personne du représenté 93 . Le code civil français et le DOC marocain prévoient qu’un 

mineur non émancipé peut être choisi pour mandataire (art. 1990 du C. Civ. Fr et l’art. 880 du 

DOC marocain). Par conséquent, celui-ci peut valablement conclure un contrat d’exploitation 

d’un droit de propriété industrielle ou de savoir- faire pour le compte d’un tiers dont la 

capacité est exigée. 

 

Le mandat, appelé aussi « procuration », donné afin de conclure un contrat 

d’exploitation de ces biens immatériels est soumis en principe aux règles de droit commun 

                                                                                                                                                                                                           

marocaine 17-97 sur la protection des droits de propriété industrielle. Toutefois, cette condition ne peut pas 
s’appliquer par déduction aux autres contrats d’exp loitation industrielle des droits immatériels, puisqu’elle ne 
concerne que les licences obligatoires des brevets. 
92 - En dro it français, en cas de non-conformité des qualités définies d’un commun accord par les parties ou 
déclarés par le vendeur, il suffit de faire applicat ion des articles  L. 211-1 et suivant du C. Cons. Toutefois, en 
droit marocain, la v ictime de cette non-conformité des qualités définies d’un commun accord par les parties ou 
déclarées par le vendeur, peut se baser sur l’article 4 de la lo i 13-83 relative à la répression de fraudes, pour faire 
prévaloir son droit. Cet art icle punit d’un emprisonnement de 6 mois à 5ans et d’une amende de 1 200 à 24000 
dirhams (équivalent de 120 à 2400 Euros) ou l’une de ces peines, le commerçant qui a trompé ou tenté de 
tromper un contractant sur la nature, les qualités substantielles, la  composition et la teneur en principes utiles de 
toutes marchandises (…). Cependant, l’action en justice pour délit de tromperie reste, en pratique en droit 
marocain, inefficace pour des raisons liées à la complexité des procédures et au pouvoir souverain d’appréciation  
des tribunaux, selon le cas d’espèce, des éléments constitutifs de ce délit. 
93 - N. Mathey, « La représentation », Rép. Civ., Ed. Dalloz 2007, n. 41 ;  A. H. El bouraây, La théorie des 
obligations en droit marocain, T 1, 1e éd., Dar Takafa Casablanca, 1981, p. 61.  
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prévues, en droit français aux articles 1984 et suivant du C. Civ. et en droit marocain aux 

articles 879 à 958 du DOC94. 

 

En principe, le contrat de mandat est un contrat consensuel, que ce soit en droit 

français ou en droit marocain95. Par conséquent, la question qui se pose est de savoir si ce 

principe de consensualisme peut être appliqué au mandat donné en vue de la conclusion d’un 

contrat d’exploitation des biens immatériels. 

 

 En droit français, à la liberté des formes du contrat de mandat affirmée par l’article 

1985 du C. Civ., la jurisprudence oppose un principe de parallélisme ou de correspondance 

des formes. En conséquence, le mandat de conclure un contrat solennel, tel que les contrats 

d’exploitation biens immatériels, voire d’un droit de propriété industrielle, est un contrat lui-

même solennel96, et doit respecter la même forme que celui-ci, c’est-à-dire en l’occurrence la 

forme écrite97. 

 

En droit marocain, le contrat de mandat peut être donné en une forme différente de 

celle qui est requise pour l’acte qui en est l’objet (art. 887 du DOC). Cela signifie qu’au 

Maroc, le contrat de mandat donné pour conclure un contrat d’exploitation industrielle des 

droits immatériels peut être verbal. Cependant, un mandat écrit est exigé lorsqu’il s’agit d’un 

nantissement ou dès que la cession ou la concession des droits de propriété industrielle et de 

savoir- faire sont conclues dans le cadre d’un contrat de société ou dans le cadre d’un contrat 

d’aliénation de fonds de commerce98.            

                                                                 
94 - Le droit civil marocain, tout comme le droit civil français, ne traite pas la représentation en tant qu’institution 
d’ensemble. Cette dernière est soumise en droit marocain aux mêmes principes et règles qu’en droit français.   
95 - V., Lamy Droit du contrat, 2013, n° 152-36 ; A-E. Saffie, Contrat : Formation du contrat, T 1, éd. Ennajah El 
Jadida, 2006, p. 210. 
96- Cass. 1re Civ., 17 mai 1993, n° 81-17.709, D. 1993, I.R., p. 151 ; Cass. 1re Civ., 6 mars 2001, n° 98-15.920, 
Bull. Civ., n° 57.  
97 - V., Infra., p. 74.  
98  - L’article 894 du DOC stipule : «Quelle que soit l'étendue de ses pouvoirs, le mandataire ne peut, sans 
l'autorisation expresse du mandant, déférer serment dérisoire, faire un aveu judiciaire, défendre au fond en 
justice, acquiescer à un jugement ou s'en désister, compromettre ou transiger, faire une remise de dette, aliéner 
un immeuble ou un droit immobilier, constituer une hypothèque ou un gage, radier une hypothèque ou renoncer 
à une garantie, si ce n'est contre paiement, faire une libéralité, acquérir ou aliéner un fonds de commerce ou le 
mettre en liquidation, contracter société ou communauté, le tout sauf les cas expressément acceptés par la loi.  »   
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En ce qui concerne la représentation légale, elle se matérialise en droit français et en 

droit marocain, d’une part, par la représentation des sociétés par leurs dirigeants, dont le 

pouvoir de représentation se limite à l’objet de la société, et s’exerce dans l’intérêt de cette 

dernière (art. 1849 du C. Civ. Fr et art. 1006 99 , 1015100  et 1016 101  du DOC), ou par les 

personnes désignées par le Conseil d’administration ou l’Assemblée générale pour la 

passation des contrats. Ainsi, en droit marocain, les contrats d’exploitation doivent être 

conclus par le directeur général –président du conseil d’administration- lorsqu’il s’agit d’une 

SA ; par la ou les personnes physiques responsables individuellement ou solidairement vis-à-

vis des tiers lorsqu’il s’agit d’une SARL102 ; par le gérant désigné par les statuts ou le cas 

échéant par l’assemblé générale ordinaire des actionnaires avec l’accord de tous les associés 

commandités lorsqu’il s’agit d’une société en commandite par action 103  ; par l’un des 

associées lorsqu’il s’agit d’une société en nom collectif104, sauf lorsque les statuts confient la 

représentation de la société à un ou plusieurs associés ; par un associé commandité lorsqu’il 

s’agit d’une société en commandite simple105.  

 

                                                                 
99 - L’article 1006 du DOC marocain énonce que : «Tout associé est tenu d'apporter dans l'accomplissement de 
ses obligations envers la société la d iligence qu'il apporte dans ses propres affaires ; tout manquement à cette 
diligence est une faute dont il est tenu de répondre envers les autres associés. Il répond aussi de l'inexécution des 
obligations résultant de l'acte de société, et  de l'abus des pouvoirs à lu i conférés. Il ne répond du cas fortuit et  de 
la fo rce majeure que lorsqu'ils ont été occasionnés par sa faute ou par son fait. ». 
100 - L’article 1015 du DOC marocain stipule : « Le droit d'administrer les affaires sociales appartient à tous les 
associés conjointement, et nul ne peut l'exercer séparément, s'il n'y est pas autorisé par les autres. ». 
101 - L’art icle 1016 du DOC marocain  précise : « Le pouvoir d'administrer emporte celui de représenter les 
associés vis-à-vis des tiers, si le contraire n'est exprimé.  ». 
102 - En matière des SARL le premier alinéa de l’article 62 de la loi marocaine n° 5-96 dispose que : « La société 
à responsabilité limitée est gérée par une ou plusieurs personnes physiques. ». Dans ce sens, l’article 63 de cette 
même loi ajoute que : « (…) dans les rapports avec les tiers, le gérant est investi des pouvoirs les plus étendus 
pour agir en toute circonstance au nom de la société ». 
103 - L’article 32 de la loi marocaine n° 5-96 prévoit en matière des sociétés en commande par action que : « Le 
ou les premiers gérants sont désignés par les statuts. Ils accomplissent les formalités de constitution dont sont 
chargés les fondateurs de sociétés anonymes. 
Au cours de l'existence de la société, sauf clause contraire des statuts, le ou les gérants sont désignés par 
l'assemblée générale ordinaire des actionnaires avec l'accord de tous les associés commandités. ». 
104 - L’article 6 de la lo i marocaine n° 5-96 précise en matière des sociétés en nom collectif que : « Tous les 
associés sont gérants, sauf stipulation contraire des statuts qui peuvent désigner un ou plusieurs gérants, associés 
ou non, ou en prévoir la désignation par un acte ultérieur. 
Si une personne morale est gérant, ses dirigeants sont soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent 
les mêmes responsabilités civ ile et pénale que s'ils étaient gérants en leur nom propre, sans préjudice de la 
responsabilité solidaire de la  personne morale qu'ils dirigent. ». 
105 - Selon l’art icle 25 de la loi marocaine 5-96 «L'associé commanditaire ne peut faire aucun acte de gestion 
engageant la société vis-à-vis des tiers, même en vertu d'une procuration. ». En plus, l’article 21 de la loi 
marocaine n° 5-96 dispose que : « Les dispositions relatives aux sociétés en nom collectif sont applicables aux 
sociétés en commandite simple, sous réserve des règles prévues au présent chapitre. ». 
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En droit français, les règles sont similaires : les contrats d’exploitation doivent être 

conclus, aussi, par l’un des associés quand il s’agit d’une société en nom collectif (V., Art L. 

221-3 du C. Com.) ; par l’un des associés commandités quand il s’agit d’une société en 

commandite simple (SCS) ; par le ou les gérants désignés par l’assemblée générale ordinaire 

avec l’accord de tous les associés commandités quand il s’agit d’une société en commandite 

par actions (V., Art. L 226-2 du C. Com.) ; par le président quand il s’agit d’une société par 

actions simplifiée (V., Art. L. 227-6 du C. Com.) ; par l’un des membres du directoire 

lorsqu’il s’agit d’une société anonyme (V., Art. L. 225-64 C. Com). En dehors de ces cas, les 

organes sociaux peuvent donner un mandat spécial à une personne chargée de conclure le 

contrat projeté. 

 

D’autre part, la représentation légale dans ces deux systèmes se matérialise aussi, 

comme nous l’avons déjà précisé, par la représentation de certaines personnes physiques 

incapables, telles que les mineurs non émancipés ou les majeurs incapables106. Dans ce cas, la 

pleine capacité civile du représentant est nécessaire107.  

 

Il faut observer que le régime de la représentation à la conclusion des contrats 

d’exploitation est en principe celui de droit commun prévu, en droit français aux articles 1984 

et suivant du C. Civ. et en droit marocain aux articles 879 à 958 du DOC108. 

 

Le représentant répond généralement du dommage causé au représenté résultant de 

son acte de représentation (article 1992 du C. Civ. Fr et 903 du DOC marocain109), ainsi que 

des dommages causés aux tiers avec lesquels il a contracté lorsqu’il agit sans mandat ou au-

                                                                 
106 - V., Ph. Malinvaud & D. Fenouillet, Droit des obligations, Op. Cit ., p. 81 ;  A-E. Saffie, Droit  civ il, Op. Cit., 
p. 199. 
107 - V., Supra., p. 29. 
108  - Le droit civil marocain, tout comme le droit  civ il français, ne traite pas la représentation en tant 
qu’institution d’ensemble. Cette dernière est soumise en  ce dro it aux mêmes principes et règles qu’en droit  
français.   
109  - L’article 903 du DOC dispose : « Le mandataire est tenu d'apporter à la gestion dont il est chargé la 
diligence d'un homme attentif et scrupuleux, et il répond du dommage causé au mandant par le défaut de cette 
diligence, tel que l'inexécution volontaire de son mandat ou des instructions spéciales qu'il a reçues, ou 
l'omission de ce qui est d'usage dans les affaires. S'il a des raisons graves pour s'écarter de ses instructions ou de 
l'usage, il est tenu d'en avertir aussitôt le mandant et, s'il n 'y a péril en la demeure, d'attendre ses instructions.  ». 
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delà de son mandat110. Il doit agir dans l’intérêt du représenté et non dans son propre intérêt, 

suivant le modèle du bon père de famille111. Il ne doit pas dépasser les pouvoirs qui lui ont été 

confiés par son mandat (art. 1998 du C. Civ. Fr et 895 du DOC marocain 112) au risque 

d’engager sa responsabilité.  

 

En cas de dépassement des pouvoirs du représentant lors de la conclusion du contrat, 

ce dernier risque d’être frappé de nullité113, car le représenté n’est pas tenu de ce que le 

représentant a pu faire au-delà de ses pouvoirs, sauf ratification par le représenté (art. 1998 du 

C. Civ Fr et art. 927 du DOC marocain). Ainsi, au Maroc comme en France, il existe deux 

courants doctrinaux. Pour l’un, la sanction du dépassement du pouvoir du représentant est la 

nullité relative114. Pour l’autre, il s’agirait plutôt d’absence d’effet et d’inopposabilité que de 

nullité115. 

 

Cependant, il faut souligner que le droit français, ainsi que le droit marocain a 

apporté des dérogations à ce principe. C’est le cas par exemple lorsque le dépassement des 

pouvoirs du représentant est de peu d’importance, ou s’il présente une utilité pour le 

représentant, et lorsque la personne qui contracte au nom d’autrui pouvait apparaitre comme 

représentant (mandat apparent)116… De ce fait, les contrats d’exploitation conclus en de telles 

circonstances produisent parfaitement leurs effets.  

 

                                                                 
110 - En droit marocain cette responsabilité est fondée sur l’art. 928 du DOC. En dro it français sa responsabilité 
est engagée sur un fondement délictuel au plan civil : Cass. 3e Civ., 3 Oct. 1969, n°68-10.200, Bull. Civ. III, n° 
612. 
111 - N. Mathey, « La représentation », Op. Cit., n° 60. 
112 - L’article 895 du DOC énonce : «Le mandataire est tenu d'exécuter exactement la commission qui lui a  été 
donnée ; il ne peut rien faire au-delà n i en dehors de son mandat. ».  
113- Ph. Malinvaud & D. Fenouillet, Droit des obligations, Op. Cit., p 82, n° 104. 
114 - Cass. Com., 28 mars 2006, n° 04-19-179, RJDA 8-9/06, n° 858. 
115 - A. H. El Bouraây,  La théorie des obligations en droit marocain, Op. Cit., p. 62 ;  V., Ph. Pétel, De la 
représentation en droit privé, Ed. LGDJ 2000, n° 171-177 ; V., M. Storck, Essai sur le  mécanis me de la 
représentation, Ed. LGDJ 1982, n° 230.  
116 - Ph. Malinvaud & D. Fenouillet, Droit des obligations, 12e éd., Op. Cit., p 82, n° 104. 
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Sous-section II : Le consentement des parties aux contrats 

d’exploitation des biens immatériels. 

En règle générale, le consentement exprime l’intention de chacune des parties de 

s’engager à accomplir telle prestation ou obligation au profit d’un cocontractant117, voire leur 

volonté d’être liées juridiquement par un contrat. En principe, il suffit à lui seul à former le 

contrat118 ; ce qui n’est pas toujours le cas en matière des contrats d’exploitation des biens 

immatériels, dont la formation requiert le plus souvent certaines formes. 

 

La formation du consentement dans ce type de contrats peut suivre un processus 

classique et simple qui respecte le principe du consensualisme (Paragraphe I), ou bien un 

processus plus formaliste destiné à sécuriser les négociations (Paragraphe II). 

 

Paragraphe I : La formation du consentement aux contrats 

d’exploitation des biens immatériels. 

Une phase de pourparlers (A) précède souvent la formation du consentement aux 

contrats d’exploitation des biens immatériels, qui se fait par la rencontre de l’offre (B) et de 

l’acceptation (C). 

 

A- Les négociations des contrats d’exploitation des biens 

immatériels. 

Bien qu’ils constituent la conséquence du principe de la liberté contractuelle et de 

celui de la libre concurrence, les pourparlers ne sont réglementés ni par le code civil français, 

                                                                 
117 - Ph. Malinvaud & D. Fenouillet, Droit des obligations, Op. Cit., p. 87.  
118- Le consensualisme est un principe issu d’une longue maturation  du droit  romain en  France et du d roit 
musulman, où le consensualisme constitue le principe, au Maroc. Il n’est pas formellement exp licité ni dans le 
code civil français ni dans le DOC. Il résulte en dro it français d’une lente maturation du droit  dans l’histoire issu 
de l’ancien dro it romain et de nombreux indices disséminés dans le code civil français, par exemple les art icle 
1108 et 1134 du C. Civ... : V., Lamy Droit du Contrat, Op. Cit., n° 175-5.  
En dro it marocain il résulte du susdit article 2, de l’article 19 du dahir des obligations et des contrats qui dans 
son alinéa 1 énonce : « La convention n’est parfaite que par l’accord des parties sur les éléments essentiels de 
l’obligation, ainsi que sur toutes les autres clauses licites que les parties considèrent comme essentielles.  », et  de 
l’article 230 du DOC qui est équivalent à l’art 1134 du C. Civ. Fr.    
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ni par le DOC marocain. Ils représentent la période de discussions et de négociations, pouvant 

éventuellement aboutir à la constitution du consentement, voire à la formation du contrat 

projeté119. Ainsi, en raison de la spécificité de l’objet des contrats d’exploitation de droits de 

propriété industrielle et du savoir- faire, les pourparlers peuvent jouer un rôle important 

d’information, qui peut être verbale ou le plus souvent actuellement par l’échange de courriers 

électroniques, afin d’aider les parties ou leurs représentants à la formulation d’une offre ferme 

et précise, ainsi que d’une acceptation pure  et simple. En effet, les pourparlers facilitent 

l’échange des consentements des parties 120 , mais ne constituent pas par eux-mêmes ces 

derniers. 

 

 Engager la négociation d’un contrat d’exploitation des biens immatériels n’oblige 

pas les parties à parvenir à un accord121. La liberté contractuelle demeure, aussi longtemps 

qu’aucune des parties n’a entendu être définitivement liée par l’acceptation de l’autre122. Par 

conséquent, les négociations peuvent être rompues à tout moment par chacune des parties123, 

mais pas de manière fautive124.  

 

La rupture fautive de négociations des contrats d’exploitation entraine, en droit 

marocain et en droit français, la responsabilité du négociateur de mauvaise foi, tenu de réparer 

le dommage qu’il a causé à l’autre partie. Ainsi, en absence d’un texte spécial en la matière, il 

convient dans les deux systèmes d’appliquer les règles de la responsabilité civile délictuelle.   

 

En droit français, la responsabilité délictuelle est fondée sur les articles 1382 et 1383 

du C. Civ. Elle suppose, en conséquence, la preuve d’une faute préjudiciable, qui ne 

s’accompagne pas nécessairement d’une intention de nuire, commise par l’auteur de la rupture 

des négociations. Sachant que la faute ne peut en aucun cas résider dans le fait d’avoir rompu 

                                                                 
119  - V., M. Fabre-Magnan, Dro it des obligations, Op. Cit., 231 ; J. Schmidt-Szalewski, « La période 
précontractuelle en droit français  », Rev. Int. Dro it comparé, 1990, p. 545 et S.  
120 - L. Boyer, « Contrats et conventions », Rép. Civ., Dalloz, 1993 –mise à jour 2014-, n° 173.  
121 - V., Ph. Malaurie & L. Aynès, Les obligations, éd. 6, LGDJ 2013, p. 225.  
122 - Cass. 1re Civ., 6 Janv. 1998, n° 95/19199, Bull. Civ. I, n° 7 ; Defrénois 1998, a rt. 36815, note D. Mazeaud, 
JCP G 1998, II, no 10066, note B. Fages ; Cass. Com., 7 Avr. 1998, n° 95/20361, JCP E 199, n° 4, p. 169, obs. P. 
Mousseron ; pourvoi contre CA Versailles, 21 Sept. 1995, RTD Civ. 1996, p. 145, obs. J. Mestre. 
123 - V., M. A lbertini, « La rupture abusive des pourparlers  », Petites affiches, 30 septembre  2013, n° 195, P. 6. 
124 - La chambre commerciale de la Cour de Cassation a estimé : «Qu’en soulignant que la société Poleval avait 
en raison du comportement fautif de la société Sandoz, immobilisé en pure perte son procédé breveté pendant 4 
ans sans pouvoir négocier avec un autre partenaire pendant cette période et avait également de ce fait d ivulgué 
son savoir-faire et appréciant le préjudice en résultant, la cour d’appel à légalement justifié sa décision » : Cass. 
Com., 7 Avr.1987, D. n° 95-20361, Cité par J. Ghestin, « La format ion du contrat : le contrat – le consentement-
», éd. LGDJ, 2013, p. 554.    
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les négociations125 -puisque chacun est libre de s’engager ou non126-, mais se situe dans les 

circonstances de la rupture127, ou dans le manquement à l’obligation de bonne foi128. 

 

En droit marocain, l’action intentée en cas de rupture des négociations d’un contrat 

se fonde sur les mêmes principes qu’en droit français129. En effet, la liberté de rompre les 

pourparlers ou les négociations d’un contrat à tout moment se trouve limitée par l’application 

de l’art 94 du DOC130.  Dans ce texte, le législateur marocain, tout en affirmant qu’il ne peut y 

avoir de responsabilité civile, lorsqu’une personne, sans avoir l’intention de nuire, fait ce 

qu’elle avait le droit de faire, admet néanmoins la responsabilité de celui qui cause un 

dommage à autrui en exerçant son droit, alors que ce dommage peut être évité ou supprimé, 

sans inconvénient grave pour l’ayant droit. De ce fait, en cas de rupture abusive des 

négociations du contrat projeté, une action en responsabilité délictuelle peut être intentée sur 

la base des articles 77131 et 78132 du DOC.  

 

Tant en droit français, qu’en droit marocain, l’appréciation du caractère fautif de la 

rupture des négociations relève du pouvoir souverain des juges du fond, selon les faits de 

chaque affaire 133 . Ainsi, le caractère fautif d’une rupture des négociations d’un contrat 

d’exploitation des droits de propriété industrielle ou de communication de savoir- faire peut 

être déduit par exemple, à partir de la longueur, de la complexité, et de l’avancée de celles-ci, 

                                                                 
125 - V., Lamy Dro it du Contrat, 2013, n° 117-9.   
126  - M. A lbertin i, « La rupture abusive des pourparlers  », Petites affiches, Op. Cit., p. 6. ; Par défin ition, 
l’obligation de négocier n’implique jamais l’obligation de conclure le contrat. V., M. Fabre -Magnan, Op. Cit., p. 
236.  
127 - Y- M. Laithier, « La rupture des pourparlers », RLDA. 2010, 51, n° 2984, p. 117.  
128 - V. J. Ghestin, « La responsabilité délictuelle pour rupture abusive des pourparlers  », JCP. G 2007, I, n° 155, 
n° 8 et S. 
129 - A-E. Saffie, Droit civil : les contrats, T 1, 1e éd., Annajah El Jadida, 2006, p. 241 ; A -E. Faraj-Essada, La 
théorie des contrats dans les droits des pays arabes, Ed. Dar Ennahda. 1973, p. 123.  
130 - L’art icle 94 du DOC marocain stipule que : « Il n'y a pas lieu à responsabilité civ ile, lorsqu'une personne, 
sans intention de nuire, a  fait ce qu'elle avait le dro it de faire.  
Cependant, lorsque l'exercice de ce droit  est de nature à causer un dommage notable à autrui et que ce dommage 
peut être évité ou supprimé, sans inconvénient grave pour l'ayant droit, il y a lieu à responsabilité civile , si on n'a 
pas fait ce qu'il fallait pour le prévenir ou pour le faire cesser. ». 
131 - L’article 77 du DOC marocain énonce : « Tout fait quelconque de l'homme qui, sans l'autorité de la loi, 
cause sciemment et volontairement à autru i un dommage matériel ou  moral, oblige son auteur à réparer led it 
dommage, lorsqu'il est établi que ce fait en est la cause directe. 
Toute stipulation contraire est sans effet.». 
132 - L’article 78 du DOC précise : « Chacun est responsable du dommage moral ou matériel qu'il a  causé, non 
seulement par son fait, mais par sa faute, lorsqu'il est établi que cette faute en est la cause directe.  
Toute stipulation contraire est sans effet. 
La faute consiste, soit à omettre ce qu'on était tenu de faire, soit à faire ce dont on était tenu de  s'abstenir, sans 
intention de causer un dommage. ». 
133 - La Cour de Cassation en France et la  Cour Suprême au  Maroc ne contrôlent que les mot ivations que les 
juges du fond ont retenues dans leur appréciation.  
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ou bien de l’obtention déloyale de certaines informations reconnues secrètes, liées au droit 

immatériel objet du contrat projeté.  

 

Dans ce sens, une jurisprudence française a estimé légitime et non fautive la rupture 

des négociations d’une licence d’un brevet protégeant un dispositif de culture de plantes sur 

une surface sensiblement verticale, survenue après l’estimation du breveté, que ces derniers 

ne pouvaient pas conduire à la conclusion d’un contrat équilibré dans lequel les parties 

auraient pu trouver une mutuelle satisfaction, car la rémunération proposée lui paraissait trop 

faible, et la périodicité semestrielle des versements insuffisante134.   

 

Tant en droit marocain qu’en droit français, la reconnaissance du caractère fautif 

d’une rupture de négociations ne donne droit qu’à un dédommagement 135  des pertes 

effectivement subies136 et non du gain manqué qu’aurait pu permettre la conclusion du contrat 

projeté137, qui équivaudrait aux bénéfices procurés par l’exécution de ce contrat138. Dans ces 

deux systèmes, la faute précontractuelle entraînant la rupture des négociations, ne peut être 

sanctionnée par une réparation en nature, qui consisterait en la conclusion forcée du contrat 

projeté139. La conclusion forcée du contrat ne peut pas être imposée, car sa formation ne peut 

être concevable sans l’accord des parties. Tant en droit français qu’en droit marocain, le juge 

ne peut pas se substituer à la volonté des parties140, mais ne peut que constater la formation du 

contrat par l’acceptation de l’offre ou l’absence de cette formation.  

 

En pratique,  il s’avère parfois difficile d’apporter la preuve du caractère fautif de la 

rupture et plus encore de démontrer que des pertes sont causées par cette rupture. Par 

conséquent, ceci ne permet pas d’assurer aux parties la sécurité à laquelle elles aspirent, et fait 

                                                                 
134 - CA. Paris, pôle 5, 1re Ch.,  25 Janv. 2012, n° 09/24704, S. A.S. FGI SAS c/ S. A.R. L. Jard ins de Babylone, 
Lamyline.  
135 - La valeur des dommages-intérêts est souverainement déterminée par le juge, dans la limite des dommages 
effectifs prouvés par le demandeur et ses revendications. Ce type de dédommagement ne permet pas à la vict ime 
d’obtenir l’équivalent de l’avantage estimé  de la conclusion du contrat d’exploitation avorté  : Cass., 3e Civ., le  
7/01/ 2009, n° 07- 20.783, Bull. Civ. 2009, III, n° 5 
136 - En  cas de rupture de négociations des contrats d’explo itation des biens immatériels, les pertes effectivement 
subies peuvent découler de l’atteinte à l’image ou de l’engagement des frais inutiles.  
137 - V., B. Périer, « La rupture abusive des pourparlers  », Gazette du Palais,  janvier 2013 n° 1, P. 25. 
138 - V., Lamy Dro it du Contrat, 2013, 117-48. 
139 - J. Schmidt- Szalewski, « La période précontractuelle en droit français  », Op. Cit., p. 554. 
140 - J. Schmidt- Szalewski, « La période précontractuelle en droit français  », Ibid. 
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de cette phase de pourparlers une période incertaine, ce qui explique l’intérêt de la conclusion 

d’un accord de négociation dont nous allons traiter plus loin141. 

 

B- L’offre de contrats d’exploitation des biens immatériels. 

En matière des contrats d’exploitation des biens immatériels, l’offre constitue une 

proposition unilatérale faite par l’offrant à autrui, de conclure ce type de contrat, tout en 

déterminant ses éléments essentiels, de telle manière que sa seule acceptation forme le 

consentement des parties142.   

 

Dans ce type de contrat, l’offre de contracter peut être formulée suite à un processus 

d’échange de propositions entre les parties en négociation, ou bien préalablement formulée 

par l’offrant. Elle peut être destinée à une personne déterminée ou à un public plus ou moins 

large143. Cependant, pour mériter son nom et répondre pleinement à sa qualification juridique, 

il faut qu’elle présente un certain nombre de caractéristiques144. A défaut, il n’y aurait qu’une 

simple proposition d’entrer en pourparlers145, qui ne pourrait pas former le consentement par 

sa simple acceptation. Ainsi, l’offre doit être ferme et précise.  

 

Le DOC marocain, comme le code civil français, ne précise pas les critères 

nécessaires que doit présenter une offre afin de pouvoir satisfaire au degré de précision 

minimal.  

 

                                                                 
141 - V., Infra, p 46. 
142-L’offre n ’est pas définie ni par le DOC marocain, ni par le code civil français. Ce sont la doctrine et la 
jurisprudence  qui ont dégagé sa définition et ont précisé ses caractères. En France, l’o ffre est définie, d’une 
manière générale, par  A. Vialard comme étant « la manifestation de volonté unilatérale destinée à porter à la 

connaissance d'autrui l'intention de contracter de son auteur, la nature du contrat offert et ses conditions 

essentielles de telle sorte que, saisie par une acceptation en tout point concordante, un contrat puisse jaillir de 

la rencontre de ces deux volontés. » A.Vialard, « L'offre publique de contrat », RTD Civ. 1971, p. 751. Au 
Maroc, l’offre est définie par A. H. El Bouraï, comme «  la proposition ferme et  complète de contracter un 

contrat selon  des conditions précises, destinée par son auteur à une personne déterminé ou à des personne non 

déterminé. » A. H. El Bouraï, La théorie des obligations en droit marocain, T 1, Op. Cit., 1981, p. 66.   
143 - M. Fabre-Magnan, Droit des obligations, Op. Cit., p. 261.  
144 - L. Boyer, « Contrats et conventions », Op. Cit., n°120.  
145 - P. Chauvel, « Le consentement », Rép. Civ., Dalloz 2012,  n° 73.  
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En effet, en droit français, l’offre doit comporter les éléments essentiels du contrat 

projeté146. Cette même notion a été reprise par le législateur marocain dans l’article 19 du 

DOC qui reste assez ambigu et vague, pour pouvoir déterminer les termes d’une offre d’un 

contrat en général et des contrats d’exploitation des biens immatériels en particulier. Ceci 

nous amène à nous demander quels sont les éléments essentiels qui caractérisent une offre de 

contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle ou de communication de savoir-

faire. 

 

S’agissant de contrats spéciaux, atypiques, et économiques par excellence, il faut que 

le destinataire de l’offre bénéficie d’informations suffisantes et objectives qui correspondent à 

ce qui lui sera proposé dans ces contrats147. Ainsi, l’offre doit décrire les éléments essentiels 

du contrat d’exploitation qui dépendent de sa nature. Autrement dit, il faut toujours tenir 

compte de l’objet économique du contrat pour établir les obligations indispensables à sa 

formation. De ce fait, nous estimons que l’offre de ce type de contrats doit contenir par 

exemple: 

- L’identité du titulaire du droit de propriété industrielle ou du possesseur du savoir-

faire. Celle-ci est assurée par quelques informations d’état civil : nom de la personne 

physique et s’il s’agit d’une société : sa dénomination sociale, sa forme juridique, son 

siège social, sa nationalité 148 , ainsi que parfois, d’autres informations 

complémentaires, comme par exemple le nom et la qualité de son représentant, le 

numéro d’immatriculation au registre du commerce…  

- Une identification du droit de propriété industrielle objet du contrat et/ou une 

désignation du savoir-faire 149 . La désignation de ce dernier doit éviter toute 

description pouvant entraîner la disparition du secret. Lorsqu’il s’agit d’un droit de 

propriété industrielle, tel qu’un brevet,  une marque, ou bien un dessin et modèle..., la 

désignation est aisée. Elle se fait par l’indication du numéro de dépôt ou du titre 

symbolisant le droit ; faudra-t- il encore être précis et ne pas méconnaître le principe 

                                                                 
146 - Selon Pothier les éléments essentiels de l’offre sont ceux qu i impriment à un contrat sa coloration propre et 
en l’absence desquels ce dernier ne peut être caractérisé  : R-J. Pothier, Traité des obligations, Ed. Bugnet 1824, 
n°6, in, Lamy droit du contrat, Ed. 2010, n° 135-9 ; V., M. Fabre-Magnan, Droit des obligations, Op. Cit, p. 163.  
147 - V., O. Azami, Le Contrat, éd. Le Fenec, 1995, p. 94 ; P. Chauvel, « Le consentement », Rép. Civ., Dalloz 
2014, n° 83. 
148 - J. M. Mousseron & J. Raynard et J-B. Seube, Technique contractuelle, 3e éd. 2005, n° 206, p. 101. 
149 - CA. Lyon, 1re Ch. Civ. A., 5 Févr. 2009, n° 2007/03011, PIBD, 2009, 895, III, 989.  
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de la territorialité ces droits 150 . Ainsi, une cession d’une marque marocaine ou 

française objet du dépôt national n°…. classe…., ne produira ses effets qu’au regard 

de la seule marque désignée, et sur le territoire de l’Etat qui l’a accordée.   

- La nature de l’opération (Cession, concession de licence, communication du savoir-

faire…). 

- Le prix proposé en contrepartie de la cession du droit, de communication du savoir-

faire ou en contrepartie de l’autorisation d’exploitation.  

- S’il s’agit d’une licence, l’offre doit préciser aussi la nature, l’étendue, et la durée 

de l’autorisation d’exploitation. 

- S’il s’agit d’une cession du droit de propriété industrielle, il faut préciser si celui-ci 

est grevé d’un nantissement.  

 

En outre, l’offre de contrat d’exploitation des biens immatériels ne doit être assortie 

d’aucune condition ou réserve de nature à priver l’éventuel acceptant de son pouvoir de 

décision quant à la formation du contrat151. En effet, toute réserve portant sur une circonstance 

ou un événement lié à la volonté de l’offrant affecte la fermeté de l’offre et la réduit à une 

simple invitation aux pourparlers152. Il en est ainsi, par exemple, si l’offrant se réserve le 

pouvoir d’agréer l’acceptation153 . Néanmoins, il est tout à fait légitime que le pollicitant 

assortisse son offre d’un délai154. Cette faculté découle en droit marocain de l’article 29 du 

DOC155, et en droit français, de la jurisprudence156 et des usages. 

 

Cependant, la formation du consentement se fait par la rencontre des volontés des 

parties au contrat d’exploitation, autrement dit, par la rencontre d’une offre et d’une 

acceptation.   

                                                                 
150 - J. M. Mousseron, P. Mousseron, J. Raynard et J-B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit, n° 323, p. 153. 
151 - M. Fabre-Magnan, Droit des obligations, Op. Cit., p. 262.  
152 - V., M. Fabre-Magnan, Droit des obligations, Idem., p. 261 et 262.  
153 - M. Fabre-Magnan, Droit des obligations , Idem., p. 262. 
154 - B. Petit, « Contrats et obligations – consentement », JurisClasseur Civ., 2013, Art. 1109, n° 24.  
155 - L’art icle 29 du DOC dispose que : « celui qui a fait une offre en fixant un délai pour l’acceptation est 
engagé envers l’autre partie jusqu’à expirat ion du délai. Il est dégagé, si une réponse d’acceptation ne lui 
parvient pas dans le délai fixé. ».  
156 - Cass. 3e Civ., le 25 mai 2005, n° 03-19411, Bull., 2005, III n° 117, p. 107. 
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C- L’acceptation de l’offre de contrats d’exploitation des biens 

immatériels. 

L’acceptation est l’agrément de l’offre par son destinataire 157, telle que cette dernière 

a été formulée158. Elle constitue, dans ce sens, la seconde manifestation de volonté 159, qui doit 

se joindre à l’offre pour former le consentement aux contrats d’exploitation. Ainsi, nous 

pouvons la définir en France comme «l'intention définitive du destinataire de l'offre de 

conclure le contrat aux conditions spécifiées.160». Dans ce même sens, en droit marocain, 

l’acceptation est par exemple définie par Mamoun El Kouzbari comme « la manifestation de 

volonté du destinataire de l’offre, qui  rend, par sa manifestation identique à l’offre, parfaite 

la transaction entre le pollicitant et l’acceptant.161». 

 

Dès lors, tout comme l’offre, l’acceptation doit être ferme, précise. Elle ne peut être 

assortie de conditions ou de réserves162. En outre, que ce soit en droit français ou en droit 

marocain, nous ne concevons d’acceptation que libre, complète, pure et simple. 

 

Généralement, nul n’est contraint de donner suite à une offre de conclure un contrat. 

Cela est la conséquence directe du principe de la liberté contractuelle. Le destinataire de 

l’offre de contrats d’exploitation des biens immatériels est libre de contracter ou de ne pas 

contracter. Dès lors, concourant à la formation de ce type de contrats, il est nécessaire que 

l’offre et l’acceptation s’accordent sur l’ensemble de ses éléments essentiels. Toute autre 

réponse, notamment celle comportant une demande de modification des éléments exprimés 

dans l’offre serait une contre-proposition163 , une offre nouvelle qui rendrait, en principe, 

l’offre initiale caduque164. 

                                                                 
157 - Ph. Malaurie & L. Aynès, Les obligations, Op. Cit., p. 231.  
158 - P. Chauvel, « Le consentement », Rép. Civ., Dalloz 2014, n° 146. 
159 - M. Fabre-Magnan, Droit des obligations, Op. Cit., 270. 
160 - J. Flour, J-L. Aubert, et E. Savaux, Les obligations  : L’acte juridique, T 1, 13e éd. Armand Colin, 2008, n° 
146.  
161 - M. El Kouzbari, La théorie des obligations selon le DOC marocain, T 1, 2e  éd., Beyrouth, 1986, p. 58.    
162 - V., B. Pet it, « Contrats et obligations : consentement », JurisClasseur Civ. 2013, Art. 1109,  n° 41;  A- E. 
Saffie, Droit civil : les contrats, T 1, Op. Cit., 2006, p. 267.  
163 - Ph. Malinvaud & D. Fenouillet, Droit des obligations, Op. Cit., p. 102. 
164 - Dans ce sens l’art. 27 du DOC marocain énonce : «une réponse conditionnelle ou restrictive équivaut au 
refus de la proposition, accompagné d’une proposition nouvelle. ».  
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En droit marocain, l’article 28 du DOC, précise que l’acceptation est réputée 

conforme à l’offre, lorsque celui qui répond dit simplement qu’il accepte ou lorsqu’il exécute 

le contrat sans faire aucune réserve. Cela explique que l’acceptation de l’offre de contrat 

d’exploitation des droits de propriété industrielle ou de communication de savoir- faire doit 

résulter d’un accord global sans aucune réserve165 et il n’est pas nécessaire de détailler le 

contenu de cette offre pour l’approuver point par point166. En France, la jurisprudence admet 

qu’une acceptation apporte certaines précisions dès lors que celles-ci se bornent, hors de tout 

désaccord, à rendre explicites certains aspects de l’offre167. 

 

 

   L’acceptation de l’offre d’un contrat d’exploitation des droits de propriété 

industrielle, ne constitue que la formation du consentement des parties. Or, la formation de ce 

type de contrats se concrétise, selon les articles L. 613-8 et L. 714-1 du C. Prop. Intel. français 

et les articles 56, 125 et 156 de la loi marocaine 17-97, par la signature du contrat proposé. En 

effet, les contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle sont des contrats formels. 

Contrairement aux contrats de communication de savoir- faire, le consentement des parties à 

lui seul ne suffit pas à former ce type de contrats : un acte écrit est imposé par le droit français 

et par le droit marocain en cette matière. 

 

Pour les contrats de communication de savoir-faire, qui sont consensuels, tant en 

droit français qu’en droit marocain, l’acceptation de l’offre est nécessaire, mais aussi 

suffisante  à leur formation.   

 

Que ce soit dans les contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle ou 

dans la communication du savoir- faire, les parties doivent exprimer leur consentement en 

connaissance de cause et de façon libre168. Lorsque l’une de ces qualités fait défaut, le contrat 

                                                                 
165 - V., C. Sup., 16 Nov. 1977, Doss. Civ. 60868, cité par O. Azziman, Le contrat, Op. Cit., p. 100 ; V., P. 
Chauvel, «Le consentement », Op. Cit., n° 154. 
166 - B. Petit, « Contrats et obligations : consentement », Op. Cit., n° 41. 
167 - B. Petit, « Contrats et obligations  : consentement », Ibid. ; V., Cass. 1re Ch. Civ., 27 Mai 1961, Bull. Civ. 
1961, I, n° 271; Cass. 1re Ch. Civ., 21 Janv. 1958, Bull. Civ. 1958, I, n° 50.  
168 - V., Ph. Malinvaud & D. Fenouillet, Dro it des obligations, Op. Cit., p. 116. 
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peut être annulé pour vices de consentement169 lié à la violation de l’une des règles relatives 

aux éléments de fond exigés à la formation des contrats170. En cas d’annulation, les effets 

juridiques du contrat ne se produisent pas et il conviendra de régler les restitutions des 

prestations déjà exécutées depuis la conclusion171. 

 

Paragraphe II : La sécurisation de la formation du consentement aux 

contrats d’exploitation des biens immatériels. 

Dans la phase précontractuelle des négociations des contrats d’exploitation des biens 

immatériels, voire des contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle et de savoir-

faire, chacune des parties peut adopter ou non une stratégie coopérative, qui conduit à la 

conclusion de ces contrats. Les éléments techniques et financiers de ces contrats sont souvent 

complexes et pour cette raison, la formalisation de cette phase par la conclusion d’un contrat 

préparatoire est fréquente en pratique172.  

 

Les contrats préparatoires assurent une sécurité renforcée dans l’opération d’échange 

des informations et des propositions, dont l’objectif est la meilleure satisfaction possible des 

intérêts des parties173. Ils obéissent aux conditions de fond et de forme exigées par le droit 

commun pour la formation d’un contrat.   

 

Ainsi, les parties aux négociations d’un contrat d’exploitation des biens immatériels, 

voire des droits de propriété industrielle ou de savoir-faire, peuvent prévoir, dans la phase 

précontractuelle, la conclusion d’un accord qui aide à parvenir à la formation du 

consentement ou au moins d’une offre ferme, ou d’un avant-contrat qui concrétise cette 

formation. Il s’agit en premier lieu des accords de principe ou de négociation, des accords 

partiels et de pacte de préférence (A) et en deuxième lieu des promesses de contrat (B). 

 
                                                                 
169 - V., M. Fabre-Magnan, Droit des obligations, Op. Cit., p. 317.  
170 - La Cour d’Appel de Paris a jugé dolosive la d issimulation de la mise sur le marché d ’un produit concurrent 
élaboré depuis longs mois et commercialisé aussitôt après la signature de l’acte de cession de la marque. La 
commercialisation de tel produit a un effet déterminant sur le consentement du cessionnaire : CA. Paris, 4e Ch. 
Sect. A., 10 Déc. 2008, n° 2007/12527, PIBD 2009, n° 890, III, 826 ; JurisData, n° 2008-373592.  
171 - V., S. Moummi, Dro it Civ il : droit des obligations en droit comparé français et marocain, Op. Cit., p. 130. 
172 - V., Lamy Dro it du Contrat, Op. Cit., n° 105-11. 
173 - V., J. Schmidt-Szalewski, « La force obligatoire à l’épreuve des avant-contrats », RTD Civ., 2000, p. 25 et 
S. 
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A- Les accords de principe ou de négociations, les accords partiels et 

pacte de préférence. 

Nous allons étudier dans un premier lieu les accords de principe ou de négociations 

relatifs aux contrats d’exploitation des biens immatériels (1), puis les accords partiels (2), et le 

pacte de préférence (3). 

 

1- Les accords de principe ou de négociation. 

S’agissant de contrats complexes ayant pour objet des droits incorporels spéciaux par 

leur nature, la prudence veut que les parties n’élaborent le contrat que pas à pas, constatant 

progressivement leur accord sur les points de l’acte définitif à venir 174 . Il est ainsi 

recommandé, que ce soit en droit marocain ou en droit français, de conclure dès le début des 

pourparlers un accord de négociation, connu aussi sous l’appellation d’accord de principe, 

surtout lorsqu’il s’agit d’un droit de propriété industrielle ou d’un savoir-faire, qui représente 

une valeur économique importante.  

 

L’accord de négociation ou de principe ou encore le protocole d’accord, est un contrat 

par lequel les parties s’obligent à engager ou à poursuivre de bonne foi la négociation des 

conditions d’un contrat futur175, sans pour autant définir les éléments du contrat projeté. Ainsi, 

en concluant un tel avant-contrat, les partenaires s’engagent  non pas à conclure le contrat 

définitif d’exploitation des biens immatériels, mais simplement à le négocier176. Ils ne sont 

pas obligés d’aboutir à un accord, mais doivent seulement mettre en œuvre les moyens d’une 

négociation loyale et de bonne foi177 du contrat définitif envisagé. En effet, la seule différence 

entre ce type d’accords et les négociations informelles est le caractère contractuel de la 

responsabilité encourue pour rupture, violant les conditions de négociations convenues par les 

parties au contrat préliminaire de négociation178. 

 

                                                                 
174 - L. Boyer, « Contrats et conventions », Op. Cit., n° 179.  
175- V. B. Petit, « Contrats et obligations : Consentement », Op. Cit., n°60 et n° 182.  
176 - J. M. Mousseron & J. Raynard et J-B. Seube, Techniques contractuelles, Op. Cit., n° 1615, p. 644. 
177 - B. Stark, H. Roland, L. Boyer, Obligations. 2, Contrat, Ed. Litec. Ed. 1995, p. 129 ; A-E, Saffie, Droit civil : 
Les contrats, Op. Cit, p. 243 
178 - Les contrats de négociation déterminent simplement les conditions et les modalités de négociation du contrat 
projeté. V., Ch. Larroumet, Droit civil, T. 3, 6e éd. Economica, 2007, p. 258. 
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La conclusion d’un accord de négociation permet ainsi d’assurer aux parties au futur 

contrat d’exploitation une certaine sécurité juridique liée à la spécificité de leur objet. Elle 

permet aux cocontractants de se renseigner surtout, sur l’objet et la valeur réelle du bien 

immatériel objet du contrat d’exploitation, afin de pouvoir donner un consentement éclairé, 

sans crainte d’une rupture brutale des négociations.  

 

Les parties peuvent dans cet accord soit organiser le déroulement de la phase de 

négociations, en précisant ses modalités et sa durée, soit exiger la négociation de contrat 

définitif 179 . Par ailleurs, pour donner plus de sécurité et d’ampleur à l’accord de principe 

consacrant la phase précontractuelle d’un contrat d’exploitation d’un droit de propriété 

industrielle ou de communication de savoir-faire, les parties peuvent y insérer certaines 

clauses telles que : 

- Une clause pénale qui a pour objet de fixer par avance un montant 

forfaitaire de dommages et intérêts dus en cas de manquement à 

l’accord de négociation180 ; 

- Une clause d’exclusivité, qui interdit toute négociation parallèle 

(dissimulée ou non) d’un droit concurrent, tant que la négociation 

principale n’est pas achevée, et qui peut être assortie d’une clause 

pénale ; 

Ou dans le cas contraire :  

- Une clause de sincérité qui oblige les parties à révéler les éventuelles 

négociations engagées avec les tiers ; 

- Une clause de confidentialité, qui a pour but de protéger le secret de 

certaines informations échangées entre les partenaires à la 

négociation, et qui peut aussi être renforcée par une clause pénale. Il 

est opportun de stipuler en outre qu’en cas d’échec de la négociation, 

l’obligation de confidentialité survivra au contrat de négociation pour 

une certaine durée.     

                                                                 
179 - V., Ch. Larroumet, Droit civil, Op. Cit., p. 258. 
180 - En droit marocain, le Dahir du 11/08/1995 complétant et modifiant l’art icle 264 du DOC a permis depuis au 
juge, soit d’augmenter, soit de réduire le montant d’indemnisation convenu à l’avance à la clause pénale, en 
raison de l’inexécution totale ou partielle de l’obligation. Cette réforme de 1995, a été vraisemblab lement 
inspirée par la loi française du 09/07/1975 qui confère au juge un large pouvoir de modération à l’égard des 
clauses pénales. Aussi en droit français qu’en droit marocain, les parties peuvent aujourd’hui crit iquer une clause 
pénale devant les juges de fond, en raison de son caractère excessif ou dérisoire  : V., O. Azziman, Droit civil : 
droit des obligations – Les contrats-, T. I, Ed., Le Fennec. 1995, p. 291 s.   
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Quand l’accord de négociation prévoit une phase de négociation plus 

ou moins logue les parties peuvent ajouter dans leur contrat :  

- Une clause d’imprévision ou de sauvegarde, qui oblige les parties à 

négocier l’adaptation du contrat définitif à l’évolution des 

circonstances économiques181 ; 

 

Dès lors, la rupture des négociations en violation de cet accord conclu entre les parties 

ou la violation d’une de ses clauses, engage la responsabilité contractuelle de son auteur, 

puisque cet accord crée une obligation contractuelle de négociation de bonne foi à l’égard des 

parties. Il permet au juge, en cas de litige, d’ordonner la reprise de négociations 

interrompues182.     

 

2- Les accords partiels. 

Les accords partiels sont des contrats conclus au cours des négociations, par lesquels 

les parties constatent leur accord sur certains éléments du contrat projeté. C’est cette 

caractéristique qui fait son importance, notamment en droit français,  en matière des contrats 

d’exploitation des droits de propriété industrielle et de communication de savoir-faire. En 

effet, s’agissant de contrats complexes, les parties peuvent parvenir au cours des négociations 

de leur contrat d’exploitation à s’accorder sur certains points, essentiels ou accessoires, et 

peuvent décider de les fixer dans un contrat partiel, tandis que d’autres éléments demeurent 

encore à négocier. 

 

 Les accords partiels posent en droit français le problème de leur valeur et leur portée 

juridiques. Ces problèmes ne sont pas traités par la loi, mais par la jurisprudence. Une 

distinction entre l’accord partiel portant sur les éléments essentiels et l’accord partiel portant 

sur les éléments accessoires doit être faite.  

 

                                                                 
181 - B. Petit, « Contrats et conventions : Consentement », Ibid., n° 60. 
182  - D. Mazeaud, Période précontractuelle en droit positif et prospectif français, européen et international : 
Comparaisons, in, L’avant-contrat : Actualité du processus de format ion des contrats, Ed. Puf. 2008, p. 21.  
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En effet, si l’accord ne porte que sur des éléments objectivement accessoires du 

contrat négocié, il ne peut valoir conclusion du contrat définitif ; des négociations 

supplémentaires s’imposent dans ce tte perspective183. Il en est ainsi par exemple, lorsque les 

parties s’accordent sur la durée et le droit objet du contrat de licence projeté, mais n’arrivent 

pas à s’entendre sur la forme d’exploitation et la contrepartie financière.  

 

En revanche, si l’accord partiel porte sur les éléments objectivement essentiels du 

contrat projeté, et que seuls les éléments objectivement accessoires restent à débattre,  cet 

accord vaut conclusion du contrat définitif184, sauf accord contraire des parties. C’est le cas 

par exemple, lorsque les parties s’accordent sur l’objet, la durée, et la contrepartie (les 

redevances) d’un contrat de licence et qu’il reste seulement à négocier les modalités 

d’exécution. Toutefois, les parties peuvent elles-mêmes qualifier certains éléments comme 

essentiels et subordonner la conclusion de leur contrat à un accord sur ces points 185.   

 

En droit marocain, le législateur a réglé ces problèmes d’une manière détaillée. En 

effet, l’article 20 du DOC186  précise que le contrat n’est point parfait, lorsque les parties ont 

expressément réservé certaines clauses comme devant former objet d’un accord ultérieur ; 

l’accord intervenu, dans ces conditions, sur une ou plusieurs clauses, ne co nstitue pas 

l’engagement, alors même que les préliminaires de la convention auraient été rédigés par 

écrit. Cela signifie que les accords partiels en droit marocain n’ont en principe aucune valeur 

juridique187.  

 

Cependant, une exception peut être faite à cette règle selon le deuxième alinéa 

l’article 19 du DOC188. En effet, les parties peuvent établir leur contrat d’exploitation dès leur 

                                                                 
183 - Lamy Droit du contrat, 2013, n° 115-88, p. 103. 
184 - Cass. Com., 28 Févr. 2006, n° 04-14.719, RJDA 2006, n° 742, p. 693 ; F. Terré, Ph. Simler et Y. Lequette, 
Droit civil : les obligations, Dalloz, 9e éd. 2005, n° 188.  
185 - J. Ghestin, Traité de dro it civ il : la formation du contrat, éd. LGDJ 1993, p. 319.  
186 - L’art icle 20du DOC énonce : « Le contrat n'est point parfait, lorsque les parties ont expressément réservé 
certaines clauses comme devant former objet d'un accord ultérieur ; l'accord intervenu, dans ces conditions, sur 
une ou plusieurs clauses, ne constitue pas engagement : alors même que les préliminaires de la convention 
auraient été rédigés par écrit.  ». 
187 - A-E. Saffie, Droit civil : les contrats, T 1, Op. Cit., p. 244.  
188  - Al 2 de la Art. 19 du DOC : « Les modifications que les parties apportent d’un commun accord à la 
convention, aussitôt après sa conclusion, ne constituent pas un nouveau contrat, mais s ont censées faire partie de 
la convention primit ive, si le contraire n’est exprimé.  ».  
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accord sur les éléments essentiels189, puis elles peuvent lui annexer leur convention sur les 

éléments accessoires190. En cas de différend portant sur ces éléments accessoires, les juges du 

fond peuvent statuer selon les règles de droit et les usages existant dans la matière191. 

 

3- Le pacte de préférence. 

Le pacte de préférence est la convention par laquelle le promettant s’engage à  

proposer en priorité l’offre d’un éventuel contrat au bénéficiaire s’il décide de le conclure192. 

De ce point de vue, le pacte de préférence précédant un contrat d’exploitation crée une 

obligation de faire, réservant la priorité de l’offre au bénéficiaire, et une obligation de ne pas 

faire, interdisant au promettant la proposition du contrat envisagé à un tiers avant que le 

bénéficiaire refuse l’offre du contrat proposé. Le pacte de préférence fait partie de la catégorie 

des avant-contrats193. Il ne fait l’objet d’aucune réglementation en droit français et en droit 

marocain. Son régime juridique résulte de l’observation de la pratique, la jurisprudence et la 

doctrine194. 

 

En droit français, il existe deux analyses doctrinales relatives au pacte de préférence. 

La première est la plus contestée, selon laquelle celui-ci n’est qu’une promesse unilatérale 

conditionnelle 195 . Selon la seconde, le pacte de préférence constitue un avant-contrat 

autonome, dont le régime juridique s’apparente à un acte d’adminis tration et non à un acte de 

disposition.  

                                                                 
189 - Ni le législateur marocain, n i français n’a défini les éléments essentiels des contrats. Néanmoins, lorsqu’il 
s’agit des contrats nommés, la détermination des éléments essentiels est relativement facile. Ils sont 
généralement déterminés par rapport à la  définition de ces contrats et par référence aux règles supplétives qui les 
régissent. Ainsi, les éléments essentiels de la cession des droits de propriété industrielle en tant que vente, leur 
concession de licence en tant que louage de choses, sont le prix et la chose. En ce qui concerne le nantissement 
de ces droits, ses éléments essentiels sont la chose nantie et l’obligation garantie. Cependant, il faut souligner 
que la volonté des parties peut ériger en éléments essentiels d’autres éléments du contrat, qui peuvent être 
fondamentaux pour l’une ou l’autre partie. En ce qui concerne la communication du savoir-faire, nous estimons 
que ses éléments sont le savoir-faire et le prix.     
190 - Les éléments accessoires ne sont pas définis par les lég islateurs français et marocain, mais ils ne peuvent 
être que les autres éléments du contrat, qui rég issent les modalités d’exécution, l’après -contrat, les éventuelles 
difficultés ou différends qui peuvent être rencontrés par les parties.  
191 - A-E. Saffie, Droit civil : les contrats, Op. Cit., 245. 
192 - M. Fabre-Magnan, Droit des obligations  : Contrat et engagement unilatéral, Op. Cit., p.237 ; M. Mignot, 
« Vente : nature et forme - Pacte de préférence », JurisClasseur Civ., 2008, Art. 1589, Fasc. 30, n° 1.  
193 - M. Mignot, « Vente : nature et forme - Pacte de préférence », Idem.., n° 2. 
194 - D. Mainguy, «La v iolation du pacte de préférence », Dr. & patrimoine, Ed, 2006/144, p. 73.  
195 - Cass. 1re Civ., 20 Févr. 1962, Bull. Civ. 1962, I, n° 116, p. 102; Cass. 3e  Civ., 13 mars 1979, Bull. Civ. 
1979, III, n° 63;  D. 1979, p. 546, note Frank ; JCP N 1979, II, 253, obs. Stemmer;  Cass. 3e  Civ., 16 mars 1994, 
JurisData, n° 1994-000633 ; Bull. Civ. 1994, III, n° 58, p. 35.  
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En droit marocain, le pacte de préférence constitue un engagement unilatéral. Il est 

soumis au  même régime général que les promesses unilatérales, prévu à travers les 18, 230 et 

231 du DOC, alors qu’il s’agit d’actes différents196. En application de l’article 19 du DOC, 

comme dans tout autre contrat, les parties au pacte de préférence doivent fixer les éléments 

essentiels de celui-ci, qui sont la nature et l’objet du contrat proposé, ainsi que la durée de 

l’obligation de proposition du contrat si elles souhaitent limiter cet engagement dans le 

temps197. 

 

Que ce soit au Maroc ou en France, le pacte de préférence envisageant un contrat 

d’exploitation industrielle des droits immatériels, peut constituer une convention principale, 

mais nous le rencontrons le plus souvent comme une convention accessoire aux contrats de 

licences de ces droits.  Il se présente dans ces derniers sous forme d’une clause qui précise par 

exemple que : 

- « Le concédant du droit objet du présent contrat, s’engage durant toute la 

durée du présent contrat de licence de……(le droit objet du contrat de 

licence) à donner préférence au licencié …..(Y) s’il souhaite céder le droit 

objet du présent contrat.198». 

 

Il faut préciser qu’en droit français, le prix du contrat projeté ne constitue pas un 

élément essentiel à la validité du pacte de préférence et son absence ne peut être qualifiée de  

condition purement potestative199. Toutefois, ceci n’empêche pas les parties, lorsqu’elles le 

souhaitent, de prédéterminer le prix au moment de la conclusion de leur pacte de 

préférence200.  

 

Il en est de même en droit marocain. En effet, en tant que créateur d’une obligation  

de proposer la conclusion du contrat futur, le pacte de préférence ne comporte pas encore de 

                                                                 
196 - Dans le pacte de préférence contrairement à la promesse unilatérale le débiteur ne consent pas au contrat 
futur, mais s’engage simplement à proposer la conclusion d’un  éventuel contrat par priorité à une personne 
déterminée qui est libre d’y consentir ou non  : Lamy Droit du contrat, 2013, n° 120-7. 
197 - A-E. Saffie,  Droit civil: le contrat, T 1, Op. Cit., p. 250.  
198 - V., J. Baudin, Formulaire Commenté Lamy Droit Commercial, 2012, n° FIII. 140-120.  
199 - Cass. 3e Ch. Civ., 15 Janv. 2003, n° 01-03.700, Bull. Civ. III, n° 9 ; JCP G 2003, n° 10129, note Fischer-
Achoura E. ; D. 2003, p. 1190. 
200 - Cass. 3e Ch. Civ., 23 Sept. 2009, n° 08-18187, RTD Civ. 2009, p. 717. 
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consentement à ce contrat et n’est pas une promesse de contrat. Par conséquent, sa conclusion 

n’exige ni le pouvoir ni la capacité de disposer et aucun prix n’a lieu à être fixé à l’avance201. 

 

La violation du pacte de préférence par le promettant l’expose à des sanctions, tant 

en droit marocain qu’en droit français. En droit français, le bénéficiaire du pacte violé 

frauduleusement peut non seulement demander l’annulation du contrat conclu en violation du 

pacte de préférence, mais aussi sa substitution au tiers bénéficiaire du contrat202. En effet, la 

Cour de Cassation française a estimé que « le bénéficiaire d’un pacte de préférence est en 

droit d’exiger l’annulation du contrat passé avec un tiers en méconnaissance de ces droits et 

d’obtenir sa substitution à l’acquéreur203». Une telle solution n’est possible que lorsque le 

tiers a eu connaissance de l’existence du pacte de préférence et de la volonté du bénéficiaire 

d’en tirer avantage204. Le contrat avec le tiers est maintenu si celui-ci était de bonne foi205. 

 

En droit marocain, si le promettant viole son pacte de préférence, le bénéficiaire  est 

en droit de lui demander des dommages- intérêts lorsque le tiers ignore, au moment de la 

négociation du contrat avec le promettant, l’existence du pacte de préférence et de l’intention 

du bénéficiaire de s’en prévaloir206. Cependant, si le tiers est de mauvaise foi et a conclu le 

contrat en connaissance de l’existence de pacte et de l’intention de son bénéficiaire de son 

prévaloir, le contrat conclu peut être annulé207. Dans ce cas, l’annulation du contrat se base 

sur le fondement de la conclusion frauduleuse du contrat entre le promettant et le tiers, car la 

violation de la promesse résultant du pacte de préférence n'est pas en elle-même une cause de 

nullité du contrat conclu avec un tiers. 

 
                                                                 
201 - N-E. Toujgani, Droit spécial des contrats : vente – bail, éd. 2003, p. 41. 
202 - V., M. Mignot, « Vente : nature et forme - Pacte de préférence », JurisClasseur Civ., Op. Cit ., n° 71 et 73.  
203 - Cass., Ch. Mixte, 26 mai 2006, n° 03-19376 et 03-19496, Grands arrêts, n° 258 ; RTD. Civ., 2006, 550, 
Obs. J. Mestre et B. Fages ; D. 2006, 1861, note P-Y. Gautier, 1864, note D. Mainguy, et 2644, obs. B. 
Fauvarque- Cosson ; RDC 2006/4, 1080, Obs. D. Mazeaud et 1131, Obs. F. Collart Dutilleu l.  
204 - Dans ce sens  la Cour d’Appel de Bordeaux a estimé que : « Le pacte de préférence prévu au contrat de 
licence d'enseigne conclu antérieurement à la procédure collective d'un commerçant est opposable à la 
liquidation  judiciaire de ce dernier. ». Dans cette affaire, la  cession du fonds de commerce a été autorisée par 
ordonnance du juge-commissaire en faveur d'un t iers. Le cessionnaire a eu connaissance du pacte en temps utile 
et est entré en pourparlers avec le propriétaire de l'enseigne. Dès lors qu'il a  régularisé la vente, il a  agi en 
homme averti qui prend des risques et le liquidateur judiciaire, part ie à la vente, n'avait aucune obligation de 
conseil à son égard. La vente est donc annulée avant d'ordonner et d'organiser la  substitution de la société 
bénéficiaire du pacte de préférence : CA. Bordeaux,  2e Ch. Civ., 1er Déc. 2009, n° 09/02764, JurisData, 2009-
021145. 
205 - V., CA Douai, 2e  Ch., 2 Déc. 1982, JurisData, n° 1982- 042205 ; Cass. 3e  Civ., 30 Avr. 1997, JurisDada, n° 
1997-001811; Bull. Civ. 1997, III, n° 96, p. 63.   
206 - V., N-E. Toujgani, Droit spécial des contrats : vente – bail, Op. Cit., p. 41. 
207 - V.,  A. H. El Bourây, La théorie des obligations en droit marocain, Op. Cit., p. 83. 
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B- Les promesses de contrats d’exploitation des biens immatériels. 

A la différence des contrats de négociation, qui sont des accords préparatoires 

provisoires208, les promesses de contrats d’exploitation des biens immatériels expriment un 

certain degré de confiance dans la conclusion du contrat définitif209. Il est même conseillé, en 

pratique, de conclure une promesse de contrat d’exploitation industrielle des droits 

immatériels, dans la mesure où elle rend le processus précontractuel précédant la formation du 

contrat définitif plus sûr210, notamment, lorsque la conclusion de ce type de contrat suppose 

l’accomplissement préalable de certaines formalités. En effet, elles font naître un engagement 

irrévocable de conclure le contrat définitif d’exploitation211 à la charge d’une des parties ou de 

toutes les parties, selon qu’elles sont unilatérales (1) ou synallagmatiques (2). 

 

1- La promesse unilatérale de contrats d’exploitation des biens 

immatériels. 

La promesse unilatérale de contrat, en cette matière, est la convention par laquelle le 

promettant s’engage envers le bénéficiaire qui l’accepte, à conclure un contrat d’exploitation 

de droits de propriété industrielle ou de communication de savoir-faire, dont les éléments 

essentiels sont dès à présent déterminés212, si le bénéficiaire le lui demande dans certain délai. 

Celui-ci prend acte de l’engagement du promettant, mais ne s’engage pas à conclure le contrat 

définitif d’exploitation213. Il dispose d’une option214 qui lui laisse dans l’avenir la liberté de 

donner ou non son consentement à conclusion du contrat définitif215. Par la levée de l’option, 

                                                                 
208 - V., M. Storck, « Contrats et obligations : Promesse de contrat -Introduction et notion-», JurisClasseur Civ. 
2013, Art. 1134 et 1135, Fasc. 10, n° 14.  
209 - V., Ph. Malaurie & L. Aynès, Les obligations, éd. LGDJ 2013, p. 214 et 215.  
210 - V., J. Ghestin, La formation du contrat, éd. LGDJ 2013, p. 595.  
211 - La promesse de contrat attribue un droit de créance qui porte sur  la  conclusion du contrat projeté  : J. 
Ghestin, La format ion du contrat, Idem., p. 572.  
212 - J. Ghestin, La format ion du contrat, Idem., p. 595.  
213 - Dans ce sens l’article 18 du DOC énonce : « Dans les obligations unilatérales, les engagements sont 
obligatoires, dès qu’ils sont parvenus à la connaissance de la partie envers laquelle ils sont pris.».  
214 - V., Ph. Malaurie & L. Aynès, Les obligations, Idem., p. 215.  
215 - M. Mignot, « Vente : nature et forme –Promesse unilatérale de vente-, » JurisClasseur Civ., Art. 1589, Fasc. 
20, n° 6. 
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le bénéficiaire accepte l’offre de contrat définitif proposée par le promettant216  lors de la 

conclusion de la promesse217.  

 

La promesse unilatérale d’un futur contrat d’exploitation de droit de propriété 

industrielle ou de communication de savoir- faire constitue, ainsi, un véritable contrat 

supposant la rencontre de deux volontés218 ; celle du promettant et celle du bénéficiaire, qui 

accepte la promesse, tout en se réservant une option de conclure le contrat définitif ou non. 

Dès lors, sa conclusion confère au bénéficiaire l’avantage  de pouvoir bien étudier son projet 

économique relatif à la conclusion du contrat d’exploitation, tout en comptant sur le 

consentement primitif du promettant à celui-ci219. C’est dès la conclusion de la promesse que 

le promettant s’engage par exemple à céder, ou à concéder un droit de propriété industrielle, 

ou bien de communiquer un savoir- faire…et qu’il consent au contrat définitif, de sorte que la 

formation de celui-ci ne nécessite que le consentement du bénéficiaire, qui se manifeste par la 

levée de l’option220. Si nous nous plaçons du seul côté du promettant, son consentement au 

contrat définitif d’exploitation est d’ores et déjà parfait221. 

 

Cependant, la question qui peut être posée est celle de savoir si le promettant peut  

rétracter son consentement avant la levée de l’option. 

 

                                                                 
216  - M. Mignot, « Vente : nature et forme –Promesse unilatérale de vente-» Idem., n° 31 ; V., L. Boyer, 
« Contrats et conventions », Rép. Civ., Op. Cit., n° 206. 
217 - Le droit d’option est classiquement considéré comme un droit de créance, dans la mesure où il ne  peut 
constituer un droit  réel sur la  chose : V., J. Ghestin, La formation du contrat, Op. Cit., p. 604. Cependant, 
certains auteurs le considèrent comme une forme de droit potestatif : V., L. Boyer, « Contrats et conventions », 
Op. Cit., n° 199 ; J. Rochfeld, Les droits potestatifs accordés par le contrat, études offertes à J. Ghestin, LJDJ 
2001, p. 752. 
218 - V., Ph. Malaurie & L. Aynès, Les obligations, Op. Cit., p. 216.  
219 - En  pratique, la  promesse unilatérale d’un contrat d’exp loitation peut être gratuite, mais elle est souvent faite 
à titre onéreux. Le bénéficiaire, sans promettre la conclusion du contrat projeté, peut s’engager à payer une 
somme dite « indemnité d’immobilisation ». Un tel engagement ne change pas la nature de la promesse 
unilatérale, car il n’y  a pas de corrélation entre l’engagement du promettant (de conclure le contrat projeté) et  
l’engagement du bénéficiaire (de payer une indemnité d’immobilisation). La prétendu e indemnité dans ce cas 
n’est que la contrepartie de l’immobilisation du bien immatériel, objet du contrat définitif, dans le patrimoine du 
promettant, qui ne peut pas traiter ailleurs pendant la durée de l’option. Elle constitue le prix de la promesse 
unilatérale  : V., B. Fages, Lamy Droit du contrat, Op. Cit., n° 125-52 ; J. Ghestin, La fo rmation du contrat, Op. 
Cit., p. 599, n° 824.     
220 - B. Fages, Lamy Droit du contrat, Op. Cit., n° 125-46, p. 142.  
221 - B. Fages, Lamy Droit du contrat, Op. Cit., n° 125-46, p. 142. 
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Pendant longtemps, la Cour de cassation française estimait que la rétractation de 

l’engagement du  promettant dans la promesse unilatérale avant la levée de l’option, ne 

l’exposait pas à une condamnation à l’exécution forcée 222 . Son comportement fautif ne 

pouvait être sanctionné que par une allocation des dommages- intérêts223. Actuellement, cette 

Cour a commencé à adopter une position différente.  En effet, en 2008 la Cour de Cassation a 

estimé « que les parties à une promesse sont libres de convenir que le défaut d’exécution par 

le promettant de son engagement peut se résoudre en nature par la constatation judiciaire du 

contrat définitif » 224 . En outre, des projets de réforme du droit des obligations français 

prévoient d’insérer dans le code civil une disposition selon laquelle la rétractation de la 

promesse pendant le temps accordé au bénéficiaire pour lever son option ne peut empêcher la 

formation du contrat 225 . Néanmoins, en mai 2011, la Cour de Cassation a reconsidéré sa 

position et a réaffirmé sa jurisprudence précédente du 15 décembre 1993 226 . Ainsi, la 

troisième Chambre civile de cette Cour a jugé que : « la levée de l'option par le bénéficiaire de 

la promesse postérieurement à la rétractation du promettant excluant toute rencontre des 

volontés réciproques de vendre et d'acquérir, la réalisation forcée de la vente ne peut être 

ordonnée »227 . Par cette décision elle a désapprouvé l’arrêt de la Cour d’appel d’Aix-en-

Provence, du 10 novembre 2009228.  

 

En droit marocain, le législateur est très clair sur cette question. En application de 

l’article 18 du DOC229, les engagements sont obligatoires, dans les obligations unilatérales, 

dès qu’ils parviennent à la connaissance de la partie envers laquelle ils sont pr is. De surcroît, 

du fait que les engagements unilatéraux constituent des contrats, ils tiennent lieu de loi à ceux 

qui les ont faites, et ne peuvent être révoqués que de leur consentement mutuel ou dans des 

                                                                 
222 - Avant la levé de l’option, l’obligation du promettant ne constitue qu’une obligation de faire. V., J. Ghestin, 
La format ion du contrat, Op. Cit., p. 605.  
223 - Cass. 3e Civ., 15 Déc. 1993, n° 91-10.199, D. 1994, Somm. p. 230, obs. O. Tournafond ; D. 1995, Somm., p. 
87, obs. L. Aynès ; D. 1994, Jurs., p. 507, note F. Bénac-Schmidt ; Defrénois 1994, p. 795, note Ph. Delebecque ; 
JCP G 1995, II, n° 22366, note D. Mazeaud; RTD Civ. 1994, p. 588, obs. J. Mestre.  
224 - Cass. 3e Civ., 27 mars 2008, n° 07/11721, RTD Civ. 2008, p. 475, obs. B. Fages.    
225 - B. Fages, Lamy Droit du contrat, Op. Cit., n° 125-48; P. Fombeur, « Entre réforme achevée et réforme 
annoncée », RLDC, 2009, 58, supplément, n° 3356.  
226 - Cass. Civ., 3e Ch., 15 Déc. 1993, Bull. Civ. III, n° 174.   
227 - Cass., 3e Civ., 11 mai 2011, n° 10-12.875, 525, Bull. Civ. 2011, NPP-PIII, 77.  
228 - CA. A ix-en-Provence, 1re Ch. A, 10 Nov. 2009, n° 09/02621, JurisData, n° 2009-017406.    
229 - L’article 18 du DOC énonce : « Dans les obligations unilatérales, les engagements sont obligatoires, dès 
qu’ils sont parvenus à la connaissance de la partie envers laquelle ils sont pris. ». 
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cas prévus par la loi230. Ils  obligent, selon l’article 231 du DOC231, non seulement à ce qui y 

est exprimé, mais encore à toutes les suites que la loi, l’usage ou l’équité, donnent à 

l’obligation d’après sa nature. Par conséquent, en droit marocain, une rétractation du 

promettant serait sans effet, et n’empêcherait pas la formation du contrat définitif 

d’exploitation par la levée de l’option232. Cependant, si le promettant a conclu un contrat 

définitif avec un tiers, avant la levée de l’option au mépris de sa promesse unilatérale, le 

bénéficiaire ne peut obtenir que des dommages- intérêts. La promesse ne crée qu’un droit 

personnel au profit du bénéficiaire233 et non un droit réel, même lorsque le contrat définitif est 

une vente, et sa violation ne peut constituer une cause suffisante d’annulation du contrat 

conclu avec le tiers234. Dans cette hypothèse, la demande d’annulation de contrat ne peut être 

fondée que si le bénéficiaire de la promesse unilatérale violée prouve une collusion 

frauduleuse entre le promettant et le tiers235.  

 

Par conséquent, tant en droit français qu’en droit marocain, c’est l’obligation de 

maintenir l’offre du contrat définitif, créée par cet avant-contrat au profit du bénéficiaire qui 

fait leur intérêt en matière des contrats d’exploitation. Elle assure au bénéficiaire une 

permanence de l’offre de contrat définitif promis, et lui offre une période de réflexion pour 

bien étudier les avantages et les inconvénients qui présentent la conclusion de ce contrat 236.   

 

 

                                                                 
230 - L’art icle 230 du DOC énonce : « Les obligations contractuelles valablement formées tiennent lieu de lo i à 
ceux qui les ont faites, et ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel ou dans les cas prévus par 
la loi.». 
231 - L’art icle 231 du DOC stipule : « Tout engagement doit être exécuté de bonne foi, et oblige, non seulement à 
ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les suites que la loi, l'usage ou l'équité donnent à l'obligation d'après sa 
nature.». 
232 - A-H. El Bouraây, La théorie des obligations en droit marocain  : Le contrat, T 1, Op. Cit., p. 83.   
233 - V., C. Sup., 2 Févr. 2007,  n° 1467, Revue de la Jurisprudence et de Droit, n° 155, p. 233.  
234 - Le droit réel du tiers l’emporte sur le doit personnel du bénéficiaire de la promesse.   
235 - V., TPI. Casablanca, Ch. Civ., 17 Oct. 2006, n° 1907/6, non publié.  
236 - V., J. Ghestin, La formation du contrat, Op. Cit., p. 596, n° 821.  



Première partie : Le régime général des contrats d’exploitation des biens immatériels. 

57 

 

2- La promesse synallagmatique de contrats d’exploitation des biens 

immatériels. 

Lorsque toutes les parties s’engagent réciproquement à conclure ultérieurement un 

contrat définitif237, nous sommes en présence d’une promesse synallagmatique. En matière de 

contrats d’exploitation de biens immatériels, les parties donnent dans cette promesse leurs 

consentements respectifs au contrat projeté, mais prévoient l’accomplissement de formalités 

supplémentaires à l’avenir.  

 

En droit français et en droit marocain, les promesses synallagmatiques, tout comme 

les promesses  unilatérales, sont de véritables contrats. Leur formation doit respecter les 

conditions de droit commun et suppose la rencontre de deux volontés, celle du promettant et 

du bénéficiaire 238 . En notre matière, elles doivent avoir une forme écrite, dès lors que le 

contrat définitif d’exploitation est soumis à une telle forme pour sa validité. En effet, si nous 

prenons en considération le but poursuivi par le formalisme légal239, qui vise la protection des 

parties, ou de l’une d’entre elles, contre le risque d’un engagement pris sans réflexion ou sans 

information suffisante240, la promesse d’un contrat d’exploitation des biens immatériels, faite 

verbalement ne saurait revêtir un caractère obligatoire et ruinerait la protection voulue par le 

législateur dans ce domaine. De plus, en droit français, les promesses synallagmatiques de  

contrats d’exploitation sont soumises à la formalité dite ‘‘du double exemplaire’’ prévue pour 

la preuve des actes synallagmatiques (art. 1325 C. Civ.).  

 

En droit marocain, le législateur n’a pas réglementé les promesses synallagmatiques 

de contrats, mais il ne les a pas interdites. Elles trouvent leur fondement notamment dans 

l’article 230 du DOC.   

 

En matière de promesse synallagmatique, la doctrine marocaine considère qu’est 

inconcevable la promesse synallagmatique écrite d’un contrat formel, dans la mesure où elle 
                                                                 
237 - Ph. Malaurie & L. Aynès, Les obligations, Op. Cit., p. 217.  
238 - V., M. Mignot, « Vente : nature et forme –promesse synallagmatique de vente-», JurisClasseur Civ., Art. 
1589, 2013, Fasc. 10, n° 26 et S.  
239 - V., Infra., p. 74. 
240 - V., B. Fages, Lamy Droit du contrat, Op. Cit., n° 175- 7. 
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remplit la condition de forme nécessaire à la formation du contrat définitif241. Par conséquent, 

dès que la promesse synallagmatique d’un contrat d’exploitation de biens immatériels est 

rédigée  sous une forme écrite, elle vaut contrat d’exploitation définitif, puisqu’elle répond 

aux conditions de fond et de forme nécessaires à la formation de ce contrat242. Cette doctrine 

marocaine est influencée par la doctrine française, selon laquelle la promesse synallagmatique 

de contrat vaut contrat définitif 243 , selon l’interprétation de l’article 1589 du C. Civ. 

français244. Cependant, la règle prévue par ce texte du code civil français n’a qu’un caractère 

supplétif245. En effet, les parties à la promesse synallagmatique peuvent décider qu’elle est un 

avant-contrat qui ne vaut pas contrat définitif. Celui-ci ne sera formé que lors de 

l’accomplissement des formalités que les parties ont prévues dans la promesse (acte notarial 

par exemple, ou plus simplement, un document écrit contenant toutes les clauses du contrat). 

 

Ainsi, la conclusion d’une promesse synallagmatique de contrat d’exploitation de 

droits de propriété industrielle ou de communication de savoir-faire n’est pas sans intérêt 

pratique. Elle permet aux parties de retarder la formation du contrat, à travers la conclusion 

d’un avant-contrat autonome, jusqu’à l’accomplissement de certaines formalités ou obtention 

du titre dont elles ont fait une condition d’existence du contrat projeté246. C’est ce qui permet 

de ne pas la confondre avec le contrat d’exploitation définitif247, même si la distinction est 

souvent délicate en pratique. En cas de doute, la jurisprudence française applique l’art 1589 

du C. Civ. et estime que la promesse de contrat vaut contrat lorsqu’il y a consentement 

réciproque des deux parties sur la chose et sur le prix.  Ainsi, la jurisprudence française admet 

qu’il n’est pas possible de refuser de signer le contrat d’exploitation définitif, dès lors que la 

                                                                 
241 - A-E, Saffie, Droit  civ il : les contrats, Op. Cit, p. 253 ;  B. El Kroumie, La p romesse en droit marocain, Mém. 
de DESA, Université de Casablanca,  1985/1986, p. 80 et 81.  
242  - Selon cette doctrine, il est plus juste de parler de promesse synallagmatique consensuelle d’un contrat 
formel que d’une promesse synallagmatique écrite. De plus, la promesse synallagmatique qui a pour objet un 
contrat consensuel présente à priori la même valeur jurid ique que celui-ci. En effet dans la mesure où toutes les 
parties s’engagent réciproquement à conclure un  tel contrat, la  promesse réalise déjà le consentement des parties 
sur les éléments essentiels du contrat : A-E, Saffie, Droit civil : les contrats, Op. Cit., p. 253. 
243 - V., Ph. Malaurie & L. Aynès, Les contrats spéciaux, éd. Defrénois, 2012, p. 82  ; D. Mainguy, Les contrats 
spéciaux, éd. Dalloz, 2012, p. 76. 
244 - Cass. Com., 17 Févr. 1982, n° 79-796, Bull. Civ. IV, n° 64 ; D. 1983, Jurs., p.484, note J. Schmidt; Cass. 
Com., 2 Févr. 1970, n° 68-10.079, RTD Civ., 1970, p. 785, Obs. G. Durry.  
245 - Cass. Com., 3e Ch. Civ., 10 Mai 2005, n° 03-19.238, Revue Lamy Droit Civil, 2006, n° 23, p. 4 et S.   
246 - V., D. Mainguy, Contrats spéciaux, Op. Cit., p. 76.  
247 - V., Ph. Malaurie & L. Aynès, Les obligations, Op. Cit., p. 218.  
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promesse comporte les éléments essentiels à sa constitution (la chose et le prix)248, et que les 

parties n’ont pas clairement dérogé à la règle de l’article 1589 du C. Civ249. 

 

Ainsi, en cas de violation de cette promesse, une action en justice peut être intentée 

pour exiger son exécution forcée, ou pour demander sa résolution pour inexécution du contrat 

définitif, et la réparation des dommages causés250. Que ce soit en droit marocain ou en droit 

français, la violation de la promesse synallagmatique consiste soit à omettre ce que nous 

étions tenu de faire, soit à faire ce dont nous étions tenu de s’abstenir. Dès lors, pour obtenir 

les dommages- intérêts en cas de refus d’accomplir le contrat final, faut- il encore apporter la 

preuve de trois éléments :  

- un dommage moral ou matériel certain, causé par la violation de la promesse  

synallagmatique du contrat d’exploitation ; 

- la violation de cette promesse ; 

- le lien de causalité entre cette violation de la promesse du contrat et le dommage 

subi.  

 

A supposer satisfaites les conditions relatives à la personne des contractants, encore 

reste-t- il vérifier les éléments substantiels relatifs à l’opération contractuelle.  

  

                                                                 
248 -  D. Mainguy, Contrats  spéciaux, Op. Cit., p. 77. 
249 - La Cour d’Appel de Chambéry a jugé, dans une affaire opposant les parties d’un contrat de licence assorti 
d'une promesse de cession, « qu’en vertu de l’art icle 1589 du C. Civ., la  promesse de vente vaut vente en cas 
d'accord des parties sur la chose et le prix, l'acceptation de la p romesse par le bénéficiaire s'entendant de la 
signature de la promesse et non de la levée d'option. C'est donc à bon droit que le p remier juge a écarté le moyen 
tiré de la nullité du contrat de licence, t irée de l'article 1840 A du Code général des impôts dès lors que la 
convention concernée, comportant une promesse de vente devait être qualifiée de promesse synallagmatique de 
vente non soumise à l'enregistrement, l'acte ayant été signé par les deux parties  » : CA. Chambery, Ch. Com., 19 
Déc. 2008, n° 07-02679, JurisData, n° 2008-374264.  
250 - Ph. Malaurie & L. Aynès, Les contrats spéciaux, Op. Cit., p. 86 
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Section II : Les éléments substantiels relatifs à l’opération 

contractuelle. 

Les éléments substantiels des contrats relatifs à l’exploitation des droits de propriété 

industrielle ou de communication de savoir- faire, sont l’objet et la cause de ces contrats. 

L’objet, en tant que condition de formation du contrat, doit  répondre  aux caractères généraux 

nécessaires à la validité de tout contrat : L’objet doit être existant, déterminé, et licite. 

Cependant, il faut préciser que lorsqu’on parle de l’objet des contrats d’exploitation, on ne 

prétend pas se référer à l’opération juridique à réaliser par la conclusion de ce type de contrat 

(cession, concession de licence, ou apport en société etc.), mais à l’objet de la prestation251. 

Ce dernier mérite une étude spéciale dans les contrats d’exploitation (sous-section I), suivie 

par celle de leur cause (Sous-section II). 

 

Sous-section I : L’objet des contrats d’exploitation des biens 

immatériels. 

Conformément au droit commun des contrats français252 et marocain253, les contrats 

d’exploitation des biens immatériels, comme tout autre contrat, doivent avoir un objet pour 

être valable 254 . Dans la mesure où les contrats d’exploitation des biens immatériels sont 

constitués d’une part des contrats de communication de savoir-faire (Paragraphe I) et d’autre 

part des contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle (Paragraphe II), nous allons 

traiter distinctement les caractères de l’objet de chacun de ces deux types de contrats. 

 

                                                                 
251 - Dans le langage courant on désigne usuellement la chose objet de la prestation comme étant l’objet du 
contrat, et qui peut être soit une chose corporelle soit une chose incorporelle  : L. Boyer, « Contrats et 
obligations », Op. Cit., n° 129 ; V., M. Fabre-Magnan, Dro it des obligations, Op. Cit ., p. 375.   
252 - V., Art. 1108 du C. Civ. français.  
253 - L’art. 2 du DOC énonce : «  les éléments nécessaires pour la valid ité des obligations qui dérivent d’une 
déclaration de volonté sont : (…) un objet certain pouvant former  l’objet d’obligation… »  
254 - Cass. Com, 13 Ju in 1978, Dos. Brevets, 1978, IV. p. 3 ; Cass. Com., 08 Juill.1997, n° 1847, Bull. Civ., 
1997, IV, n° 219, p. 190. 
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Paragraphe I : L’objet des contrats de communication de savoir-

faire. 

Le savoir-faire objet du contrat de communication est un bien immatériel regroupant 

l’ensemble d’informations non techniques, tours de main, procédés, formules de fabrication, 

ou toutes autres informations techniques non brevetées transmissibles, non immédiatement 

accessibles au public255, et pour lesquelles une personne désireuse d’économiser l’argent et le 

temps, est prête à verser une contrepartie256. Il constitue un bien intellectuel important et utile 

aux entreprises. 

 

Le savoir-faire technique, commercial et/ou informatique, constituant l’objet du 

contrat de communication, doit remplir les conditions prévues par le droit commun des 

contrats257. Ainsi, à peine de nullité du contrat, le savoir- faire doit être existant et possible 

(A), déterminé ou déterminable (B) et licite (C). 

 

A- L’existence et la possibilité du savoir-faire objet du contrat de 

communication. 

Pour que le contrat d’exploitation de savoir- faire soit valablement formé, il faut que 

le savoir- faire qui en est l’objet existe au moment de sa conclusion. Dès lors, doit être 

considéré comme nul le contrat d’exploitation d’un savoir- faire divulgué et tombé dans le 

domaine public au moment de sa conclusion258. 

 

                                                                 
255 - L’art icle premier du Règlement CE n° 772/2004 dans son point (i (i)) considère le savoir-faire comme secret 
lorsqu’il n'est pas généralement connu ou facilement accessible. Ce principe est conservé par le nouveau 
règlement UE n° 316/2014 dans son article premier.  
256 - F. Pollaud-Dulian, La propriété industrielle, Ed. Economica, 2010, p. 444, n° 849.  
257 - J. Schmidt- Szalewski, « Savoir-faire », Op. Cit., n° 73.    
258- Le savoir-faire perd toute valeur lorsqu’il tombe dans le domaine public. Son existence est donc subordonnée 
à une absence de divulgation. Cette exigence n’est cependant pas absolue. Le fait que le savoir-faire soit connu 
de plusieurs entreprises diminue sa valeur, sans lui faire obligatoirement perdre tout intérêt. Il suffit  qu’il ne soit 
pas aisément accessible pour un concurrent qui décide de payer un prix pour en avoir communication  : V., B. 
Remiche & V. Cassiers, Dro it des brevets d’invention et du savoir-faire, éd. Larcier, 2010, p. 638. ;  V., Cass. 
Com. 20 Oct. 1998, PIBD 1999. 687. III. 499. 
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Dans la plupart des cas, les contrats d’exploitation de savoir- faire ne portent pas 

seulement sur le savoir- faire existant au moment de la conclusion du contrat, mais aussi sur 

les perfectionnements éventuellement développés, qui peuvent être suscités lors de son 

exploitation et qui constitueraient des compléments d’informations259. Dans ce cas, il faut 

déterminer au contrat la rémunération des éventuelles transmissions des perfectionnements de 

savoir- faire et décider si leur communication et exploitation sera  à titre gratuit ou à titre 

onéreux260. 

 

Par ailleurs, pour que le contrat d’exploitation du savoir-faire soit valable, il ne suffit 

pas que le savoir- faire existe, encore faut-il que ce dernier soit possible.  

 

En droit français la condition de possibilité de l’objet est issue de la règle du droit 

romain «Nulla impossibilium obligatio est », qui signifie « à l’impossible nul n’est tenu »261. 

Elle constitue la conséquence directe de l’article 1126 du C. Civ. En droit marocain, cette 

règle résulte de l’article 59  du DOC, selon lequel est nulle l’obligation qui a pour objet une 

chose ou un fait impossible physiquement ou en vertu de la loi. L’impossibilité de l’objet 

sanctionnée par la nullité du contrat, en droit marocain et en droit français, est celle constatée 

lors de sa conclusion262. 

 

En outre, selon les règles générales, l’impossibilité affectant le savoir-faire et causant 

la nullité de son contrat d’exploitation doit être une impossibilité absolue263. Elle doit tenir au 

savoir- faire même et non à la personne du débiteur264. En d’autres termes, l’exploitation du 

savoir- faire doit être impossible erga omnes et non pas simplement relative 265 , liée aux 

facultés et aptitudes de son exploitant, car l’impossibilité s’entend  ici d’une impossibilité 

d’exploiter le savoir- faire. 

                                                                 
259 - V., R. Fabre, « Contrat de licence de savoir-faire », JurisClasseur Brevets, Fasc. 4710, n° 55.  
260 - V., R. Fabre, « Contrat de licence de savoir-faire », Idem., n°57. 
261 - V., Ph. Malinvaud & D. Fenouiellet, Dro it des obligations, Op. Cit ., p. 200. 
262 - V., J. Ghestin, La formation du contrat : L’objet  et la cause, T. 2, éd. LGDJ, 2013, p. 67.  
263 - V., Ph. Malaurie & L. Aynès, Les obligations, Op. Cit., p. 295.  
264 - L’impossibilité relative qui tient à la  personne du détenteur du savoir-faire n’empêche pas la formation du 
contrat d’exploitation. Elle engage, par conséquent, la responsabilité du détenteur pour inexécution de ses 
obligations.   
265 - V., J. Martin, « Contrats et obligations », JurisClasseur Civ., 2013, Art. 1126 à 1130,  Fasc. 10, n° 15.  
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Cependant, l’impossibilité de l’objet qui entraine la nullité du contrat est difficile à 

imaginer en matière de communication du savoir- faire, car l’existence du savoir- faire se 

traduit par une possibilité de sa communication et donc une possibilité d’exécuter son 

exploitation. En effet, le savoir- faire constitue au sens large du terme, tout un ensemble de 

techniques et renseignements accumulés, et au sens strict du terme, l’ensemble de tours de 

main et de connaissances utilisés par une entreprise dans son effort de conquérir ou de 

maintenir un marché pour ses produits et services 266 . De ce fait, les cas d’impossibilité 

absolue du savoir- faire doivent être rares. Lorsque le communiquant s’engage à communiquer 

un savoir- faire qu’il ne possède pas réellement, l’impossibilité se traduit par une absence 

d’objet du contrat 267 . Ce défaut d’objet permet au communicataire de demander son 

annulation, ainsi que l’octroi des dommages- intérêts. Un tribunal arbitral a prononcé, dans ce 

même sens, la nullité pour défaut de cause et d’objet d’un contrat de communication de  

savoir- faire, faute de transfert du savoir- faire, tout en constatant que le transfert de celui-ci 

était prévu par un protocole que les parties reconnaissaient ne pouvoir remettre en question268. 

 

B- La détermination du savoir-faire objet du contrat de 

communication. 

Selon les articles 1129 du C. Civ. français et 58 du DOC marocain, qui sont 

applicables en matière d’objet et expriment la même règle, la chose qui forme l’objet de 

l’obligation doit être déterminée au moins quant à son espèce. Il en résulte que le savoir- faire 

doit être déterminé ou au moins déterminable lors de la conclusion du contrat dont il est 

l’objet. 

 

La détermination du savoir- faire objet du contrat d’exploitation peut soulever certains 

problèmes. En effet, contrairement aux droits de propriété industrielle, où la détermination se 

fait par référence à des titres délivrés par l’État et donc parfaitement identifiables, la 

                                                                 
266 - B. Remiche & V. Cassier, Droit  des brevets d’invention et du savoir-faire, Op. Cit., p. 636 : V., J-M. 
Mousseron, Traité des brevets, T. 1 : L'obtention des brevets , coll. CEIPI Litec, 1984, no 12, p. 18.  
267 - V., M. Fabre- Magnan, Droit des obligations, Op. Cit., p. 378. 
268 - Cass. Com., 2e  Ch. Civ., 6 Déc. 2001, n° 00-14.484, Bull. Civ. 2001, II, n° 183, p. 128 ; JurisData, n° 2001-
011985.  
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détermination du savoir- faire se fait à travers la description de celui-ci269. En pratique, une 

telle description ne se fait pas souvent dans le contrat lui-même. En raison du secret, les 

parties évitent toute description précise du savoir-faire dans le contrat de communication. 

Elles prévoient, parfois, à la clause de l’objet un renvoi aux documents annexés, mais le plus 

souvent elles optent pour une description sommaire qui renvoie à la nature, aux modes de 

transmission du savoir et le rend déterminable270. De ce fait, dans la première hypothèse, la 

clause d’objet se présente souvent comme suit :  

- « Le présent contrat a pour objet de communication de savoir-faire non 

breveté (…) dont les éléments et performances font l’objet de l’annexe 

n°(…) du présent contrat271. ».   

Dans la seconde hypothèse, cette clause prévoit que : 

« Le présent accord porte sur toute information (relative à tel ou tel domaine) 

communiquée par écrit, oralement, ou visuellement par… (X ou Y), à l’exception de toute 

information : 

1- Dont…(le bénéficiaire) pourrait prouver avoir eu connaissance avant sa 

communication par le communicant ; 

2- Qui est, ou deviendrait du domaine public, sans infraction au présent contrat ; 

3- Qui aurait été communiqué à … (le bénéficiaire) par un tiers sans obligation de 

secret à l’égard de … (le communicant)272 ». 

 

C- La licéité du savoir-faire objet du contrat de communication. 

Selon l’article 1128 du C. Civ. français, il n’y a que les choses qui sont dans le 

commerce qui puissent être l’objet des conventions. Cette même règle est prévue en droit 

marocain par l’article 57 du DOC qui stipule que seules les choses, les faits et les droits 

incorporels qui sont dans le commerce peuvent faire l’objet d’obligations. Par conséquent, le 

savoir- faire objet du contrat d’exploitation ne doit pas être relatif à ce qui est « hors du 
                                                                 
269 - J. Azéma, Lamy Droit commercial, 2014, n° 2085.  
270 - Dans le contrat de communication les parties défin iront, tout d’abord, le produit ou le procédé pour la 
fabrication  ou l’exp loitation duquel des in formations sont recherchées par celui qui souhaite les acquérir. Il 
importe, ensuite, de préciser la nature des informat ions qui seront communiquées et qui ont trait à ce produit ou  à 
ce procédé : J. Azéma, J-C. Galloux, Droit de la propriété industrielle, Précis Dalloz 2012, n° 979, p. 592. 
271 - J-M. Mousseron, P. Mousseron, J. Raynard, J -B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit., p. 153, n° 323. 
272 - J-M. Mousseron, P. Mousseron, J. Raynard, J-B. Seube, Technique contractuelle, Ibid. 
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commerce ». Dès lors, il ne doit pas toucher les domaines où l’Etat désire préserver son 

patrimoine ou défendre un monopole (par exemple la communication d’un savoir- faire lié à la 

fabrication du tabac ou la fabrication de la monnaie…), ou les domaines qui présentent une 

certaine dangerosité pour la santé publique (par exemple le savoir- faire relatif à la fabrication 

des médicaments interdits et spécialement les drogues ou le savoir- faire relatif à la fabrication 

des explosifs ou des armes273)274. Evidemment, il existe certaines exceptions à cette règle275. 

Elles sont données par certaines lois sous autorisation étatique, (exemple le transfert de 

savoir- faire pour la fabrication d’explosifs entre entreprises qui ont l’autorisation étatique 

d’exploitation). 

 

En outre, le savoir-faire objet du contrat d’exploitation ne doit pas être immoral ou 

contraire à l’ordre public276. Autrement dit, un contrat de communication du savoir-faire ne 

doit pas avoir pour objet la transmission des méthodes d’espionnage industriel, ou de piratage 

des données informatiques des autres concurrents, par exemple. 

 

Paragraphe II : L’objet des contrats d’exploitation des droits de 

propriété industrielle. 

Au Maroc ou en France, le respect des conditions imposées par le droit commun en 

matière d’objet ne pose pas de problèmes particuliers concernant les contrats d’exploitation 

des droits de propriété industrielle. En effet, l’enregistrement administratif assure l’existence, 

la licéité du droit de propriété industrielle objet du contrat d’exploitation, et facilite sa 

détermination. En ce qui concerne la condition de « possibilité de l’objet », c’est notamment 

au cessionnaire ou au licencié de s’assurer de celle-ci. Cependant, il faut souligner que l’objet 

des contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle est soumis aussi à des règles 

spéciales prévues par la loi 17-97 et la loi 9-94 au Maroc et par le code de propriété 

intellectuelle en France. En effet, en matière de brevets et des obtentions végétales, que ce soit 

                                                                 
273 - En dro it marocain par exemple, la qualification d’acte de terrorisme la fabrication, le transport, la mise en 
circulat ion (…), d’exp losifs ou de munitions (V., l’article 218 -1(6 et  9) du C.P. marocain), rend illicite l’accord, 
entre entreprises ou particuliers, de transmission du savoir-faire relatif à ces opérations illicites.  
274 - V., S. Moummi, Dro it civ il, dro it des obligations, Op. Cit., p. 54.  
275 - S. Moummi, Droit civil, d roit des obligations , Ibid. 
276  - En dro it marocain l’article 729 du DOC précise que  : « est nulle toute convention qui aurait pour 
objet l’enseignement ou l’accomplissement des pratiques occultes, ou de faits contraires à la lo i, aux mœurs ou à 
l’ordre public ». 
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en France ou au Maroc, les contrats d’exploitation peuvent avoir pour objet un titre déjà 

délivré ou une simple demande de délivrance (art. L. 613-8 et L. 623-24 du C. Prop. Intel. Fr.,  

l’art. 56 de la loi marocaine 17-97 et l’art. 20 de la loi marocaine 9-94)277.   

 

Ainsi, lorsqu’un contrat d’exploitation portant sur une demande de brevet ou de 

certificat d’obtention végétale est conclu, les parties devraient traiter le risque de refus de la 

part de l’administration. Ils peuvent conclure, pour en tenir compte, un contrat où la décision 

administrative constitue une condition suspensive ou résolutoire.  

 

Dans les contrats d’exploitation de brevets ou d’obtentions végétales sous condition 

suspensive, les parties suspendent l’exécution de leurs obligations contractuelles jusqu’à la 

délivrance du titre. La délivrance constitue, selon l’article 1181 du C. Civ. français et l’article 

107278  du DOC marocain, un événement futur et incertain qui ne dépend pas de la seule 

volonté de l’obligé279, et peut valablement constituer une condition suspensive des contrats 

d’exploitation des droits de propriété industrielle. Par conséquent, les parties ne seront 

définitivement obligées qu’en cas de délivrance du brevet objet du contrat. Le contrat 

d’exploitation de brevet ne sera parfait que lorsque ce droit existera réellement. Ainsi, si la 

demande de brevet ou de certificat d’obtention végétale est refusée ou si le brevet n’existe pas 

au moment convenu par les parties, le contrat d’exploitation conclu restera sans effet. En cas 

de délivrance du titre, le contrat d’exploitation prend, en application de l’article 1179 du C. 

Civ. français et l’article 124 du DOC marocain280, naissance rétroactivement à la date de la 

conclusion de ce contrat, sauf si les parties ont prévu un terme différent.  

 

                                                                 
277  - Lorsqu’une demande de certificat d’obtention végétale fait  l’objet d’un contrat d’exp loitat ion, il faut 
procéder à une nouvelle publicité après la délivrance du certificat, car que ce soit en droit marocain ou en droit 
français il existe deux registres l’un pour les  demandes et l’autre pour les certificats (V. Art. R. 623-38 C. Prop. 
Intel. et Art. 58 de la loi 9-94)      
278-  L’article 107 du DOC marocain  énonce : « La condition est le  déclarat ion de volonté qui fait dépendre d’un 
événement future et incertain, soit l’existence de l’obligation, soit son ext inction. 
L’événement passé ou présent, mais encore inconnu des parties, ne constitue pas condition.».  
279 - En droit marocain, contrairement au droit français, lorsque l’enreg istrement représente un événement  actuel 
mais encore  ignoré par les parties, il ne peut pas  constituer une condition suspensive.    
280 - L’art icle 124 du DOC précise que : « La condition accomplie a un effet rétroactif au jour auquel l’obligation 
à été contractée, lorsqu’il résulte de la volonté des parties ou de la nature de l’obligation qu’on a entendu lui 
donner cet effet. ». 
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Lorsque les parties optent pour la conclusion d’un contrat d’exploitation sous 

condition résolutoire, elles ne sont liées que jusqu’à la survenance de l’événement constituant 

la condition281 , qui est, dans notre hypothèse, le refus de la délivrance. Cette condition 

résolutoire ne suspend pas les effets de l’accord. En effet, en droit marocain, l’article 121 du 

DOC énonce dans son premier alinéa que : « la condition résolutoire ne suspend point 

l’exécution de l’obligation. Elle oblige seulement le créancier à restituer ce qu’il a reçu dans 

le cas où l’événement prévu par la condition s’accomplit». Dans le même sens, en droit 

français, l’article 1183 C. Civ. stipule dans son premier alinéa que : « la condition résolutoire 

est celle qui, lorsqu’elle s’accomplit, opère la révocation de l’obligation, et qui remet les 

choses au même état que si l’obligation n’avait pas existé ». 

 

En revanche, dans l’hypothèse où le contrat d’exploitation a pour objet une demande 

de brevet, sans prévoir de condition suspensive ou résolutoire, celui-ci est parfait, selon le 

droit commun des contrats, dès la rencontre des volontés des parties exprimée par écrit. Si la 

demande de brevet est rejetée, le contrat d’exploitation de brevet ne peut être nul faute 

d’objet, dans la mesure où celui-ci était la demande de brevet, qui existait bien lors de la 

conclusion du contrat 282, et non pas le titre éventuellement obtenu283 . Dans ce cas, il est 

juridiquement plus juste de voir dans le rejet de la demande une cause de résolution du contrat 

pour inexécution de l’obligation de délivrance pesant sur le cédant284.  

 

Dans tous les cas, les parties au contrat d’exploitation de brevet  doivent bien 

identifier ce dernier. Cela ne peut être réalisé que par la précision : 

- Dans le contrat d’exploitation ayant pour objet un brevet : le numéro de délivrance, on 

peut y ajouter, les dates de dépôt, de publication et de délivrance.  

                                                                 
281 - N. Tagliarino-Vignal, Lamy Droit du Contrat, 2013, n°161-11. 
282 - J. Azéma, Lamy Droit commercial, 2014, n° 2027.  
283 - En pratique, lorsque les parties sont en présence d’une invention qui n’est pas encore brevetée, elles optent 
le plus souvent pour la conclusion d’un simple contrat de communicat ion de savoir-faire avec une clause de 
promesse du transfert de la propriété de l’éventuel brevet. En  pareil cas, il faut être  vig ilant et  prévoir une 
obligation de secret pour protéger celui-ci et év iter toute éventuelle divulgation : V., J. Schmidt- Szalewski, 
«Brevet d’invention», Rép. Com., Dalloz, 2014, n° 539.  
284 - J. Azéma, Lamy Droit commercial, ibid.  
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- Dans le contrat d’exploitation ayant pour objet une demande de brevet : le numéro du 

dépôt de la demande et sa date285.   

 

En matière de marques, le législateur marocain ne précise pas si la demande 

d’enregistrement d’une marque peut faire objet d’une cession totale ou partielle. Ni la loi 17-

97 ni son décret d’application n’évoque ou interdit une telle possibilité. L’art 156 dans ses 

premier et deuxième alinéa de la loi 17-97 stipule, sans aucune autre précision sur ce point, 

que les droits attachés à une marque enregistrée sont transmissibles en totalité ou en partie et 

qu’ils peuvent faire l’objet d’une concession de licence exclusive ou non exclusive, ainsi 

d’une mise en gage. Cependant, le professeur Maâllal, estime qu’en droit marocain une 

demande de marque peut faire aussi l’objet d’une cession286. Par ailleurs, nous considérons 

qu’il n’existe aucune règle en droit marocain qui peut empêcher les parties de conclure un 

contrat ayant pour objet une demande d’enregistrement d’une marque sous condition 

suspensive ou résolutoire. De même, en droit français, une demande d’enregistrement d’une 

marque peut faire l’objet d’une cession ou licence, sous condition suspensive ou résolutoire, 

en attendant la décision de l’INPI287. Le régime des contrats conditionnels trouve encore ici 

son application. 

 

Cependant, dans ces deux systèmes, il est impossible qu’une marque fasse l’objet d’un 

contrat d’exploitation pour des produits autres que ceux figurant dans l’enregistrement. En 

effet, le titulaire ne peut céder, concéder ou donner en gage plus de droits qu’il ne possède.   

 

Enfin, en ce qui concerne les dessins et modèles, le droit français et le droit marocain 

de la propriété industrielle permettent au titulaire d’un dessin et modèle enregistré de le céder 

ou de le concéder en licence, mais ne précisent pas si une simple demande d’enregistrement 

peut constituer l’objet de ces opérations. Toutefois, les textes français reconnaissant ce droit -

art. L. 513-2 et art L. 513-3 C. Prop. Intel.- ont une rédaction harmonisée avec celle de 

                                                                 
285 - V., J-M. Mousseron, P. Mousseron, J. Raynard et J-B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit ., p.153.  
286  - F. Maâllal, La propriété industrielle et commerciale : étude du droit marocain et  des conventions 
internationales, Ed. CDOC, 2009, p. 515. 
287 - J. Schmidt- Szalewski, « Marque de fabrique, de commerce ou de service  », Rép. Com., Dalloz, 2010, 
n°390. 
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l’article L. 613-9 concernant les brevets et l’article L. 714-7 visant les marques288. Nous en 

déduisons, qu’en droit français, les contrats d’exploitation des dessins et modèles ont le même 

régime que les contrats d’exploitation des brevets ou des marques, et peuvent donc avoir pour 

objet un dessin ou modèle enregistré ou une simple demande d’enregistrement.  

 

En droit marocain, malgré que l’article 125 de la loi 17-97 ne précise pas si une 

demande de dessin ou modèle peut constituer l’objet d’un contrat d’exploitation289 , nous 

estimons qu’une telle hypothèse est possible tout comme en matière des brevets et des 

marques290. 

 

Que ce soit en droit français ou en droit marocain, les contrats d’exploitation des 

dessins et modèles ne peuvent avoir pour objet que le droit patrimonial relatif à ce type de 

bien et non le droit moral du créateur, qui reste un droit personnel incessible. 

 

Sous-section II : La cause des contrats d’exploitation des biens 

immatériels. 

L’exigence d’une cause existante et licite dans les contrats d’exploitation des biens 

immatériels ne pose pas de problèmes spécifiques. Elle est soumise aux règles générales de 

droit commun des contrats. Ces dernières sont inspirées, en droit français et par la suite en 

droit marocain, de la théorie classique de Pothier et Domat291.     

 

                                                                 
288 - J. Azéma, Lamy Droit commercial,  2014, n°2264.  
289  - L’article 125 de la loi 17-97 énonce : «Les droits attachés à un dessin ou modèle industriel sont 
transmissibles en totalité ou en partie.  
Ils peuvent faire l’objet d’une concession de licence d’explo itation exclusive ou non exclusive, ainsi que d’une 
mise en gage ». 
290 - Le titulaire d’un dessin ou modèle peut transmettre la totalité ou une partie des droits pécuniaires liés aux 
dessins ou modèles industriels. Cependant, les droits moraux restent des droits personnels intransmissibles. V., 
F. Maâlal, La propriété industrielle et commerciale : étude du droit marocain  et  des conventions internationales , 
Op. Cit., p. 398. L’intransmissibilité du droit  moral lié à un dessin ou un modèle a été admise aussi par la  
jurisprudence française, (T. Com. Paris, 22 Sept. 1993,  PIBD 1993, III,  720 ; TGI Paris, 2 juill. 1992, PIBD 
1992, III, 671.). Cela signifie que le créateur qui a cédé ses droits d’exp loitation peut opérer une  saisie-
contrefaçon en invoquant son droit moral.  
291 - S. Moummi, Droit civil –droit des obligations, Op. Cit., p. 55. 
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La cause des contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle ou de 

communication du savoir- faire doit répondre en droit marocain aux conditions posées par les 

articles 62, 63, 64, et 65 du DOC, qui traitent la cause des obligations contractuelles. Ces 

derniers expriment les mêmes principes, voire les mêmes règles, que les articles 1130, 1131, 

1132 et 1133 du C. Civ. français.  

 

Cependant, l’interprétation de ces textes doit répondre, en cette matière, en droit 

marocain, à la théorie moderne élaborée par la jurisprudence française 292 ; qui considère qu’il 

ne faut plus interpréter et qualifier suivant la cause objective de l’obligation, qui reste 

identique pour tous les types de contrats, mais interpréter suivant la cause subjective, c'est-à-

dire le motif essentiel qui a poussé le cocontractant à conclure et qui varie d’un contrat à 

l’autre, selon les objectifs poursuivis par ce cocontractant293.       

 

Ainsi, la cause des contrats d’exploitation constitue, en droit français et en droit 

marocain, la raison pour laquelle les parties s’engagent294, le motif impulsif et déterminant295 

qui conduit une partie à conclure le contrat296. Ce motif doit être licite et conforme à l’ordre 

public et aux bonnes mœurs297. 

 

La preuve d’illicéité ou d’immoralité de la cause, que ce soit en droit français ou en 

doit marocain, pèse sur le demandeur en nullité298. La sanction du vice de la cause est la 

nullité du contrat objet du litige (art. 1131 du C. Civ. Fr. et l’art. 62 du DOC marocain). C’est 

                                                                 
292 - V., Ph. Simler, « Contrats et obligations : cause – notion : unité ou dualité ? », JurisClasseur Civ. 2010, Art. 
1131à 1132, Fasc. 10, n° 32 et S.  
293 - C. Sup., 14 Déc. 1977, revue Almohamat n° 1, Ed. 1978, p. 111 ; V., A-E. Saffie, Droit civ il : les contrats, 
Op. Cit., p. 461.  
294 - V., J. Rochfeld, « Cause », Rép. Civ., Dalloz, 2013, n° 3 ; Ph. Simler, « Contrats et obligations: cause –
notion : unité et dualité », Juris Classeur Civ. 2010, Art. 1131à 1133, Fasc. 10, n°15.  
295 - La cause est la justification et la limite du pouvoir autonome de la volonté  : Ph. Malaurie et L. Aynès, Les 
obligations, Op. Cit., p. 299. 
296 - V, J. Mazaud et F. Chabas, Leçons de droit civil, T. II, Obligations : théorie générale, vol. I, 9e éd., n° 255 
et 268. Une question peut se poser notamment en mat ière de communicat ion de savoir-faire ; c’est celle de la 
disparition de la cause au cours de l’exécution du contrat et que nous allons la traiter dans de la partie relative au 
régime spécifique ; Infra, p. 385. 
297 - La jurisprudence française a jugé licite et non frauduleuse la cession conclue pour opposer un brevet à un 
tiers contrefacteur : CA Paris, 4e Ch. B, 6 Févr. 2009, PIBD 2009, n° 901, III, p. 1256.  
298 - Ph. Simler, « Contrats et obligations : absence de cause », JurisClasseur Civ. 2010, Art. 1131 à 1133, Fasc. 
20, n° 74 ; A-E Saffie, Dro it civ il : les contrats, Op. Cit., p.462. 
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par exemple le cas du licencié qui conclut un contrat de licence de brevet territorialement 

exclusive, sans avoir l’intention de l’exploiter, mais afin d’exclure un produit concurrent, ou 

du cessionnaire qui achète un droit de propriété industrielle dans le but de paralyser l’activité 

d’un concurrent 299 , ou pour l’attaquer en contrefaçon300 . Le concédant peut dans ce cas 

demander l’annulation du contrat en invoquant l’illicéité de la cause, afin de pouvoir conclure 

un autre contrat de licence avec un concessionnaire qui peut exploiter effectivement le brevet.

                                                                 
299 - CA Paris, 1er Déc. 2000, n° 1997/16004, PIBD 2001, n° 719, III, 237 
300 - TGI Paris, 2 mars 2006, PIBD 2006, n° 832, III,  438 ; Grenoble, 15 Déc. 1977, JCP 1978, II, 18939, note 
Chavanne ; Paris, 11 Févr. 1982, Ann. Prop. Ind. 1983, p. 256.  
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Conclusion du chapitre : 

Malgré la spécificité des droits de propriété industrielle et du savoir-faire, leurs 

contrats d’exploitation n’échappent pas aux règles générales du droit contractuel. Une telle 

spécificité ne permet pas de morceler les principes directeurs du droit commun des contrats.  

De plus, ces principes ne montrent aucune incompatibilité relative à l’immatérialité de l’objet 

de la propriété industrielle. On ne peut pas se passer de leur application, qui semble même se 

renforcer par certaines règles de droit spécial232, car le droit commun est la source principale 

de droit spécial des contrats233.  

 

Par conséquent, comme dans tout autre contrat spécifique, le respect des règles de 

fond prévues par le droit commun des contrats marocain et français est imposé aux contrats 

d’exploitation sous peine de nullité. En cas d’annulation, leurs effets juridiques ne se 

produisent pas et il conviendra de régler les restitutions des prestations déjà exécutées depuis 

leur conclusion. Un tel effet peut aussi résulter du non-respect de certaines règles de forme 

exigées pour ces contrats et que nous allons traiter au chapitre suivant.  

 

  

                                                                 
232 - F. Collart Dutilleul & Ph. Delebecque, Contrats civils et commerciaux, 8e éd., Dalloz, 2007, p. 10. 
233 - F. Collart Dutilleul & Ph. Delebecque, Contrats civils et commerciaux, Idem., p. 12.  
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Chapitre II : Les éléments formels à la formation des contrats 

d’exploitation des biens immatériels. 

Selon le principe du consensualisme, les parties sont  libres quant à la manière 

d’exprimer leur consentement. Cette absence de formalisme présente des inconvénients liés à 

la difficulté de la preuve du contrat verbal234.  

 

Le formalisme contribue à attirer l’attention des parties sur les points délicats de leur 

contrat et évite donc les engagements irréfléchis 235 . Il améliore la sécurité du contenu de 

l’accord et permet d’éviter les interprétations divinatoires auxquelles peut mener le 

consensualisme. De ce fait, en droit français ainsi qu’en droit marocain, le forma lisme touche 

de plus en plus de domaines contractuels236, alors qu’il était relégué au rang des exceptions 

par le droit civil 237 . Cette renaissance actuelle du formalisme est exigée par l’évolution 

économique et par la spécificité de certains domaines contractuels.  

 

Par conséquent, en considération de la spécificité des biens immatériels, notamment 

des droits de propriété industrielle objet des contrats d’exploitation, et leur importance 

économique, les législateurs français et marocain ont exigé des conditions de forme 

sanctionnées soit par la nullité de ces contrats, soit par leur inopposabilité aux tiers. En 

matière de contrats de communication de savoir- faire, il est aussi conseillé de rédiger un écrit, 

bien que cela ne soit pas obligatoire. Dans ces derniers, l’écrit représente un outil de 

protection du savoir- faire contre les divulgations fautives, ce qui justifie que ces contrats sont 

en pratique toujours rédigés par écrit. Seule la formation des contrats d’exploitation des droits 

de propriété industrielle, se caractérise par une double exigence : le respect des conditions de 

fond et des conditions de forme. En effet, l’efficacité complète des contrats d’exploitation des 

droits de propriété industrielle exige non seulement le respect des conditions de fond, mais 

aussi celles de formes, qui sont la rédaction d’un écrit et la publicité. 

 

                                                                 
234 - Ph. Malinvaud & D. Fenouillet, Droit des obligations, Op. Cit., p. 266 et 267.  
235 - V., I. Dauriac, Forme, preuve et protection du consentement, in. Mél. M. Gobert, Economica, 2004, p. 403.  
236 - A-E. Saffie, Droit Civil : contrat, Op. Cit., p. 113.  
237 - En droit marocain, selon l’art. 19 du DOC le consensualisme constitue le principe dans la formation des 
contrats.   
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Ainsi, nous proposons d’étudier l’exigence de l’écrit dans les contrats d’exploitation 

des biens immatériels (Section I), puis leur publicité qui conditionne leur opposabilité aux 

tiers (Section II). 

 

Section I : L’exigence de l’écrit dans les contrats d’exploitation des 

biens immatériels. 

La plupart des contrats d’exploitation des biens immatériels sont rédigés par écrit. 

Dans ces contrats, l’exigence de la rédaction d’un écrit conditionne leur efficacité. Nous 

allons traiter en premier lieu les caractères de l’exigence d’un écrit (sous-section I), puis la 

portée de cette exigence (sous-section II). 

 

Sous-section I : Les fonctions de l’exigence de l’écrit. 

En matière de contrats d’exploitation des biens immatériels, l’écrit est imposé tantôt  

par la loi comme condition de validité de contrat (Paragraphe I), tantôt par la pratique 

commerciale pour des raisons de sécurité contractuelle et de preuve du contenu (Paragraphe 

II). 

 

Paragraphe I : L’écrit exigé pour la validité du contrat. 

Afin de cerner le caractère impératif de l’écrit lors de la conclusion d’un contrat 

d’exploitation des biens immatériels,  nous proposons d’étudier le champ d’application de 

l’exigence de l’écrit (A) et sa sanction (B).  

 

A- Le champ d’application de l’exigence de l’écrit. 

L’exigence légale impérative de l’écrit ne concerne que les contrats ayant pour objet 

des droits de propriété industrielle. Cette exigence résulte, en droit marocain des articles 56238, 

                                                                 
238  - Art 56 de la lo i 17-97 dispose: « Les dro its attachés à une demande de brevet ou à un b revet sont 
transmissibles en totalité ou en partie.  
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93239, 125240, 156241  de la loi 17-97 et de l’article 20 de la loi n° 9-94 sur les obtentions 

végétales242. Selon ces textes, tous les contrats permettant le transfert de la propriété ou de la 

jouissance d’exploitation des droits de propriété industrielle sans exception, doivent être 

constatés par écrit, à peine de nullité.  

 

En droit français, cette exigence résulte des articles L. 613-8, relatif aux brevets et L. 

714-1 du code de la propriété intellectuelle, relatif aux marques. En effet, l’article L. 613-8 C. 

Prop. Intel., impose la rédaction d’un écrit  lors de la conclusion un contrat d’exploitation de 

brevets. Autrement dit, tous les contrats translatif de la propriété (cession, ga ge, apport en 

société…) ou de jouissance (licence) d’un brevet doivent être constatés par écrit. Dans le 

même contexte, cette exigence est aussi applicable en matière des produits semi-conducteurs 

et aux certificats d’obtention végétale243.   

 

En revanche, en matière de marques, l’article L 714-1 C. Prop. Intel. , n’exige l’écrit 

qu’en cas de transfert de propriété, ou de mise en gage. Par conséquent, les contrats de 

concession de licence d’exploitation des marques ne doivent pas obligatoirement être 

                                                                                                                                                                                                           

Ils peuvent faire l’objet, en totalité ou en partie, d’une concession de licence d’exp loitation exclusive ou non 
exclusive, ainsi que d’une mise en gage. 
(…). Les actes comportant une transmission ou une licence visés aux deux premiers alinéas ci-dessus, sont 
constatés par écrit sous peine de nullité.  » 
239 - L’art. 93 de la loi 17-97 énonce : « Les dispositions des chapitre II et III du titre II de la présente loi sont 
applicables aux schémas de configuration (topographies) de circuits intégrés (…) ». Selon cet article les schémas 
de configuration (topographies) de circuits intégrés sont soumis aux mêmes règles régissant le dépôt de la 
demande de brevet et de la délivrance (Art 21 à 50 de la lo i 17-97) et celles régissant les droits attachés aux 
brevets (art. 51 à 80 de cette loi).   
240 - Art 125 de la lo i 17-97 : « Les d roit attachés à un dessin ou modèle industriel sont transmissibles en totalité 
ou en partie. 
Ils peuvent faire l’objet, en totalité ou en partie, d’une concession de licence d’exp loitation exclusive ou non 
exclusive, ainsi qu’une mise en gage. 
(…). Les actes comportant une transmission ou une licence vissés aux deux premiers alinéas ci-dessus, sont 
constatés par écrit, sous peine de nullité ». 
241 - Art 156 de la loi 17-97 : « Les droits attachés à une marque enreg istrée sont transmissibles en totalité ou en 
partie. 
Ils peuvent faire l’objet, en totalité ou en partie, d’une concession de licence d’exp loitation exclusive ou non 
exclusive, ainsi que d’une mise en gage. 
(…). Les actes comportant une transmission ou une licence, visés aux deux premiers alinéas ci-dessus, sont 
constatés par écrit, sous peine de nullité ». 
242 - Le cinquième alinéa de l’article 20 de la loi 9-94 sur la protection des obtentions végétales énonce : « Les 
actes comportant une transmission ou une licence, v isés aux deux premiers alinéas, sont constatés par écrit, à  
peine de nullité. ». 
243 - V., Art. L. 622-7 et 623-24 du C. Prop. Intel.  
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constatés par écrit244. Néanmoins, la rédaction d’un écrit reste conseillée en cas de concession 

de licence de marque, car elle est utile afin d’assurer, en application de l’art. L. 714-7 C. Prop. 

Intel., sa publicité à l’INPI245. 

 

En ce qui concerne les dessins et modèles, le législateur français est silencieux sur 

l’exigence d’un écrit, qui n’est donc pas une condition de validité du contrat246, mais nous 

considérons que l’existence d’un écrit est primordiale dans des contrats d’exploitations des 

dessins et modèles. En effet, si l’article L. 513-3 du C. Prop. Intel. impose l’exigence de la 

publicité de tout acte modifiant ou transmettant les droits attachés à un dessin ou modèle, aux 

fins d’opposabilité aux tiers. Or cette inscription ne peut être effectuée que sur la base d’un 

acte écrit.  

 

B- La sanction de l’exigence de l’écrit. 

Selon les articles 56, 125 et 156 de la loi marocaine 17-97, l’article 20 de la loi 

marocaine 9-94 et les articles L. 613-8 et L. 714-1 du code français de la propriété 

intellectuelle, il s’agit d’un écrit exigé ad validatemet247 non seulement ad probationem248. 

Son absence est sanctionnée par la nullité de toute l’opération contractuelle249. La question est 

de savoir s’il s’agit d’une nullité relative ou absolue. 

 

Au Maroc, en absence d’une jurisprudence qui peut trancher la question, nous 

estimons que la nullité prévue par le législateur est une nullité absolue. En effet, d’une part, le 

défaut de l’écrit constitue un vice de forme d’un contrat qui a un aspect économique et peut 

influencer le développement de la concurrence. Ceci signifie que ces contrats d’explo itation 

ne touchent pas seulement les intérêts privés des parties, mais aussi ceux des autres acteurs 

                                                                 
244 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T 2, 2013, p. 629.   
245 - V., Infra., p. 103. 
246 - CA. Lyon, 1re Ch. Civ. A, 12 mai 2010, n° 09/02812, Lamyline ; CA. Paris, 2e Ch., 14 Déc. 2011, n° 
11/06060, Lamyline.  
247 - V., Y. Basire, « Licence de brevet : fo rmation du contrat, conclusion du contrat », JurisClasseur Brevets, 
2014, Fasc. 4740, n° 34.   
248 - J. Azéma, Lamy droit Commercial, 2014, n° 2017.  
249 - Cass. Com., 4 Nov. 1976, n° 75-13.428, Bull. Civ. IV, no 278 ; TGI Bordeaux, 22 Sept. 1987, PIBD 1988, 
III, p. 435; V., Y. Basire, « Licence de brevet : format ion du contrat, conclusion du contrat », Ibid.  
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économiques du marché. D’autre part, le législateur marocain utilise habituellement le mot 

“nullité“ pour désigner la nullité absolue et le mot “annulation“ pour désigner la nullité 

relative250. Ainsi, en cas d’absence d’écrit, cette nullité peut être réclamée par tout intéressé 

ou soulevée d’office par les juges.   

 

En France, la nature de cette nullité est controversée 251, mais la jurisprudence affirme 

qu’il ne s’agit que d’une nullité relative252, puisque l’intérêt protégé par l’exigence de l’écrit 

dans les contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle est l’intérêt particulier des 

parties253. Cette nullité relative est donc susceptible d’être couverte par une confirmation, qui 

peut être tacite254. Cependant, le caractère relatif n’empêche pas le juge  français de soulever 

d’office cette nullité, à condition qu’il ne fonde sa décision que sur des faits qui sont dans le 

débat (art. 7 al. 1 de CPC) et veille au respect du contradictoire (art. 16 du CPC)255. Elle peut 

aussi être invoquée par tout intéressé, et non pas seulement pas les parties 256. 

 

Paragraphe II : L’écrit exigé pour la preuve du contrat. 

Que ce soit en droit français ou en droit marocain, il arrive que les parties décident, 

sans qu’aucune règle impérative ne les y contraigne, de recourir à une forme écrite, pour 

matérialiser leur consentement257. Il en est ainsi en matière de communication de savoir- faire, 

où les parties recourent à la rédaction d’un contrat écrit, qui représente une technique 

préventive de protection du secret. Autrement dit, l’écrit en cette matière constitue 

l’instrument de protection du secret transmis contre toute divulgation et facilite la preuve des 

                                                                 
250  - F. Taybe, La théorie générale des obligations, T. I, Ed. Elbadiae 1997, p.131 et 132 ; F. Maâllal, La 
propriété industrielle et commerciale  : étude du droit marocain et  des conventions internationales , Op. Cit., p. 
266. 
251 - Une partie de la doctrine considère que la nullité encourue en cas d’absence d’écrit est une nullité absolue  : 
V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T 2, Op. Cit., p. 614 et 629.     
252 - En mat ière de brevet, il y a une ju risprudence qui estime aussi que l’absence de l’écrit entraine une nullité 
absolue du contrat : Cass. Com. 7 Avr. 1992, Bull. Civ. IV, n° 151 ; CA., Paris, 21 Déc. 2012, PIBD 2013, n° 
979, III, 1006.  
253 - TGI Paris, 27 ju in 2003, PIBD 2003, III, 567 ; Prop.Ind. 2004, Comm. n° 37, note Raynard. 
254 - Y. Reboul, « Licence de brevet : formation du contrat », JurisClasseur Brevets, 2009, Fasc. 4740, n° 40 ; J. 
Azéma, Lamy droit Commercial, 2014, 2017.  
255 - Y. Reboul, « Licence de  brevet : formation du contrat », JurisClasseur Brevets, Ibid. ; J. Azéma, Lamy droit 
Commercial, Ibid. 
256 - J. Passa, Dro it de la propriété industrielle, T. 2, Op. Cit., p. 629.  
257 - V., J-M. Mousseron & P. Mousseron, J. Raynard, J-B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit., p. 29, n° 
36. 
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obligations des parties en cas de différend. Il est alors indispensable pour des raisons de 

sécurité juridique258.  

 

En effet, en droit français, selon l’article 1315 du C. Civ., celui qui réclame 

l’exécution d’une obligation doit la prouver.  En droit marocain, ce même principe est prévu 

par l’article 399 du DOC qui stipule clairement que la preuve de l’obligation doit être faite par 

celui qui s’en prévaut. Dans ce cas, le contrat écrit de communication de savoir- faire permet 

facilement au demandeur de prouver l’existence de l’obligation litigieuse, notamment 

lorsqu’il s’agit des obligations de non divulgation, de non-concurrence, de non-exploitation 

ultérieure à la fin du contrat de communication… En outre, en droit marocain, les conventions 

ayant pour but de créer, de transférer, de modifier ou d’éteindre des obligations ou des droits, 

excédant la somme ou la valeur de 250 dirhams (l’équivalent de 25 €), doivent être prouvées 

par écrit259. En droit français, cette valeur qui impose l’existence d’un écrit, selon l’article 

1341 du C. Civ., est fixée, par l’article 56 du décret n° 2004-836 du 20 août 2004, à 1500 €.  

 

En absence d’écrit, la preuve de l’existence et du contenu du contrat reste possible, 

mais sera plus difficile puisqu’il faudra recourir à des moyens plus complexes, tels le 

commencement de preuve par écrit, le témoignage, l'aveu, le serment.…. Que ce soit en droit 

marocain ou en droit français, les cocontractants doivent prouver leur contrat conformément 

aux modes de preuve légale, prévus par l’article 404 du DOC260 et par l’article 1315-1 du C. 

Civ.. Dans ces deux systèmes, les moyens de preuve d’un acte juridique, voire d’un contrat, 

ne sont pas libres, sauf lorsqu’il constitue un acte de commerce.  

 

Néanmoins, dès qu’un écrit est exigé, que ce soit par le législateur ou par les parties, se 

pose la question de l’efficacité du document rédigé.  

 

                                                                 
258 - V., F-X. Testu, Contrats d’affaires, Ed. Dalloz, 2010, p. 98, n° 31.18.  
259 - L’art icle 443 du DOC énonce : « Les conventions ou autres faits jurid iques  ayant pour but de créer, de 
transférer, de modifier ou d’éteindre des obligations ou des droits, et excédant la somme ou la valeur de 250 
dirhams ne peuvent être prouvés par témoins  ; il doit  en être passé acte devant notaire ou sous seing privé. ».  
260 - L’art 404 du DOC énonce : « Les moyens de preuve reconnus par la loi sont : 1- L'aveu de la partie ; 2- La 
preuve littérale ou écrite ; 3- La preuve testimoniale ; 4- La présomption ;  5- Le serment et le  refus de le 
prêter. ».  



Première partie : Le régime général des contrats d’exploitation des biens immatériels. 

79 

 

Sous-section II : La portée de l’exigence de l’écrit. 

Dans la mesure où l’existence de l’écrit261est imposée dans les contrats d’exploitation, 

soit par le législateur français ou marocain soit par la pratique, son efficacité se trouve 

tacitement exigée aussi. De ce fait, deux questions peuvent se poser : la première est de savoir 

sous quelle forme cet écrit doit être rédigé (Paragraphe I) ; la seconde quels sont les éléments 

du contenu nécessaires à son efficacité (Paragraphe II). 

 

Paragraphe I : La forme de l’écrit dans les contrats d’exploitation des 

biens immatériels. 

En droit français, ainsi qu’en droit marocain, la loi n’a pas spécifié la forme de l’écrit 

exigé dans les contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle. De ce fait, ce type de 

contrat peut aussi bien être rédigé sous forme d’un acte sous seing privé, que sous forme 

authentique. Cette liberté de forme est aussi applicable en matière de communication du 

savoir- faire lorsque les parties décident de constater leurs obligations par écrit.  

 

 Dans les deux systèmes, l’acte authentique est celui rédigé, avec les solennités 

requises et dans les limites de leur compétence, par des officiers publics ayant le droit 

d’instrumenter dans le lieu où l’acte a été rédigé262.  

  

 En France, le contrat d’exploitation sous forme authentique peut être reçu par un 

notaire 263  et qualifié d’acte notarié. Lorsque les parties ou l’une d’elles ne savent ou ne 

peuvent pas signer 264 , ou lorsque le contrat d’exploitation représente une donation entre 

vifs265, ce contrat doit être reçu par deux notaires.  En outre, dans le cas où les signatures des 

                                                                 
261 - L’écrit des contrats d’exploitation est le support papier ou électronique constatant et prouvant les droits et 
obligations des parties.  
262 - V., le  1er alinéa de l’article 418 du DOC et l’art icle 1317 C. Civ. Fr.  
263 - La réception du contrat par le notaire s’entend de la présence du notaire lors de sa lecture et de la réception 
des signatures.  
264 - Lo i du 25 ventôse an XI art. 9, 3°.  
265 - Art. 10 de la loi du 25 ventôse an XI. 
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parties au contrat d’exploitation sont recueillies par un clerc habilité 266, l’acte devrait en plus 

être signé par le notaire et n’acquiert le caractère de l’authenticité que par cette signature.  

  

Par ailleurs, l’acte notarié d’exploitation des droits de propriété industrielle, ou de 

savoir- faire, doit respecter certaines solennités énoncées par le décret 71-941 du 26 novembre 

1971, telle que : 

- L’indication du nom et du lieu d’établissement du notaire, du lieu où l’acte est 

passé, de la date à laquelle est apposée chaque signature (art.6) ; 

- Le caractère indélébile de l’écriture, des paraphes et des signatures (art. 11) ; 

- L’énonciation en toutes lettres de la date de signature de l’acte par le notaire (art. 

8 al. 2) ; 

- La numérotation de chaque page et de l’indication du nombre de page en fin 

d’acte (art. 12) ; 

- L’apposition sur les pièces annexées à l’acte de la mention constatant l’annexe 

revêtue de la signature du notaire (art. 22) ; 

- Le paraphe de chaque feuille par le notaire et les signataires de l’acte (art. 14 

al.4)… 

 

Le contrat d’exploitation des biens immatériels présenté sous forme d’acte authentique 

doit être rédigé en langue française, mais il peut être accompagné, le cas échéant, d’une 

traduction écrite à mi-marge de la minute française et établie sous la seule responsabilité du 

notaire entant qu’officier public.   

 

En droit marocain, on ne peut pas parler d’acte notarié au sens européen et latin du 

terme, sans faire une place remarquée aux autres actes usuels du notariat, tels que : les actes 

adoulaires 267 et les actes souffrims268 . Cependant, dans notre domaine d’étude, un contrat 

                                                                 
266 - Un  collaborateur salarié du  notaire remplissant des conditions de compétences attestées par des diplômes 
professionnels et une expérience, et déclaré auprès des autorités professionnelles et judiciaires de tutelle (lo i du 
25ventôse an XI art. 10.). 
267 - Ce sont des actes régis par le droit musulman : coranique. Ils sont du domaine : 
- du statut personnel et successoral de droit musulman, coranique ; 
- des transactions immobilières de l’immobilier non-immatriculé à la conservation foncière et des hypothèque. 
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d’exploitation des droits de propriété industrielle, ou même une communication du savoir-

faire, ne peut, en droit marocain, être conclu sous forme authentique, que lorsqu’il est reçu par 

un notaire « au sens latin »269. Dans ce sens, il faut signaler que l’acte notarié, appelé au 

Maroc «acte de notariat moderne », respecte en pratique les mêmes caractéristiques qu’en 

France. En effet, jusqu’au 15 décembre 2011, le Maroc ne disposait d’aucune loi instituant 

l’acte notarié270. Le seul dahir qui existait en la matière était celui du 4 mai 1925 relatif à 

l’organisation du notariat instauré par le protectorat français271. 

 

Il faut ajouter qu’en droit marocain, lorsque l’une ou les parties au contrat 

d’exploitation des biens immatériels sont illettrées, ce contrat doit avoir, en application de 

l’article 427 du DOC272, une forme authentique. Cependant, le législateur n’a pas précisé le 

nombre de notaires qui doivent recevoir le contrat en pareil cas. C’est la jurisprudence qui a 

précisé que les obligations contractées par des personnes illettrées273, ne peuvent avoir une 

valeur que si elles sont reçues par un notaire, ou un officier public274.     

 

Toutefois, la question qui peut se poser est de savoir si un contrat d’exploitation  

conclu sous forme authentique peut prendre en droit marocain une forme électronique.  

 

                                                                                                                                                                                                           
268  - Ce sont des actes de notariat rabbinique (homologue de l’acte adoulaire). Ils sont institués par la  loi 
mosaïque. Les actes des souffrims en  matière civile et immobilières ne concernent que les Marocains de  
confession juive.       
269 - Les notaires modernes dits de “type latin“ sont compétents pour rédiger des contrats notariés touchant  : 
- la vie jurid ique de toutes sortes sociétés  : civ iles, commerciales, de personnes, de capitaux et des sociétés de 
fait ;  
- les transactions immobilières (sauf si les immeubles ne sont pas inscrits à la conservation foncière) ; 
- le  statut personnel et successoral des ressortissants du droit international privé…  
270 - En 14 novembre 2011, la Chambre des Conseillers a adopté le projet de loi n° 32.09 relatif à l’organisation 
de la profession de notaire et à la création d’un ordre national des notaires. 
271 - Le dahir du 4 mai 1925 relat if à l’organisation du notariat constitue la copie figurée de la loi ventôse. Pire 
encore… si l’on en  juge par l’art icle 7 de ce  dahir tous les notaires marocains seraient dans une situation 
lit igieuse. Cet art icle stipule que personne ne peut prétendre au métier de notaire s’il n’est de nationalité 
française.  
272 - L’art 427 du DOC énonce : « Les écritures portant l’obligation de personnes illettrées ne valent que si elles 
ont été reçues par notaires ou par officiers publics à ce autorisés. ». 
273 - La jurisprudence marocaine considère comme illettrée toute personne qui ignore la langue dans  laquelle est 
écrit le  contrat et refuse d’attribuer une telle qualification aux personnes qui ne savent pas signer. V. C. Sup., 15 
Déc. 1976, arrêt n° 777, Ju risPrême n° 26, p 26 ; C. Sup., 7 Ju ill. 1993, arrêt n° 153, Revue Ichaâe n° 10 p 153.     
274 - C. Sup., Arrêt n° 349, 04 Juill. 1969, JurisPrême n° 16, p. 14 ; CA. Com. Fès, 30 Sept 2004, arrêt n° 1064, 
Dos. 460/04. 
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A la différence du législateur français, qui précise au deuxième alinéa de l’article 1317 

du code civil que l’acte authentique peut être dressé sur support électronique sous certaines 

conditions275, le législateur marocain est resté silencieux sur ce point lors de la promulgation 

de la loi 35-05du 30 novembre 2007 relative à l’échange électronique de données juridiques.  

 

En revanche, il faut signaler que le contrat d’exploitation conçu sous forme d’acte 

notarié doit être rédigé, en France et jusqu’au décembre 2012 au Maroc 276 , en langue 

française. Néanmoins, en droit marocain, en cas de litige, les parties doivent établir une 

traduction, par un traducteur assermenté, de l’acte constatant le contrat d’explo itation, car la 

langue officielle devant les tribunaux est la langue arabe 277 . Toutefois, cette exigence de 

traduction en langue arabe des contrats authentiques établis par les notaires, va disparaître en 

raison de l’entrée en vigueur du projet de loi 32.09 relative à l’organisation de la profession de 

notaire et à la création d’un ordre national des notaires. En effet, l’article 42 de cette loi 

impose aux notaires la rédaction des contrats en langue arabe 278 , qui constitue la langue 

officielle au Maroc, sauf le cas de volonté contraire des parties279. 

 

 En ce qui concerne les contrats d’exploitation sous seing privé, ils sont signés par les 

parties elles-mêmes, sans l’intervention d’un officier public. Ils peuvent,  tant en France qu’au 

Maroc, être établis sous forme électronique. Ils doivent être datés et signés 280 par toutes les 

parties. Il faut en outre constituer autant d’exemplaires que de parties.  

                                                                 
275 - Selon l’art 1108-1 du code civ il français, l’acte authentique doit respecter les conditions prévues à article 
1317 du même code.  
276 - Le dahir du 4 mai 1925 a même indiqué dans son article 22 que : « Toutes les fois qu'une personne ne 
parlant pas la langue française est partie ou témoin dans un acte, le notaire doit  être assisté d'un interprète 
judiciaire ou d'un traducteur assermenté. A défaut, dans la ville où il instrumente, d'un interprète jud iciaire ou 
d'un traducteur assermenté, le notaire peut assermenter un interprète ad hoc. 
L'interprète ou le traducteur exp lique l'objet de la convention avant toute écriture, puis, de nouveau,  l'acte rédigé, 
et signe comme témoin additionnel. Les signatures qui ne seraient pas écrites en caractères français sont traduites 
en français : la t raduction en est certifiée et signée au pied de l'acte par l'interprète. ». 
277 - C. Sup., 17 juin1992, arrêt n° 1579, GTM. N° 27. 
278  - L’entrée en vigueur de la loi n° 32.09 relat ive à l’organisation de la profession de notaire était le 24 
novembre 2012. 
279 - L’article 42 de la lo i 32.09 relat ive à l’organisation de profession de notaire et à la créat ion d’un ord re 
national des notaires, dans son premier alinéa, dispose : « Les actes et écritures sont rédigés en langue arabe sauf 
si les parties optent pour autre langue. » 
280 - En droit marocain ou en dro it français la signature électronique peut être simple ou sécu risée. En droit 
marocain, la  signature électronique sécurisée doit, selon l’article 6 de la loi 53-05 relat ive à l’échange 
électronique de données juridiques du 30 novembre 2007 : 
- être propre au signataire ;  
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En droit français, le contrat d’exploitation des biens immatériels sous-seing privé 

passé sous forme électronique n’échappe pas aux conditions prévues par l’article 1108-1 du 

code civil, parce qu’il constitue un contrat passé pour les besoins de la profession des parties. 

 

En droit marocain, selon l’article 4 de la loi 35-05 relative à l’échange électronique de 

donnés juridiques constituant l’art. 417-1 du DOC, le contrat d’exploitation industrielle des 

droits immatériels sous-seing privé sur support électronique a la même force probante que 

lorsqu’il est écrit sur support papier. Ainsi, ce contrat d’exploitation doit respecter les 

nouveaux articles 426 et 440 du DOC établis par cette loi.    

     

Paragraphe II : Le contenu de l’écrit dans les contrats d’exploitation 

des biens immatériels. 

En règle générale, le principe de la liberté contractuelle implique que le contenu du 

contrat doit être constitué par ce qui exprime la volonté des parties 281 , tout en respectant 

l’ordre public et les bonnes mœurs. Cela concerne l’objet de l’accord et les obligations qui en 

procèdent, telles que définies par la volonté commune282.  

 

En matière de contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle, les 

législateurs français et marocain n’édictent pas de règles impératives qui déterminent 

substantiellement ou formellement le contenu du contrat. Les parties restent totalement libres 

dans la constitution des clauses de leur contrat, qu’elles soient générales ou particulières. Il en 

                                                                                                                                                                                                           

- être créée par des moyens que le signataire puisse garder sous son contrôle exclusif ;  
- garantir avec l’acte auquel elle s’attache un lien tel que toute modificat ion ultérieure dudit acte soit détectable.  
Elle doit  être p roduite par un d ispositif de créat ion de signature électronique, attesté par u n certificat  de 
conformité. Ces critères imposés en matière de signature électronique sécurisée, par le dro it marocain, sont repris 
de l’article 1er du décret français n° 2001-272 du 30 mars 2001. En ce qui concerne la signature électronique 
simple, elle est considérée comme étant « une donnée sous forme électronique jointe ou liée logiquement à 
d’autres données électroniques et qui servent de méthode d’authentification.»  : Lamy Droit du Numérique, 2014, 
n° 4184 ; A-H. Akhrif, Contrats de consommation : vente à domicile, contrat à d istance, contrat électronique, éd. 
PIC Consomar, 2006, p. 90.    
281 - M. Fabre- Magnan, Dro it des obligations, Op. Cit., p. 493.  
282 - V. L. Boyer, Contrats et convention, Op. Cit., n° 217. 
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est de même dans les contrats de communication de savoir-faire, du fait qu’ils sont en 

principe consensuels et ce n’est que la pratique qui leur a donné une forme écrite optionnelle. 

 

Toutefois, en droit marocain, l’article 19 DOC précise dans son alinéa premier que la 

convention ne peut être parfaite que par l’accord des parties sur les éléments de l’obligation, 

ainsi que sur toutes les autres clauses licites que les parties considèrent comme essentielles. 

Ce même principe est prévu en droit français, en matière de vente, par l’article 1583 du code 

civil, étendu par la jurisprudence à l’ensemble des contrats283. 

 

Ainsi, nous proposons d’étud ier les éléments fondamentaux que doit contenir l’écrit 

–Le support papier ou électronique du contrat porteur des signatures des parties- pour que le 

contrat d’exploitation produise efficacement ses effets (A), ainsi que les autres éléments de 

ces contrats que nous pouvons appeler les éléments opportuns, qui ne sont nécessaires que 

pour des raisons de sécurisation, de précision et de stabilisation des relations contractuelles 

(B).   

 

A- Le contenu minimal de l’écrit. 

Pour que le contrat puisse se former et que les relations contractuelles prennent 

naissance, un certain nombre d’éléments doivent ordinairement faire l’objet d’un accord des 

parties284. Ces éléments constituent des éléments essentiels à la constitution de tout contrat, et 

représentent donc son contenu minimal285. 

 

Par conséquent, pour que l’écrit matérialisant un contrat d’exploitation des droits de 

propriété industrielle ou de communication de savoir- faire soit efficace, il doit comporter, 

outre la date et les signatures des parties, le contenu minimal exigé pour la formation du 

                                                                 
283 - V., Lamy Droit  du numérique, 2012, n° 3540, p. 2317 ; V., M. Fabre-Magnan, Dro it des obligations, Op. 
Cit., p. 263. 
284 - J. M. Mousseron & P. Mousseron, J. Raynard, J-B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit., n° 178, p. 99.  
285 - Le contenu min imal d’un contrat doit comporter les éléments nécessaires à sa format ion. V., Infra, p. 198 et 
296.   
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contrat, et doit donc au moins préciser l’identité des parties, l’objet du contrat et son prix. En 

pratique, l’énoncé de ces éléments est plus ou moins détaillé.   

 

- L’identité des parties au contrat d’exploitation: 

Que ce soit en France ou au Maroc, l’identification des parties se fait au moyen de la 

stipulation dans le contrat de certaines informations d’état civil 286 . Ainsi, s’il s’agit des 

personnes physiques, l’identification minimale s’établit par la seule indication des noms, 

prénoms, domicile. Pour plus de précision, nous préférons parfois ajouter la nationalité de la 

personne physique, ainsi que le numéro, les dates de délivrance et d’expiration, lieu de 

délivrance de la carte d’identité de la personne physique contractante.  

 

Par conséquent, la clause d’identification de la partie "personne physique" peut être 

présentée comme suit:  

Entre les soussignées : 

- « Nom(s) et prénom(s) de la personne physique…, né(e) le …«date », à 

…. « lieu », de nationalité…, demeurant à (numéro de la rue, code postal, 

ville…)…287, portant la carte d’identité nationale n°…, délivrée le…, expirée 

le…288,  

Ci-après dénommé(e)….. (Concédant ou cédant, créancier, constituant,...) ».      

 

De surcroît, en France lorsqu’une femme mariée est partie à un contrat 

d’exploitation, il convient de la désigner sous son nom de jeune fille, suivi de son nom de 

famille, afin de lever toute ambiguïté289. Au Maroc, le contrat ne désigne dans tous les cas que 

le nom de famille de la femme (nom de jeune fille en France). Cependant, il conseillé 

                                                                 
286 - J. M. Mousseron & P. Mousseron, J. Raynard, J-B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit., n°206, p. 110. 
287 - P. Ghozland & A. Aviges, Formulaire Commenté Dro it des Affaires, 2013, n° FII. 310-5.  
288 - Si la personne physique est inscrite en France au « Registre du Commerce et  des Sociétés  », ou au Maroc au 
« Registre du commerce », il est opportun d’indiquer aussi son numéro d’immatriculat ion à ce registre suivi du 
nom de la ville où se trouve le greffe auprès duquel l’immatricu lation est faite. En outre, si la  personne est 
représentée, il faut mentionner l’identité du représentant, lieu et date de la conclusion du mandat –ou de toute 
autre source de la représentation-, sans oublier de l’annexer au contrat 
289 - J-M. Mousseron & P. Mousseron, J. Raynard et J-B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit., n° 206, p. 
110. 
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d’ajouter au nom des parties au contrat (homme ou femme) le prénom de leur père. Autrement 

dit, au Maroc, le nom et prénom des paries sont souvent suivies de la formule « fils ou fille de 

… ».  

 

En revanche, s’il s’agit d’une personne morale, l’identité s’établit par l’indication de 

la raison ou dénomination sociale et lieu du siège social290. Le plus souvent les contractants 

ajoutent la nationalité, montant du capital social, numéro d’immatriculation de la société, 

suivi du nom de la ville où se trouve le greffe auprès duquel la société est immatriculée….  

 

Dans ce cas, la clause d’identification se présente ainsi : 

- La société ….., forme juridique de la société ( SA ou SARL….), au capital 

de……, dont le siège social est situé à (adresse)…., inscrite au registre du 

commerce et des sociétés de (ville)…., sous le numéro….., représentée par….., 

en sa qualité de…., dûment habilité aux fins des présentes291. 

Ci-après dénommée……   

 

- Identification de l’objet du contrat d’exploitation. 

Nous pouvons définir précisément l’objet du contrat d’exploitation, lorsqu’il s’agit 

d’un droit propriété industrielle, par l’indication des numéros et les dates de dépôt, 

d’enregistrement, et de renouvellement, et s’il s’agit d’une marque, il faut ajouter aussi le 

libellé d’enregistrement et/ou des classes, en précisant les limitations éventuelles 292 . 

Toutefois, si le contrat d’exploitation concerne un savoir- faire, il faut déterminer ce savoir-

faire communiqué ou le rendre déterminable.   

 

Ainsi l’identification de l’objet des contrats d’exploitation se fait comme suit : 

Ø S’il s’agit d’un brevet : 

Le présent contrat de « cession, concession, nantissement »  a pour objet : 
                                                                 
290 - J-M. Mousseron & P. Mousseron, J. Raynard et J-B. Seube, Technique contractuelle, Ibid. 
291 - V., Ph. Schmitt, « Cession de brevet », JurisClasseur Brevets, 2012, Fasc. 4735. Formule 1.  
292 - J. J. Burst, « Cession  de marque », Formule 4, Art 1, Ju risClasseur Notarial, 1989, Fasc. B.    
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« - Le ou les brevets (français, marocain, européen, international)…, n° 

(numéro d’enregistrement)…, déposé le…, délivré le…, renouvelé 

le… 

Le … déclare qu’il est propriétaire  du ou des brevets objet du présent 

contrat293 ». 

Les parties peuvent ajouter, en cas de communication d’un savoir- faire relatif à 

l’exploitation du brevet concédé, que  

- Le (concédant, cédant…) a communiqué un savoir- faire non breveté 

au … (concessionnaire, cessionnaire…) qui le reconnaît, concernant 

le brevet objet du présent contrat afin de …. ». 

 

Ø S’il s’agit d’une marque :      

Le présent contrat de « concession, cession, nantissement » a pour objet: 

« - La marque (française, marocaine, européenne ou internationale)…, 

n° …, déposée le…, délivrée le …, renouvelée le …, dans les 

classes…. 

Le… déclare qu’il est propriétaire de la marque objet du présent 

contrat.» 

 

Ø S’il s’agit d’un savoir- faire : 

Le présent contrat de communication de savoir- faire a pour objet: 

« - Un savoir- faire important, gardé secret, (tel qu’il est décrit dans les 

documents annexés au contrat…) ou utile pour la fabrication ou pour 

l’application du processus de production et/ou de commercialisation 

des produits contractuels…, ou bien relative à tel ou tel domaine… ;  

Le communicant déclare que le savoir- faire qu’il possède a été 

développé d’après son expérience industrielle et/ou commerciale en 

matière de (…)»294. 

                                                                 
293 - Les parties peuvent signaler dans cette clause, même si cela n’est pas primordial, si le concédant  a acquitté 
ou non les taxes annuelles échues.    
294 - V., Supra, p. 349.  
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En matière de dessins et modèles et des autres droits de propriété industrielle 

(obtentions végétales, produits semi-conducteurs), la désignation de l’objet, en cas de 

conclusion d’un contrat d’exploitation, se fait de la même manière que dans les contrats 

d’exploitation des marques et des brevets.   

 

Lorsque l’objet du contrat d’exploitation est un droit de propriété industrielle  

enregistré dans plusieurs Etats, il ne faut pas méconnaître le principe de la territorialité de ces 

droits295. Ainsi, il est important d’ajouter que : 

« - Le présent contrat ne produit ses effets qu’au regard- ou ne concerne 

que- le(s) seul(s) brevet(s), marque(s), ou dessin(s) et modèle(s) 

(français, marocain ou autre….) désigné(s). Ce contrat … n’aura aucune 

conséquence sur les brevets, marques, ou dessins et modèles étrangers 

parallèles, ni sur le bénéfice de priorité unioniste 296 . ». Les parties 

peuvent aussi préciser que : « l’existence juridique de chacun des titres  

est soumise à la loi de l’État qui l’a accordé ». 

 

- La détermination du prix.  

L’existence d’un prix n’est pas toujours nécessaire à la validité des contrats. Dans les 

contrats à titre onéreux, tels que la cession, cette existence de prix peut constituer une 

condition de validité. La conclusion des contrats d’exploitation à titre gratuit reste rare297, 

mais tout à fait possible. Dans ce cas, il importe de préciser que le droit d’exploitation est 

accordé sans contrepartie.   

 

                                                                 
295 - J.M. Mousseron & P. Mousseron, J. Raynard, J-B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit., n°323, p. 153.  
296 - J.M. Mousseron & P. Mousseron, J. Raynard, J-B. Seube, Technique contractuelle, Ib id. 
297 - Le contrat de cession des droits de propriété industrielle peut être conclu à tit re gratuit. Dans ce cas il est 
soumis, en droit français et en droit marocain, au régime de la donation et le transfert devra être effectué  par acte 
authentique. V., O. Lestrade, « Cession de brevet », JurisClasseur Brevets, 2013, Fasc. 4730, n° 33.    
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En ce qui concerne les contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle, ou 

du savoir-faire à titre onéreux, les parties doivent indiquer un prix déterminé, dont le montant 

est précisé en lettres et en chiffres, ou déterminable298 :  

Ø En cas de cession, la clause d’indication du prix déterminé peut être libellée 

comme suit : 

« - La présente cession est consentie moyennant le paiement d’une 

somme de … (Montant en lettre et en chiffre), versée par le 

cessionnaire au cédant, qui le reconnaît et qui, par les présentes, en 

donne bonne et valable quittance. ».  

Ou : 

«- La présente cession est consentie moyennant le paiement d’une 

somme totale de….. (Montant en lettre et en chiffre)299. ». 

 

Toutefois, la clause du prix proportionnel est rare en matière de cession. Le plus 

souvent, les parties prévoient des redevances mixtes, dont la clause peut être rédigée comme 

suit : 

« - La présente cession est consentie moyennant le paiement d’une 

somme de… (Montant en lettre et en chiffre) dès la conclusion du 

contrat et d’une redevance proportionnelle s’élevant à …% du (Chiffre 

d’affaires réalisé ou du chiffre d’affaires de vente hors taxe de 

produits) pendant une durée de … ». 

 

Ø Dans une licence, il faut mentionner si les redevances sont fixes non 

remboursables, appelées « Redevance forfaitaire », ou variables en fonction 

du chiffre d’affaires réalisé, appelées « Redevance proportionnelle», ou bien 

les deux, appelées « Redevance mixte »300. ». 

                                                                 
298 - Le prix déterminable dans un contrat d’exploitation des droits de propriété industrielle ou de communicat ion 
de savoir-faire, se présente souvent sous forme de redevances  proportionnelles. Leur montant ne peut être 
susceptible de détermination qu’au jour de leur règ lement par l’application du pourcentage convenu le jour de la 
conclusion du contrat.    
299 - V., Ph. Schmitt, « Cession de brevet », Op. Cit., Formule 2. 
300 - Dans les modalités de paiement, il ne faut pas omettre de fixer un délai de paiement des redevances.  
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Ainsi, le contrat peut stipuler, lorsqu’il s’agit d’un prix déterminé, autrement dit des 

redevances forfaitaires, que : 

«- Le licencié s’engage à verser au concédant une rémunération forfaitaire 

de …..(Ecrit en lettre et en chiffres) chaque……la première année et une 

redevance égale à ….. les années suivant.301 ».  

 

Cependant, lorsqu’il s’agit d’un prix déterminable, les parties peuvent opter pour une 

clause de redevances mixtes ou de redevances proportionnelles. Ainsi la clause de prix peut 

stipuler que :  

« - Le licencié s’engage à verser au concédant :  

 -   Une première rémunération fixe de …. lors de la conclusion de la 

présente contrat de licence302 et une redevance proportionnelle s’élevant 

à …% du chiffre d’affaires réalisé chaque…, pendant toute la durée du 

contrat de licence303.  

Ou bien : 

 -  Une redevance fixe de …chaque début de mois et une redevance 

proportionnelle de ….% du chiffre d’affaires de vente hors taxes de 

produits….   réalisé chaque….pendant toute la durée du contrat. ». 

 

B- Le contenu opportun de l’écrit. 

Les éléments opportuns sont des éléments qui présentent un grand intérêt pour les 

parties, mais dont l’absence n’affecte pas la validité du contrat. Dans la plupart des cas, ces 

éléments précisent et tracent la volonté des parties, en prévoyant le maximum des réponses et 

solutions des problèmes qui peuvent être posés ou qui peuvent se développer après la 

conclusion du contrat d’exploitation304. Nous trouvons parmi ces éléments contractuels : 

                                                                 
301 - Les part ies peuvent aussi prévoir un même taux de redevance forfaitaire durant toute la durée de contrat.  V., 
P. Ghozland & A. Aviges, Formulaire Commenté Lamy Droit Commercial, 2013, F.III. 140-120. 
302 - J.M. Mousseron & P. Mousseron, J. Raynard, J-B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit., n°425, p. 187. 
303 - P. Ghozland & A. Aviges, Formulaire Commenté Lamy Droit Commercial, Ib id.  
304 - J.M. Mousseron & P. Mousseron, J. Raynard,  J-B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit., n° 574, p. 243. 
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- Indication des modalités de paiement.  

En France ou au Maroc, les parties prévoient le plus souvent dans la clause du prix, 

en plus de la somme à payer, les modalités de paiement : la périodicité des échéances des 

redevances, la date, le lieu, et le mode de paiement … Lorsque le contrat d’exploitation 

comporte un élément international, il est utile de préciser la monnaie du règlement (Euros, 

Dirhams305…) et, le cas échéant, la parité des changes306. A défaut de stipulation précise, on 

aura recours aux usages. De ce fait, il est pertinent d’indiquer au contrat d’exploitation 

lorsque la contrepartie est constituée des redevances, par exemple que :  

« - Il est expressément convenu entre les parties que la somme à payer sera versée 

par (le cessionnaire, licencié) dans les …. (Nombre) jours qui suivent chaque 

(trimestre civile ou mensualités…) de …. (Montant lorsqu’il s’agit de redevances 

forfaitaires ou pourcentage lorsqu’il s’agit des redevances proportionnelles). Le 

premier paiement sera effectué à compter du…. (Chiffre) (Jours ou mois révolu) 

suivant la date de signature du contrat par les deux parties307. » 

 

Quand il s’agit d’une cession, les parties peuvent ajouter, si la contrepartie est sous 

forme des redevances fixes que : 

« - En garantie de paiement des échéances visées ci-dessus d’un montant total de …, 

le cessionnaire remet au cédant un cautionnement bancaire du même 

montant308. ». 

 

Quand il s’agit des redevances proportionnelles, les parties peuvent prévoir dans leur 

contrat d’exploitation, que le calcul des redevances comprendra la TVA à verser et que - le 

                                                                 
305 - Le Dirham est une monnaie qui n’est convertible que sur le territoire national (Maroc). Ainsi, il est opportun 
de prévoir, en cas de conclusion d’un contrat d’exp loitation entre une entreprise européenne et une entreprise 
marocaine, un prix payable en monnaie internationale telle  : le  Dollar ou l’Euro.     
306 - V., J.M. Mousseron & P. Mousseron, J. Raynard, J-B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit., p. 198 et 
199. 
307 - P. Ghozland & A. Aviges, Formulaire Commenté Lamy Droit Commercial, Op. Cit ., F.III. 140-120. 
308 - F. Bouthillier, Ph.Juchs et A. Pierrat, Formulaire Commenté Lamy Droit Commercial, Ed. 2010, p. 1224. 
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concédant ou cédant- établira et remettra au –licencié ou cessionnaire- une facture acquittée 

faisant ressortir la TVA, ou bien tous autres impôts et taxes309. 

 

La cession peut parfois être effectuée en contrepartie d’un prix symbolique et le 

remboursement par le cessionnaire des frais engagés en vue de l’enregistrement. Dans ce cas, 

les parties doivent prévoir le sort du contrat en cas de non-paiement de la totalité des frais 

engagés par le cédant. La Cour d’Appel de Paris a estimé, dans une affaire où le cédant 

demande la résolution du contrat pour cause de non-paiement de la totalité des frais engagés, 

qu’il appartient au juge du fond d'apprécier si le manquement allégué dans l'exécution d'un 

contrat est d'une gravité suffisante pour que la résolution du contrat doive être prononcée et a 

rejeté la demande de résolution en raison de la disproportionnalité de ses conséquences310.  

 

-Indication des conditions suspensives ou résolutoires convenues. 

 

En droit marocain ainsi qu’en droit français, les parties peuvent soumettre l’existence 

de leur contrat d’exploitation de biens immatériels à une condition résolutoire, ou à une 

condition suspensive 311 . Dans ces deux systèmes, la condition résolutoire et la condition 

suspensive ne doivent pas être potestatives (Art. 112 du DOC312, Art. 1170 du C. Civ.), mais 

doivent constituer une condition casuelle (Art. 1169 C. Civ.). Autrement dit, elles doivent être 

fortuites, naturelles, ou résulter de la volonté d'un tiers313. A peine de nullité, ces conditions 

doivent être, en plus, possibles, licites et morales (Art. 108 DOC et 1172 C. Civ).  

 

Lorsque les parties conviennent d’insérer une condition suspensive, elles peuvent 

rédiger par exemple, la clause suivante : 

« - Le présent contrat sera réputé parfa it si dans un délai de ….., …… 

(Préciser l’événement futur incertain).  

                                                                 
309 - V., P. Ghozland & A. Aviges, Formulaire Commenté Lamy Droit Commercial, Op. Cit., F.III. 140-120. 
310 - CA. Paris, pôle 5, 2e Ch., 17 Déc. 2010, n° 09/24798, Ju risData, n° 2010-026096.  
311 - Cass. Com., 28 mai 2013, n° 12-16.861, JurisData,  n° 2013-010967. 
312 - L’article 112 du DOC dispose : «L'obligation est nulle, lorsque l'existence même du lien dépend de la nue 
volonté de l'obligé (condition potestative). ».   
313 - N. Tagliarino-Vignal, Lamy Droit du Contrat, 2013, n° 161-19.  
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En cas de réalisation de cette condition suspensive dans les délais prévus, 

le contrat d’exploitation de …… (Droit de propriété industrielle ou du 

savoir- faire) entrera en vigueur à….. (À la date de la réalisation de la 

condition, ou à la date de signature des parties…)314. ». 

 

En ce qui concerne la condition résolutoire, celle-ci peut être rédigée comme suit : 

« - Le présent contrat sera résolu si …..(Préciser l’événement futur et 

incertain). ». 

Il est aussi possible de limiter les effets de cette résolution en stipulant qu’en cas de 

résolution, celle-ci n’aura aucun effet rétroactif et devra être considérée comme une 

résiliation315, et aucune indemnité compensatoire ne peut être demandée par les parties316. 

 

- Les clauses pénales : 

Les parties peuvent tenter de favoriser l’exécution de leur contrat d’exploitation des 

droits de propriété industrielle ou de savoir-faire par l’insertion d’une clause pénale, qui 

prévoit les conséquences de l’inexécution des obligations contractées par leur débiteur317 . 

Cette clause a pour but principal de fixer une pénalité prédéterminée que le créancier d’une 

obligation peut réclamer au débiteur en cas d’inexécution ou du retard d’exécution318. Elle 

joue un double rôle à la fois coercitif et indemnitaire. Elle trouve son fondement en droit 

français à l’article 1226 du code civil. En droit marocain, l’absence de toute disposition du 

                                                                 
314 - J. Baudin, Formulaire Commenté Lamy Dro it Commercial, Op. Cit ., FIII. 240-120. 
315 - P. Ghozland et A. Aviges, Formulaire Commenté Dro it des Affaires, Op. Cit., FII. 310-6. 
316 - B. Soyer, Formulaire Commenté Lamy Dro it Commercial, Op. Cit. FIII. 240-100. 
317 - La fonction de la clause pénale est de renforcer la contrainte contractuelle ; elle est censée avoir un caractère 
dissuasif : V., F-X. Testu, Contrats des affaires, Op. Cit., p. 529, n° 113.22. Cette fonction est souligner aussi par 
la jurisprudence qui estime que : « la clause pénale n’a pas pour objet exclusif de réparer les conséquences d’un 
manquement à la convention mais aussi de contraindre le débiteur à exécution  » : Cass. Com., 29 Janv. 1991, n° 
89-16.446, Bull. Civ. IV, n° 43.  
318 - V., J.M. Mousseron & P. Mousseron, J. Raynard, J-B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit., p. 368. La 
jurisprudence marocaine adopte la définit ion de la clause pénale, donnée par la jurisprudence française 
(Défin ition semblable à celle prévue par le code civil français dans son article 1226)  qui considère cette clause 
comme celle par laquelle les parties  à un contrat évaluent forfaitairement et d’avance l’indemnité à la  quelle 
donnera lieu l’inexécution de l’obligation contractée  : V., C.A Fès, arrêt n° 93/2229, 26 Sept. 1993, revue Ichaâ 
n° 12, p. 208.  
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DOC à cet égard ne signifie pas prohibition, comme l’a jugé la Cour d’appel de Rabat en 

1926319. 

 

Une clause pénale insérée au contrat d’exploitation d’un  droit de propriété 

industrielle ou d’un savoir- faire peut stipuler : 

 « - Toute violation au présent contrat entrainera une pénalité 

de… .320 » 

 

Cependant, la question est de savoir si le juge peut réviser ces clauses lorsqu’elles 

sont disproportionnées par rapport au dommage réel causé par l’inexécution. En vertu de 

l’article 1152 du C. Civ. français et l’article 264 du DOC marocain, le juge peut augmenter ou 

réduire la peine contractuelle qui avait été convenue, si elle est manifestement excessive ou 

dérisoire par rapport au dommage causé par l’inexécution au créancier de l’obligation 

inexécutée.  

 

- Clause compromissoire. 

Afin de régler les éventuels différends pouvant survenir entre les parties à l’occasion 

de l’exécution du contrat en toute sécurité et discrétion, les parties peuvent admettre 

l’intervention d’un tiers doté de l’autorité, mais souhaiter qu’il ne s’agisse point de tribunaux 

étatiques…321. En effet, le recours à l’arbitrage est conseillé lorsque le contrat d’exploitation a 

pour objet un savoir- faire qui risque la divulgation, un ou plusieurs droits de propriété 

industrielle déposés dans plusieurs pays, ou lorsque les parties sont de nationalités 

différentes322. 

 

                                                                 
319 - CA. Rabat,  20 octobre 1926, RAC. A.R, T IV, p 52. 
320 - V., J-M. Mousseron & P. Mousseron, J. Raynard, J-B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit., p. 370. 
321 - J-M. Mousseron & P. Mousseron, J. Raynard, J-B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit., n°1635, p. 
653 ; En  droit marocain, V., CA. Com. Fès, 18 Sept. 2007, arrêt n° 1329, Dos. 801/2007.  
322 - V., Formulaire Commenté Lamy Droit Commercial, 2013, n° III. 140-30. 
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Par ailleurs, il faut souligner qu’en droit marocain et en droit français323, la clause 

compromissoire n’est pas valable dans tous les cas324 et dans toutes les conventions325. Elle ne 

produit ses effets dans ces deux systèmes que dans les cas où le législateur n’écarte pas le 

recours à  cette clause326.   

 

En droit marocain, la validité des conventions compromissoires  ou des compromis 

est, en principe, liée à la compétence du tribunal de commerce en cas de litige327 et par suite à 

l’activité commerciale. En effet, dans ce système juridique, peuvent notamment faire l’objet 

d’une convention d’arbitrage les litiges relevant de la compétence des tribunaux de commerce 

en application de l’article 5 de n° 53-95 instituant des juridictions de commerce (Art. 308- Al. 

2 du C. PC)328. Ainsi, dans la mesure où les litiges relatifs au droit de propriété industrielle 

relèvent de la compétence du tribunal de commerce, les contrats d’exploitation ayant pour 

objet ces droits peuvent faire l’objet d’une convention d’arbitrage.   

 

En droit français, la restriction est plus souple depuis la réforme opérée par la loi 

NRE de 2001, qui a modifié l’article 2061 du code civil. En application de cet article, la 

clause compromissoire est valable dans les contrats conclus à raison d’une activité 

professionnelle329, ce qui est le cas de tous les contrats d’exploitation des biens immatériels330.  

                                                                 
323 - Tant en droit marocain qu’en droit français, la valid ité de la clause compro missoire dépend de l’objet et de 
la nature commerciale du litige et non de la qualité de ses cocontractants : V., B. Moreau & A. Beregol, 
L’arbitrage en dro it interne », Rép. Proc. Civ., Dalloz, 2013, n° 105 ;  V., J. Mestre & J-Ch. Roda, Les principales 
clauses des contrats d’affaires, éd. Lextenso, 2011, p.194  et 195; V., Lamy Logistique, 2013, n° 628-20. 
324 - La jurisprudence française admet, par exemple, que des arbitres peuvent statuer sur la question de nullité 
d’un droit de propriété industrielle si les parties prévoient dans leur contrat un tel recours  : V., CA Paris, 1re Ch., 
Sect. C, 28 Févr. 2008, JurisData, n° 2008-359055. 
325 - J-M. Mousseron & P. Mousseron, J. Raynard et J -B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit., p. 658, n° 
1647 ; V., Formulaire Commenté Lamy Droit Commercial, 2013, n° III. 140-30. 
326 - La jurisprudence française estime nulle et de nul effet la clause compromissoire insérée dans un contrat qui 
n’est pas conclu en raison d’une activité professionnelle  : V., Cass. Civ., 1re Ch., 29 Févr. 2012, n° 11-12782, 
L’Essentiel Dro it des Contrats, 01 avril 2012, n° 4, p. 5, note G. Pillet.   
327  - Il existe une exception à cette règle, prévue par le tro isième alinéa de l’art icle 310 du C. P roc. Civ. 
marocain, qui prévoit que : « Les litiges relat ifs aux contrats conclus par l’Etat ou les collectivités locales peuvent 
faire l’objet d’une convention d’arbitrage dans le respect des dispositions relatifs au contrôle ou à la tutelle 
prévues par la législation ou réglementation en vigueur sur les actes concernés. ». 
328 - L’article 309 du C. Proc. Civ. marocain  énonce que : « Sous réserve des dispositions de l’art icle 308 ci-
dessus, la convention d’arbitrage ne peut concerner le règ lement de litiges relatives à l’état et à la capacité des 
personnes ou aux droits personnels qui ne font pas l’objet de commerce » . 
329 - V., J. Mestre & J-Ch. Roda, Les principales clauses des contrats d’affaires, Op. Cit., p. 195 ; B. Moreau & 
A. Beregol, « L’arb itrage en droit interne », Op. Cit., n° 105.  
330 - La clause compromissoire est autonome du contrat dans lequel elle figure et  l’annulation de celui -ci ne peut 
entrainer l’annulation de cette clause : Cass. Civ. 2e  Ch., 20 mars 2003, n° 01-02.253, Bull. Civ. II, n° 68 ; V., F-
X. Tessu, Contrats d’affaires, éd. 2011, Dalloz, n° 132-15, p. 635.  
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En ce qui concerne la sentence arbitrale, celle-ci a, en France, l’autorité de la chose 

jugée, mais elle n’est susceptible d’exécution forcée qu’en vertu d’une décision 

d’exequatur331.  

 

En droit marocain, la sentence arbitrale a la force de la chose jugée relativement à la 

contestation qu’elle tranche dès son énonciation, sauf dans le cas où l’une des parties est une 

personne morale de droit public (327-26 du C. Proc. Civ.). En revanche, elle n’est susceptible 

d’exécution forcée qu’en vertu d’une ordonnance d’exequatur du président de la juridiction 

dans le ressort de laquelle la sentence a été rendue (Art. 327-31 du C. Proc. Civ.). En outre, en 

droit marocain, il est conseillé d’ajouter une précision à la clause compromissoire concernant 

la langue de la procédure arbitrale332. 

 

Dès lors, la clause compromissoire insérée au contrat d’exploitation, qui doit être, en 

droit français et en droit marocain, écrite sous peine de nullité 333, prévoit une désignation des 

arbitres, et peut stipuler que :  

« - Tous les différends relatifs au présent contrat qui pourraient survenir entre les 

parties seront résolues par voie d’arbitrage en langue…. (Préciser la langue de la 

procédure arbitrale). Il sera constitué un tribunal, composé de …. (Nombre 

d’arbitres). Ces arbitres seront nommées  (Mutuellement ou communément)… par 

les parties, avant tout examen de fond du litige dans un délai de (Nombre des 

jours)334. 

 

- L’indication des tribunaux  compétents en cas de litige . 

Dans les contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle, la clause 

attributive de juridiction permet aux parties d’attribuer la compétence à un tribunal 

                                                                 
331 - F. Bouthillier, Ph. Juchs, A. Pierrat, Formulaire commenté Lamy Dro it commercial, Op. Cit., p. 1224. 
332 - Art- 327-13 du C. Proc. Civ. tel qu’il a  été modifié et complété par la loi 05-08 relative à l’arbitrage précise : 
«l’arb itrage se déroule en langue arabe sauf convention contraire des parties ou lorsque le tribunal décide de 
choisir une autre langue… ».  
333 - V., l’art. 1443 C. Proc. Civ. français et l’art 307 du C. Proc. Civ. marocain  
334 -  P. Ghozland & A. Aviges, Formulaire commenté Lamy Dro it Commercial, Op. Cit., n° FIII.140-100.  
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nommément désigné 335 . En matière de propriété industrielle, cette liberté d’attribution 

concerne généralement la compétence territoriale et non pas la compétence matérielle336. En 

effet, en droit français, seuls les tribunaux de grande instance sont compétents pour statuer sur 

les litiges  relatifs aux marques, aux obtentions végétales, aux topographies de semi-

conducteurs, et aux brevets (art. D. 631-2, R.716-2  C. Prop. Intel.)337. En matière de dessin et 

modèle, il faut souligner qu’avant l’entrée en vigueur de l’article 135-II de la loi n° 2008-776 

du 4 août 2008 puis de l’article 196 de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011, qui constitue 

l’actuel article 521-3-1 du C. Prop. Intel., l’absence d’exclusivité permet aux parties 

d’attribuer cette compétence aux tribunaux de commerce ou de grande instance, selon les 

règles de procédure applicables en fonction de la personne du défendeur, de son domicile et 

de la nature du litige 338 . Cette norme d’attribution de compétence est applicable aux 

différends relatifs au savoir-faire lorsque le contrat de communication ne prévoit pas de clause 

d’arbitrage. Cependant, avec l’entrée en vigueur de ces articles, une compétence exclusive, en 

matière de dessins et modèles, est attribuée au tribunal de grande instance.  

 

En droit marocain, la compétence est attribuée aux tribunaux de commerce qui sont 

exclusivement compétents en matière des droits de propriété industrielle339.  En matière de 

savoir- faire, le tribunal compétent est, selon les règles de procédure applicables en fonction de 

la personne du défendeur et de la nature du litige, le tribunal de première instance ou le 

tribunal du commerce du domicile réel ou élu du défendeur.    

 

- Langue du contrat et loi applicable : 

Il est conseillé, selon le principe de l’autonomie de la volonté, universellement admis 

lors de la détermination du droit applicable à un contrat international340, dès qu’un élément 

d’extranéité est présent dans un contrat d’exploitation de biens immatériels, de désigner la loi 

                                                                 
335 -  V., J. Mestre & J-Ch. Roda, Les principales clauses des contrats d’affaires, Op. Cit., 113  ; Formulaire 
Commenté Lamy Dro it Commercial, Op. Cit., n° III. 140-31. 
336 - V., Cass. Com., 13 Nov. 2013, n° 13-13.586, JurisData, 2013-025769. 
337  - V., X. Vuitton, « Tribunal de grande instance : compétence d’attribution – Compétence spéciale », 
JurisClasseur Proc. Civ., 2013, Fasc. 214-2, n° 48 et S.  
338 - V., X. Vuitton, « Tribunal de g rande instance : compétence d’attribution –généralité », JurisClasseur Proc. 
Civ., 2013, Fasc. 214-1, n° 5 et S. 
339 - L’article 15 de la lo i 17-97 stipule que : « Seuls les tribunaux de commerce sont compétents pour connaître 
de tout litige né de l’application de la présente loi, à l’exception des décisions admin istratives qui y sont 
prévues. ». 
340 - F-X. Testu, Contrats d’affaires, Op. Cit ., n° 122-04, p. 572. 
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de l’Etat qui régira ce contrat au cas où une contestation surviendrait341. La clause de loi 

applicable insérée dans un contrat d’exploitation n’a d’effet qu’entre les parties 342. Cependant, 

si aucune loi n’est désignée par les parties, la loi applicable au contrat sera celle désignée par 

la règle de conflit de lois de l’Etat où siège le juge compétent343. Si les parties optent pour un 

arbitrage international, les arbitres peuvent appliquer les usages du commerce international.  

 

En droit européen, les juridictions compétentes en cette matière sont celles de l'État 

membre sur le territoire duquel est situé le centre des intérêts principaux du défendeur. Pour 

les sociétés et les personnes morales, le centre des intérêts principaux est présumé, jusqu'à 

preuve contraire, être le lieu du siège statutaire (V., art 3 al. 1 et art. 12 du Règl. Comm. CE. 

n° 1346/2000 du 29 mai 2000). 

  

En matière de brevets, la délivrance d’un brevet européen selon la Convention de 

Munich de 1973 confère à son titulaire dans chacun des États contractants pour lesquels il a 

été délivré, les mêmes droits que lui conférerait un brevet national délivré dans cet État344. Par 

conséquent, les litiges relatifs aux titres nationaux résultant d’un brevet européen doivent 

respecter les règles de compétence de l’État concerné345.  

 

En matière de marques, de dessins et modèles communautaires, le Tribunal de 

grande instance de Paris346 a une compétence exclusive pour traiter les actions en contrefaçon,  

et les demandes reconventionnelles en déchéance ou en nullité de la marque 

communautaire347.  

  

                                                                 
341 - Les parties à un contrat de droit  interne peuvent aussi prévoir une clause de loi app licable. Cependant, cette 
clause est différente de celle existant dans un contrat international. Elle ne peut porter que sur les règ les de droit  
substantiel national : J. Mestre & J-Ch. Roda, Les principales clauses des contrats d’affaires, Op. Cit., n° 526, p. 
306. 
342 - V., J. Mestre & J-Ch. Roda, Les principales clauses des contrats d’affaires, Ibid.  
343 - V., J. Mestre & J-Ch. Roda, Les principales clauses des contrats d’affaires, Idem., n° 531, p. 308 ; V., F-X. 
Testu, Contrats d’affaires, Op. Cit., n°122-14, p. 577. 
344 - V., M. Vivant, « Régime international », JurisClasseur Brevets, 2013, Fasc. 4900, n° 106.  
345 - Les litiges relatifs au futur brevet à effet unitaire obéiront à des règles de compétence spéciales  : V., B. 
Warusfel, Jurid iction Européenne des  droits de propriété intellectuelle : entre le souhaitable et le possible, in.  
Quel dro it des brevets pour l’Union européenne ?, LexisNexis, Coll. CEIPI, 2013,  n°. 59, p. 100. 
346 - V., Art. R.211-7 du code d’organisation judiciaire et Art. R. 717-11 C. Prop. Intel. 
347 - V., Art. 92 du règlement CE 40/94.  
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Dans ce même contexte, il est conseillé aussi en cas de rédaction d’un contrat 

d’exploitation international bilingue, de désigner la langue du contrat qui fera foi devant les 

juridictions en cas de litige et les arbitres en cas d’arbitrage. 

 

- Clause de publicité et d’enregistrement du contrat.  

En matière des droits de propriété industrielle, une fois le contrat d’exploitation 

établi par écrit et signé par les parties, il doit faire l’objet d’une inscription au registre national 

du droit de propriété industrielle qui en est objet, tenu par l’INPI en France ou par l’OMPIC 

au Maroc, afin de le rendre opposable aux tiers 348 . S’agissant d’un brevet européen, une 

double publicité au Registre Européen des brevets est requise. En matière des marques et 

dessins et modèles communautaire, une inscription au registre tenu par l’Office de  

l'Harmonisation dans le Marché Intérieur est aussi imposée (Art. 17 du règlement du CE n° 

40/94 du 20 décembre 1993). Ainsi, il est recommandé de désigner au contrat la partie qui 

devra diligenter cette procédure349. 

 

Cette clause peut stipuler : 

- «Le présent contrat de …. (licence, cession, nantissement…) sera inscrit au 

registre national de …. (brevets, marques…) tenu par (INPI ou OMPIC) aux 

soins du (licencié, concédant, cessionnaire, cédant…) et à ses frais 350».  

 

   

                                                                 
348 - Lorsqu’il s’agit  d’un contrat d’explo itation d’un certificat d’obtention végétale, l’inscript ion se fait auprès 
de la Comité de la Protection des Obtentions Végétales en France et auprès de la Direct ion de la Protection des 

Végétaux, des Contrôles Techniques et de la Répression des Fraudes : V., Infra. p. 100. 
349 - V., F-X. Testu, Contrats d’affaires, Op. Cit., n° 101.41, p. 425.  
350 - V., F-X. Testu, Contrats d’affaires, Idem., n° 101.41, p. 425.  
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Section II : L’exigence de la publicité des contrats d’exploitation des 

biens immatériels. 

En droit marocain comme en droit français, la procédure d’inscription ne concerne 

que les contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle, et non pas les contrats de 

communication de savoir-faire. Cette inscription se fait au registre national relatif au droit 

objet contrat d’exploitation tenu au Maroc auprès de l’O ffice Marocain de Propriété 

Industrielle et Commerciale (OMPIC), lorsqu’il s’agit des marques, de brevets, des dessins et 

modèles et des schémas de configuration de circuits intégrés, de la Direction de la protection 

des végétaux, des contrôles techniques et de la répression des fraudes, lorsqu’il s’agit des 

obtentions végétales351, auprès de l’Institut National de Propriété Industrielle (INPI) ou de la 

Comité de la Protection des Obtentions Végétales en France, ou auprès de l’Office Européen 

de Brevets lorsqu’il s’agir de brevets européens, ou de l’Office de l'Harmonisation dans le 

Marché Intérieur lorsqu’il s’agit de marques ou dessins et modèles communautaires. Ces 

registres constituent des documents publics, qui recueillent et diffusent les informations 

concernant la vie des droits de propriété industrielle352. 

 

Il faut rappeler qu’en droit français, une autre formalité de déclaration avait été 

imposée dans certains cas par les articles R. 624-1 et suivant du C. Prop. Intel. Il s’agit de la 

déclaration administrative des contrats internationaux. Cependant, elle a été abrogée par 

l’article 19 du décret n° 2008-1472 du 30-12-2008. Depuis le 1er janvier 2009 il n’est plus 

nécessaire de déclarer à l’INPI les contrats ayant pour objet la cession ou l’acquisition des 

droits de propriété industrielle intervenant entre des résidents français et des résidents 

étrangers.   

 

                                                                 
351 - En droit  marocain, les contrats d’exp loitation ayant pour objet des obtentions végétales l’inscription doivent 
être inscrits selon l’Arrêté du Min istre de l’agriculture, du développement rural et des eaux et forêts n° 1580 -02 
du 16 septembre 2002, fixant les indications, renseignements ou actes complémentaires devant être inscrits au 
registre national des certificats d’obtention végétale, au reg istre national des certificats d’obtention végétale tenu 
par la Direction de la protection des végétaux, des  contrôles techniques et de la répression des fraudes  : V., Art. 9 
du Décret n° 2-01-2324 du 12 mars 2002 pris pour l’application de la loi n° 9-94 sur la protection des obtentions 
végétales. 
352 - V. J. Azéma, Lamy Dro it commercial, 2013, n° 2012. 
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Nous proposons d’étudier en premier lieu le domaine et les effets de la publicité des 

contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle (Sous-section I), puis les formalités 

nécessaires à sa réalisation (Sous-section II).  

 

Sous-section I : Le domaine et les effets de la publicité des contrats 

d’exploitation des droits de propriété industrielle. 

En droit marocain ou en droit français, la publicité des actes ayant pour objet les 

droits de propriété industrielle sert à informer les tiers de l’existence de ces contrats, et 

contribue à la mise à jour continue des mentions et des opérations réalisées durant la vie du 

droit de propriété industrielle concerné. En effet, dans un registre national ou communautaire 

figure mention ou copie de tous les actes ou décisions judiciaires intéressant ces droits.  

 

 Cette exigence d’inscription ou de publicité a un domaine d’application (Paragraphe 

I) et des effets précis (Paragraphe II). 

 

Paragraphe I : Le domaine de l’exigence de publicité. 

En révélant certaines différences dans le domaine d’application de la publicité des 

droits de propriété industrielle, nous proposons de traiter dans un premier temps l’application 

de cette exigence en matière de brevet et des dessins et modèles (A), puis dans le domaine des 

marques (B). 

 

A- La publicité des actes en matière de brevets d’invention et de 

dessins et modèles. 

Le droit marocain et le droit français connaissent les mêmes règles en matière 

d’inscription des contrats d’exploitation ayant pour objet un brevet ou un dessin et modèle. En 
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effet, selon les articles 58353 et 126354 de la loi marocaine 17-97, ainsi que les articles L. 513-3 

et L. 613-9 du code français de la propriété intellectuelle, tous les actes transmettant, 

modifiant, ou affectant les droits attachés à une demande de brevet o u un brevet, ou un 

dessins ou modèles, doivent, pour être opposables aux tiers, être inscrits respectivement sur le 

registre national des brevets d’invention et celui des dessins et modèles tenu, par l’OMPIC au 

Maroc et par l’INPI en France. Ceci représente une condition générale, applicable aux 

contrats d’exploitation, même lorsqu’ils ont pour objet un titre européen355. En pratique, cette 

exigence de publicité a une application plus vaste, qui mérite une précision.  

 

En effet, même si en droit marocain, les troisièmes alinéas  respectifs desdits articles 

précisent que : les actes modifiant la propriété de la demande de brevet ou du brevet, et des 

dessins et modèles, ou la jouissance des droits qui lui sont attachés, tels que : la cession, la 

licence, la constitution ou cession d’un droit de gage ou renonciation à ce dernier, la saisie, 

validation et main levée de saisie, sont inscrits à la demande de l’une des parties à l’acte, ils 

ne déterminent les opérations soumises à la publicité qu’à titre indicatif et non pas limitatif356.  

En droit français, la même liste indicative est mentionnée en matière de brevet par l’alinéa 

premier de l’article R. 613-55 de C. Prop. Intel.  

 

Néanmoins, d’autres opérations sont concernées aussi par cette obligation 

d’inscription : tel est le cas des fusions, des scissions, des absorptions, des mutations par 

décès357. En effet, lorsqu’une personne morale, propriétaire d’un brevet, ou d’un dessin ou 

modèle, fusionne ou bien est absorbée par une autre personne mora le, il faut impérativement 

                                                                 
353 - L’alinéa 1er  de l’art 58 de la lo i 17-97 d ispose que : « Tous les actes transmettant, modifiant ou affectant les 
droit attachés à une demande de brevet ou à un brevet doivent pour être opposables aux tiers, être inscrits sur un 
registre dit ‘‘registre national des brevets’’ ». 
354 - L’alinéa 1ere de l’art 126 de la loi 17-97 dispose que : «  Tous les actes transmettant, modifiant ou affectant 
les droits attachés à un dessin ou modèle industriel doivent pour être opposables aux tiers, être inscrits sur un 
registre dit “registre national des dessins et modèles’’ ». 
355 - V., l’art. L.614-14 du C. Prop. Intel. et le règ lement CE n° 40/94 du 20 décembre 1993 sur les marques 
communautaire. 
356 - En dro it marocain ce même principe est applicable en mat ière des obtentions vég étales. En effet, Selon 

l’Arrêté du ministre de l’agriculture, du développement rural et des eaux et forêts n°1580-02 du 16 septembre 
2002, la publicité concerne d'une manière générale, tout acte transmettant, modifiant ou affectant les droits 

attachés au certificat d'obtention végétale. 
357  - C. Guthmann, « Contrat d’explo itation : transfert de propriété et licence – conditions communes et 
spécifiques aux marques et brevets  », JurisClasseur Com. 2003, fasc. 665, n° 14.  
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inscrire au registre cette transmission des droits358. À défaut d’inscription, le nouveau titulaire 

du droit de propriété industrielle ne peut pas l’opposer aux tiers359. 

 

B- La publicité des actes en matière de marques. 

En droit marocain, si l’écrit constitue une condition de validité pour tous les actes de 

transmission, de concession, et de mise en gage des marques, l’inscription de ces actes n’est 

obligatoire que pour les opérations de transmission et de mise en gage. Autrement dit, à 

l’exception des contrats de licence de marques, tous les actes transmettant, modifiant, ou 

affectant les droits attachés à une marque enregistrée doivent, pour être opposables aux tiers, 

être inscrits sur le registre national des marques tenu par l’organisme chargé de la propriété 

industrielle (art 157) 360 . Cependant, même s’il n’est pas obligatoire, il reste conseillé de 

déposer l’acte de licence d’une marque auprès de l’OMPIC361, afin de jouir de toutes les 

garanties juridiques prévues par la loi marocaine362. 

 

En outre, le troisième alinéa de ce même article ajoute que les actes modifiant la 

propriété d’une marque enregistrée ou la jouissance des droits qui lui sont attachés, tels que la 

cession, constitution ou cession d’un droit de gage ou renonciation à ce dernier, saisie, 

validation et mainlevée de saisie, sont inscrits auprès  de l’organisme chargé de la propriété 

industrielle à la demande de l’une des parties à l’acte. La liste citée par cet alinéa n’est pas  

limitative, mais indicative. Car, tout comme dans le domaine des brevets et des dessins ou 

modèles, les actes modifiant la propriété d’une marque ne se limitent pas à l’opération de 

cession ou de constitution de gage. Ils peuvent regrouper aussi les opérations de fusion, de 

scission, d’absorption, ainsi que les mutations par décès. On peut comprendre cela également 

de l’article 72 de décret 2-00-368 pris pour l’application de la loi marocaine relative à la 

protection de la propriété industrielle. Ce dernier précise clairement que les c hangements 

                                                                 
358  - C. Guthmann, « Contrat d’explo itation : transfert de propriété et licence – conditions communes et 
spécifiques aux marques et brevets  », Op. Cit., n° 15. 
359 - V., O. Lestrade & C. Meyrueis, « Cession de brevet », JurisClasseur Brevets, 2013, Fasc. 4730, n° 40.  
360 - L’alinéa 1ére de l’art  157 de la lo i 17-97 : « A l’exception des contrats de licence d’explo itation des marques, 
tous les actes transmettant, modifiant ou affectant les droits attachés à une marque enreg istrée doivent, pour être 
opposables aux t iers, être inscrits sur un registre dit “Registre Nat ional des marques’’ ».  
361 - Lors de la publicité de la licence de marque, les parties peuvent déposer une copie de l’acte légalisé s’il 
s’agit d’un acte sous seing privé ou d’une expédit ion de celu i-ci s’il s’agit  d’acte authentique, ou bien  d’un 
extrait si les parties souhaitent limiter les informat ions publiées.   
362 - Propriété industrielle  : marques, http://www.ompic.ma.   
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portant sur l’identité du propriétaire de la marque doivent faire l’objet d’une demande 

d’inscription, à laquelle doivent être joints les documents justificatifs desdits changements.  

 

Le droit français de propriété intellectuelle est plus clair sur ce point, car il reprend 

les dispositions antérieures en matière de brevets et des dessins et modèles. En effet, selon 

l’article L. 714-7 du C. Prop. Intel., toute transmission ou modification des droits attachés à 

une marque doit, pour être opposable aux tiers, être inscrite au registre national des marques. 

Autrement dit, doivent faire l’objet d’une mention les actes modifiant la propriété ou la 

jouissance des droits attachés à la marque, tels que la cession, concession, mise en gage, 

renonciation, saisie, fusion, absorption de personnes morales363… Une telle exigence est aussi 

applicable en matière des marques communautaires par les articles 17 et 19 du règlement du 

CE n° 40/94 du 20 décembre 1993. 

 

Paragraphe II : Les effets de l’exigence de la publicité. 

L’inscription des contrats ayant pour objet les droits de propriété industrielle a des 

effets directs, qui constituent des résultats naturels de l’exigence de l’inscription (A) et des 

effets indirects, qui sont la conséquence de l’exécution de la formalité d’inscription (B).  

 

A- Les effets directs de l’exigence de la publicité. 

En droit français comme en droit marocain, les actes transmettant, modifiant ou 

affectant les droits attachés à une demande de brevet ou un brevet, à un dessin ou modèle, à 

une marque, ou à un autre droit de propriété industrielle 364 , qui n’ont pas été inscrits au 

registre national ou communautaire365desdits droits, restent valables entre les parties366, qui ne 

                                                                 
363 - J. Azéma, Lamy Droit commercial, 2014, n° 2020.  
364 - En dro it marocain, l’exigence de la publicité des obtentions végétales a, selon l’article 59 de la lo i 9 -94, les 
mêmes effets que dans les autres droits de propriété industrielle. En effet, cet article 59 dispose dans son 
troisième alinéa : « Les actes portant soit délivrance du cert ificat, soit transmission de la propriété, soit 
concession de droit  d’exp loitation ou  de gage, relat ifs à un cert ificat d’obtention, soit déchéance du certificat, 
soit renonciation en totalité ou en part ie aux dro its attaches audit certificat, ne sont opposables aux t iers que s’ils 
ont été régulièrement publiés au bullet in de la p rotection des obtentions végétales. ». 
365 - V., L’art. L 614-11 du C. Prop. Intel. et l’art. 17 du règlement du CE n° 40/94 du 20 décembre 1993. 
366 -  Cass. Com., 18 Déc. 2001, PIBD 2002, III, 99. 
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peuvent pas invoquer le défaut d’inscription pour échapper à leurs obligations 367. En effet, à 

l’époque de la conclusion du contrat, les parties étaient dans une situation d’étroite 

collaboration et ni l’une ni l’autre ne pouvait ignorer l’existence de ce contrat368. Autrement 

dit, le défaut d’inscription au registre national n’a aucun effet entre les parties aux contrats 

d’exploitation des droits de propriété industrielle, car celle-ci ne constitue pas une condition 

de validité du contrat369. En revanche, les actes non- inscrits au registre sont inopposables aux 

tiers370. Par conséquent, en matière de cession des droits de propriété industrielle par exemple, 

tant que l’acte de cession n’est pas inscrit, le cédant est considéré à l’égard des tiers comme 

étant toujours titulaire du droit371. Le cessionnaire ne peut donc agir en contrefaçon372, ou 

concéder des licences373 tant que son contrat n’a pas été publié374. C’est pourquoi, dans ce 

type de contrat d’exploitation la publicité fait partie de l’essence de l’obligation de délivrance 

du cédant375. 

 

Quand le contrat d’exploitation a pour objet un brevet ou une demande de brevet 

européen, celui-ci doit être inscrit au Registre Européen des brevets, tant que le brevet n’est 

pas définitivement accordé (Art. L. 614-11 C. Prop. Intel.) 376 . Le Registre Européen est 

verrouillé 377 , dès la délivrance du brevet européen définitif, par conséquent les contrats 

d’exploitation portant sur la partie française du titre doivent être inscrits uniquement au 

                                                                 
367  - F. Malala, La propriété industrielle et commerciale, Op. Cit.,  p. 267 ; J. Passa, Droit de la propriété 
industrielle, T.2, éd. LGDJ, 2013, p. 630.  
368 - CA. Paris, 26 Sept. 1994, PIBD, 1994, III, 595.   
369 - CA. Paris, 21 Janv. 2000, PIBD, 2000, III, 234 ; O. Lestrade & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Op. Cit., 
n° 40. 
370 - V., Supra. p. 102.  
371 - V., O. Lestrade & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Idem., n° 43. 
372 - V., Infra, p. 107. 
373 - TGI Paris, 27 juin  2003, J.-P. Lyonnard c/ SARL, PIBD, 775/2003, III, 567. En  droit  français, depuis 
l’assouplissement apporté par la réforme de 2008 le licencié non inscrit peut intervenir dans l’instance en 
contrefaçon engagée par le titulaire de dro it de propriété industrielle  : J. Passa, Droit  de la propriété industrielle, 
T.2, Op. Cit., p. 630. 
374 - La Cour de Cassation a jugé à bon droit que la Cour d 'Appel de Bordeaux a retenu que l'inscription de la 
cession d’un brevet européen  au registre national des brevets, seule possible après délivrance du brevet européen 
et expiration du délai d'opposition, rendait cette cession opposable aux tiers.  Par conséquent, la Cour a rejeté le 
pourvoi formé contre un arrêt  de cette Cour d’Appel : Cass. Com., 15 Sépt. 2009, n° 08-18.523, Bull. Civ. 2009, 
IV, n° 109 ; JurisData, 2009-049447.  
375 - V., Infra, p. 216.  
376 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T. 2, Op. Cit. p. 617.  
377 - V., Cass. Com., 3 Avr. 2012, n° 11-14848, cite par J. Passa, Dro it de la propriété industrielle, Op. Cit. p. 
617.  
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registre national378 dans chacun des États pour lesquels le brevet européen à été délivré par 

l’Office Européen des brevets.   

 

Le droit marocain et le droit français instaurent une exception à cette règle 

d’opposabilité aux tiers. En effet, un acte ayant pour objet un droit de propriété industrielle est 

opposable aux tiers qui ont acquis des droits après la date de cet acte et qui avaient 

connaissance de celui-ci lors de l’acquisition de ces droits379.  

 

En droit marocain, la date à prendre en compte pour l’opposabilité aux tiers est celle 

de l’inscription au registre national tenu par l’OMPIC,  puisque selon les articles 59, 127 et 

158 de la loi 17-97, toute personne intéressée peut se faire délivrer un extrait dudit registre 

national. En France, c’est la date de la publication de cette inscription au BOPI qui constitue 

le point de départ l’opposabilité des contrats aux tiers380.  

 

B- Les effets indirects de l’exigence de la publicité. 

En droit marocain, l’action en contrefaçon est exclusivement ouverte au propriétaire 

du droit de propriété industrielle381, ou bien dans une certaine mesure au licencié exclusif d’un 

de ces droits382. Par propriétaire, il faut entendre le propriétaire dûment inscrit au registre 

national tenu par l’OMPIC. Celui-ci peut être le propriétaire d’origine ou le cessionnaire.  

                                                                 
378 - V., TGI Paris, 12 Janv. 2005, PIBD 2005, n° 807, III, 259.   
379 - Voir les deuxièmes alinéas des articles  58, 126, 157 de la loi marocaine 17-97 et les articles L. 513-3, L. 
613-9,  L.714-7 du C Prop. Intel.  
380 - V., CA. Lyon, 11 Févr. 1999, Ann. Prop. Ind. 1/2000, p. 3.  
381  - V., F. Maâlal, La propriété industrielle et commerciale : étude du droit marocain et  des conventions 
internationales, Op. Cit., p. 267 ; CA. Nancy, 1re Ch. Civ., 29 avril 2010, n°06/00319, JurisData, n° 2010-
029606.     
382 - L’art icle 202 de la loi 17-97 énonce que : « L’action en contrefaçon est exercée par le propriétaire du brevet, 
du certificat d’addition, du certificat de schéma de configuration (topographie) de circu its intégrés, du certificat 
d’enregistrement de dessin ou modèle industriel ou du certificat d’enreg istrement de marque de fabrique, de 
commerce ou de service. 
Toutefois, le bénéficiaire d’un droit exclusif d’exp loitation peut, sauf stipulation contraire du contrat de licence, 
exercer l’action  en contrefaçon si, après mise en demeure transmise par un hu issier de justice ou par un greffier, 
le propriétaire n’exerce pas cette action. 
Le propriétaire est recevable à intervenir à l’instance en contrefaçon engagée par le bénéficiaire, conformément à 
l’alinéa précédent.  
Tout licencié est recevable à intervenir à l’instance en contrefaçon engagée par le propriétaire, afin d’obtenir la  
réparation du préjudice qui lu i est propre. ». 
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L’opposabilité aux tiers implique que l’acquéreur d’un droit de propriété industrielle, 

ainsi que le bénéficiaire d’une licence exclusive, ne peuvent assigner des tiers contrefacteurs 

tant que les actes dont ils tiennent leurs droits n’ont pas été inscrits 383. Vis-à-vis des tiers leur 

contrat non- inscrit est considéré comme inexistant et par conséquent leurs actions sont 

irrecevables384, et la saisie-contrefaçon ou la nomination d’expert qu’ils peuvent opérer ou 

dresser sont frappées de nullité385. 

 

En ce qui concerne le licencié non exclusif, il n’a le droit, selon l’art 202 de la loi 

marocaine 17-97, que d’intervenir à l’instance en contrefaçon engagée par le propriétaire, afin 

d’obtenir la réparation de son propre préjudice. Or, la question qui se pose est de savoir si le 

bénéficiaire d’une licence non exclusive qui n’est pas encore inscrit au registre national du 

droit concerné, peut intervenir à la susdite instance. Nous estimons qu’en droit marocain la 

réponse à cette question est négative. Sa demande sera refusée pour absence de qualité de 

licencié vis à vis des tiers386, sauf en matière des marques où l’inscription des contrats de 

licence n’est pas obligatoire. 

 

Le droit de la propriété intellectuelle français prévoit une exception sur ce point. En 

effet, les articles L. 513-3, L.613-9 et L. 714-7 du C. Prop. Intel. précisent que le licencié 

même non inscrit, est recevable à intervenir dans l’instance en contrefaçon engagée par le 

propriétaire d’une marque, d’un brevet ou d’un dessin et modèle, pour obtenir réparation de 

son propre préjudice387. En droit français, cette règle ne constitue qu’une exception au régime 

                                                                 
383 - Cass. Com., 7 Juill. 2004, n° 02-18.384, JurisData, n° 2004-024771 ; PIBD 2004, 793, III, 495; J. Azéma, 
Lamy Droit Commercial, 2013, n° 2014 ; O. Lestrade & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Op. Cit., n° 40.   
384 - Cass. Com., 7 Ju ill. 2004, n° 02-18.384, PIBD 2004, 793, III, 495; CA. Paris, 1re Ch., pôle 5, 21 Oct. 2009, 
n° 08/04515, JurisData n° 2009-020671.   
385- Paris, 9 mars 2001, PIBD, 2001, III, 394 ;  J. Azéma, Lamy Droit Commercial, Ib id., n° 2014.  
386  - V., F. Malaâl, Propriété industrielle et commerciale : étude du droit marocain et  des conventions 
internationales, Op. Cit., p. 267. 
387 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T 2, Op. Cit., n° 578, p. 630.  
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de l’opposabilité aux tiers des contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle388, le 

principe étant que le défaut de publication rend le contrat inopposable aux tiers389. 

 

Sous-section II : Le contenu de la publicité des contrats d’exploitation 

des droits de propriété industrielle. 

Dès que les parties signent leur contrat d’exploitation, elles doivent suivre une 

procédure de publicité pour rendre ce contrat opposable aux tiers. Cette procédure commence 

par le dépôt d’une demande auprès des autorités compétentes (Paragraphe I) et finit par sa 

mention au registre national, après le paiement des taxes exigibles (Paragraphe II). 

 

Paragraphe I : Le dépôt de la demande d’inscription. 

En droit français, les actes modifiant la propriété ou la jouissance des droits de 

propriété industrielle, tels que la cession, concession d’un droit d’exploitation, constitution ou 

cession d’un droit de gage ou renonciation à ce droit…, sont inscrits à la demande de l’une 

des parties à l’acte, ou, s’il n’est pas partie à l’acte, à la demande du titulaire du dépôt au jour 

de cette demande (art. R. 613-55, art. R. 714-4 du C. Prop. Intel. français). En effet, un acte ne 

pourra être inscrit sur l’un des registres nationaux des droits de propriété industrielle, que si la 

personne y étant indiquée comme titulaire du droit de propriété intellectuelle avant la 

modification résultant de cet acte, est inscrite comme telle au registre (Art.  R. 613-55, art. R. 

714-4 C. Prop. Intel.). Une demande d’inscription ne peut porter que sur un seul acte, qui peut 

avoir pour objet un seul titre de droit de propriété industrielle ou plusieurs titres de même 

nature appartenant au même propriétaire et faisant l’objet de même opération (cession, licence 

ou nantissement…)390.  

 

                                                                 
388 - Dans le cas où le licencié peut agir seul, la  publicité de son contrat de licence est exigée pour la recevabilité 
de son action en contrefaçon, même lorsque le contrefacteur connaît son existence : Cass. Com., 7 Juill. 2004, n° 
02-18384, PIBD 2004, n° 793, III, 495.   
389 - Cass. Com., 24 ju in 1986, n° 84-17419, Bull. Civ. IV, n° 142. 
390 - V., C. Guthmann, « Contrats d’explo itation – Inscription au registre national des brevets – Formulaires, 
conseils pratiques », JurisClasseur Brevets, 2004, Fasc. 4726, n° 4. 



Première partie : Le régime général des contrats d’exploitation des biens immatériels. 

109 

 

 Le droit marocain reprend à peu près ces mêmes règles de dépôt des demandes 

d’inscription des actes ayant pour objet les droits de propriété industrielle. En effet, en droit 

marocain, ces actes sont inscrits à la demande de l’une des parties. Le dépôt de cette demande  

peut être également requis par un mandataire. Dans ce cas, un mandat dûment signé par l’une 

des parties à l’acte doit être joint à cette demande (brevet : art 23 ; dessin et modèle : art 55 ; 

marque : 69 du décret n° 2-00-368). En outre, le deuxième alinéa de ces articles respectifs 

précise que la demande d’inscription ne peut porter que sur un seul acte. Cela signifie que 

l’inscription ne peut pas porter en même temps sur un autre acte précédemment conclu, mais 

qui n’a pas été enregistré391. Par contre, comme en droit français, aucune règle n’écarte la 

possibilité d’établir une inscription portant sur plusieurs titres de même nature (brevet ou 

dessin ou modèle ou bien marque), à condition que le titulaire inscrit au registre soit le même 

pour tous les titres et que l’acte à inscrire vise tous les titres et ait la même portée pour 

l’ensemble des titres à inscrire392. 

 

En droit marocain, cette demande d’inscription doit être accompagnée au moment de 

son dépôt393 : 

- Selon le cas : 

Ø D’un des originaux de l’acte sous seing privé légalisé394 constatant la modification 

de la propriété ou de la jouissance des droits qui y sont attachés395 : 

1. au brevet d’invention, au certificat d’addition ou au certificat de schéma de 

configuration (topographie) de circuits intégrés, ou qui sont attachés à la 

demande dudit brevet ou desdits certificats, ou d’une expédition de cet acte 

s’il est authentique ; 

                                                                 
391 - Par exemple l’inscription d’une cession entre B et C ne pourra être effectuée que si, au  préalable, la  cession 
entre A et B a elle-même été publiée.  
392 - V., C. Guthmann, « Contrat d’exp loitation : transfert de propriété et licence », Ju risClasseur Com., Fasc. 
665, 2003, n° 28.   
393 - Voir le formulaire d ’inscription en annexe. 
394 - L’acte sous-seing privé en droit marocain doit faire l’objet d’une procédure de légalisation de la signature. 
De ce fait  les parties à l’acte doivent se présenter devant l’agent compétant (le président du conseil communal ou 
son représentant,  le président du  conseil d’arrondissement ou son représentant) munies de leur carte d’identité 
nationale (CIN) et de l’acte à signer. Elles doivent aussi acquitter les frais de légalisation qui varie de 2Dh à 
20Dh (l’équivalant de 20 centime d’euro à 2 euros).    
395  - Même si OMPIC exige que l’acte sous -seing privé constatant le contrat d’explo itation des droits de 
propriété industrielle soit légalisé, la jurisprudence marocaine considère que la légalisation d’un acte sous -seing 
privé ne constitue pas une condition de sa validité : V., CA. Fès, Ch. Com., 1 Déc. 2005, arrêt  n° 1464, Dos. 
851/05. 
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2. au dessin ou modèle industriel, ou bien à la marque, ou une expédition de 

cet acte s’il est authentique.  

Ø D’une reproduction de l’acte susmentionné lorsque le demandeur entend que 

l’original ou l’expédition de l’acte lui soit restitué, ou un extrait lorsqu’il souhaite 

limiter l’inscription à ce dernier 396; 

Ø D’un acte établissant le transfert en cas de mutation par décès ; 

Ø D’une copie certifiée conforme de l’acte justifiant le transfert par fusion, scission 

ou absorption. 

- Du justificatif de paiement des droits exigibles.  

- En cas de mandat, la procuration écrite justifiant le pouvoir du 

mandataire. 

 

En droit français, la demande d’inscription doit être accompagnée au moment de son 

dépôt : 

Ø D’un bordereau de demande d’inscription ; 

Ø Une copie ou un extrait de l’acte constatant la modification de la propriété ou de 

la jouissance397 ; 

- En cas de demande de restitution de l’original, copie de l’acte ou 

l’extrait à inscrire.  

- Le cas échéant, justification de l’impossibilité matérielle de produire 

une copie de l’acte dont résulte l’opération. 

- En cas de transfert par suite de fusion, scission ou absorption : copie 

d’un extrait du registre du commerce et de sociétés à jour de la 

modification398 ; 

                                                                 
396 - En droit  marocain le demandeur d’inscription doit fourn ir soit l’original de l’acte intégral constatant la 
modification de la propriété ou de la jouissance, soit un extrait  de cet acte. En dro it français une copie de cet acte 
ou un extrait suffit.  
397 - La jurisprudence française admet, pour des raisons de confidentialité,  la possibilité que l’inscription puisse 
porter sur une simple déclaration du contrat signée par les parties et attestant l’opération objet du contrat : V., 
TGI Paris, 21 Nov. 2006, PIBD 2007, n° 846, III, 101. 
398 - En  cas de fusion-absorption, l’inscription au registre faite par la société absorbée est sans effet, car selon 
l’article L- 236-3 du C. Com. la fusion-absorption entraîne la d issolution sans liquidation des sociétés absorbées 
qui disparaissent et la transmission universelle de leur patrimoine aux sociétés bénéficiaires, dans l'état où il se 
trouve à la date de réalisation définitive de l'opération. Par conséquent, la société absorbée n’a plus d’existence 
légale : V., Cass. Com, 14 mars 2006, n° 03-16872, PIBD 2006, n° 830, III, 347 ; Prop. Ind., Comm. 51, J. 
Raynard.    
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- En cas de mutation par décès, copie de tout acte établissant le 

transfert, à la demande des héritiers ou légataires. 

Ø La justification du paiement de la redevance prescrite ; 

Ø S’il y a lieu, le pouvoir du mandataire, à moins qu’il n’ait la qualité de conseil en 

propriété industrielle ou avocat.  

 

Dans les deux systèmes, marocain et français, aucun délai n’est imposé aux parties 

pour accomplir l’inscription ou la publication d’un contrat, ayant pour objet des droits de 

propriété industrielle399, mais celui-ci n’est opposable au tiers qu’à partir de la date de son 

inscription400.  

 

Paragraphe II : La procédure d’inscription. 

Après la vérification de la présence de tous les documents nécessaires  à l’inscription 

et de leur légalité au moment du dépôt de la demande, le demandeur de l’inscription doit 

s’acquitter des taxes exigibles.  

 

En droit marocain, ces taxes sont, depuis le premier octobre 2012, d’une valeur de 120 

dirhams TTC (l’équivalent de 12 Euros environ) (y compris 20% de TVA) par marque, 

brevet, ou dessin et modèle 401  et de 200 dirhams par obtention végétale. Un récépissé 

constatant la date de ce dépôt est remis au demandeur de l’inscription ou à son mandataire402. 

Un certificat constatant l’inscription au registre national du droit concerné (brevet, marque ou 

dessin et modèle…) est, ultérieurement, remis ou notifié par lettre recommandée avec accusé 

de réception au demandeur ou à son mandataire403. 

 

                                                                 
399 - TGI Paris, 3 Déc. 1986, PIBD 1987, III, p. 173. 
400 - CA. Paris, pôle 5, 1re Ch., 21 Oct. 2009, n° 08/04715, PIBD, 2010, III, p. 132. 
401 - Dans le cas où l’acte concerne plusieurs titres ce montant de 120 Dh TTC doit être multiplié par le nombre 
des titres concernés avec un maximum de 3600 Dh (360 euros environ).  
402-  V., le  troisième alinéa de chacun des articles 23, 55 et 69 du décret n° 2-00-368 pris pour l’application de la 
loi sur la protection des droits de la propriété industrielle.    
403 - V., le  4éme  alinéa des art icles 23, 55, 69 du décret  n° 2-00-368 pris pour l’application de la loi sur la 
protection des droits de la propriété industrielle.  
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Selon les articles 89, 132, 176 de la loi 17-97, l’Office marocain de propriété industrielle 

publie un catalogue officiel qui porte mention des actes transmettant, modifiant ou affectant 

les droits attachés à un brevet, un dessin et modèle ou une marque. Toute personne intéressée 

peut se faire délivrer un extrait du registre national des brevets, ou des marques ou bien des 

dessins et modèles404. La délivrance de ces extraits du registre national n’est pas gratuite. La 

décision n° 4/2008 relative aux prix des services rendus par l’office marocaine de la propriété  

industrielle et commerciale, précise dans son article 1X un tarif normal d’une valeur de 150 

DH (l’équivalent à 15 euros)  et un tarif en ligne de 90 DH (équivalent à 9 euros). En matière 

des obtentions végétales, la Direction de la protection des végétaux, des contrôles techniques 

et de la répression des fraudes fait mentions de ces actes au bulletin de la protection des 

obtentions végétales, qui édite deux fois par an, en avril et septembre de chaque année405.  

 

En droit français, les taxes d’inscription sont d’une valeur de 26 euros avec un 

maximum de 260 euros lorsqu’une demande d’inscription vise plusieurs titres. Les intéressés 

peuvent aussi payer un supplément pour traitement accéléré de la demande d’inscription. Ce 

supplément est d’une valeur de 50 euros par titre. De ce fait, dès l’accomplissement de 

l’inscription au registre national, cette dernière fera l’objet d’une mention au Bulletin officiel 

de propriété industrielle, qui sera la date de l’opposabilité de l’acte aux tiers. 

  

                                                                 
404 -  V., art 59, 127, 158 de la loi 17-97 relat ive à la protection des droits de la propriété industrielle.  
405 - V., L’Art. 1er de l’Arrêté du Min istre de l'agriculture, du développement rural et des eaux et fo rêts n° 1582-

02 du16 septembre 2002 fixant la périodicité et le  contenu du bulletin de la protection des obtentions végétales. 
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Conclusion du chapitre : 

Contrairement aux contrats de communication de savoir-faire, où aucun formalisme 

n’est exigé, les contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle sont soumis à deux 

formalités. D’une part, un formalisme accentué, constitué par l’écrit qui vient s’ajouter aux 

conditions de fond nécessaires à sa formation. D’autre part, un formalisme atténué consistant 

dans la publicité, dont l’objectif est d’informer les tiers de l’existence du contrat, et dont le 

défaut est sanctionné que par son inopposabilité aux tiers406. L’exigence de ces formalités 

permet de matérialiser l’existence de ces contrats, en contrebalançant dans une certaine 

mesure l’immatérialité de leur objet. 

 

Toutefois, le respect des conditions de fond et de forme n’est pas la seule condition 

nécessaire à leur validité. Tant en droit marocain qu’en droit français, ces contrats doivent 

aussi respecter les règles du droit de la concurrence. En effet, la conclusion des contrats 

d’exploitation permet de conquérir de nouveaux marchés et de nouveaux débouchés pour les 

produits protégés par un droit de propriété industrielle ou par le secret. Ces contrats 

constituent, ainsi, une « lame » à double tranchant, qui selon leur emploi, peuvent être des 

instruments primordiaux de diffusion des connaissances existantes, ou des outils permettant le 

ralentissement ou la réduction  de cette diffusion. Ce caractère est la conséquence de leur 

l’objet spécifique, qui permet de négocier des contrats d’exploitation à partir d’une position 

de force et de tracer les traits spécifiques de chaque type de contrat d’exploitation des droits 

de propriété industrielle ou de savoir-faire selon l’objectif voulu par des parties. C’est 

pourquoi l’étude de la régulation concurrentielle des contrats d’exploitation des droits de 

propriété industrielle et de savoir- faire doit compléter celle des autres conditions de leur 

formation et fera l’objet du deuxième titre de cette partie.  

                                                                 
406 - N. Tien Dien, Le formalisme en mat ière contractuelle dans le dro it français et le  droit  vietnamien, Thèse. 
Droit p rivé, Université Panthéon-Assas, 2011, p. 271.  
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Titre II : Le régime de la régulation concurrentielle des contrats 

d’exploitation des biens immatériels. 

Les droits immatériels constituent des instruments de concurrence entre les 

entreprises. Ils peuvent être utilisés comme des outils stratégiques  les conduisant à dresser 

des barrières à l’entrée, à exclure et interdire, à agir directement sur le contenu e t la diffusion 

des informations407. Cependant, afin de préserver un équilibre et répartir les richesses sur le 

marché économique,  le droit de la concurrence, au sens général, trouve son application pour 

garantir un degré minimal de compétition entre les opérateurs. En effet, le droit de la 

concurrence intervient pour réprimer l’exercice abusif  des prérogatives accordées par les  

titulaires des droits de propriété industrielle et possesseurs de savoir-faire408. Il assure une 

réglementation du marché économique et garantit un équilibre économique dans les contrats 

d’exploitation des droits immatériels. Il sanctionne les comportements anticoncurrentiels 

exercés par les parties au moyen de contrats d’exploitation409.  

 

En France, l’application du droit de la concurrence aux droits de propriété 

intellectuelle en général et aux droits de la propriété industrielle en particulier s’est imposée  

depuis près de 50 ans, avant même que le traité de Rome n’en consacre le principe410. Selon le 

principe de la primauté du droit communautaire sur les droits internes, le droit français de la 

concurrence est dépendant du droit communautaire de la concurrence411. Le droit interne ne 

s’applique aux contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle et de savoir- faire que 

lorsqu’ils échappent au ressort exclusif du droit communautaire de la concurrence412 . Les 

articles 101 et 102 du TFUE, les règlements européens n° 139/2004 et n° 316/2014 trouvent 

application chaque fois que les contrats d’exploitation affectent le commerce entre États 

membres, voire le marché commun. Peu importe la localisation géographique des entreprises : 

                                                                 
407 - P. Arhel, « L’application du droit de la concurrence dans le domaine des droits de propriété intellect uelle », 
Petites Affiches 2007, n° 141, p.6.  
408 - V., A. Abello, « La délicate applicat ion du droit de la concurrence à l’exploitation des droit de propriété 
intellectuelle : l’exemple de la normalisation à travers un arrêt récent d’une Cour d’Appel américa ine », Revue 
Lamy Droit de l’Immatériel, 2008, n° 24.  
409 - C. Grynfogel, « Dro it français des ententes  », JurisClasseur Com., éd. 2012, Fasc. 262, n°38 
410 - C. Grynfogel, « Dro it français des ententes  », Idem., n°39  
411 - A. Decocq & G. Decocq, Droit de la concurrence : d roit interne et dro it de l’Union Européenne, éd. 5, LJDJ 
2012, p. 19.  
412 - V., A. Decocq & G. Decocq, Droit de la concurrence : d roit interne et droit de l’Union Européenne, Ibid.  
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elles peuvent être situées hors de l’Union européenne, par exemple au Maroc413. Le droit 

européen s’y appliquera dès lors que l’effet anticoncurrentiel est ressenti dans l’Union 

européenne.   

 

En droit marocain, la loi n° 06-99 du 5 juin 2000 a innové, en introduisant le droit de 

la concurrence dans le système juridique du pays414. Il est vrai que cette loi ne connaissait pas 

une véritable application par la justice marocaine, mais elle a initié une nouvelle discipline 

juridique, ou tout au moins elle en a déclenché le processus de développement. Elle a entraîné 

un enrichissement de la réflexion doctrinale marocaine et un développement de 

l’environnement juridique et économique du marché national. Cette loi sera bientôt abrogée 

par la loi 104-12 du 30 juin 2014 à la promulgation de son décret d’application.   

 

Pour pouvoir traiter dans ces deux systèmes juridiques, le plus grand nombre de 

pratiques anticoncurrentielles que peuvent renfermer ces contrats, nous proposons d’étudier 

les contrats d’exploitation des biens immatériels en tant qu’instruments de pratiques 

anticoncurrentielles (Chapitre I), puis en tant qu’instruments de concentration d’entreprises 

(Chapitre II). 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                 
413 - V., A. Decocq & G. Decocq, Droit de la concurrence : droit interne et droit de l’Union Européenne, Idem., 
p. 239. 
414 - V., M. Drissi Alami Machichi, Concurrence : dro its et obligations des entreprises au Maroc, Ed. EDDIf 
Casablanca 2004, p. 34 et s. 
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Chapitre I : Les contrats d’exploitation des biens immatériels, 

instruments des pratiques anticoncurrentielles. 

Si le droit de la concurrence est constitué par l’ensemble des règles tendant à prévenir 

et à réprimer les pratiques de nature à fausser la concurrence sur un marché de concurrence 

pure et parfaite, les contrats d’exploitation des biens immatériels peuvent conduire à une 

propagation des pratiques anticoncurrentielles, et par suite, entrer en conflit avec le droit de la 

concurrence415. De ce fait, les contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle ou de 

savoir- faire ne peuvent pas échapper à l’application du droit de la concurrence, malgré la 

spécificité de leur objet, constituée dans la plupart des cas par le droit exclusif, qui ne peut 

leur conférer une immunité particulière416. En matière des droits de propriété industrielle, 

cette position a été confirmée par la Commission française de la concurrence dans son rapport 

pour 1983 en précisant « qu’aucune convention, fût-elle fondée sur des droits de propriété 

industrielle et même sur le droit de propriété en général, ne peut échapper à l’application de 

dispositions d’ordre public… »417. 

 

Néanmoins, nous pouvons constater l’existence d’une opposition entre le droit de la 

concurrence et les droits de propriété industrielle, alors qu’ils promeuvent les mêmes 

objectifs : l’établissement d’une équitable économie de marché. L’exclusivité caractéristique 

des droits de propriété industrielle constitue une exception légale au principe de la liberté de 

la concurrence418. Par conséquent, tant que l’exploitation contractuelle des droits de propriété 

industrielle reste dans les limites de leur objet spécifique, les restrictions éventuelles à la 

concurrence ne sont pas sanctionnées419.   

 

                                                                 
415  - V., P. Arhel, « L’application du droit de la concurrence dans le domaine des droits de propriété 
intellectuelle », Op. Cit., p. 6. 
416 - V., R. Kovar, « Brevets, savoir-faire et interdiction des ententes  : application de l’article 101, paragraphe 1, 
du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne aux accords de transfert de technologie », JurisClasseur 
Brevets, 2011, n° 2 ; P. Arhel, « L’application du droit  de la concurrence dans le domaine des droits de propriété 
intellectuelle », Op. Cit., p.6.  
417 - Rapport de la Commission pour 1983, JO doc. Adm., 17 avril 1984, p. 21. 
418 - V., R. Kovar, « Brevets, savoir-faire et interdiction des ententes  : application de l’article 101, paragraphe 1, 
du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne aux accords de transfert de technologie  », Idem., n° 1. 
419 - CJCE, 31 Oct. 1974, Centrafarm BV et Adriaan de Peijper c/ Sterling Drug Inc., Aff. 15/74, Rec. CJCE 
1984, p. 1147. 
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Cependant, afin d’élargir notre étude de l’incidence de l’interdiction des pratiques 

anticoncurrentielles sur les contrats d’exploitation des biens immatériels, nous allons traiter 

les cas où ces contrats renferment des ententes prohibés (Section I), puis les cas où ils 

matérialisent une domination anticoncurrentielle (Section II). Dans cette étude nous allons 

nous baser sur les décisions de l’Autorité de la Concurrence française et la jurisprudence 

française. En effet, au Maroc les décisions judiciaires sont quasiment inexistantes en cette 

matière, et le Conseil de la concurrence n’a pas encore un pouvoir décisionnel420. Celui-ci 

était en attente du vote de la réforme qui a été proposée par ses douze membres depuis juillet 

2009421, pour lui attribuer un pouvoir d’auto-saisine et un statut constitutionnel, ce qui va lui 

accorder un statut juridiquement plus consistant et lui permettre de sanctionner les 

agissements anticoncurrentiels422. Le 30 juin 2014, cette réforme a vu le jour par l’adoption de 

la loi n° 20-13 relative au conseil de la concurrence. 

  

                                                                 
420 - V. A. Benamour, « Conseil de la concurrence », Discours du 6janvier 2009,www.conseil-concurrence.ma/, 
le 29/08/2010. 
421 - V., F. Faquih i, « Un super conseil de la concurrence se désigne », L’économiste, n° 3507, 13/04/2011.  
422 - Le projet de lo i 20-13 relatif au Conseil de la concurrence n’est pas encore soumis au Parlement, malgré son 
adoption en janvier 2013 par l’exécutif : Y. Amrani, « Les réformes apportées au projet de loi risqueraient de 
compromettre l’indépendance du Conseil », Le mat in, 27/07/2013. Dans ce même sens, madame Fayrouz El 
Mouden a expliqué dans son article publié au journal AlBayan : « Le Conseil de la Concurrence, qui bouclera 

bientôt ses cinq années d’existence, voit encore ses aspirations à l’autonomie, à l’indépendance du pouvoir 

décisionnel et d’auto-saisine renvoyées aux calendes grecques.  Le projet de réforme de la loi 06-99 régissant le 

Conseil n’arrive  toujours pas à atteindre le circuit parlementaire, et ce malgré les nombreuses échéances qui se 

profilent à l’horizon, notamment la fin du mandant du bureau actuel (octobre prochain) et la tenue des Assises 

internationales de la concurrence en 2014  » : F. El Moudan, « Le Conseil de la concurrence », A lBayan, 
30/05/2013.  
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Section I : Les contrats d’exploitation des biens immatériels, 

instruments d’ententes prohibées. 

Les ententes anticoncurrentielles sont des pratiques prohibées en droit marocain par 

l’article 6 de la loi 06-99 sur la liberté des prix et de la concurrence423, et en droit français par 

l’article L.420-1du code de commerce. Elles représentent généralement, dans le droit des deux 

pays, tout accord ou action concertée, qui a pour objet ou peut avoir pour effets d’empêcher, 

de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence sur un marché de produits ou de services 

déterminés. Ainsi, en tant qu’accords,  les contrats d’exploitation peuvent tomber sous le coup 

du droit des ententes prohibées, dès qu’ils renferment les conditions de leur prohibition (Sous-

section I), qui entraîne des effets sanctionnateurs (Sous-section II). 

 

Sous-section I : Les conditions de la prohibition des ententes contenues 

dans les contrats d’exploitation des biens immatériels. 

Pour bien cerner les conditions de la prohibition des ententes contenues dans les 

contrats d’exploitation des biens immatériels, nous allons étudier tout d’abord les 

caractéristiques de l’entente prohibée (Paragraphe I), puis l’appréciation d’une telle entente 

(Paragraphe II).  

 

Paragraphe I : Les caractéristiques de l’entente prohibée. 

Des conduites déterminées peuvent restreindre la concurrence, sans aller jusqu’à son 

élimination424 . Le droit de la concurrence, que ce soit français ou marocain, adopte une 

conception très large de l’entente anticoncurrentielle, qui embrasse l’objet, l’effet,  et le but du 

contrat425. Ainsi, un contrat d’exploitation des droits de propriété industrielle ou de savoir-

faire  peut constituer une entente prohibée au sens de la loi si son objet, son effet, ou son but 

                                                                 
423 - Les termes de l’article 6 de la loi 06-99 sont repris par l’art icle 6 de la nouvelle lo i marocaine 104-12 sur la 
liberté des prix et de la concurrence.   
424 - M. Drissi Alami Machich i, Concurrence : dro its et obligations des entreprises eu Maroc, éd. Eddif 2004, p. 
91.  
425 - M. Drissi Alami Machichi, Concurrence : dro its et obligations des entreprises eu Maroc, Ibid., p. 93 ; V., C. 
Grynfogel, « Droit français des ententes  », Op. Cit., n°37. 
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peut produire une restriction ou une altération du jeu de la libre concurrence 426 . Cette 

conception permet de sanctionner les situations les plus délicates, et les plus difficiles à 

qualifier, incluses par les professionnels dans leurs contrats d’exploitation. Elle permet 

d’assurer une stabilité du marché économique, que ce soit au niveau régional ou national, 

malgré la différence d’objectifs entre le droit de la concurrence et le droit de la propriété 

industrielle427.  

 

Par conséquent, afin de qualifier les contrats d’exploitations en tant qu’ententes 

prohibées, il faut justifier l’existence d’éléments nécessaires à cette qualification : une entrave 

à la concurrence (A), une autonomie des parties au contrat (B), ainsi qu’un dépassement de 

l’objet spécifique du droit de propriété industrielle qui en est l’objet (C). 

 

A- La nécessité d’une entrave à la concurrence. 

Les droits de propriété industrielle et le savoir- faire ont tous une valeur économique et 

risquent d’être utilisés comme instruments d’ententes prohibées428 au moyen des contrats dont 

ils sont l’objet. Tel peut être le cas quelle que soit la cause du contrat d’exploitation, dès lors 

que l’effet anticoncurrentiel, visé par les articles L. 420-1du C. Com. français et 6 de la loi 

marocaine n° 104-12 sur la liberté des prix et de la concurrence (ancien article 6 de la loi 

marocaine 06-99), se réalise. Autrement dit, l’entrave portée à la concurrence par l’entente est 

une condition autonome de l’infraction429 : si l’entente relative à l’exploitation d’un droit de 

propriété industrielle ou d’un savoir- faire, loin de restreindre la concurrence, a pour objet ou 

pour effet de l’accroître, l’un des éléments de l’infraction fait défaut, et l’entente doit alors 

être considérée comme licite430.  

 

                                                                 
426 - V., Comm. Tech. ententes, 17 mars 1971, Casiers à bouteilles en matière p lastique, Rapp. 1970 -1971, JO 
Doc. Adm. 1972, p. 427 ; Comm. Conc., 26 mai 1983, Produits phytosanitaires, BOSP 8 Nov., Recueil Lamy, n o 
213. 
427  - V., P. Arhel, « L’application du droit de  la  concurrence dans le domaine des droits de propriété 
intellectuelle », Op. Cit., p.6. 
428 - V., Lamy Dro it économique, 2014, n° 1023.  
429 - Lamy Droit économique, Idem, n° 1052.  
430 - V., Rapp. Comm. Tech. ententes 1974, p. 1207.  
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En principe, si les parties sont libres de déterminer le contenu de leur contrat431, elles 

restent tenues de l’obligation de respecter l’équilibre concurrentiel du marché. En violant cette 

obligation, les contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle ou du savoir- faire se 

révèlent parfois comme portant atteinte à la concurrence par leur objet ou par leur effet. 

 

Dès lors, lorsqu’un contrat d’exploitation a un objet anticoncurrentiel, il représente un 

acte répréhensible en lui-même. Il en est ainsi chaque fois qu’un tel contrat comporte des 

clauses ou des modalités restrictives de la concurrence qui dépassent ce qui est nécessaire à la 

protection accordée par le droit de propriété industrielle –marocain ou français- à ces droits ou 

à celle imposée par le secret au savoir- faire objet du contrat. 

 

En revanche, il suffit parfois que le contrat d’exploitation de ces biens immatériels 

puisse avoir pour effet – mais non pour objet- d’entraver le jeu normal de la concurrence, pour 

qu’il soit considéré comme une entente prohibée. En prenant en considération la seule menace 

d’entrave à la concurrence, le législateur français et marocain se satisfont d'un effet 

« éventuel » sur la concurrence432. Par conséquent, la démonstration de l'existence réelle d'un 

effet anticoncurrentiel n'est pas une condition nécessaire à l'application des articles L. 420-

1du C. Com. français et 6 de la loi marocaine n° 104-12  à un contrat déterminé, mais il suffit 

d’établir qu’il menace de se produire433.        

 

B- La nécessité d’une autonomie des parties au contrat. 

Pour qu’un contrat d’exploitation soit qualifié d’entente prohibée, il faut encore établir 

une autonomie de décision des parties suffisante pour déterminer leurs comportements sur le 

                                                                 
431 - Le principe de l’autonomie de la volonté est affirmé dans l’art icle 230 du DOC marocain et cela après son 
affirmat ion en droit civ il français -dès 1804- dans l’article 1134 du code civil français.  
Art 230 Du DOC énonce : «Les obligations contractuelles  valablement formées tiennent lieu de la lo i à  ceux qui 
les ont faites, et ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel ou dans les cas prévus par la loi  ». 
432 - V. Lamy Dro it de la concurrence, 2014, n° 1055 ; N-E. Toujgani, Guide pratique du droit de la concurrence, 
éd. Imprémerie Oumayma, p. 5.  
433  - V., C. Grynfogel, « Dro it français des ententes  », Op. Cit., n° 94 et 95 ;  M. Drissi Alami Machich i, 
Concurrence : droits et obligations des entreprises au Maroc, Op. Cit., p. 94.  
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marché434. Ceci amène forcément à la notion d’entité ou d’unité économique, au sens du droit 

de la concurrence435 et à celle d’entreprise, telles que définies par la jurisprudence436.  

  

Cependant, ces  notions ne permettent pas à elles-seules aux juges de déterminer 

l’applicabilité du droit des ententes aux relations contractuelles. Il faut, en outre, que les 

parties supportent les risques sensibles liées à leurs activités 437, et cela indépendamment de 

leur statut juridique438. 

 

 Dès lors, les contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle ou du savoir-

faire conclus entre une société et sa filiale ou sa succursale, sont écartés du champ 

d’application des règles relatives aux ententes prohibées, si ces dernières n’avaient pas leur 

liberté commerciale et économique lors de la conclusion du contrat439 et n’ont fait que suivre 

les instructions données par la société dominante. 

 

C- Le dépassement de l’objet spécifique des droits de propriété 

industrielle. 

Que ce soit en droit français ou en droit marocain, toute restriction contractuelle de la 

concurrence ne tombe pas nécessairement sous le coup de l’interdiction des ententes 

anticoncurrentielles 440 . En effet, le droit de la concurrence s’applique lorsque l’un ou les 

partenaires sur le marché dépassent les limites légales du droit exclusif, afin d’agir pour 

                                                                 
434 - CA Paris, 5e  Ch., Sect. A, 18 ju in 2003, 2001/18636, JurisData, n° 2003-225468 ; V., C. Grynfogel, « Droit 
français des ententes », Op. Cit., n°26. 
435 - Aut. Conc., Déc. n° 09-D-23, 30 juin 2009, pts. 39 et 49. 
436  - V., L. Arcelin-Lécuyer, Dro it de la concurrence les prat iques anticoncurrentielles en dro it interne et 
européen, éd. PUR 2013, p. 40 ; M-A. Frison-Roche & M-S Payet, Droit de la concurrence, éd. Dalloz 2006, p. 
143.  
437  - R. Fabre & Ph. Charles, « Les contrats de distribution Mango échappent à l’applicabilité du droit des 
ententes  », RLC 2010/22, n° 1519, p. 21.  
438  - Lamy Dro it économique, 2014, n. 1044, p. 394 ;  R. Kovar, « Brevet, savoir-faire et interdiction des 
ententes.- Introduction. Éléments constitutifs de l’interdiction- », JurisClasseur Brevets , 2013, Fasc. 4820, n° 
13 ; P. Arhel, «  Entente », Rép. Com., Dalloz 2013, n° 7.  
439 - CJCE, 8 juin  1971, Aff. 78/70, Deutsche Grammophon GmbH / Metro -SB-Großmärkte GmbH& Co. KG, 
JurisData, n° 1971-200010. 
440 - V., R. Kovar, « Brevets, savoir-faire et interdiction des ententes  –application de l’art icle 101, paragraphe 1 
du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne aux accords de transfert de technologie - », JurisClasseur 
Brevets 2011, Fasc. 4830, n° 2. 
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satisfaire ses intérêts personnels, au mépris de l’équilibre concurrentiel. Par conséquent, les 

restrictions de la concurrence correspondant à l’objet spécifique du droit objet d’exploitation 

ne sont pas concernées par l’interdiction des ententes 441 . Autrement dit, les contrats 

d’exploitation ne sont appréhendés que lorsqu’ils représentent un abus dans l’exercice d’un 

droit de propriété industrielle442.    

 

La notion de l’objet spécifique des droits de propriété industrielle a été développée par 

la Cour de Justice des Communautés Européennes (devenue Cour de Justice de l’Union 

Européenne)443. Elle présente en principe les mêmes caractéristiques pour tous les droits de 

propriété industrielle : 

 L’objet spécifique du brevet réside notamment dans « l'octroi à l'inventeur d'un droit 

exclusif d’utilisation de son invention et de première mise en circulation du produit. Ce droit, 

lui réserve le monopole d'exploitation de son produit, lui permet d'obtenir la récompense de 

son effort créateur, sans cependant lui garantir en toutes circonstances l'obtention de celle-

ci444 ». 

 

De même, l’objet spécifique de la marque est « d’assurer à son titulaire le droit 

exclusif de l’utiliser pour la mise en circulation d’un produit, et de le protéger par suite contre 

les concurrents qui voudraient abuser de la position et de la réputation de la marque, en 

vendant des produits indûment pourvus de cette marque 445 ». En effet, une marque a pour 

objet d’assurer la garantie de provenance du produit qui en est revêtu446. La Cour de justice 

                                                                 
441 - V., R. Kovar, « Brevets, savoir-faire et interdiction des ententes  –application de l’art icle 101, paragraphe 1 
du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne aux accords de transfert de technologie - », Ib id ; V., L. 
Vogel, Dro it Européen de la concurrence, T. 2, éd. LawLex 2006-2007, p.1243.   
442 - Une jurisprudence ancienne de la Cour de Justice des Communautés Européennes (CJCE) considère que les 
contrats d’exploitation d’un dro it exclusif, peuvent tomber sous le coup de la prohibit ion chaque fois qu’ils 
renfermer des clauses constituant l’objet, le moyen ou la conséquence d’une entente prohibée, qui dépassent les 
limites établies par ce qui est indispensable pour que le droit remplisse sa fonction, autrement dit, si elles ne se 
justifient pas par la protection de l’objet spécifique de ce dro it  : CJCE, 8 ju in 1971, Deutsche Grammophon, Rec. 
CJCE, p. 487 ;  V., CJCE, 31 Déc. 1974, Centrafarm/Sterling Drug, Rec. CJCE, p. 1147.  
443 - V., É. Tard ieu-Guigues, « Explo itation du droit  de la marque », JurisClasseur Marques- Dessins et modèles, 
2014, Fasc. 7400, n° 62.   
444 - CJCE, 5 Déc. 1996, aff. C-267/95 et C-268/95, Aff. Merck / Beecham, Rec.,  1996 I-06285 ; CJCE, 5e ch., 
21Sept. 1999, Aff. C-44/98, BASF AG /Präsident des Deutschen Patentamts, Rec., 1999 I-06269. 
445 - CJCE, 23 mai 1978, Aff. 102/78, Rec. CJCE 1978, p. 1165. 
446 - CJCE, 2e ch., le 26 avril 2007, Aff. C-348/04, BoehringerIngelheim KG / Swingward Ltd et Dowelhurst 
Ltd., Rec., 2007 I-03391 ; CA. Fès, 28/05/2002, arrêt n° 603, Dos. 02/115.  
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admet, dans ce sens, que l’objet spécifique d’une marque permet à son titulaire de s’opposer à 

l’importation de produits similaires revêtus d’une marque pouvant créer une confusion447. 

 

En ce qui concerne l’objet spécifique du droit de dessin et modèle, il ne se différencie 

pas de celui des autres droits de propriété industrielle. Il assure à son titulaire une utilisation 

exclusive, et lui permet de s’opposer à la fabrication, la vente et l’importation des produits 

incorporant son dessin ou modèle sans son consentement par des tiers448. Cependant, la Cour 

de justice estime que l’interdiction ou le contrôle du transit entre Etats membres des 

marchandises licitement produites et mises sur le marché n’entre pas dans le domaine d’objet 

spécifique du dessin et modèle449. 

 

En matière de communication de savoir- faire, il n’existe pas de notion d’objet 

spécifique de telles informations non brevetées. Cependant, nous estimons que toute mesure 

contractuelle utile à la préservation du savoir-faire et la conservation d’une exclusivité de fait, 

ne peut être considérée comme anticoncurrentielle 450 . Dès lors, l’obligation imposant, par 

exemple, au communicataire de ne pas divulguer le savoir-faire communiqué ou de ne pas 

l’utiliser pendant une période de dix ans après l’expiration du contrat451 et de restituer au 

communicant tous les documents concernant le savoir- faire, doit être considérée comme 

intrinsèque à ce type de contrat, et par conséquent échapper à l’application des règles relatives 

aux pratiques anticoncurrentielles452.    

                                                                 
447 - CJCE, 22 Ju in 1976, Aff. 119/75, Terrap in c/ Terranova, Rec. 1039 ; RTD eur. 1981, p. 136, G. Bonet ; 
CJCE, 17 Oct. 1990, Aff. C-10/89, HAGII, RTD eur. 1991, P. 639, G. Bonet ; V., É. Tardieu-Guigues, 
« Explo itation du droit de la marque », Op. Cit., n° 63 et 64.  
448 - V., L. Vogel, Droit  Européen de la concurrence, Op. Cit., p. 1246 ;  CJCE, 23/10/2003, Aff. n° C-115/02, 
Rioglass et Transremar, Rec., 2003 I-12705 ; C.A. Rouen, Ch. Correctionnelle, 18/07/2007, n° 06/00917, 
JurisData, n° 2007-348079. 
449 - CJCE, 26 Sept. 2000, Aff. C- 23/99, PIBD 2001, 711, III, p. 18 ; Pop. Intel. 2002, n° 3, p. 114, G. Bonet ; 
CJCE, 23 Oct. 2003, Aff. C-115/02, PIBD 2004, 783, III, p. 192 ; Prop. Ind. 2004, Comm. 23, A. Folliard-
Monguiral.  
450 - V., R. Kovar, « Brevets, savoir-faire et interdict ion des ententes  –application de l’art icle 101, paragraphe 1 
du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne aux accords de transfert de technologie - », Op. Cit., 179 
et S. 
451 -  Cette obligation ne peut tomber sous le coup de l’interdiction que lorsqu’elle dépasse les limites de son 
utilité, en précisant qu’une telle interdiction persiste même dans le cas où le savoir-faire devient lib rement 
accessible. 
452 - En  France le règlement CE 772-2004 du 27 avril 2004, relatif à  l’exemption par catégorie des accords de 
transfert de technologie, est applicable au contrat de communication de savoir-faire  ; or, il ne mentionne aucune 
de ces clauses, de telle sorte qu’on peut en déduire que ces clauses sont neutres du point de vue de la 
concurrence : V., L. Vogel, Dro it Européen de la concurrence, T. 2, Op. Cit., p. 1273.  
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Paragraphe II : L’appréciation de l’entente prohibée. 

Selon le droit de la concurrence français et marocain, les ententes sont prohibées 

lorsqu’elles tendent par exemple à : 

- Limiter l’accès au marché ou le libre exercice de la concurrence par 

d’autres entreprises ; 

- Faire obstacle à la formation des prix par le libre jeu du marché en 

favorisant artificiellement leurs hausses et leurs baisses ; 

- Limiter ou contrôler la production, les débouchés, les investissements 

ou le progrès économique ; 

- Répartir les marchés ou les sources d’approvisionnement. (art L. 420-

1du code du commerce français, et l’art 6 de la loi 104-12 sur la 

liberté des prix et de la concurrence marocaine).  

 

Cette liste donnée par ces deux législations, n’est pas exhaustive. Elle ne présente que 

les exemples les plus caractéristiques. En pratique, les accords d’exploitation de biens 

immatériels qui ont pour objet ou peuvent avoir pour effet d’empêcher, de restreindre ou de 

fausser le jeu de la concurrence sur un marché donné, affectent tantôt la liberté économique 

(A), tantôt la liberté contractuelle des parties (B). 

 

A- Les accords affectant la liberté économique des parties. 

Dans les contrats d’exploitation des biens immatériels, les clauses qui peuvent affecter 

la liberté économique de l’une des parties consistent en des accords imposant des restrictions 

de clientèle (1), ou les prix des produits incorporant le droit objet du contrat (2). 

 

1- Les accords imposant des restrictions de clientèle. 

Ces restrictions sont constatées surtout dans le cadre des concessions de licences, mais  

peuvent aussi exister dans certaines communications de savoir- faire. Elles peuvent résulter du 
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cloisonnement territorial des licences, ou bien des clauses désignant le type ou la catégorie de 

clientèle 453  qui peut être fournie par le licencié ou le communicataire. Elles n’entrent pas 

toujours dans les limites de l’objet spécifique conféré par le droit de propriété industrielle ou 

par la nature du savoir- faire et peuvent tomber sous le coup de l’interdiction des ententes 

prohibées454. 

 

En présence de telles restrictions dans un contrat de licence ou de communication de 

savoir- faire, une réduction du choix des utilisateurs est introduite, ce qui peut entraîner une 

augmentation des prix au mépris des intérêts des utilisateurs du produit concerné, ou une 

réduction de sa production. Les contrats qui renferment cette restriction, peuvent produire des 

effets négatifs sur le marché et tombent sous le coup de l’interdiction des ententes 

anticoncurrentielles. Pour cette raison, les clauses de restriction de clientèle sont généralement 

interdites par les articles L. 420-1 du code de commerce français et 6 de la loi marocaine 104-

12 sur la liberté des prix et de la concurrence (duplicata de l’article 6 de l’ancienne loi 

marocaine n° 06-99). 

 

Toutefois, il existe des exceptions à ce principe. En matière de contrats de licence de 

marque par exemple, une limitation de clientèle peut être permise, en raison du prestige de la 

marque. En effet, la Cour de cassation 455 , après avoir interrogé la Cour de Justice des 

Communautés Européennes, a déclaré que l’article L.714-1 du code de la propriété 

intellectuelle doit être interprété de telle manière que le titulaire de la marque peut invoquer 

les droits conférés par cette dernière à l’encontre d’un licencié qui enfreint une clause du 

contrat de licence interdisant, pour des raisons de prestige de la marque, la vente à des 

grossistes, collectivités ou des soldeurs de produits, sociétés de vente par 

correspondance…456, pour autant qu’il soit établi que cette violation peut porter atteinte à 

l’allure et à l’image de prestige qui confèrent auxdits produits une sensation de luxe.  

 

                                                                 
453 - V., A. Condomines, Guide prat ique du droit français de la concurrence, éd. Lextenso 2014, p.77. 
454 - V., R. Kovar, « Brevets, savoir-faire et interdiction des ententes  –application de l’art icle 101, paragraphe 1 
du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne aux accords de transfert de technologie - », Op. Cit., n° 
52. 
455 - Cass. Com, 02 Févr. 2010, n° 06-16.202, Bull. Civ., 2010, IV, n° 25.  
456 - Cass. Com, 12 Févr. 2008, n° 06-16.202, Ju risData, 2008-042782. 
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Les règlements d’exemption par catégories n° 772/2004 et n° 316-2014  couvrent 

aussi certaines restrictions de clientèle lorsque l’accord est conclu entre entreprises non-

concurrentes ou lorsque l’accord entre entreprises concurrentes n’est pas réciproque 457. Ainsi, 

selon l’article 4 de ces règlements, est exemptée la restriction, dans un accord non réciproque, 

des ventes actives et/ou passives effectuées par le preneur et/ou par le donneur de la licence 

sur le territoire exclusif ou au groupe d'acheteurs exclusifs réservés à l'autre partie. Cette 

exemption s’applique aussi lorsqu’un accord non réciproque impose au licencié de ne 

produire les produits contractuels que pour un acheteur déterminé, lorsque la licence a été 

concédée en vue de créer une source d'approvisionnement de substitution pour cet acheteur458. 

Au-delà du seuil d’application du règlement, ces accords tombent sous le coup de 

l’interdiction des ententes, voire de l’article 81CE devenu 101 paragraphe 1. 

 

En revanche, lorsque des partenaires concurrents optent pour la conclusion de licences 

croisées, qui imposent à l’une des parties une interdiction de vendre en dehors d’une 

localisation précise ou une limitation de l’approvisionnement à une clientèle prédéfinie 459, ils 

font obstacle à la libre concurrence. Ils créent, ainsi, une répartition du marché, éliminent la 

concurrence entre eux460. Par conséquent, une telle interdiction tombe sous le coup des règles 

relatives aux ententes prohibées, et expose les parties aux sanctions civiles, pénales, et/ou 

administratives461, prévues en droit marocain par la loi 104-12, et en droit français par le code 

de commerce462.  

 

2- Les accords imposant un prix de vente des produits. 

Tant en droit français qu’en droit marocain, la fixation du prix des biens et des 

services est déterminée par le jeu de la libre concurrence463. De ce fait, toute fixation d’un 

                                                                 
457 - C. Maréchal, Concurrence et propriété intellectuelle, IRPI, 2009, p. 119.  
458 - V., Art 4 Al. 1 (C) du règlement CE n° 772/2004 et n° 316-2014.   
459 - V., C. Maréchal, Concurrence et propriété intellectuelle, Op. Cit., p. 115. 
460 - V., Déc. Commission, 12 Juin 1978, IV/29.453- SNPE-LEL, JOCE 14 juillet 1978, n° L-191, p. 41 ; Déc. 
Commission, 30 juin  1970, Kodak, JOCE 7 ju illet 1970, n°-147, p  24 ;  Déc. Commission, 1er  décembre 1976, 
Miller International, JOCE 29 décembre 1976, n° L- 357, p. 40. 
461 - V., Infra, p. 133.  
462 - V., C. Maréchal, Concurrence et propriété intellectuelle, Op. Cit., p. 125 et 127.  
463 - Art L. 420-1, al 2 du C. Com français  ;  Art 6, al 2 de la loi marocaine 104-12 sur la liberté des prix et de la 
concurrence. 
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prix minimum ou d’une marge commerciale est interdite464, car la liberté des prix instituée par 

le droit de la concurrence doit profiter à toute personne. 

 

Par conséquent, la fixation d’un prix de vente ou de revente des produits protégés par 

un droit de propriété industrielle ou d’une marge commerciale déterminée est interdite465. Une 

clause de prix dans un contrat d’exploitation, même lorsqu’elle  est expliquée par le prestige 

ou la réputation de certaines marques ou brevets, ne peut échapper à l’applicatio n des règles 

relatives aux ententes prohibées. 

 

B- Les accords affectant la liberté contractuelle des parties. 

Les contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle ou du savoir-faire 

risquent parfois d’affecter la liberté contractuelle des parties à travers les clauses qu’ils 

contiennent. Il en est ainsi dans certains cas de l’obligation de donner la préférence au 

cocontractant, insérée le plus souvent dans les contrats de licence ou de communication du 

savoir- faire, et de l’obligation d’exclusivité, notamment absolue, que les parties insèrent dans 

ce type de contrat, afin de se protéger de la concurrence.  

  

Ne feront l’objet de notre étude que les licences octroyant une exclusivité directe (1), 

ou une exclusivité indirecte (2), qui peuvent constituer des ententes prohibées. Ces contrats 

peuvent aussi parfois plus imposer une obligation d’approvisionnement exclusif (3). 

 

1- L’exclusivité directe. 

D’une manière générale, l’octroi d’une licence exclusive d’un droit de propriété 

industrielle ou d’une communication exclusive de savoir-faire n’est pas contraire au droit de 

                                                                 
464 - V., Art 53 de l’ancienne loi 06-99 et l’art 60 de la nouvelle loi marocaine n° 104-12 relative à la liberté des 
prix et de la concurrence. 
465 - J. Azéma, Lamy Droit commercial, 2014, n° 2093. 
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la concurrence 466 . Autrement dit, les licences ou les communications de savoir- faire par 

lesquelles les titulaires ou les détenteurs s’engagent seulement à ne pas octroyer d’autres 

licences ou d’autres communications sur le même objet et pour le même espace territorial et à 

ne pas faire concurrence au licencié ou au communicataire sur ce territoire, ne concernent que 

le rapport contractuel entre les parties, et ne sont pas, en elles-mêmes, contraires aux règles de 

la concurrence467. 

 

 Or, dans certains cas, les clauses d’exclusivité insérées dans les contrats de licence 

d’un droit de propriété industrielle ou de savoir- faire peuvent avoir pour objet ou pour effet de 

restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence sur un marché 468. Elles peuvent donner lieu 

au partage d’un marché, tout comme elles peuvent réserver l’exclusivité absolue sur un 

marché469. Dans le premier cas, la concession de licence ou la communication de savoir- faire 

cherche à rendre hermétique le cloisonnement d’un marché géographique, alors que dans le  

second cas, un marché est fermé sur lui-même, et son accès est limité470. Ceci peut créer une 

position dominante sur le marché471. 

  

 Sont prohibées les clauses insérées dans les licences ou les communications croisées, 

où les parties s’engagent à s’octroyer des licences réciproques et à ne  pas concéder d’autres 

licences portant sur les mêmes droits 472 , ainsi que celles interdisant au licencié ou au 

                                                                 
466 - V., R. Kovar, « Brevets, savoir-faire et interdict ion des ententes –application de l’art icle 101, paragraphe 1 
du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne aux accords de transfert de technologie -», Op. Cit., n° 
95 et S. 
467 - V., R. Kovar, « Brevets, savoir-faire et interdict ion des ententes  –application de l’art icle 101, paragraphe 1 
du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne aux accords de transfert de technologie -», Idem., n° 45 
et S. 
468 - Une licence exclusive obtenue par une société en position dominante peut dans certaines circonstances 
constituer une entente prohibée lorsqu’elle a pour objet une technologie importante ou qui constitue une source 
réelle de concurrence : R. Kovar, « Brevets, savoir-faire et interdict ion des ententes  –application de l’art icle 101, 
paragraphe 1 du Traité sur le  Fonctionnement de l’Union Européenne aux accords de transfert de technologie -», 
Idem., n° 46. 
469 - V., Déc. Comm., aff. Knoll/Hille-Form, treizième rapport sur la politique de concurrence, 1983, Office des 
publications officielles des Communautés européennes, Luxembourg, 1984, n° 142, Cité par  B. Edelman, 
« Propriété littéraire et art istique :-dro it de l’Union Européenne - droit  d’auteur et dro its voisins dans  la  libre 
concurrence », JurisClasseur Civ. Annexes V, 2013, Fasc. 1820, n° 15.  
470 - B. Edelman, « Propriété littéraire et art istique :-dro it de l’Union Européenne - droit  d’auteur et droits voisins 
dans  la lib re concurrence », Ib id. 
471 - Que ce soit en droit marocain ou en droit français, la création d’une position dominante n’est pas interdite. 
C’est l’abus qu’elle engendre qui tombe sous le coup de l’interdict ion  ; V., In fra, p 151. 
472 - V., R. Kovar, « Brevets, savoir-faire et interdiction des ententes  –application de l’art icle 101, paragraphe 1 
du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne aux accords de transfert de technologie- », Op. Cit., n° 
42. 
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communicataire d’exporter vers les pays où une licence a été concédée, où le savoir-faire a été 

communiqué, ou bien où le droit a été cédé473. Ces clauses sont de nature à attribuer une 

protection territoriale absolue, à entrainer un cloisonnement du marché474, à éliminer toute 

concurrence sur un marché géographique donné et par conséquent, tombent sous le coup de 

l’article 6 de la loi marocaine 104-12 (ancien article 6 de la loi 06-99) et de l’article L. 420-1 

du C. Com. français. 

 

En matière d’exclusivité, la Cour de Justice des Communautés Européennes a précisé 

que seule la licence exclusive conférant une protection territoria le absolue, -par laquelle les 

parties au contrat se proposent d’éliminer, pour les produits et le territoire en question, toute 

concurrence de la part de tiers, tels les importateurs parallèles ou les licenciés pour d’autres 

territoires-, tombe sous le coup de l’art 81. §1 du traité CE475, (devenu l’article 101§1 du 

TFUE).  

 

La Cour de Cassation française a mis l’accent sur une condition, sans laquelle la 

licence croisée ne tomberait pas sous le coup de l’interdiction des ententes prohibées. Cette 

condition est normalement indispensable à toute prohibition d’ententes ; c’est l’existence 

d’une certaine autonomie entre les parties au contrat de licences croisées 476. De ce fait, un 

contrat de licences ou de communications croisées ne peut être qualifié comme une entente 

prohibée que si les parties sont économiquement autonomes477. 

 

Par ailleurs, la Cour d’appel de Paris478 et l’Autorité de la concurrence479 ont fondé 

une condamnation assez courageuse et notable en matière d’exclusivité territoriale absolue. 

En effet, ils ont essayé de mettre fin à l’exclusivité commerciale accordée  par «Apple » à 

« Orange Télécom », qui est de nature à conférer à cette dernière un avantage concurrentiel 

                                                                 
473 - L. Vogel, Dro it européen de la concurrence, T. 2, Op. Cit., p. 1265.  
474 - V., Déc. Comm. no 72/327/CEE, 9 ju in 1972, Davidson Rubber Co, JOCE 23 juin, no L 143; Déc. Comm. no 
74/494/CEE, 18 juill. 1975, Kabelmetal, JOCE 22 août, no L 222. 
475 - C.J.C.E, 08 ju in 1982, Aff. C -258/78, L.C. Nungesser KG et Kurt Eisele/ Commission, Rec., 1982 02015.  
476 - Cass. Com., 29 Janv. 2002, n° 99-15.334, JurisData, n° 2002-012898.  
477 - V. Supra., p. 120.    
478 - CA. Paris, 1re Ch. H., 04 Févr. 2009, n° 2008/23828 et 2009/00003, BO DGCCRF, n° 4, 8 avril 2009 ; 
JurisData, 2009-007935.  
479 - Cons. Conc., Déc. N° 08- MC-01, 17 Déc. 2008, Bull. Of. CCRF, n° 1, 2009. 
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majeur sur le territoire français. Cet avantage peut, usuellement, entraîner d’une part, un 

renforcement de la position d’Orange, leader sur le marché des services de téléphonie mobile 

avec 43,8% du part des abonnés en septembre 2008, devant 33,7% pour « SFR », et 17,3% 

pour « Bouygues Télécom», et d’autre part un risque d’affaiblissement de la concurrence que 

peuvent susciter lesdits opérateurs sur ce marché.  

 

Dans cette affaire d’exclusivité contractuelle, l’avantage litigieux se concrétisait par le 

blocage des iPhones « Apple », qui ne peuvent pas être utilisés en dehors du réseau d’Orange, 

sauf opération de déblocage 480 . Du fait que le contrat désigne Orange comme “opérateur 

réseau exclusif en France’’ pour une durée de 5 ans à compter du lancement de l’iPhone 2G 

en novembre 2007481, les autres opérateurs des télécommunications se trouvent éliminés du 

marché de la nouvelle technologie offerte par l’iPhone. Le Conseil de la concurrence et la 

Cour d’appel de Paris482 ont adopté des mesures conservatoires qui mettent fin à l’exclusivité 

d’ « Orange »sur l’iPhone 3G483. Ils ont limité cette exclusivité à trois mois, pour ce qui est 

des futurs modèles d’iPhone commercialisés en France 484 , afin de permettre aux autres 

concurrents de négocier un accord avec « Apple ».          

 

La Cour de Cassation a cependant cassé l’arrêt de la Cour d’appel de Paris, car celle-ci 

n’a pas établi que l’existence de nouveaux terminaux concurrents de l’iPhone fabriqués par 

« Apple », entrant sur le marché des terminaux, n’était pas de nature à permettre à des 

opérateurs de téléphonie mobile concurrents d’ « Orange », de proposer aux consommateurs 

des offres concurrentes de services de téléphonie et internet haut débit mobiles associées à des 

terminaux concurrents de celles proposées par « Orange » avec iPhone485. Elle ne pouvait non 

plus justifier un gain d’efficience au bénéfice des consommateurs 486.  

                                                                 
480 - M-P Gwenaël, « L’iPhone pour tous ! Comment l’attractiv ité d’un produit peut entraîner la suspension d’un 
accord d’exclusivité commerciale », RLC 2009/ 19,  n° 1362, p. 72.  
481 - V., M-P Gwenaël, « L’iPhone pour tous  ! Comment l’attractivité d’un produit peut entraîner la suspension 
d’un accord d’exclusivité commerciale », Ibid., p. 72. 
482 - CA Paris, 1re ch., Sect. H, 4 Févr. 2009, nos 2008/23828 et 2009/00003, RLC 2009/19, no 1337, obs. V. 
Sélinsky. 
483 - C. Anadon, « Exclusivité de la distribution de l’iPhone »,  RLDA 2010, n° 48, p. 45. 
484 - L’exclusivité de la commercialisation de l’ iPhone : chronique d’une mort annoncée ?, RLC 2010, n° 23, p. 
39. 
485 - C. Anadon, « Exclusivité de distribution de l’iPhone », Op. Cit., p. 45.   
486 - Cass. Com., 16 Févr. 2010, n° 09-11968 et 09-65440, JurisData, 2010-051674. 
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En statuant ainsi, la Cour de cassation adopte une nouvelle conception plus 

économique et plus libérale des clauses d’exclusivité, en limitant l’immixtion du droit de la 

concurrence dans la liberté contractuelle des parties au contrat de licence487.  

 

2- L’exclusivité indirecte. 

L’exclusivité indirecte se caractérise par l’engagement du donneur de licence ou du 

communicant du savoir- faire de ne concéder de nouvelles licences ou de nouveaux contrats de 

communication de son savoir- faire qu’avec le consentement du ou des licenciés ou 

communicataires en place488. Cette clause d’exclusivité, qui peut être insérée dans un contrat 

de licence des droits de propriété industrielle ou de communication de savoir-faire limite non 

seulement le libre jeu de la concurrence, mais aussi la liberté contractuelle, qui n’est pas 

seulement un concept relevant des droits individuels, mais aussi un concept participant d’une 

politique de l’ordre économique, qui relève de l’intérêt général489. 

 

Ce type de clause ne peut être couvert par l’objet spécifique de ces biens 

immatériels490. Il permet de limiter le comportement du concédant ou du communicant et de 

substituer sa volonté par celle du licencié. Par conséquent,  le licencié tire une certaine 

puissance économique à travers sa domination du concédant ou du communicant en maîtrisant 

la concurrence sur le marché concerné491. En effet, le licencié ou le communicataire peut 

s’opposer à l’octroi d’autres licences ou communications, en constituant ainsi une barrière à 

l’accès au marché. Ces derniers disposent, ainsi, d’un pouvoir  de refuser ou d’autoriser la 

conclusion d’un autre contrat au profit d’un concurrent nouveau.  

 

                                                                 
487 - J-L. Fourgoux, « Une victoire (Posthume ?) pour Apple et Orange », RLDI 2010, n° 60,  p. 42.    
488 - R. Kovar, « Brevets, savoir-faire et interdiction des ententes  : Application de l’article 101, paragraphe 1du 
Traité sur le Fonctionnement de l'Union européenne aux accords de transfert de technologie», Op. Cit., n° 108.  
489 - V., Comm. CE, Déc. n° 75/570/CEE, 25 Ju ill. 1975, Bronbemaling, JOCE, 25 Sept. 1975, L 249, p. 27.  
490 -V., Supra., p. 121. 
491 - V., Mémento Pratique, Concurrence consommation, 2013-2014, 20505, p. 456. 
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3- L’obligation d’approvisionnement exclusif. 

L’obligation d’approvisionnement exclusif ne constitue pas en soi une pratique 

anticoncurrentielle. Son caractère de pratique abusive se détermine notamment par rapport à 

son étendue, à sa durée et à la sanction prévue au contrat en cas de sa violation492.  

 

Cependant, lorsqu’elle est imposée à un cessionnaire, à un licencié ou à un 

communicataire, à l’occasion d’un contrat d’exploitation, elle est généralement considérée 

comme restreignant la concurrence 493 , d’une part, puisqu’elle ne peut relever de l’objet 

spécifique des droits de propriété industrielle ou inhérente à la conservation du secret du 

savoir- faire communiqué, et d’autre part, puisqu’elle place, le plus souvent, le débiteur dans 

une situation de dépendance économique envers son cocontractant.  

 

De ce fait, peut être considérée comme anticoncurrentielle la clause imposant dans un 

contrat de licence de brevet une obligation d’approvisionnement exclusif portant sur les 

produits non couverts par le brevet 494 . C’est le cas dans l’affaire de la société SGV qui 

imposait à ses licenciés de s’approvisionner exclusivement auprès de Saint-Gobain Vitrage ou 

des sociétés désignées par elle, en matériaux et produits qu’ils utilisent pour l'assemblage des  

vitrages isolants 495 . Cette interdiction imposée par la société SGV à ses licenciés a été 

sanctionnée par le Conseil de la concurrence en raison de son objet anticoncurrentiel.  

 

Sous-section II : Les effets de la prohibition des ententes contenues 

dans les contrats d’exploitation des biens immatériels 

Les ententes prohibées résultant des contrats d’exploitation des droits de propriété 

industrielle ou des contrats de communication du savoir-faire, encourent des sanctions 

destinées à en éliminer ou diminuer les effets néfastes (Paragraphe I). Néanmoins, les 

                                                                 
492 - P. Arhel, « Pratiques anticoncurrentielles de France Télécom dans la zone Antilles -Guyane », RLC 2010/23, 
n° 31.   
493 - R. Kovar, « Brevets, savoir-faire et interdiction des ententes  : Application de l’article 101, paragraphe 1du 
Traité sur le Fonctionnement de l'Union européenne aux accords de transfert de technologie», Op. Cit., n° 168. 
494 - L. Vogel, Dro it européen de la concurrence, T. 2, Op. Cit., p. 1274. 
495 - Cons. Conc., Déc. n° 94-D-11, 1er Févr. 1994, Secteur du verre plat, BOCCRF 8 avril 1994.  
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législateurs français et marocain n’entendent imprimer à la prohibition de ces conduites 

aucune nature absolue ou abstraite. Des exemptions sont admises tant par le droit français que 

par le droit marocain de la concurrence (Paragraphe II). 

 

Paragraphe I : Les sanctions des ententes prohibées contenues dans 

les contrats d’exploitation des biens immatériels. 

      Les parties aux accords constituant une entente prohibée contenue dans les 

contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle ou du savoir- faire encourent des 

sanctions civiles (A), pénales (B), ainsi que des sanctions administratives (C). 

 

A- Les sanctions civiles des ententes prohibées. 

Les sanctions civiles des ententes prohibées contenues dans les contrats 

d’exploitation des biens immatériels sont la nullité de ces accords (1) et l’engagement de la 

responsabilité civile des parties (2). 

 

1- La nullité des accords prohibés. 

Nous traiterons les conditions de la nullité des accords prohibées (a), ainsi que les 

effets qui en résultent (b). 

 

a- Les conditions de la nullité des accords prohibés. 

En droit français, l’article L. 420-3 du C. Com prévoit la nullité de tout engagement, 

convention ou clause contractuelle se rapportant à une entente prohibée. Les contrats 

d’exploitation qui comportent l’une des pratiques visées par les articles L. 420-1 et L. 420-2 

du code du commerce peuvent justifier une action en annulation totale ou partielle portée 
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devant les juridictions compétentes496. La nullité peut être invoquée par les parties au contrat 

ou par  un tiers497.  

 

En cette législation, l’annulation peut atteindre seulement la ou les clauses contenant 

l’entente prohibée, comme elle peut frapper la totalité du contrat d’exploitation des biens 

immatériels. De plus, l’article L. 420-3 du C. Com. laisse l’entière liberté d’appréciation aux 

juges498. Ces derniers peuvent annuler tout le contrat, ou bien les seules clauses de celui-ci 

impliquant l’entente prohibée499. Cependant, ce pouvoir d’appréciation ne pourra s’exercer 

que sur l’étendue de la nullité, sur l’existence de l’entente ou son caractère contraire aux 

règles de la concurrence, non sur l’opportunité de la nullité 500. L’annulation d’une entente 

prohibée en effet, est d’ordre public et s’impose au juge501. 

 

Le droit marocain est plus restrictif en cette matière. L’article 10 de la nouvelle loi 

104-12 relative à la liberté des prix et de la concurrence précise que tout engagement,  

convention ou clause contractuelle se rapportant à une pratique prohibée est nul de plein droit. 

La nullité édictée par cet article est donc celle de droit commun502 prévue par l’article 306 du 

DOC503. Il s’agit par conséquent,  d’un cas de nullité absolue et d’ordre public504, qui implique 

obligatoirement un retour intégral à la situation initiale505. De plus, en attendant l’entrée en 

vigueur de cette nouvelle loi, la nullité prévue par l’article 9 de l’ancienne loi n° 09-99 frappe 

dans ce système, l’intégralité de la convention ou de l’engagement, et ne peut se limiter aux 

clauses renfermant l’entente prohibée 506 . Cela limitait le pouvoir d’appréciation du juge 

                                                                 
496 - V., Mémento Pratique, Concurrence consommation, Op. Cit., n° 24450, p. 583.  
497 - Mémento Prat ique, Concurrence consommation, Idem., n° 24410, p. 582  
498 - Mémento Prat ique, Concurrence consommation, Ibid., n° 24410. 
499 - V., D. Brault, Politique et pratique du droit de la concurrence en France, éd. LGDJ, 2005, n° 1101, p. 477 ; 
CJCE, 25 Oct. 1979, Aff. C- 22/79, Greenwich Film / SACEM, Rec., 1979, n° 03275.  
500 - Lamy Droit économique 2014, n° 1375.  
501 - C. Lucas de Leyssac & G. Parléani, L’atteinte à la concurrence, cause de nullité  du contrat, in Le contrat au 
début du XXIe siècle, Etudes offertes à Jacques Ghestin, LGDJ, 2001, p. 609. 
502 - M. Drissi Alami Machichi, Concurrence : Dro its et obligations des entreprises au Maroc, Op. Cit., p. 367 
503 - L’art icle 306 du DOC énonce : « L'obligation nulle de p lein  droit  ne peut produire aucun effet, sauf la 
répétition de ce qui a été payé indûment en exécution de cette obligation. L'obligat ion est nulle de plein dro it : 1° 
Lorsqu'elle manque d'une des conditions substantielles de sa formation ; 2° Lorsque la loi en édicte la nullité  
dans un cas déterminé. ». 
504 - M. Drissi Alami Machichi, Concurrence : Dro its et obligations des entreprises au Maroc, Op. Cit., p. 105. 
505 - N-E. Touchgani, Guide pratique du droit de la concurrence, Ed. CDOC 2006, p. 38. 
506 - L’article 10 de la nouvelle loi 104-12 relative à la liberté des prix et de la concurrence a repris les termes de 
l’article 9 de l’ancienne lo i 06-99 en ajoutant le terme « ou clause contractuelle », qui apporte un 
assouplissement de la sanction prévue par l’ancien art icle .  



Première partie : Le régime général des contrats d’exploitation des biens immatériels. 

135 

 

marocain par rapport à son homologue français, car il ne pouvait que constater si les 

conditions de l’article 9 sont remplies. 

 

Par conséquent, selon le droit marocain de la concurrence, les contrats d’exploitation 

des droits de propriété industrielle ou du savoir- faire sont réputés nuls dès lors qu’ils tombent 

sous le coup des articles 6 et 7 de la loi 06-99. L’entrée en vigueur de la nouvelle loi n° 140-

12 permettra une nullité partielle de ces contrats en application de son article 10. Comme en 

droit français, selon ces deux lois, cette nullité peut être soulevée par les parties aux contrats 

ou par les tiers, comme elle peut être relevée d’office par les juges à toutes les phases de la 

procédure.  

 

Il faut ajouter qu’en droit marocain, conformément au deuxième alinéa de l’article 9 

de la loi 06-99 et au deuxième alinéa de l’article 10 de la nouvelle loi 104-12, la nullité des 

contrats d’exploitation renfermant une entente prohibée ne peut être opposée aux tiers par les 

parties, ce qui implique certaines conséquences. En effet, le caractère impératif de la nullité 

est renforcé, puisque les parties au contrat anticoncurrentiel ne peuvent se prévaloir de cette 

nullité à l’encontre des tiers, pour se dérober à leurs engagements à leur égard 507. Ces derniers 

peuvent engager une action en réparation conformément aux règles de droit commun, 

lorsqu’ils sont victimes des conséquences dommageables de ces contrats.  

 

En droit français, l’article L. 420-3 ne précise pas si la nullité peut ou non être 

imposée par les parties aux tiers 508 . Une telle précision a été supprimée avec l’entrée en 

vigueur de l’ordonnance n° 86-1243 du 1er décembre 1986 (art.9). Par la suite, une partie de la 

doctrine a estimé que cette nullité devrait aussi être invoquée par les parties dans les conflits 

qui les opposent aux tiers509. La jurisprudence a confirmé cette orientation, en appliquant les 

                                                                 
507 - M. Drissi Alami Machichi, Concurrence : Dro its et obligations des entreprises au Maroc, Op. Cit., p. 105. 
508 - L’ordonnance n° 45-1484 du 30 juin 1945 énonce dans son article 50: «Cette nullité peut être invoquée par 
les parties et par les tiers ; elle ne peut être opposée aux tiers par les parties ; elle est éventuellement constatée 
par les tribunaux de droit commun à qui l'av is de la commission de la concurrence, s'il en est intervenu un, doit 
être communiqué.».  
509 - F. Dreifuss-Netter, « Droit de la concurrence et droit des obligations  », RTD Civ. 1990, p. 369. 
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règles de la nullité de droit commun510, dans la mesure où cette sanction protège le libre jeu 

de la concurrence, voire l’intérêt général511.  

 

b- Les effets de la nullité des accords prohibés. 

En cas de nullité absolue des accords anticoncurrentiels d’exploitation, comme c’est 

le cas en droit marocain et en droit français, ces accords sont privés de tout effet d’une 

manière rétroactive 512 . La nullité constitue ainsi une sanction civile radicale, puisqu’elle 

implique nécessairement l’anéantissement des effets produits entre la date de l’acte et la date 

où la nullité est prononcée ou constatée 513 . Elle crée alors une sanction grave que les 

entreprises doivent prendre en considération, avant de conclure des contrats d’exploitations 

des droits de propriété industrielle ou de savoir- faire, qui risquent d’être qualifiés d’entente 

prohibée.  

 

La rétroactivité des effets de la nullité implique la restitution intégrale des 

prestations, ce qui  risque de constituer un problème pratique514. En effet, il ne s’agit pas 

d’une question de nullité du droit de propriété industrielle ou de disparition du secret 

protégeant le savoir-faire, qui conduit à l’annulation du contrat d’exploitation, faute d’objet 

ou de cause515, où les juges peuvent éviter l’effet rétroactif si le contrat a reçu une exécution 

pendant plusieurs années après sa conclusion516, mais de la nullité du contrat d’exploitation de 

tels droits. Celle-ci ne peut échapper à l’application de l’effet rétroactif517, voire la restitution 

                                                                 
510 - V., CA Versailles, 12e Ch., 11 Sept. 1997, BRDA 1998, n° 1, p. 15.  
511 - Lamy Droit économique, 2014, n° 1376.  
512 - V., R. Kovar, « Brevets, savoir-faire et interdiction des ententes  : sanctions des ententes  », JurisClasseur 
Brevets, 2012, n° 53 ; M. Drissi Alami Machich i, Concurrence : dro its et obligations des entreprises au Maroc, 
Op. Cit., p. 370. 
513 - M. Drissi Alami Machichi, Concurrence : dro its et obligations des entreprises au Maroc, Ibid., p. 105. 
514 - V., S. Sana-Chaillé de Névé, « Contrats et obligations, nullité ou rescision des conventions  : effet de la 
nullité », JurisClasseur Civ. 2014, Art. 1304 à 1314, Fasc. 50, n° 6.  
515 - V., J-J Burst & Y. Basire, « Licence de brevets –effet du contrat de licence- fin du contrat de licence », 
JurisClasseur Brevets, 2013, n° 154 et S.  
516 - L'invalid ité d'un contrat de licence, par exemple, résultant de la nullité de son objet, n'a  pas, quel que soit le 
fondement de cette nullité, pour conséquence de priver rétroactivement de toute cause la rémunération mise à la 
charge du licencié en contrepartie des prérogatives dont il a effectivement joui  : Cass. com., 6 mai 2002, n° 99-
12969, Mme M. Pichard vve Cazals et a. c/ Sté MCA Centre de diffusion de la méthode champenoise 
automatisée GIE et a., JurisData n° 2002-014359 ; Cass. Com. 28 janvier 2003, Société New Holland France et 
autre c. Société Greenland France et autre, n° 00.12.149, Gazette du Palais, 05 avril 2003, n° 95, P. 21.  
517 - Cass. 3e Civ., 13 juin 2001, nos 99-18.676 et 99-20.019, Contrats, Conc., Consom. 2001, comm. 155 ; Cass. 
Com., 3 Janv. 1996, n° 94-13169, RJDA 1996, n° 806. 
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des redevances ou du prix et la nullité des autres contrats conclus avec des tiers à l’occasion 

du contrat annulé, tels que les contrats de sous-licence ou de cession 518. 

 

En revanche, lorsqu’il s’agit d’une nullité partielle, c’est à dire de l’annulation des 

seules clauses anticoncurrentielles519, les contrats d’exploitation peuvent ne connaitre qu’une 

restriction des obligations. Autrement dit, avec la nullité des seules clauses 

anticoncurrentielles, ces contrats persisteront même dans le cas où lesdites clauses ont eu une 

influence de premier ordre sur la décision de contracter520, tant que celles-ci ne constituent pas 

un élément essentiel du contrat521. Il en est ainsi, lorsqu’un contrat de licence, par exemple, 

impose un prix de revente ou lorsqu’il interdit toute importation parallèle des produits 

concurrents. La ou les clauses litigieuses seront supprimées du contrat et devront être 

éventuellement remplacées par des clauses convenables.   

 

2- La responsabilité des parties aux accords prohibés. 

La victime d’un accord  anticoncurrentiel d’exploitation des droits de propriété 

industrielle ou de savoir- faire qui engage une action en nullité l’accompagne généralement 

d’une demande d’allocation des dommages- intérêts, afin d’obtenir réparation du préjudice 

subi. Elle peut aussi intenter une action distincte exercée devant la juridiction civile, 

commerciale ou administrative, dans le cas par exemple où le responsable est une entreprise 

publique522. 

 

Que ce soit en droit marocain ou en droit français, cette action suppose l’application 

des règles du droit commun de la responsabilité523. Ainsi, dès qu’il existe un lien de causalité 

                                                                 
518 - V., R. Kovar, « Brevets, savoir-faire et interdict ion des ententes  : sanctions des ententes », Op. Cit., n° 54. 
519 - V., Lamy Dro it Economique, 2014, n° 1379.  
520 - Le seul objectif du droit de la concurrence étant la suppression de l’illicéité, l’intention des contractants 
reste indifférente : V., A-S. Choné, Les abus de domination, Essai en droit des contrats et en droit de la 
concurrence, Ed. Economica, 2010, p. 308, n° 475.   
521 - V., R. Kovar, « Brevets, savoir-faire et interdict ion des ententes  : sanctions des ententes », Op. Cit., n° 52. 
522 - V., Lamy Dro it Economique, 2014, n° 1383.  
523  - Mémento Pratique, Concurrence consommat ion, Op. Cit., 24430, p. 582 ;  M. Drissi Alami Machich i, 
Concurrence : droits et obligations des entreprises au Maroc, Op. Cit., p. 383 et 384. 
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entre l’illicéité de l’accord d’exploitation et le dommage subi, une demande de réparation peut 

être formée contre  son auteur524.  

 

Dans ce sens, la Cour de Justice des Communautés Européennes estime que 

« l'article 81 du Traité CE doit être interprété en ce sens que toute personne est en droit de 

faire valoir la nullité d'une entente ou d'une pratique interdite par cet article et, lorsqu'il existe 

un lien de causalité entre celle-ci et le préjudice subi, de demander réparation dudit 

préjudice »525. 

 

La preuve du préjudice résultant des pratiques anticoncurrentielles est délicate. La 

réparation ne peut être accordée, au sens de l’article L. 442-6 du C. Com. et de l’article 61 de 

la loi 104-12 (ancien article 54 de la loi 06-99), que si le demandeur apporte la preuve d’un 

dommage réel526. Les juges ne peuvent octroyer des dommages et intérêts pour la réparation 

d’un prétendu manque à gagner ou perte de chance527, mais peuvent les accorder, pour atteinte 

à la notoriété et la réputation de la marque à cause de l’indisponibilité des produits demandés 

par ses clients528, en cas de refus de contrat par exemple529. La demande de réparation peut 

aussi être fondée sur une perte de chiffre d’affaires 530  suite à une entente prohibée, ou 

d’amoindrissement de la valeur du fonds de commerce de la victime des pratiques 

interdites531.  

 

B- Les sanctions pénales des accords prohibés. 

En droit français comme en droit marocain, les comportements anticoncurrentiels 

sont pénalement sanctionnés. Ainsi, selon l’article L. 420-6 du C. Com. français, ces derniers  

                                                                 
524 - V., R. Kovar, « Brevets, savoir-faire et interdict ion des ententes  : sanctions des ententes  », Op. Cit., n° 57 ; 
V., CA Paris, 23 ju in 2004, RLC 2005/2, no 160, obs. M-E. André. 
525 - CJCE, 13 Ju ill. 2006, Aff. C-295/04 à C-298/04, Vincenzo Manfred i c/ Lloyd Adriatico Assicurazioni SpA 
e.a, Rec. CJCE 2006, I, p. 6619. 
526- V., Cass. Com., 7 Févr. 1995, n° 93-16.334, Bull. Civ. IV, n° 39.  
527 - V., M. Drissi Alami Machich i, Concurrence : droits et obligations des entreprises au Maroc, Op. Cit., p. 385. 
528 - CA Paris, 29 Oct. 1990, D. 1991, I.R., p. 28.  
529 - V., CJCE, 13 Juill. 2006, Aff. C-295/04 à C-298/04, Vincenzo Manfredi c/  Lloyd Adriat ico Assicurazioni 
SpA e.a, Rec. CJCE 2006, I, p.  6619. 
530 - V., Cass. Com., 25 mars 1991, n° 89-15.003, cité in. Lamy Dro it Economique, 2014,  n° 2464.  
531 - V., Lamy Dro it économique, 2014, n° 2464.  
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sont passibles, à titre principal, d’un emprisonnement de quatre ans et d’une amende de 75000 

euros ou l’une de ces deux peines seulement, et à titre de sanction complémenta ire, la 

publication à leurs frais, dans les journaux désignés par le tribunal, du texte intégral ou des 

extraits du jugement de condamnation. Ces peines sont désormais applicables aux personnes 

morales, à l’exclusion de l’emprisonnement, depuis que la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 a 

mis fin au principe de spécialité de la responsabilité pénale des personnes morales 532 . 

Néanmoins, dans ce cas, la sanction pécuniaire s’élève à 10 % du montant du chiffre d'affaires 

mondial hors taxes le plus élevé réalisé au cours d'un des exercices clos depuis l'exercice 

précédant celui au cours duquel les pratiques ont été mises en œuvre (Art. L. 464-2 du C. 

Com.). 

 

En droit marocain de la concurrence, le législateur fait une distinction entre les 

sanctions encourues par les personnes physiques et les personnes morales. Ainsi, en 

application de l’article 75 de la nouvelle loi 104-12533 (ancien article 67 de la loi 06-99), toute 

personne physique qui, frauduleusement ou en connaissance de cause, conclut un contrat 

d’exploitation représentant l’une des pratiques prévues aux articles 6 et 7 de cette même loi, 

est punie d’un emprisonnement de deux mois à un an et une amende de 10000 à 50000 

dirhams (équivalent de 1000 à 5000 euros environ) ou de l’une de ces peines seulement.  

 

Cependant, les personnes morales parties aux contrats anticoncurrentiels 

d’exploitation, peuvent être condamnées en application de l’article 70 de la loi 06-99 à une 

amende dont le montant est de 2% à 5% du chiffre d’affaires hors taxes réalisé au Maroc au 

cours du dernier exercice clos534. Dans le cas où la personne morale n’est pas une entreprise, 

l’amende est de 200 000 à 2 000000  DH (équivalent de 20 000 à 200 000 euros environ). Le 

montant de l’amende doit être déterminé individuellement pour chaque entreprise ou 

organisme sanctionné, en tenant compte de la gravité des faits reprochés et de l’importance du 

dommage à l’économie, ainsi que de la situation financière et de la dimension de l’entreprise 

                                                                 
532 - Lamy Droit Economique, 2014, 1364 et 1371.  
533 - Art. 75 de la loi n° 104-12 : « sera punie d’un emprisonnement de deux mois à un an  et une amende de 
10000 (équivalent de 1000 €) à 500000 d irhams (équivalent  de 50000 €) ou l’une de ces deux peines seulement 
toute personne physique qui frauduleusement ou en connaissance de cause, aura pris une part personnelle et 
déterminante dans la conception, l’organisation, la mise en œuvre ou le contrôle de pratiques visé es aux articles 
6 et 7 ».  
534- Si l’entreprise explo ite des secteurs d’activités différents, le  chiffre d’affaires à retenir es t celu i du ou des 
secteurs où a été commise l’in fraction.  
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ou de l’organisme privé ou public sanctionné pour la conclusion des contrats 

anticoncurrentiels. En cas de récidive dans un délai de 5 ans, le montant maximal de l’amende 

peut être porté au double. La nouvelle loi 104-12 dans son article 75 n’apporte aucune 

précision sur les sanctions pénales applicables dans ce cas aux personnes morales. Cependant, 

nous estimons que les sanctions des personnes physiques, prévues par cet article, peuvent 

aussi être applicables aux personnes morales, sauf si le décret d’application l’envisage 

autrement. Par ailleurs, la sanction pécuniaire ne peut dépasser les 10 % du montant du chiffre 

d'affaires mondial ou national hors taxes (V. art 39 de la loi 104-12535).  

 

C- Les sanctions administratives des accords prohibés. 

En droit français de la concurrence, le ministre chargé de l’économie peut, en 

application de l’article L. 464-9 C. Com, enjoindre aux entreprises parties aux contrats 

d’exploitation des droits de propriété industrielle ou de savoir-faire de mettre un terme aux 

accords constituant l’une des pratiques visées aux articles L. 420-1 et L. 420-2 du code de 

commerce. Ceci, lorsque ces contrats n’affectent qu’un marché de dimension locale, sous 

réserve que le chiffre d’affaires que chacune des entreprises intéressées a réalisé en France 

lors du dernier exercice clos, ne dépasse pas 50 millions d’euros et que leurs chiffres 

d’affaires cumulés ne dépassent pas 100 millions d’euros.  

 

Le déclenchement d’une procédure de sanctions administratives dépend alors de 

deux conditions. La première est la limitation du trouble économique au marché local, qui 

s’appuie généralement sur la définition du marché géographique 536. La seconde condition est 

liée au montant du chiffre d’affaires des entreprises concernées. Elle exige, comme nous 

venons de mentionner, que le chiffre d'affaires de chacune des entreprises parties au contrat 

d’exploitation anticoncurrentiel ne dépasse pas cinquante millions d'euros en France, chiffre 

réalisé lors du dernier exercice clos, et que leurs chiffres d'affaires cumulés ne dépassent pas 

cent millions d'euros. 

 

                                                                 
535 - V., Infra., p. 186. 
536 - Lamy Droit Economique, 2014, n° 1217.  
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En outre, le ministre chargé de l’économie peut, dans ces mêmes conditions, leur 

proposer de transiger. Dans ce cas, le montant de la transaction ne doit pas excéder 75000 

euros ou 5% du dernier chiffre d’affaires connu en France, si cette valeur est plus faible (2e 

Al. Art. L. 464-9). 

 

En droit marocain, les sanctions administratives sont prises par le Premier ministre 

sur recommandation du Conseil de la concurrence. Elles peuvent se traduire dans ce domaine 

selon les articles 32et 36 de la loi 06-99 par : 

- Des mesures conservatoires comportant la suspension du contrat 

d’exploitation industrielle des droits immatériels dénoncé, ainsi qu’une 

injonction aux parties de revenir à l’état antérieur.  

- Des injonctions ordonnant aux intéressés de mettre fin aux contrats 

d’exploitation anticoncurrentiels dans un délai déterminé, ou imposant des 

conditions particulières. 

Le Premier ministre peut également ordonner d’office ou sur recommandation du 

Conseil de la concurrence, des mesures de publicité des décisions prises aux frais des 

contrevenants (art. 41 de la loi 06-99).   

 

Dès l’entrée en vigueur de la nouvelle loi marocaine n° 104-12, ces sanctions 

administratives seront ordonnées, selon ses articles 35537, 36538et 39539, par le Conseil de la 

concurrence. 

                                                                 
537 - L’art icle 35 de la loi 104-12 dispose : « Le Conseil de la Concurrence peut, à la  demande des entreprises, de 
l'administration ou des personnes mentionnées au troisième alinéa de l'art icle 5 de la loi n° 20-13 relative au 
conseil de la concurrence et après avoir entendu les parties en cause et le commissaire du gouvernement, 
ordonner les mesures conservatoires qui lu i sont demandées ou celles qui lu i apparaissent nécessaires  ».  
538 - L’art icle 36 de la lo i 104-12 énonce : « le Conseil de la Concurrence peut ordonner aux intéressés de mettre 
fin aux pratiques anticoncurrentielles dans un délai déterminé ou imposer des conditions particulières.  

Il peut aussi accepter des engagements proposés par les entreprises ou organismes de nature à mettre un terme à 

ses préoccupations de concurrence susceptibles de constituer des pratiques prohibées visées aux art icles 6, 7 et 8 
de la présente loi ».  
539 -  L’article 39 dispose dans son quatrième alinéa : « Le Conseil de la Concurrence peut ordonner la 

publication, la diffusion ou l'affichage de sa décision ou d'un extrait de celle-ci selon les modalités qu'il précise. 
Il peut également ordonner l'insertion de la décision ou de l'extrait de celle -ci dans le rapport établi sur les 

opérations de l'exercice par les gérants, le conseil d'admin istration ou le directoire de l'entreprise. Les frais sont 
supportés par le contrevenant ». 
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Les entreprises participant à l’entente prohibée peuvent toutefois échapper aux 

sanctions en invoquant certains faits justificatifs.  

 

Paragraphe II : La justification des ententes prohibées contenues 

dans les contrats d’exploitation des biens immatériels. 

Les dispositions anticoncurrentielles des contrats d’exploitation des droits de 

propriété industrielle ou du savoir- faire peuvent parfois bénéficier d’une justification, qui 

exclut l’application des sanctions. En effet, les articles L. 420-4 du C. Com français et 8 de 

l’ancienne loi marocaine 06-99540, devenu article 9 de la nouvelle loi n° 104-12, énoncent 

deux catégories d’exemptions dont une entente prohibée peut bénéficier. Ainsi, la justification 

de ces accords peut résulter d’une part, de l’application d’un texte législatif ou d’un texte 

réglementaire pris pour son application, ou bien d’une décision des pouvoirs publics (A), et 

d’autre part, de la preuve que ces derniers ont pour effet de favoriser un progrès économique 

(B). 

 

A- Les ententes légalement justifiées. 

Il est prévu au premier alinéa de l’article L. 420-4 du code de commerce français, 

ainsi qu’au premier alinéa de l’article 8 de la loi marocaine 06-99541 , que les pratiques 

anticoncurrentielles résultant d’une entente prohibée sont exemptées de sanctions, lorsqu’elles 

                                                                                                                                                                                                           

 
540 - L’article 8 de la loi marocaine 06-99 : « Ne sont pas soumises aux dispositions des articles 6 et 7 ci-dessus 
les pratiques : 
 1 - qui résultent de l’application d’une texte législat if ou d’un texte réglementaire ;  
 2 - dont les auteurs peuvent justifier qu’elles ont pour effet de contribuer au progrès économique et que ses 
contributions sont suffisantes pour compenser les restrictions de la concurrence et qu’elles réservent aux 
utilisateurs une partie équitable du profit qui en résulte, sans donner aux entreprises intéressées la possibilité  
d’éliminer la concurrence pour une partie substantielle des produits et services en cause. Ces pratiques ne 
doivent imposer des restrictions à la concurrence que dans la mesure où elles sont indispensables pour le 
atteindre cet objectif de progrès. 
Certaines catégories d’accords ou certains accords, notamment lorsqu’ils ont pour objet d’améliorer la  gestion 
des petites et moyennes entreprises ou la commercialisation par les agriculteurs de leurs produits, peuvent être 
reconnus comme satisfaisant aux conditions prévues au paragraphe 2 du 1er alinéa ci -dessus par l’administration 
après avis d conseil de la concurrence. ».  
541 - Le premier alinéa point 1 de l’article 9 de la nouvelle loi marocaine 104 -12 est le duplicata du premier 
alinéa point 1 de l’art icle 8 de l’ancienne lo i 06-99 sur la liberté des prix et de la concurrence.  
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résultent de l’application d’un texte législatif, ou d’un texte réglementaire régissant un 

domaine économique particulier, ou lorsqu’elles sont justifiées par les pouvoirs publics. 

 

La justification résultant d’un texte législatif ou d’un texte réglementaire prévue dans 

ces articles est conçue en termes stricts542. Autrement dit, elle ne peut résulter, tant en droit 

français qu’en droit marocain, que d’une loi, d’un décret ou d’un arrêté543. Toutefois, il faut 

signaler que le droit français de la concurrence à l’article L. 420-4 ajoute que le texte 

réglementaire soit pris pour l’application d’une loi, ce qui le rend plus précis et plus restrictif 

que l’article 8 de la loi marocaine 06-99, devenu l’article 9 de la nouvelle loi 104-12. 

 

En France, en tant qu’État membre de l’Union européenne, le règlement CE n° 

772/2004 de la Commission du 27 avril 2004 était applicable, jusqu’à son expiration le 30 

avril 2014, aux contrats d’exploitation ayant pour objet un transfert de technologie544, conclu 

entre deux entreprises545, susceptibles de produire un effet à l'intérieur du marché commun546. 

Il est aussi applicable aux contrats d’exploitation conclus par des entreprises de pays tiers, 

mais qui auraient un effet à l'intérieur de ce marché 547 . Les contrats conclus par des 

entreprises marocaines peuvent donc être concernées dès lors que leurs accords peuvent 

produire des effets dans l’UE. Ce règlement n’exemptait ces contrats que lorsque le seuil de la 

part de marché cumulée détenue par les deux parties sur les marchés de technologies et les 

marchés de produits en cause ne dépassait pas 20% lorsque les parties sont des concurrents, et 

30% lorsqu’elles sont des non-concurrents. Dans ces cas, ce règlement présume que les 

accords conclus remplissent les conditions prévues par l’article 81 paragraphe 3 du traité CE 

                                                                 
542 - V., N-E Toujgani, Guide pratique du droit de la concurrence, Op. Cit., p. 17 ; D Mainguy, J-L. Respaud & 
M. Depincé, Droit de la concurrence, éd. LexisNexis, 2010, p. 298.   
543 - N-E Toujgani, Guide pratique du droit de la concurrence, Ibid.   
544 - Selon l’art icle premier du règlement CE n° 772/2004, sont considérés comme un accord de transfert de 
technologie, les accords de licence  de brevet, les accords de licence de savoir-faire, les accords licence de droits 
d'auteur sur logiciels ou les accords mixtes de licence de brevet, de savoir-faire ou de droits d'auteur sur 
logiciels, y compris tout accord de ce type contenant des dispositions relatives à la vente et à l'achat de produits 
ou à la concession d'une licence pour d'autres droits de propriété intellectuelle ou à la cession de droits de 
propriété intellectuelle, à condition que ces dispositions ne constituent pas l'objet princip al de l'accord  et qu'elles 
soient directement liées à la p roduction des produits contractuels. 
545  - Les accords mult i-part ies sont exclus du champ d’application de ce règlement et nécessité donc une 
appréciation individuelle : F. Pollaud-Dulian, La propriété industrielle, Ed. Economica 2010, p. 380, n° 728.   
546 - Les dispositions du règlement CE n° 772/2004 sont obligatoires et directement applicables dans tout État 
membre de l’Union Européenne du 1er mai 2004 au 30 avril 2014.   
547 - V., Lamy Dro it Economique, 2013, n° 1497.  
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(devenu article 101 TFUE paragraphe 3)548. Ainsi, ces accords sont présumés avoir un bilan 

économique favorable, malgré leurs conséquences négatives sur la concurrence 549 . Ces 

mêmes principes sont repris par le règlement UE n° 316/2014 du 21 mars 2014550, qui a entré 

en vigueur  le premier mai 2014, avec une période transitoire d’un an551.  

 

Par ailleurs, l’exemption prévue par le règlement CE n° 772/2004 et le règlement UE 

n° 316/2014  ne s’applique que si les contrats d’exploitation ayant pour objet un transfert de 

technologie ne renferment pas les restrictions ou les clauses prévues dans leur article 5552 et 

dans leur article 4 lorsque les parties à l’accord sont des concurrents 553 . Ces règlements 

                                                                 
548 - V., R. Kovar, « Accords de transfert de technologie –Règlement n° 772/2004 de la Commission du 27 avril 
2004- », Juris-Classeur Brevets, 2013, Fasc. 4880, n° 69. 
549 - V., R. Kovar, « Accords de transfert de technologie –Règlement n° 772/2004 de la Commission du 27 avril 
2004- », Op. Cit., n° 102 et S. 
550 - V. Art . 1 et 3 du règlement UE n° 316/2014 du 21 mars 2014.  
551 - V., Art. 10 et Art. 11 du règlement UE n° 316/2014 du 21 mars 2014.  
552  - Article 5 du règlement UE n° 316/2014 énonce dans le même contexte que celui du règlement CE 
n°772/2004 : «L’exempt ion prévue à l’art icle 2 ne s’applique à aucune des obligations suivantes contenues dans 
des accords de transfert de technologie:  
a) toute obligation directe ou indirecte imposée au preneur de licence de concéder une licence exclusive au 
donneur de licence ou à un tiers désigné par celu i-ci ou de leur céder l’intégralité  ou une partie des droits sur les 
améliorations que le preneur de licence aura lui-même apportées à la technologie concédée ou sur les nouvelles 
applications qu’il en aura faites;  
b) toute obligation directe ou indirecte imposée à une partie de ne pas mettre en cause la valid ité des droits de 
propriété intellectuelle que l’autre partie détient dans l’Union, sans préjudice de la possibilité, dans le cas d’une 
licence exclusive, de résilier l’accord de transfert de technologie si le  preneur de licence met en cause la validité 
de l’un des droits sur technologie concédés, quel qu’il soit.  
2. Lorsque les entreprises parties à l’accord ne sont pas concurrentes, l’exempt ion prévue à l’art icle 2 ne 
s’applique pas aux obligations directes ou indirectes limitant la  capacité du preneur de licence d ’exp loiter ses 
propres droits sur technologie ou la capacité de l’une des parties à l’accord d’effectuer de la recherche -
développement, sauf si cette dernière restrict ion est indispensable pour empêcher la divulgation du savoir-faire 
concédé à des tiers.». 
553 - L’art icle 4 du règlement UE n° 316/2014 énonce : «1- Lorsque les entreprises parties à l’accord sont des 
entreprises concurrentes, l’exempt ion prévue à l’art icle 2 ne s’applique pas aux accords qui, d irectement ou 
indirectement, individuellement ou combinés avec d’autres facteurs contrôlés par les parties, ont pour objet l’une 
ou l’autre forme de restrict ion suivante:  
a) la restriction de la capacité d’une partie à l’accord de déterminer ses prix de vente à des tiers;  
b) la limitat ion de la production, exception faite de la limitat ion de la production de produits contractuels 
imposée au preneur de licence dans un accord non réciproque ou imposée à l’un seulement des preneurs de 
licence dans un accord réciproque;  
c) la  répartit ion des marchés ou des clients, exception faite:  
i) de l’obligation imposée au donneur de licence et/ou au preneur de licence, dans un accord non réciproque, de 
ne pas produire à partir des droits sur technologie concédés sur le territo ire exclusif réservé à l’autre part ie et/ou 
de ne pas vendre, activement et/ou passivement, sur le territoire exclusif ou à un groupe d’acheteurs exclusif 
réservé à l’autre part ie;  
ii) de la restrict ion, dans un accord non réciproque, des ventes actives par le preneur de licence sur le territoire 
exclusif ou au groupe d’acheteurs exclusif attribués par le donneur de licence à un autre preneur de licence, à 
condition que ce dernier n’ait pas été une entreprise concurrente du donneur de licence au moment de la 
conclusion de son propre accord de licence;  
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autorisent aussi la Commission Européenne à mettre fin à cette exemption soit par un retrait 

individuel, soit par une décision de ne plus appliquer de manière générale ce règlement (V., 

les articles 6 et 7 du règlement n° 772/2004 et du règlement n° 316/2014). 

 

En ce qui concerne la justification des ententes par les pouvoirs publics prévue par 

l’article L. 420-4. II du C. Com français, ainsi que l’article 8 de la loi marocaine 06-99 dans 

son deuxième alinéa, elle n’intéresse que certaines catégories d’accords, liés à certains 

secteurs économiques profondément marqués par la crise et par des contraintes sociales554. Le 

but est d’apporter aux petites et moyennes entreprises une certaine sécurité jur idique et de 

survie 555 . Selon ces deux textes, les contrats d’exploitation peuvent être reconnus comme 

satisfaisant aux conditions du progrès économique, malgré leur effet négatif sur la 

concurrence, lorsqu’ils ont pour objet d’améliorer la gestion des petites ou moyennes 

entreprises 556 . La Commission Européenne admet, dans ce sens, dans sa décision de 4 

décembre 1986, un accord de spécialisation dans le domaine des produits chimiques, instauré 

grâce à la conclusion des licences croisées de brevets et de savoir- faire, aboutissant à une 

réduction des surcapacités structurelles du secteur, dont les effets économiques favorables 

compensent les effets restrictifs de concurrence557. En effet, dans cette affaire, les accords 

                                                                                                                                                                                                           

iii) de l’obligation imposée au preneur de licence de ne produire les produits contractuels que pour son propre 
usage, à condition qu’il pu isse vendre librement, act ivement et passivement, les produits contractuels en tant que 
pièces de rechange pour ses propres produits;  
iv) de l’obligation imposée au preneur de licence dans un accord non réciproque de ne produire les produits 
contractuels que pour un acheteur déterminé, lorsque la licence a été concédée en vue de créer une source 
d’approvisionnement de substitution pour cet acheteur; FR 28.3.2014 Journal officie l de l’Union européenne L 
93/21 
d) la restriction de la capacité du preneur de licence à explo iter ses propres droits sur technologie ou la restrict ion 
de la capacité de l’une des parties à l’accord à effectuer de la recherche-développement, sauf si cette restriction 
est indispensable pour empêcher la divulgation du savoir-faire concédé à des tiers. ». 
554 - M. Drissi Alami Machichi, Concurrence : dro its et obligations des entreprises au Maroc, Op. Cit., p. 383 et 
384 ; V., A. Condomines, Guide prat ique du droit français de la concurrence, Op. Cit ., p. 251.  
555 - V., C. Grynfogel, « Le dro it français des ententes  : article L 420-1 du code de commerce », Op. Cit., n° 196. 
556 - En  pratique, il est très difficile de justifier une entente anticoncurrentielle, notamment celle conclue entre 
concurrent, par l’existence d’une crise sectorielle : A. Condomines, Guide p ratique du droit français de la 
concurrence, Ibid. La position du Conseil de la Concurrence français de meure imprécise sur ce point. Il rappelle 
tantôt qu’aucun argument de fait, fût –il une situation de crise, ne saurait être retenu pour justifier une entente : 
décision, 10 Févr. 2005,  n°05- D-03, BOCCRF n° 9, 28 Oct. 2005, p. 725. Et il estime tantôt que la nécessité 
d’assurer la survie d’exp loitations soumises à d’importantes et imprévisib les variations de production justifie le  
regroupement des producteurs dans un organisme commun : décision n° 00-D-14 du 3 mai 2000, Cité par A. 
Condomines, Guide prat ique du droit français de la concurrence, Op. Cit. 252. Cependant, il faut signaler que les 
ententes portant sur le prix ne peuvent bénéficier de ce type d’exemption  : V., Lamy Droit  Economique, 2014, n° 
1198.          
557 - Déc. Commission, 4 Déc. 1986, n° IV/31.055, JOCE 7 Janv. 1987, n° L-5, P. 13 ;  Cité par C. Maréchal, 
Concurrence et propriété intellectuelle, Irp i, 2009, p. 78.     
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exemptés ont entrainé une augmentation considérable de la capacité de production et de vente 

des produits en cause558.   

 

Cette approche d’exemption est aussi adoptée par les règlements CE n° 772/2004 et 

n° 316/2014, qui admettent les licences d’utilisation entre concurrents, les licences non 

réciproque d’approvisionnement déterminé, et permettent une meilleure gestion de 

l’entreprise et/ou du développement du produit concerné (V., Art. 4 (1, C) du règlement). La 

première permet au licencié de développer son produit et d’assurer un service après-vente 

pour la fourniture des pièces de rechange, sans commettre de contrefaçon, la seconde permet 

un point d’approvisionnement à l’intérieur du territoire concédé 559. 

 

En droit français, un arrêté d’exemption peut être délivré aux intéressés après avis 

conforme de l’Autorité de la concurrence560. En droit marocain, l’admission de ces accords 

dépend de l’autorisation de l’administration après avis du Conseil de la concurrence. En e ffet, 

l’article 6 du décret d’application de la loi 06-99 précise que « les accords visés peuvent être 

reconnus comme satisfaisant aux conditions prévues à l’article 8 de la loi, par décision du 

premier ministre, après avis du Conseil de la concurrence ». En droit marocain, la décision du 

Premier Ministre peut suivre l’avis du Conseil de la concurrence, mais peut aussi le 

contredire. 

 

B- Les ententes économiquement justifiées. 

A côté des justifications légales des ententes, peu nombreuses, les droits français et 

marocain de la concurrence réservent une place à une justification résultant de l’initiative des 

professionnels. En effet,  les contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle ou de 

savoir- faire renfermant une entente prohibée peuvent être justifiés, lorsque ces accords ont 

pour effet de contribuer au progrès économique, que ces contributions sont suffisantes pour 

compenser les restrictions de la concurrence et qu’elles réservent aux utilisateurs une partie 

                                                                 
558 - V., C. Maréchal, Concurrence et propriété intellectuelle, Ib id.  
559  - Cette exemption fait exception à l’interdict ion de la répartit ion des clientèles entre concurrents et des 
restrictions quantitatives de la production : C. Maréchal, concurrence et propriété intellectuelle, Op. Cit., p. 81. 
560 - V., C. Grynfogel, « Le dro it français des ententes  : article L 420-1 du code de commerce », Op. Cit., n° 196. 
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équitable du profit qui en résulte, sans donner aux personnes ou aux entreprises intéressées la 

possibilité d’éliminer la concurrence pour une partie substantielle des produits et services en 

cause (V., Al. 1 Art. 8 de la loi marocaine 06-99 – art 9 de la nouvelle loi 104-12 al 1 point 2- 

et l’Art. L. 420-4, 1, 2° du C. Com. Français). En outre, selon les droits français et marocain 

de la concurrence, ces contrats d’exp loitation ne doivent imposer de restrictions à la 

concurrence que dans la mesure où elles sont indispensables pour atteindre cet objectif de 

progrès. 

 

La justification par le progrès économique visée par l’article L. 420-4 C. Com. 

français et l’article 8 de la loi marocaine 06-99 (art. 9 de la nouvelle loi 104-12) demeure 

difficile à préciser 561. La généralité de l’expression permet d’inclure différents aspects562 , 

allant de l’innovation technologique économiquement exploitable563, jusqu’à l’amélioration 

des conditions de l’emploi par son développement, sa stabilisation ou la sat isfaction de ses 

revendications564. 

 

Il faut préciser que les ententes prohibées résultant des contrats d’exploitation des 

droits de propriété industrielle ou d’un savoir- faire pouvant être justifiées par le progrès 

économique, doivent traduire une proportionnalité entre le profit escompté et la restriction de 

la concurrence. De ce fait, ces accords doivent se limiter à la restriction indispensable et 

nécessaire pour aboutir au progrès souhaité565. De plus, ils ne doivent nullement donner aux 

partenaires économiques la possibilité d’éliminer la concurrence pour une partie substantielle 

des produits et services en cause 566 . Ces exigences imposent une comparaison rigoureuse 

                                                                 
561 - L’interprétation de la notion du progrès économique dépend de la politique de la concurrence ado ptée et du 

pouvoir décisionnel des autorités de la concurrence : V., D. Mainguy, J-L. Respaud & M. Depincé, Dro it de la 
concurrence, Op. Cit . p. 299. En France les autorités de la concurrence adoptent une interprétation stricte de cette 

notion : V., Rapp. Cons. Conc. pour 2008, p. 256. 
562 - En  droit français cette généralité  permet de faire bénéficier de cette exemption les accords d’exp loitation qui 
n’entrent pas dans le champ d’application du règlement n° 772/2004. Celui -ci ne concerne que les accords ayant 
pour objet un transfert de technologie en vue de la fabricat ion par le preneur des produits contractuels. 
563 - Ont déjà été admises, par la Commission technique des ententes, les pratiques anticoncurrentielles tendant à 
l’élarg issement de la diffusion d’un produit breveté : Comm. Tech. Ententes, 26 mai 1983, Produits 
phytosanitaires, BOSP 8 Nov., Recueil Lamy, n° 213. 
564 - V., C. Grynfogel, « Droit  français des ententes  : article L 420-1 du code de commerce », Op. Cit., n°189 ; 
Lamy Dro it économique, 2014, 1188 ; M. Drissi Alami Machichi, Concurrence : dro its et obligations des 
entreprises, Op. Cit., p. 102. 
565 - V., P. Arhel, « Ententes », Op. Cit., n° 57.  
566 - V., Mémento pratique, Concurrence consommation, Op. Cit., n° 23910.  
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entre d’une part la gravité de l’atteinte à la concurrence, et le profit économique réalisé ou 

réalisable, d’autre part 567 . C’est pourquoi, nous ne pouvons fixer aucune règle générale : 

l’admission de la justification par les autorités de la concurrence ou les juridictions dépend de 

l’appréciation concrète de chaque cas d’espèce568. 

 

Ainsi, la Commission Européenne a autorisé un accord de coopération conclu pour 

l’adoption des normes MPEG-2 et DVD en soulignant les effets positifs du regroupement de 

brevets, qui favorise la promotion du progrès technique et économique et bénéficie au 

consommateur569. Elle a aussi autorisé, dans ce contexte, des accords pour le développement 

et les licences du système ASP570 dans le domaine photographique, après s’être assurée que 

tous licenciés puissent commercialiser les produits brevetés en même temps que les 

partenaires571. 

 

De plus, les contrats d’exploitation anticoncurrentiels ne peuvent être justifiés aux 

termes des articles L. 420-4 C. Com français et 8 de la loi marocaine 06-99 que dans la 

mesure où ils réserveraient aux utilisateurs une partie équitable du profit qui en résulte. La 

pratique démontre qu’il est difficile aux entreprises d’apporter la preuve de cette 

proportionnalité et de gains d’efficacité effectifs572. C’est pourquoi ce type d’exemption n’est 

pas fréquent573.  

  

                                                                 
567 - V., D. Mainguy, J-L. Respaud & M. Depincé, Droit de la concurrence, Op. Cit., p.299. 
568 - V., Mémento pratique, Concurrence consommation, Op. Cit, n° 23780.   
569  - Communiqués de presse, IP/98/1155, 18 Déc. 1998 et IP/001135, 9 Oct. 2000, cité par, C. Maréchal, 
Concurrence et propriété intellectuelle, Op. Cit. p. 135.  
570 - L’APS est système photographique à base d’argent incluant les appareilles photographiques, les pellicules et 
le matériel de laboratoire.    
571 - JOCE, 5 mars 1994, n° C-68, p.3 et JOCE 1er  novembre 1997, n° C-330, p. 10, cité par C. Maréchal, 
Concurrence et propriété intellectuelle, Ibid. 
572 - L. Idot, L’état des lieux en dro it des ententes, in. Propriété intellectuelle et  concurrence, Colloque de l’IRPI, 
éd. LexisNexis, 2012, p. 31 ; Aut. Conc., décision 10-D-28, 20 Sept. 2010, Europe n° 11, novembre 2010, 
Comm. 375, note L. Idot.   
573 - L. Idot, L’état des lieux en dro it des ententes, in. Propriété intellectuelle et concurrence, Ibid., p. 31.  
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Section II : Les contrats d’exploitation des biens immatériels, 

instruments de domination anticoncurrentielle. 

En droit de la concurrence français et marocain, deux types d’abus de domination sont 

sanctionnés. Ces deux législations traitent l’abus de domination et l’exploitation abusive 

d’une situation de dépendance économique (art L.420-2 C. Com. Fr et l’art 7 de la loi 

marocaine n° 06-99 574 , devenu l’article 7 de la nouvelle loi 104-12). Leur application 

cumulative aux accords anticoncurrentiels est possible, à l’instar du cumul idéal d’infractions 

en matière pénale575. Le but est la préservation d’un minimum de concurrence et l’interdiction 

de l’exercice d’une domination envers un ou plusieurs partenaires commerciaux.  

 

Dès lors, étant donné que les contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle 

et de savoir- faire peuvent  constituer un outil potentiel d’entrave à la concurrence entre 

entreprises, nous proposons d’étudier les conditions de l’interdiction de la domination 

anticoncurrentielle dans ces contrats (sous-section I), ainsi que les effets de cette interdiction 

(sous-section II).   

 

Sous-section I : Les conditions de l’interdiction de la domination 

anticoncurrentielle par les contrats d’exploitation des biens 

immatériels. 

L’application des règles relatives à l’abus de domination, indispensable pour le 

développement de la concurrence entre les entreprises et à leur émergence, contribue 

indirectement à l’ascension des biens imma tériels, voire de la propriété industrielle. Ces biens 

                                                                 
574 - Art 7 de la loi 06-99 : « Est prohibée, lorsqu'elle a pour objet ou peut avoir pour effet d'empêcher, de 
restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, l'explo itation abusive par une entreprise ou un groupe 
d'entreprises : 
1 - d'une position dominante sur le marché intérieur ou une partie substantielle de celui-ci ;  
2 - d'une situation de dépendance économique dans laquelle se trouve un client ou un fournisseur ne disposant 
d'aucune autre alternative. 
L'abus peut notamment consister en refus de vente, en  ventes liées ou en conditions de vente discriminatoires 

ainsi que dans la rupture de relations commerciales établies, au seul motif que le partenaire refuse de se 

soumettre à des conditions commerciales injustifiées. Il peut consister également à imposer directement ou 
indirectement un caractère minimal au prix de revente d'un produit ou d'un bien, au prix d'une prestation de 

service ou à une marge commerciale…. »  
575 - Lamy Dro it Economique, 2014, n° 1122 ; Cons. Conc., Déc. n° 04-D-44, 15 Sept. 2004, Distribution et 
exploitation de films, BOCCRF 9 Déc., p. 812 ; Rapp. Cons. Conc. Pour 2004, p.227.  
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offrent, en pratique, aux entreprises un avantage économique concurrentiel sur le marché et 

peuvent être utilisés pour freiner leurs concurrents 576 . Par conséquent, nous proposons 

d’examiner la notion de domination anticoncurrentielle appliquée aux contrats d’exploitation 

des biens immatériels (Paragraphe I), ainsi que les formes qu’elle peut revêtir en pratique 

(Paragraphe II). 

 

Paragraphe I : La notion de domination anticoncurrentielle appliquée 

aux contrats d’exploitation des biens immatériels. 

Pour bien analyser la notion de domination anticoncurrentielle appliquée aux contrats 

d’exploitation des biens immatériels, nous allons traiter tout d’abord la notion d’exploitation 

d’une situation de domination (A), puis la notion d’abus de domination (B).  

 

A- La notion d’exploitation d’une situation de domination. 

La possession d’un droit de propriété industrielle ou d’un savoir-faire ne confère pas 

nécessairement à son titulaire une position dominante et la conclusion d’une licence, par 

exemple, ne place pas toujours le licencié dans une situation de dépendance économique577. 

En effet, le caractère exclusif des droits de propriété industrielle  ou la possession d’un savoir-

faire ne peuvent pas à eux seuls constituer une position dominante ou donner lieu à 

l’exploitation d’une situation de dépendance économique 578 , car l’exercice normal des 

prérogatives conférées par ces biens immatériels est licite 579 . Il n’y a pas d’adéquation 

intrinsèque  entre les avantages conférés par la détention de ces biens immatériels et le 

pouvoir de marché580. En effet, l’exclusivité accordée par les droits de propriété industrielle 

                                                                 
576  - V., P. Arhel, « Application du droit de la concurrence dans le domaine des droits de propriété 
intellectuelle », Petites affiches, 16 juillet 2007 n° 141, P. 8 
577 - V., L. Vogel, Droit Européen de la concurrence, T 2, Op. Cit., p. 1282 et 1283. 
578-  P. Arhel, « Application du droit de la concurrence dans le domaine des droits  de propriété intellectuelle », 
Op. Cit., p. 8 
579 - En matière de marques la Cour de Justice des Communautés Européennes estime que «  Si le  droit de marque 
confère à son titulaire une protection particulière, lu i permettant  d’interdire à des tiers d’écouler des produits 
portant la même marque sur le territoire protégé, il ne lu i permet pas pour autant de disposer d’une position 
dominante du seul fait  qu’il est en mesure : CJCE, 18 Févr. 1971, Aff. 40-70, SirenaS.r.l. c/ EdaS.r.l., Rec. 1971 
00069.  
580  - R. Kovar, « Brevets, savoir-faire, position dominante et concentration en droit communautaire  », Juris-
Classeur Brevets, Ed. 2012, Fasc. 4860, n° 33 et S.  
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ou par le secret en matière de savoir- faire581, ne peut empêcher l’accès au marché d’autres 

concurrents582. Ceux-ci peuvent commercialiser des produits semblables, dès lors qu’ils ne 

sont pas contrefacteurs. Pour apprécier une situation de domination, il convient toujours 

d’analyser la position et le pouvoir économique de l’entreprise sur le marché concerné583.   

 

Lorsqu’un droit de propriété industrielle ou un savoir- faire confère à son bénéficiaire 

une position dominante sur un marché donné ou une partie substantielle de ce lui-ci, ou place 

un licencié ou un communicataire dans un état de dépendance économique,  ceci n’entre pas 

dans le champ d’application de l’interdiction prévue en droit français par l’article L.420-2 C. 

Com., et en droit marocain par l’article 7 de la loi 06-99 relative à la liberté des prix et de la 

concurrence584, devenu l’article 7 de la nouvelle loi n° 104-12. En effet, ces textes impliquent 

que l’exploitation d’une position dominante ou d’une situation de dépendance économique  

reste un comportement normal et licite dans le cadre de la concurrence 585. L’interdiction ne 

concerne que le comportement abusif de celui qui occupe une position dominante. De ce fait, 

en notre matière, seuls les contrats d’exploitation impliquant un abus sont interdits quand leur 

objet ou leur effet se répercute négativement sur le jeu de la concurrence586.     

 

Il est légitime qu’une entreprise se serve, dans le cadre de la libre concurrence, de la 

notoriété de ses droits de propriété industrielle587, ainsi que de son savoir- faire, et tire profit de 

sa domination, de sa maîtrise du marché ou du secteur. Cependant, si un tel comportement se 

transforme en abus, il risquera d’affecter la concurrence, et par conséquent,  pourra tomber 

dans le domaine de la prohibition. 

 

                                                                 
581 - V., Supra., p. 121.        
582 V., R. Kovar, « Brevets, savoir-faire, position dominante et concentration en droit communautaire », Idem., 
n° 32. 
583 - V., J-B. Blaise, « Abus de position dominante », Rép. Com., Dalloz, 2014, n° 105.  
584 - L’exercice d’une concurrence par les mérites est tout à fait légitime. V., L. Arcelin -Lécuyer, Droit de la 
concurrence : Les pratiques anticoncurrentielles en droit interne et européen, Op. Cit., p. 142.     
585 - V., M. Drissi Alami Machich i, Concurrence : droits et obligations des entreprises au Maroc, Op. Cit., p. 96. 
586 - L. Mermillod, « Les agissements abusifs extra-concurrentiels », RTD Com. 1966, p. 489 ; E. Schaeffer, 
« L’abus dans le droit de la concurrence », G.P. 1981, doct. 401 ; V., M. Drissi Alami Machichi, Concurrence : 
Droits et obligations des entreprises au Maroc, Op. Cit ., p.99. 
587 - V., C. Maréchal, Concurrence et propriété intellectuelle, Op. Cit., p. 50 et 51.  
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L’existence d’un état de dépendance économique peut s’apprécier en tenant compte de 

la notoriété du droit objet du contrat d’exploitation, de l’importance de sa part dans le marché 

considéré et dans le chiffre d’affaires du licencié, ainsi que l’impossibilité pour ce dernier 

d’obtenir d’autres licences équivalentes…  

 

B- La notion d’abus de domination. 

L’abus d’exploitation d’une position dominante ou d’une situation de dépendance 

économique est interdit, en droit français et en droit marocain, dans les mêmes conditions de 

fond que celles exigées pour la prohibition des ententes, et cela sans être défini d’une manière 

précise 588 . Ainsi, l’abus peut apparaître sous plusieurs formes 589 , afin de permettre aux 

entreprises titulaires des droits de propriété industrielle ou d’un savoir-faire renommés, de 

tirer profit de sa position590 et d’accroître leur part du marché d’une manière anormale591, au 

mépris des intérêts des autres concurrents et du marché économique lui-même.  

 

Dès lors, la question est de savoir si la notion d’abus visée par les articles L. 420-2 C. 

Com. et 7 de la loi marocaine 06-99 (nouvel article 7 de la loi marocaine 104-12), peut aussi 

être influencée par le concept de l’objet spécifique des droits de propriété industrielle. Plus 

précisément, le titulaire d’un tel droit pourrait- il justifier son comportement en argumentant 

qu’il l’exerce dans les limites de son objet spécifique ? 

 

La réponse à cette question est négative, ce qui permet de contrecarrer le chemin des 

entreprises très puissantes592, qui chercheraient à prendre appui sur ses droits de propriété 

industrielle et sur leur savoir- faire, pour essayer de bloquer le passage des 

                                                                 
588 - V., J-B. Blaise, Abus de position dominante, Op. Cit ., n° 169 ; M. Drissi Alami Machichi, Concurrence : 
Droits et obligation des entreprises au Maroc, Op. Cit., p. 96.  
589 - V., C. Grynfogel, « Droit français de l’abus de domination  : Article L. 420-2 du code de commerce », 
JurisClasseur, Com., 2011, Fasc. 260, n° 107.  
590 - L. Arcelin-Lécuyer, Dro it de la concurrence : les pratiques anticoncurrentielles en  droit  interne et  européen, 
Op. Cit., 158. 
591 - V., R. Kovar, « Brevets, savoir-faire, position dominante et concentration en droit communautaire  », Op. 
Cit., n° 60.  
592 - V., Ph. Bonnet, L’application du droit de la concurrence aux droits de propriété intellectuelle, Thèse, Droit, 
Université de Caen, 2006, p. 89 et S.  
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concurrents593.Ainsi, l’abus vicierait l’usage fait d’un droit de propriété industrielle, loin de 

toute influence de la notion de son objet spécifique594. 

 

Au Maroc, il faut encore attendre une application effective du droit de la concurrence, 

pour connaître l’appréciation du concept de l’objet spécifique des droits industrielle/ abus de 

domination par  la jurisprudence marocaine.   

 

Paragraphe II : Les formes de domination anticoncurrentielle par les 

contrats d’exploitation des biens immatériels. 

Les pratiques contractuelles restreignant le jeu de la concurrence résultent souvent 

d’actes répréhensibles en eux-mêmes. Il peut en être ainsi lorsqu’une entreprise occupant une 

position dominante conclut des contrats d’exploitation liés (A), y inclut des conditions 

discriminatoires (B), ou refuse dans certaines circonstances la conclusion d’un contrat 

d’exploitation(C).  

 

A- Les contrats d’exploitation liés. 

Les contrats d’exploitation des biens immatériels sont liés à chaque fois qu’une 

cession ou une concession de licence d’un droit de propriété industrielle ou d’un savoir- faire 

est subordonnée à l’acquisition d’un autre service 595 , produit ou bien, sans justification 

                                                                 
593  - L’abus de position dominante est une notion objective qui vise notamment les comportements de 
l’entreprise concernée qui occupe une position dominante sur le marché concerné. Il ne peut être justifié par 
l’objet spécifique des droits de propriété industrielle. C’est l’attitude du titulaire du droit exclusif sur le marché 
qui peut donner lieu à une prat ique abusive. Une telle position a été maintenue par  la Cour de Justice des 
Communautés Européens  dans son arrêt du 29 avril 2004 : CJCE, Aff. C-418/01, Rec., I, P. 5039. 
594 - R. Kovar, « Brevets, savoir-faire, position dominante et concentration en droit communautaire  », Op. Cit., 
n° 59.  
595 - Peut constituer un abus de domination et  peut être réputée non écrite la  clause insérée dans un contrat de 
transfert de technologie, qui prévoit, en cas de résiliat ion du contrat, l’attribution au licencié d’une licence 
gratuite non exclusive de technologie, d’une durée illimitée et  de façon irrévocable  : TGI Paris, 3e Ch., Sect. 2, 1 
Oct. 2004, PIBD 81/2005, III, 69 ; V., R. Kovar, « Brevets, savoir-faire, position dominante et concentration en 
droit communautaire », Op. Cit., n° 131. 
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objective596. A travers ces contrats, la partie bénéficiant d’une position dominante cherche 

généralement : 

- si elle était acquéreur, à éliminer ou limiter la concurrence en général et la 

concurrence des produits émergents en particulier597. C’est l’hypothèse par exemple où un 

acquéreur soumet l’acquisition d’une entreprise à l’acquisition concomitante des droits de 

propriété industrielle qu’elle possède. Ceci ne tombe pas sous le coup de l’interdiction de  

l’abus de position dominante prévue par les articles L. 420-2 du C. Com. et 7 de la loi 

marocaine 06-99 (nouvel article 7 de la loi marocaine 104-12), car la seule acquisition par une 

entreprise dominante d’une autre entreprise avec les droits de propriété industrielle qu’elle 

détient  ne peut pas constituer un abus au sens desdits articles. En effet, une telle condition 

d’achat peut être justifiée par la volonté de maintenir l’activité économique et/ou commerciale 

de l’entreprise cédée ; 

- si elle était propriétaire, à écouler le stock d’un de ses produits, à imposer 

l’exploitation parallèle d’autres droits de propriété industrielle ou savoir-faire598, ou bien à 

garder son partenaire au contrat d’exploitation en tant que client, pour l’achat de certains 

produits ou services nécessaires à la réalisation du produit fabriqué sous licence, par exemple. 

 

En droit français, cette dernière hypothèse tombe non seulement sous le coup de 

l’article -L. 420-2 C. Com. sanctionnant l’abus de position dominante, mais aussi sous le coup 

de l’article L. 442-6 de C. Com., qui oblige à réparer le préjudice causé par tout producteur, 

commerçant, industriel ou personne immatriculée au répertoire des métiers, qui abuse de la 

relation de dépendance dans laquelle il détient un partenaire économique, ou abuse de sa 

puissance d’achat ou de vente, en le soumettant à des conditions commerciales ou à des 

obligations injustifiées. 

 

                                                                 
596 - CJCE, 14 Nov. 1996, Aff. C-333/94, Tetra Pak, Rec. CJCE 1996, I, p. 5951; TPICE, 17 Sept. 2007, Aff. T-
201/04, Europe 2007, Étude no 22, comm. L. Idot ; V., Mémento pratique, Concurrence Consommation, Op. Cit., 

n° 21850, p. 500. 
597 - V., L. Vogel, Droit européen de la concurrence, T 2, Op. Cit., p. 1126 et 1127.  
598 - V., P. Thieffry, « Les licence de brevets en droit de la concurrence : le  règ lement communautaire n°2349/84 
et le  droit antit rust américain », Semaine jurid ique entreprise et affaires , n° 6, 7 Févr. 1985, 14407 ; V., R. 
Kovar, « Brevets, Savoir-faire et interdict ion des ententes  », Op. Cit., n° 67 et S.  
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Il en est de même en droit marocain. En effet, la loi 06-99, dans son article 54 al 1 

point 2 (devenu alinéa 1 point 2 de l’article 61 de la loi 104-12), prohibe aussi un tel 

comportement. Ce texte interdit à tout producteur, importateur, grossiste ou prestataire de 

services de subordonner la vente d’un produit ou la prestation d’un service pour une activité 

professionnelle, soit à l’achat concomitant d’autres produits, soit à l’achat d’une quantité 

imposée, ou encore à la prestation d’un autre service.  

 

Tout comme en droit français, en droit marocain, ces règles ne permettent que 

d’interdire le fait de profiter d’une situation de domination, pour contraindre un partenaire 

économique à accepter un contrat d’exploitation subordonné, en violation des conditions 

contractuelles classiques, ou en transgressant une règlementation particulière. Cependant, 

cette interdiction ne s’entend pas dans l’absolu, puisqu’elle disparaît dès que la subordination 

est valablement justifiée 599 . En effet, l’équilibre contractuel avec les intérêts légitimes du 

titulaire du droit de propriété industrielle est nécessaire dans l’opération contractuelle. 

 

Dans ce sens, pour qu’un contrat lié d’exploitation soit constitutif d’abus, il faut que 

celui-ci remplisse cinq conditions600. Il faut tout d’abord que les biens immatériels et/ou les 

services liés constituant l’objet du contrat d’exploitation soient distincts 601, que l’entreprise 

titulaire de l’objet du contrat détienne une position dominante, que son cocontractant ne 

puisse obtenir le bien liant sans le bien ou service lié et que cela restreigne la concurrence. 

Enfin, il faut que l’entreprise en position dominante ne puisse pas justifier sa pratique602. 

L’acquisition d’un produit lié peut par exemple être justifiée par le fait qu’il constitue un 

ingrédient de base pour la fabrication du produit objet principal du contrat d’exploitation, dont 

la composition est secrète. 

 

                                                                 
599 - Le Tribunal de Première Instance des Communautés Européennes a précisé dans l’affaire Microsoft que  : 
« L’entreprise en position dominante peut écarter l’application de l’art. 82 CE, devenu l’art. 102 TFUE, par une 
justification.» : TPICE, 17 Sept. 2007, n° T-201/04, JOCE n° C 269/45, 10 Nov. 2007 ; Rec. 2007, II-03601.    
600  - V., L. Arcelin - Lécuyer, Dro it de la concurrence, Les pratiques anticoncurrentielles en droit interne et 
européen, Op. Cit., p. 166. 
601 - V., C. Maréchal, Concurrence et propriété intellectuelle, Op. Cit., p. 106.  
602 - V., L. Arcelin- Lécuyer, Droit de la concurrence, Les pratiques anticoncurrentielles en droit interne et 
européen, Op. Cit., p. 166 ; L. Vogel, Droit européen de la concurrence, T 2, Op. Cit ., p. 1127.  
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En se basant sur ces critères, le Tribunal de Premier Instance des Communautés 

Européennes a estimé dans son arrêt de 17 septembre 2007 que la société Microsoft a profité 

de sa position dominante pour associer la vente de son système d’exploitation Windows à 

celle du logiciel d’application « Media Player » et a jugé  ce comportement d’abusif603. 

 

B- Les accords discriminatoires. 

Les contrats de licence des droits de propriété industrielle et de communication de 

savoir- faire sont ceux qui risquent le plus souvent de contenir des clauses discriminatoires. Il 

en est ainsi, par exemple, lorsqu’entreprise profite d’une position dominante sur le marché 

pour conclure des contrats de licence avec différents licenciés, qui comportent des conditions 

inégales en contrepartie des prestations identiques, en leur infligeant un avantage ou un 

désavantage injuste dans la concurrence604. Ceci se traduit parfois dans les contrats de licence 

par la présence, par exemple, de clauses du licencié le plus favorisé 605 , ou par des 

discriminations portant sur le montant des redevances exigées606. 

 

En droit français, ces pratiques peuvent être interdites non pas seulement sur la base de 

l’article L.420 -2 du C. Com, mais aussi de l’article L. 442-6 al 1 point b du même code. Par 

ailleurs, dans cette hypothèse, la discrimination doit concerner les entreprises qui sont 

actuellement ou potentiellement concurrentes. Autrement dit, l’entreprise défavorisée doit 

l’être par rapport à ses concurrents607.   

 

                                                                 
603 - TPICE, 17 Sept. 2007, Aff. T.-201/04, Microsoft Corp. c/ Commission, Op. Cit. 
604 - V., R. Kovar, « Brevets, Savoir-faire, position dominante et concentration en dro it communautaire  », Op. 
Cit., n° 128. 
605 - Dans la clause du licencié le plus favorisé le concédant s’engage à octroyer au licencié les conditions les 
plus avantageuses qu’il est amené à octroyer à d’autres licenciés  : V., R. Kovar, Brevets, Savoir-faire et  
interdiction des ententes, Op. Cit., n° 109.  
606 - Le fait d’imposer des redevances forfaitaires à certains licenciés et des redevances proportionnelles pour 
d’autres ne constitue pas automatiquement un abus de position dominante de la part de la société concédante  : 
V., Cass. Com, 7 Janv. 2004, n° 01-12477, Bull. 2004, IV,  n° 3, p. 2. L’abus ne peut être établi que lorsque les 
licenciés sont  des concurrentes et que les redevances appliquées créent une disparité entre eux.     
607 - Cass. Com., arrêt n° 1199, 18 juin 2002, n° 00-15.454, cité par P. Volo, in. « La Cour ne se prononce pas sur 
les prix p ratiqués par Microsoft », Expert ises des systèmes d’information, 12/2012, n°  265, 430 ;  R. Kovar, 
« Brevets, savoir-faire, position dominante et concentration en droit communautaire  », Op. Cit., n° 128.  
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En droit marocain, lesdites pratiques peuvent être interdites en vertu de l’article 7 de la 

loi 06-99 ( nouveau article 7 de la loi 104-12608) et d’une manière plus précise par l’article 54 

al 1 de cette loi (nouveau article 61 al. 1 de la loi 104-12 609), qui vise le fait par tout 

producteur, importateur, grossiste ou prestataire de services de pratiquer, à l’égard d’un 

partenaire économique ou d’obtenir de lui (…), des conditions de vente ou des modalités de 

vente ou d’achat discriminatoires et non justifiés par des contreparties réelles, en créant de ce 

fait, pour ce partenaire, un désavantage ou un avantage dans la concurrence.  

 

 Ainsi, cette interdiction prévue dans les deux législations permet, dans le domaine des 

contrats d’exploitation, de protéger notamment le licencié contre les abus du concédant qui, 

sans opposer un refus de licence flagrant, dissimule son attitude, en imposant des conditions 

de prix ou autres plus rigoureuses que celles qu’il observe dans ses relations avec d’autres 

licenciés.  

 

C- Le refus abusif de contracter. 

En principe, le refus de conclure un contrat d’exploitation des droits de propriété 

industrielle ou de savoir- faire, même lorsqu’il émane d’une entreprise en position dominante, 

n’est pas en lui-même fautif 610 . En effet, le principe de la liberté contractuelle et 

d’entreprendre accorde au titulaire d’un droit de propriété industrielle ou au détenteur d’un 

                                                                 
608 - Dans les mêmes termes de l’art icle 7 de l’ancienne loi n° 06-99, le  nouvel art icle 7 de la lo i marocaine 104-
12 d ispose : « Est prohibée, lorsqu'elle a pour objet ou peut avoir pour effet d'empêcher, de restreindre ou de 
fausser le jeu de la concurrence, l'exp loitation abusive par une entreprise ou  un groupe d'entreprises : 
1 - d'une position dominante sur le marché intérieur ou une partie substantielle de celui-ci ;  
2 - d'une situation de dépendance économique dans laquelle se trouve un client ou un fournisseur ne disposant 
d'aucune autre alternative. 
L'abus peut notamment consister en refus de vente, en  ventes liées ou en con ditions de vente discriminatoires 
ainsi que dans la rupture de relations commerciales établies, au seul motif que le partenaire refuse de se 
soumettre à des conditions commerciales injustifiées. Il peut consister également à imposer directement ou 
indirectement un caractère minimal au prix de revente d'un produit ou d'un bien, au prix d'une prestation de 
service ou à une marge commerciale . ». 
609 - Dans les mêmes termes de l’art icle 54 al. 1 de la loi 06-99, l’alinéa 1er  de l’art icle 61 de la nouvelle loi 104-
12  énonce : «Il est interdit à  tout producteur, importateur, grossiste ou prestataire de services :  
1 - de prat iquer, à  l'égard d'un partenaire économique ou d'obtenir de lui des prix, des délais de paiement, des 
conditions de vente ou des modalités de vente ou d'achat discriminatoires et non justifiés par des contreparties 
réelles en créant de ce fait, pour ce partenaire, un désavantage ou un avantage dans la concurrence  .». 
610  - V., L. Arcelin- Lécuyer, Droit de la concurrence : les pratiques anticoncurrentielles en droit interne et 
européen, Op. Cit., p. 164 ; L. Vogel, Dro it européen de la concurrence, T 2, Op. Cit., p. 1284 ; CJCE, 29 Avr. 
2004, Aff. C- 418/01, IMS Health GmbH & Co c/ NDC Health GmbH & Co KG, Rec. CJCE 2004, I, p. 5039 ;  
CJCE, 5 Oct. 1988, Aff. 238/87, Rec. 1988, p. 6211. 
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savoir- faire une liberté de contracter ou non avec telle ou telle personne611. Cependant, quand 

le refus est arbitraire 612  et se caractérise par un abus résultant par exemple d’un motif 

économique immoral ou opposé à l’ordre public, l’interdiction prévue par les articles L. 420-2 

du C. Com. et 7 de la loi marocaine 06-99 (art. 7 de la nouvelle loi marocaine 104-12) trouve 

application. 

 

En pratique, les entreprises titulaires d’un droit de propriété industrielle ou possédant 

un savoir- faire important, qui refusent d’octroyer une licence, de conclure une cession, ou de 

communiquer un savoir- faire trouvent souvent une justification cohérente à leur refus613, qui 

est rarement opposé de manière brutale et flagrante. Elles invoquent à la faveur d’un refus 

motivé ou justifié, la technicité du produit protégé par un droit de propriété industrielle614, 

exigeant une spécialisation du professionnel qui souhaite son utilisation, sa dangerosité 

obligeant à observer des conditions particulières de sécurité…. Ainsi, la question est de savoir 

comment démontrer l’abus de l’entreprise refusant la conclusion d’un contrat d’exploitation. 

 

Pour qualifier l’abus par le refus de contrat, la jurisprudence française et 

communautaire recourt à la théorie des « ressources essentielles » ou des « facilités 

essentielles »615. Cette théorie exige aux entreprises en positions dominante, qui détiennent ou 

exploitent une infrastructure, des biens ou des services indispensables aux concurrents pour 

exercer leurs activités,  d’en permettre l’accès616. Ainsi, la CJCE considère que « le refus 

d’une entreprise titulaire d’un droit de propriété intellectuelle de donner accès à un produit ou 

à un service ne peut être qualifié d’abusif, que s’il remplit quatre conditions : 

                                                                 
611 - V., Cons., Conc., Déc. no 07-D-12, 18 mars 2007, relat ive à des pratiques mises en œuvre dans le secteur du 
chèque cinéma, RLC 2007/12, no 825. 
612  - V., C. Maréchal, « Concurrence et propriété littéraire et artistique », JurisClasseur concurrence – 
consommation, 2011, Fasc. 135, n° 66.  
613 - V., F. Lévêque, « La décision  du TPICE contre Microsoft : où est passée l’économie ?  », RLC 2008, n° 14, 
p. 158. 
614 - V., CA Paris, 31 Janv. 2006, RLC avril-juin 2006, p. 698, V. Selinski ; Cass. Com., 12 Juill. 2005, n° 04-12. 
388, JurisData n° 2005-029484 ; Bull. Civ. 2005, IV, n° 163.  
615 - J. Schmidt-Szalewski & C. Roda, L’évolution de la jurisprudence communautaire en matière d’abus de 
position dominante dans l’exercice des droits de propriété intellectuelle, in. La contribution de la jurisprudence à 
la construction de la propriété intellectuelle en Europe, LexisNexis, Coll. CEIPI 2013, n° 60, p. 184 et S.  
616 - J. Schmidt-Szalewski & C. Roda, L’évolution de la  jurisprudence communautaire en matière d’abus de 
position dominante dans l’exercice des droits de propriété intellectuelle, in. La contribution de la jurisprudence à 
la construction de la propriété intellectuelle en Europe, Op. Cit., p. 184 ; V., G. Canivet, Le d roit de propriété 
confronté à la théorie des infrastructures essentielles, RLDA 2006, n° 11, p. 79 ; Cass. Com., 4 Déc. 2001, 
France Télécom c/ Sté Lectiel et autre, JurisDada n° 2001-012012 ; Prop. Ind. avril 2002, p. 26, note J. Schmidt- 
Szalewski.      



Première partie : Le régime général des contrats d’exploitation des biens immatériels. 

159 

 

- le droit concerné doit être indispensable pour exercer une activité déterminée ; 

- le refus de contracter le contrat d’exploitation doit être de nature à faire obstacle à 

l’apparition d’un nouveau produit pour lequel il existe une demande potentielle des 

consommateurs ; 

- ce refus doit être dépourvu de justification ; 

- il doit aussi être de nature à exclure toute concurrence sur un marché déterminé. »617.   

 

En droit marocain et en droit français, les tribunaux conservent un large pouvoir 

d’appréciation pour qualifier tel ou tel comportement comme un refus injustifié de 

contracter618. Mais en réalité, la preuve d’un refus abusif reste délicate, puisqu’en matière de 

droits de propriété industrielle, l’autorisation d’utilisation ou la cession d’un tel droit fait 

partie de son objet spécifique. En matière de savoir-faire, le refus de communication peut se 

justifier facilement par le secret qui entoure la technologie concernée.  

 

Par conséquent, cela explique qu’en France, le refus de contracter en matière de droits 

de propriété industrielle  ne peut être jugé abusif619, que s’il concerne un produit ou un service 

qui se présente soit comme essentiel pour l’exercice de l’activité du demandeur du contrat 

d’exploitation, en ce sens qu’il n’existe aucun substitut rée l ou potentiel, soit comme un 

produit nouveau dont l’apparition serait entravée par ce refus, malgré une demande potentielle 

spécifique constante et régulière de la part des consommateurs 620 . Dans l’affaire 

« Microsoft »621, qui a fait  couler beaucoup d’encre, le Tribunal de premier instance des 

Communautés Européennes s’est montré sévère, en sanctionnant le refus de communiquer à 

des concurrents des informations techniques protégées par la propriété intellectuelle, mais 

considérées comme indispensables pour permettre l’interopérabilité entre les PC équipés du 

système d’exploitation Windows et les systèmes d’exploitation pour serveurs accomplissant 

                                                                 
617 - CJCE, 29 avril 2004, cité par, Ph. Monnet, L’application du droit de la concurrence aux droits de propriété 
intellectuelle, Thèse. Dro it, Op. Cit ., p. 89.     
618 - M. Drissi Alami Machichi, Concurrence : dro its et obligations des entreprises au Maroc, Op. Cit., p. 52.  
619 - CJCE, 5 Oct.1988, Aff. 247/86, Volvo, Rec. CJCE, p.  6211, pt. 8, JCP éd. G 1989, II, n° 21247, obs. G. 
Bonet ; CJCE, 6 Avr. 1995, Aff. jointes C-241/91 et C-242/91, Magill, Rec. CJCE, I, p.  743, pt. 49 
620 - V. Sélinsky, « Stratégies de conquête du marché dans les secteurs à haute technologie et mesures correctives 
appropriées », RLC, n° 2/ 2005, p. 23 et 24.  
621 - TPICE, 17 Sept. 2007, Aff. T-201/04, Microsoft Corp. c/ Commission, Rec. 2007, II-03601 
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certaines tâches622, par le biais de licences obligatoires623. Dans cette affaire, il n’était pas 

question seulement d’assurer le maintien de la concurrence, mais de faire en sorte que celle-ci 

soit viable624. 

 

En droit marocain, un tel refus du contrat d’exploitation doit, en principe, demeurer 

conditionné par la bonne foi du titulaire du droit de propriété industrielle, ou du possesseur du 

savoir- faire et son droit de choisir ses cocontractants et par le caractère normal de son refus. 

En effet, en absence d’une jurisprudence constante, nous estimons que l’interdiction faite en 

vertu du premier alinéa point 2 de l’article 54 de la loi 06-99 (devenu premier alinéa point 2 

de l’article 61 de la nouvelle loi 104-12), est applicable au contrat d’exploitation de ces biens 

immatériels 625 , dès lors que le refus est jugé anormal. Autrement dit, dans certaines 

circonstances le refus de conclusion d’un contrat d’exploitation pourrait constituer une 

pratique anticoncurrentielle sanctionnée, même s’il ne représente aucun caractère 

discriminatoire ou anormal.  

 

Sous-section II : Les effets de l’interdiction de la domination 

anticoncurrentielle par les contrats d’exploitation des biens 

immatériels. 

L’interdiction de la domination anticoncurrentielle répond, tant en droit marocain et 

en droit français, à la même logique que l’interdiction des ententes prohibées. En effet, l’abus 

de domination connaît le même régime de sanction que les ententes prohibées, ce qui signifie 

que celui-ci est susceptible des mêmes sanctions civiles, administratives et pénales626.  

 

                                                                 
622  - J-Y. De Cara, « L’affaire Microsoft : une mise à l’épreuve du droit antitrust ?  », Revue Lamy de la 
concurrence, 2008, n° 17, p. 132.  
623 - E. Treppoz, « Aux confins du droit de la concurrence et du droit de la propriété intellectuelle : l’affaire 
Microsoft », Revue Lamy de la concurrence, 2008, n° 17, p.163.   
624 - J-Y. De Cara, « L’affaire Microsoft : une mise à l’épreuve du droit antitrust ?  », Idem., p. 132.  
625  - Al 2 de l’art icle 54 de la loi marocaine 06-99 énonce : « il est interdit à tout producteur, importateur, 
grossiste ou prestataire de services (…)  de refuser de satisfaire aux demandes des acheteurs de produits ou aux 
demandes de prestations de services, pour une activités professionnelle, lo rsque ces  demandes ne présentent 
aucun caractère anormal et qu’elles sont faites de bonne foi. ».    
626 - V., Supra, p. 137. 
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Par ailleurs, en matière d’exemption, il faut souligner que l’article L. 420-4 du C. 

Com. français et l’article 8 de la loi 06-99 (article 9 de la nouvelle loi 104-12) soumet 

apparemment la domination anticoncurrentielle aux mêmes exemptions des ententes 

prohibées. Cependant, en dépit des apparences, ces exemptions ne peuvent être appliquées à 

la domination  anticoncurrentielle, car cette dernière constitue un abus, et celui-ci ne peut être 

justifié et donc exempté627. C’est pourquoi la jurisprudence française n’a jamais prononcé 

l’exemption d’un abus de position dominante. Cette position ne contrarie en rien les 

dispositions du droit communautaire628, qui ne prévoit aucune exemption de l’abus de position 

dominante629. En effet, l’article 101 al.3 du TFUE ne s’applique pas dans ce cadre et les 

règlements d’exemption par catégorie ne peuvent pas justifier un comportement prohibé par 

l’art. 102 TFUE630. De plus, la jurisprudence communautaire a déjà précisé plusieurs fois que 

l’abus d’une position dominante n’est susceptible d’aucune exemption, de quelque façon que 

ce soit631. 

 

En droit marocain, cette question de la non-application des exemptions, prévues à 

l’article 8 de la loi 06-99 (devenu l’article 9 de la nouvelle 104-12),  à l’abus de domination 

n’est pas encore posée. Cependant, il nous paraît inconcevable que les exemptions prévues par 

cet article soient en pratique applicables à l’abus de domination pour les raisons exposées ci-

dessus.     

  

                                                                 
627  - V., L. Arcelin-Lécuyer, Dro it de la concurrence : les pratiques anticoncurrentielles en droit interne et 
européen, Op. Cit., p. 139 ; M-A. Frison-Roche & M-S Payet, Dro it de la concurrence, Op. Cit., p. 215.  
628 - M-A. Frison-Roche & M-S Payet, Droit de la concurrence, Ib id.  
629 - L. Arcelin-Lécuyer, Dro it de la concurrence : les pratiques anticoncurrentielles en  droit  interne et  européen, 
Ibid. 
630 - V. Martenet & A. Heinemann, Dro it de la concurrence, LGDJ, éd. Romandes, 2012, p. 116.  
631 - TPICE, 30 Sept. 2003, Atlantic Contrainer Line AB et a. c/ Commission, aff.Jointes T 191/98, T 191/98, T-
212 à 214 /98, Rec. II-3275 ; TPICE, 10/07/1990, Aff. TetraPakRausing SA c/ Commission, Aff.T- 51/89, Rec. 
II-309. 
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Conclusion du Chapitre : 

L’application des règles relatives aux pratiques anticoncurrentielles aux contrats 

d’exploitation des biens immatériels respecte la spécificité de leur objet et permet de renforcer  

la compétitivité des entreprises et les inciter à investir dans la recherche et le développement. 

Elle permet de ne pas laisser les titulaires des droits de propriété industrielle et les possesseurs 

de savoir- faire déposséder le marché du jeu de la concurrence en leur faveur. Une exemption 

de tels contrats en raison de la spécificité de leur objet aurait été inadéquate et aurait freiné le 

développement de la technologie.   

 

Les contrats d’exploitation peuvent non seulement constituer un outil de création des 

pratiques anticoncurrentielles, qui restreignent la concurrence au profit d’une seule ou 

plusieurs entreprises, mais aussi d’autres techniques plus agressives, pour optimiser leurs 

bénéfices en élargissant leur part de marché. Ces techniques peuvent prendre la forme des 

pratiques de concentration, dont nous allons traiter dans le chapitre ci-après.  
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Chapitre II : Les contrats d’exploitation des biens immatériels, 

instruments de concentration des entreprises. 

Si la loi permet de se protéger de la concurrence par des stratégies diverses, telles 

que la constitution d’un droit exclusif de propriété industrielle, certaines entreprises préfèrent 

se protéger par des pratiques amplificatrices, en procédant à des concentrations. Ceci leur 

permet de contrôler le marché à travers la réduction des unités de production, de distribution 

et de commercialisation des biens ou services, par la réunion de capitaux et l’optimisation des 

ressources humaines632. 

 

Du fait que les droits de propriété industrielle et le savoir- faire constituent des 

éléments importants de l’actif des entreprises, les contrats ayant pour objet leur exploitation 

peuvent renforcer ou accompagner la constitution d’une opération de concentration 

d’entreprises. Nous proposons donc de traiter les conditions du contrôle des concentrations 

appliquées aux contrats d’exploitation des droits immatériels (Section I), et sa procédure 

(Section II).  

  

                                                                 
632 - V., M. Drissi Alami Machich i, Concurrence : droits et obligations des entreprises au Maroc, Op. Cit., p. 106.  
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Section I : Les conditions du contrôle des concentrations appliquées 

aux contrats d’exploitation des biens immatériels. 

Ce troisième volet du droit de la concurrence ne prévoit pas le contrôle de certains 

comportements interdits, mais le contrôle de la structure du marché 633. Son but n’est donc pas 

de contrôler la croissance naturelle des entreprises suite à de bonnes prestations sur le marché, 

mais leurs comportements suspects 634 . En effet, la plupart des concentrations sont des 

adaptations adéquates à un environnement économique modifié 635 . Elles peuvent porter 

durablement atteinte à la concurrence sur le marché concerné. 

Ainsi, dans la mesure où les droits de propriété industrielle et le savoir- faire 

constituent des importants éléments immatériels pour les entreprises, et dans certains cas, un 

motif de changement de leur politique externe, les contrats permettant l’exploitation de ces 

biens ne peuvent échapper à ce contrôle. Nous proposons d’étudier en cette matière l’objet de 

la concentration (Sous-section I) et les critères de sa soumission au contrôle (Sous-section II).  

 

Sous-section I : L’objet de la concentration. 

Dans l’étude de l’objet de la concentration, nous allons traiter les contrats 

d’exploitation des biens immatériels concernés par le contrôle des concentrations (Paragraphe 

I) et les opérations qui peuvent les accompagner (Paragraphe II). 

 

Paragraphe I : Les contrats  d’exploitation des biens immatériels 

soumis au contrôle des concentrations. 

Les règles relatives aux opérations de concentration, prévues en droit marocain par la 

loi 06-99, ou par la nouvelle loi 104-12 qui abrogera celle-ci à la promulgation de son Décret 

d’application, et en droit français par le code de commerce, peuvent s’appliquer à deux types 

de contrats d’exploitation des biens immatériels : les conventions ou les actes d’exploitation 

réalisant un transfert de propriété ou de jouissance, ainsi que ceux conférant une influence 

                                                                 
633 - V., M. Glais, Concentration des entreprises & droit de la concurrence, éd. Economica, 2010, p. 75 et S ; R. 
Kovar, « Brevets, savoir-faire, position dominante et concentration en droit communautaire», Op. Cit., n° 161.  
634 - V. Martenet & A. Heinemann, Dro it de la concurrence, Op. Cit., p. 139. 
635 - V. Martenet & A. Heinemann, Dro it de la concurrence, Op. Cit., p. 137.  
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déterminante sur une ou plusieurs autres entreprises. Autrement dit, ces règles concernent, en 

notre matière, tous les contrats emportant la cession -à titre principal ou accessoire- des droits 

de propriété industrielle, tous les contrats emportant la concession de licence (qu’elles soient 

totales ou partielles), ou l’apport en société, ainsi que de communication du savoir- faire et les 

opérations de fusion. 

 

En effet, en droit français, l’article L. 430-1 du C. Com. définit les comportements 

qui peuvent constituer une opération de concentration. Parmi ces attitudes figure le fait pour 

une ou plusieurs personnes détenant déjà le contrôle d’au moins une entreprise, ou le fait pour 

une ou plusieurs entreprises, d’acquérir, directement ou indirectement, le contrôle de 

l’ensemble ou de parties d’une ou plusieurs autres entreprises. Ce contrôle peut résulter, selon 

cet article, de tous droits, contrats ou autres moyens, qui confèrent la possibilité d’exercer une 

influence déterminante sur l’activité d’une entreprise (V., l’article 430-1 III du C. Com.). 

 

Cette définition donnée par le législateur français permet une application très large 

des règles relatives à la concentration économique636. Elle permet, par conséquent, à l’autorité 

nationale compétente, de contrôler tous les moyens qui entraînent la création d’une situation 

de concentration 637 . Peu importe que ces moyens, qui peuvent bien être des contrats 

d’exploitation des droits immatériels, impliquent ou non un transfert de propriété ou de 

jouissance : il suffit qu’il y ait acquisition d’un pouvoir d’influence déterminant sur une 

entreprise638.  

 

En droit marocain, la définition de la concentration donnée par la loi 06-99 est 

simple, mais permet d’en couvrir toutes les formes. En effet, selon l’article 11 de cette loi, la 

concentration résulte de tout acte, quelle qu’en soit la forme, qui emporte transfert de 

propriété ou de jouissance sur tout ou partie des biens, droits et obligations d’une entreprise, 

ou qui permet à une entreprise ou un groupe d’entreprises d’exercer sur une ou d’autres 

                                                                 
636 - D. Brault, Politique et pratique du droit de la concurrence en France,  éd. LGDJ, 2005, p. 54.  
637 - Ch. Vilmart , « Contrôle français des concentrations par l’Autorité de la concurrence  », JurisClasseur Com., 
2013, Fasc. 271, n° 16. 
638 - Ch. Vilmart, « Contrôle français des concentrations par l’Autorité de la concurrence  », Ibid. 
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entreprises une influence déterminante639. L’article 11 de la nouvelle loi marocaine n° 104-12 

donne une définition plus large de la notion de concentration des entreprises, qui s’inspire des 

réglementations européennes, tout en reprenant la définition du l’ancien article 11 de la loi 06-

99640. Selon ces articles, les contrats de cession, de licence et l’apport en société, en tant que 

contrats qui entrainent le transfert de propriété ou de jouissance des droits de propriété 

industrielle, ainsi que la communication de savoir-faire, en tant que contrat qui permet 

l’exercice d’une influence déterminante, peuvent constituer, aussi en droit marocain, une 

opération de concentration soumise au contrôle.  En effet, la détention des droits de propriété 

industrielle et du savoir-faire, éléments importants de l’actif de toute entrepr ise, peuvent 

conférer dans certain cas à leurs détenteurs la faculté de prendre durablement le contrôle d’un 

marché économique. 

 

La simple cession d’une marque par exemple peut être qualifiée d’opération de 

concentration : lorsque la marque objet de cession est dotée d’une très forte notoriété, lorsque 

les produits revêtus de cette marque sont commercialisés sur un marché de produits au sein 

duquel les marques revêtent une importance toute particulière du point de vue des 

consommateurs et que le degré de technicité de ces produits est peu élevé, de sorte qu’ils 

peuvent être aisément fabriqués par n’importe quel opérateur, lorsque leur procédé de 

                                                                 
639 - L’art icle 11 de la loi marocaine n° 06-99 dispose que : «Une concentration au sens du présent titre résulte de 
tout acte, quelle qu'en soit la forme, qui emporte transfert de propriété ou de jouissance sur tout ou partie des 
biens, droits et obligations d'une entreprise ou qui a pour objet ou pour effet de permettre à une entreprise ou à 
un groupe d'entreprises d'exercer, directement ou indirectement, sur une ou plusieurs autres entreprises une 
influence déterminante ».  Il représente ainsi le duplicata de l’art icle 39 de l’ordonnance française de décembre 
1986.  
640 - L’article 11 de la nouvelle loi 104-12 relative à la liberté des prix et de la concurrence du 30 ju in 2014 
énonce : « Une opération de concentration est réalisée :  
1- Lorsque deux ou plusieurs entreprises antérieurement indépendantes fusionnent;  
2- Lorsqu'une ou plusieurs personnes, détenant déjà le contrôle d'une entreprise au moins, acquièrent, 
directement ou indirectement, que ce soit par prise de participation au capital ou achat d'éléments d'actifs, contrat 
ou tout autre moyen, le contrôle de l'ensemble ou d'une partie d'une autre entreprise ou de l'ensemble ou de 
parties de plusieurs autres entreprises  ; 
3- Lorsqu'une ou plusieurs entreprises acquièrent, directement ou indirectement, que ce soit par prise de 
participation au  capital ou achat d'éléments d'actifs, contrat ou tout autre moyen, le  contrôle de l'ensemble ou 
d'une partie d'une autre entreprise ou de l'ensemble ou de parties de plusieurs autres entreprises 
La créat ion d'une entreprise commune accomplissant de manière durable toutes les fonctions d'une entité 
économique autonome constitue une concentration au sens du présent article.  
Aux fins de l'application du présent titre, le contrôle découle des droit s, contrats ou autres moyens qui confèrent, 
seuls ou conjointement et compte tenu des circonstances de fait ou de dro it, la possibilité d'exercer une influence 
déterminante sur l'activité d'une entreprise, et notamment :  
- des droits de propriété ou de jouissance sur tout ou partie des biens d'une entreprise ;  
- des droits ou des contrats qui confèrent une influence déterminante sur la composition, les délibérations ou les 
décisions des organes d'une entreprise. ». 
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fabrication n’est pas breveté 641 . C’est le cas par exemple, de la cession de la marque 

« Lactulose Biphar » par la société Procter & Gamble à la société Solvay Pharmaceuticals, qui 

a été considérée par le Ministre de l’économie en 1998 comme une opération de 

concentration642. Dans cette affaire, le médicament commercialisé sous la marque « Lactulose 

Biphar » n’était plus protégé par un brevet et sa fabrication était accessible pour  la société 

cessionnaire « Solvay Pharmaceuticals ». Le seul élément déterminant de l’acquisition de la 

marque « Lactulose Biphar » était sa volonté de maîtriser la commercialisation de ce 

médicament sous la marque sous laquelle il a été commercialisé pendant longtemps et qui a 

acquis une certaine notoriété643. 

 

En matière de contrats portant sur des inventions brevetées et non brevetées, ce n’est 

pas la notoriété de ces biens, mais le fait qu’ils permettent la maitrise de l’exploitation d’une 

activité économique à laquelle est rattaché un chiffre d'affaires644, sans risque de tomber dans 

le domaine public, qui constitue l’élément déterminant de la qualification d’opération de 

concentration645 . Cette analyse était adoptée dans la décision du Ministre de l’économie 

français, lorsqu’il a considéré que la cession de l’actif incorporel  détenue en France par la 

société  Th. Goldschmidt pour le traitement chimique Hot-End Coating (H-EC) et le 

traitement à froid Cold-End Coating (C-EC) des verres d’emballage à la société Elf Atochem 

Vlissengen était constitutive d’opération de concentration 646 . Bien que dans cette affaire 

l’actif cédé ne se résumait pas aux seuls brevets liés à l’activité de traitement des verres 

d’emballage, ce sont ces derniers et le savoir- faire qui les entoure qui constituaient les 

éléments déterminants permettant à la société Elf Atochem Vlissengen de prendre le contrôle 

de l’activité de traitement de verres d’emballage647.            

 

                                                                 
641 - Ph. Bonnet, L’applicat ion du droit de la concurrence aux droits de propriété intellectuelle, Op. Cit., p. 240. 
642 - Lettre de Ministre de l’économie, 22 septembre 1998, BOCCRF, n° 19, 7 octobre 1998, p. 578.   
643 - V., Ph. Bonnet, L’application du droit de la concurrence aux dro its de propriété intellectuelle, Ib id. 
644 - V., R. Kovar, « Brevets, savoir-faire, position dominante et concentrations en droit communautaire  », Op. 
Cit., n° 159.   
645 - V., Ph. Bonnet, L’application du droit de la concurrence aux droits de propriété intellectuelle,  Op. Cit. p. 
245.  
646 - Arrêté du Ministre de l’économie, 27 janvier 1999, BOCCRF, n° 5, 20 mars 1999.    
647 - Ph. Bonnet, L’applicat ion du droit de la concurrence aux droits de propriété intellectuelle,  Op. Cit. p. 245.  
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Les entreprises peuvent utiliser la notoriété ou l’influence  de leurs droits de propriété 

industrielle et de leur savoir- faire648 relative à une activité donnée pour créer des entreprises 

communes avec d’autres opérateurs intéressés par ces biens, ou des fusions en créant des 

concentrations horizontales ou verticales.  

 

Paragraphe II : Les opérations soumises au contrôle des concentrations 

accompagnant les contrats d’exploitation. 

La conclusion d’un contrat d’exploitation de biens immatériels peut aboutir à la 

création d’une entreprise commune (A), ou d’une fusion (B). 

 

A- La création d’une entreprise commune. 

La prise de contrôle peut se réaliser à travers la création d’une entreprise commune. 

Dans notre matière, l’entreprise commune peut être créée en vue d’exploiter un droit de 

propriété industrielle et/ou savoir- faire des entreprises fondatrices. Elle constitue une 

organisation qui se situe entre la coopération des fondateurs et leur concentration649 . Les 

règles relatives aux concentrations ne s’appliquent aux entreprises communes que si elles 

accomplissent d’une manière durable toutes les fonctions d’une entité économique 

autonome650. A cette fin, une autonomie sur le plan fonctionnel suffit, sans aucune exigence 

d’autonomie stratégique 651 . Cette autonomie se traduit par la disposition par l’entreprise 

commune des ressources nécessaires pour établir son activité de manière durable à l’intérieur 

d’une zone géographique donnée et donc opérer sur le marché en y accomplissant l’ensemble 

des fonctions exercées par ses concurrents652. De surcroît, il faut que l’essentiel des activités 

de l’entreprise commune soit réalisé avec des tiers et non avec ses sociétés mères 653 , de 

                                                                 
648  - La détention d’une technologie importante peut créer une influence de l’entreprise détentrice de cette 
technologie sur les autres entreprises intéressées par cette dernière : V., R. Kovar, « Brevets, savoir-faire, 
position dominante et concentrations en droit communautaire », Ibid., n° 160. 
649 - V. Martenet& A. Heinemann, Droit de la concurrence, Op. Cit., p. 144. 
650  - V., Art. 3 al.4 du Règlement CE 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif au contrôle des 
concentrations entre entreprises  ; V., Mémento Prat ique, Concurrence consommation, Op. Cit., n° 5040, p. 127. 
651 - V. Martenet & A. Heinemann, Dro it de la concurrence, Op. Cit., p. 144. 
652 - M. Glais, Concentration des entreprises & Dro it de la concurrence, Ed. Economica, 2010, p. 91.  
653 - M. Glais, Concentration des entreprises & Dro it de la concurrence, Ibid.  
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crainte qu’elle soit qualifiée de coopérative654. L’entreprise commune doit donc disposer de 

ses propres installations de production et de transformation et peut recevoir de l’une de ses 

sociétés-mères des actifs incorporels relatifs son activité exercée; tel un brevet, une marque, 

un savoir- faire655… 

 

Si une telle création d’entreprise commune s’accompagne de la conclusion de 

licences exclusives, qui ne comportent pas de limitation territoriale ou de durée, ou d’un 

transfert des droits de propriété industrielle des sociétés mères à l’entreprise commune656,ces 

opérations peuvent être considérées comme accessoires à la création de l’entreprise commune 

et sont soumises au contrôle des concentrations au même titre que l’opération principale657. 

Elles sont inhérentes par leur nature à la création d’une entreprise commune, et contribuent à 

lui conférer l’autonomie 658 , qui permet de lui reconnaitre la qualité d’une opération de 

concentration659. Ces opérations doivent aussi être irrévocables pour permettre à l’entreprise 

commune d’opérer durablement sur le marché660.   

 

B- La fusion d’entreprises. 

Que ce soit au Maroc ou en France, les entreprises peuvent opter pour une fusion de 

droit ou une fusion de fait661, pour optimiser leur croissance externe et profiter des droits de 

propriété industrielle et du savoir- faire de l’une et de l’autre. Dans ce cas, pour qu’un contrôle 

des concentrations puisse être appliqué, en droit marocain ou en droit français, il faut que les 

                                                                 
654  - Une entreprise commune n’est considérée de plein exercice que si l’essentiel de ses activités sont 
accomplies avec un tiers . V., C. Maréchal, Concurrence et propriété intellectuelle, Op. Cit., p. 173 et 174.  
655 - A. Decocq& G. Decocq, Droit de la concurrence, Op. Cit., p. 209.  
656 - Ph. Bonnet, L’applicat ion du droit de la concurrence aux droits  de propriété intellectuelle, Op. Cit., p. 242. 
657 - V., TPICE, 3e Ch., 18 Sept. 2001, Aff. n° T-112/99, Rec., 2001-II-02459 ; V., R. Kovar, « Brevets, savoir-
faire, position dominante et concentrations en droit communautaire », Op. Cit., n°162. 
658 - L’absence d’autonomie de l’entreprise commune en matière d’exp loitation de propriété industrielle dans 
l’exercice de son activité permet d’écarter l’applicat ion des règles de contrôle des concentrations  : Déc. Comm., 
6 Févr. 1991, Baxter/Nestlé/Salvia, JOCE 13 Février 1991. 
659 - V., R. Kovar, « Brevets, savoir-faire, position dominante et concentrations en droit communautaire  », Op. 

Cit., n° 161 et 162.   
660 - V., Ch. Vilmart, « Le contrôle français des concentrations par l’Autorité de la concurrence  », JurisClasseur 
Com., 2013, Fasc. 271, n° 28. 
661- La fusion de droit est une fusion qui peut prendre la forme d’une fusion par absorption ou par combinaison. 
Dans la fusion par absorption, la société absorbée par une autre disparaît en tant que personne morale.  Dans la 
fusion par combinaison, les sociétés fusionnantes disparaissent au profit de la création d’une nouvelle société 
commune : Ch. Vilmart, « Contrôle français des concentrations par l’Autorité de la concurrence  », Op. Cit., n° 
13 et 14. V., Lamy doit économique, Op. Cit., n° 1817.  
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entreprises qui fusionnent soient antérieurement indépendantes 662 . Si les entreprises 

fusionnant appartiennent déjà au même groupe, il n’y a pas croissance externe  qui 

nécessiterait une supervision particulière663. 

 

Sous-section II : Les critères de la soumission de la concentration au 

contrôle. 

Tant en droit marocain qu’en droit français, pour que la conclusion d’un contrat 

d’exploitation des droits de propriété industrielle ou d’un savoir- faire constitue une opération 

de concentration soumise à la procédure de contrôle, il faut qu’elle accorde la possibilité pour 

l’une des parties d’exercer une influence déterminante sur le jeu de la concurrence 

(Paragraphe I), ou qu’elle soit d’une certaine envergure, c'est-à-dire qu’elle permette de 

dépasser un certain seuil quantitatif fixé par le législateur (Paragraphe II).  

 

Paragraphe I : La création d’une influence déterminante. 

En droit français et en droit marocain, l’influence exercée à travers la conclusion des 

contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle ou du savoir-faire, doit être 

déterminante. En effet, l’article 11 de la loi marocaine 06-99, ou le nouvel article 11 de la loi 

104-12 et l’article L. 430-1 du C. Com. français, n’imposent le contrôle de la concentration 

qu’aux actes qui attribuent, à une personne morale ou physique, la possibilité d’exercer une 

influence déterminante sur une autre 664 . Cette dernière ne doit pas se confondre avec la 

direction ou l’orientation de la gestion d’une entreprise au sens du droit des sociétés, ni avec 

l’influence notable utilisée en matière de consolidation comptable 665. Elle ne touche que les 

                                                                 
662  - V., L’opération de fusion-absorption réalisée entre Sanofi –société anonyme filiale de la société ELF 
Aquitaine- et la société Yves Saint-Laurent Groupe SCA (YSLG) –société en commandite par actions dont les 
associés commandités sont Yves Saint-Laurent Management SARL (YSLM) et  Berlys Investissement SARL-, 
cité par L. Vogel, Droit  européen de la concurrence, T 3, LawLex 2006-2007, p. 1970.     
663 - V. Martenet & A. Heinemann, Dro it de la concurrence, Op. Cit., p.142. 
664 - V., M. Glais, Concentration des entreprises & Droit de la concurrence, Op. Cit., p. 75.  
665 - V., Lamy Dro it économique, 2014, n° 1815 ; N-E Toujgani, Guide pratique du droit de la concurrence, Op 
Cit., p. 47.  



Première partie : Le régime général des contrats d’exploitation des biens immatériels. 

171 

 

techniques modernes d’assujettissement contractuel, que peut enfermer666, en notre matière, 

un contrat d’exploitation.  

 

Cependant, que ce soit en droit marocain ou en droit français, il importe de préciser 

que lesdits contrats doivent produire leurs effets sur l’économie nationale. En effet, en droit 

français, les règles relatives au contrôle des concentrations ne s’appliquent que lorsque 

l’opération est susceptible de produire ses effets sur le marché français667. Par conséquent, peu 

importe que les parties au contrat constituant une opération de concentration, soient 

implantées sur le territoire national ou non 668 . Toutefois, lorsqu’une opération de 

concentration produit des effets sur le marché européen, c’est le droit communautaire qui 

trouve application en cette matière, quelle que soient la nationalité des entreprises 

(marocaines ou françaises).   

 

Dans le même sens en droit marocain, dans la mesure où l’article premier de la loi 

06-99, devenu l’article 1 de la loi 104-12, dispose clairement dans son premier alinéa, que 

cette loi s’applique à toutes les personnes physiques ou morales, qu’elles aient ou non leur 

siège ou des établissements au Maroc, dès lors que leurs opérations ou comportements ont un 

effet sur la concurrence, sur le marché marocain ou une partie substantielle de celui-ci. Ainsi, 

lorsque les contrats d’exploitation constituant une opération de concentration engagent des 

entreprises étrangères, soumises à des droits étrangers, mais dont le champ d’action comprend 

le marché marocain, l’article 11 de la loi sur la liberté des prix et de la concurrence trouve son 

application.  

  

Paragraphe II : L’envergure quantitative de la concentration. 

Pour que les contrats d’exploitation constituant une opération de  concentration soient 

soumis au contrôle des autorités de la concurrence, il faut qu’ils permettent aux parties 

d’atteindre un seuil économique déterminé sur le marché considéré. En effet, les petites 

                                                                 
666 - V., M. Drissi Alami Machichi, Concurrence : Dro its et obligations des entreprises au Maroc, Op. Cit., p. 
109. 
667 - V., Cons. Conc., Avis n° 01-A-10, 12 juin 2001, Recueil Lamy, n° 861, Obs. V. Sélinsky, Rapp. Cons. 
Conc. 2001, p. 915. 
668 - Ch. Vilmart, Contrôle français des concentrations par l’Autorité de la concurrence, Op. Cit.,  n° 61. 
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concentrations bénéficient en quelque sorte d'une présomption d'innocuité et échappent à 

l'application de la réglementation669. 

 

En droit marocain, l’article 10 de la loi 06-99 dans son deuxième alinéa détermine 

une limitation quantitative de l’apparition de la concentration soumise au contrôle. Cette 

limitation est basée sur l’importance chiffrée de la ou des opérations exercées sur le marché 

national par les parties concernées, qui sont de nature à porter atteinte à la concurrence670. 

Ainsi, en application de ce texte, le contrôle ne s’applique que lorsque les parties aux contrats 

d’exploitation constituant une opération de concentration réalisent ensemble, durant l’année 

civile précédente plus de 40% des ventes, achats ou autres transactions sur un marché national 

de biens, produits ou services de même nature ou substituables, ou sur une partie substantielle 

de celui-ci671. Par ailleurs, le fait que l’article 10 de la loi 06-99 ne vise pas seulement les 

produits, biens et services de même nature, mais aussi ceux de substitution, présente une 

certaine difficulté. Il rend sa délimitation incontestablement difficile, car il n’est pas toujours 

facile de reconnaître le caractère substituable des biens, produits et services.  

 

La nouvelle loi n° 104-12 dans son article 12 reprend le même taux quantitatif de 

40% prévu par l’article 10 de la loi 06-99. Cependant, afin de pallier aux difficultés de calcul 

de ce seuil, cette loi innove en imposant deux nouveaux seuils de chiffre d’affaires. Le 

montant de ces deux seuils sera fixé plus tard par voie réglementaire.    

 

En droit français, de telles difficultés n’existent plus depuis la loi NRE, du 15 mai 

2001, qui a abandonné le calcul du seuil imposant le contrôle en part du marché ou en valeur 

                                                                 
669- P. Arhel, « Concentration », Rép. Com., Dalloz, 2011, n° 28    
670 - En droit marocain l’atteinte à la concurrence est présumée dès qu’une opération de concentration débouche 
sur une domination  du marché qui dépasse les 40%  -seuil prévu par l’article 10 de la loi 06-99-. Il ne s’agit b ien 
entendu que d’une présomption simple susceptible d’une preuve contraire. V., N -E. Toujgani, Guide prat ique du 
droit de la concurrence, Op. Cit., p. 51.    
671 - L’art icle 10 de la  lo i 06-99 dispose : « Tout projet de concentration ou toute concentration de nature à porter 
atteinte à la concurrence, notamment par création ou renforcement d’une position dominante, est soumis par le 
premier ministre à l’av is du conseil de la concurrence. 
Ces dispositions ne s’appliquent que lorsque les entreprises qui sont parties à l’acte, ou qui en sont l’objet, ou qui 
en sont économiquement liées ont réalisé ensemble, durant l’année civile précédente, plus de 40% des ventes, 
achats ou autres transactions sur le marché national de biens, produits ou services de même nature ou 
substituables, ou sur une parties substantielle de celui-ci. ». 
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relative, qui était jugé trop compliqué et subjectif672. Seuls, des seuils en chiffres d’affaires 

sont désormais retenus, selon l’article L. 430-2673. Ainsi, en application de cet article, les 

contrats d’exploitation qui constituent une opération de concentration sont soumis au contrôle, 

dès que les parties à ces contrats réalisent ensemble un chiffre total mondial hors taxes 

supérieur à 150 millions d’euros, et un chiffre d’affaires total hors taxes supérieur à 50 

millions d’euros en France. Lorsque l’opération de concentration réalisée par la conclusion 

des contrats d’exploitation touche un commerce de détail exercé par au moins deux de ses 

parties ce seuil baisse à 15 millions d’euros du chiffre d’affaire total hors taxes réalisé en 

France et à 75 millions d’euros du chiffre d’affaire total mondial hors taxe (V Art. L. 430-2, II 

du C. Com.).   

  

                                                                 
672 - P. Arhel, « Concentration », Op. Cit., n°31. 
673 - V., M. Glais, Concentration des entreprises & droit de la concurrence, Op. Cit., p. 116. 



Première partie : Le régime général des contrats d’exploitation des biens immatériels. 

174 

 

Section II : La procédure de contrôle des concentrations appliquée aux 

contrats d’exploitation des biens immatériels. 

Dès que les conditions de réalisation d’une opération de concentration sont réunies, les 

parties intéressées sont invitées à déclencher la procédure d’autorisation des contrats 

d’exploitation des droits de propriété industrielle ou de savoir-faire formant une opération de 

concentration (Sous-section I). Le déclenchement de cette procédure est loin d’être sans 

implications (Sous-section II).  

 

Sous-section I : La procédure d’autorisation des contrats formant une 

opération de concentration. 

La procédure d’autorisation se déclenche par une notification par les parties aux 

autorités compétentes de leur projet du contrat d’exploitation ayant pour objet ou pour effet 

une opération de concentration (Paragraphe I). Cette notification entraîne une procédure 

subséquente qui décidera du sort d’un tel projet (Paragraphe II). 

 

Paragraphe I : La notification de l’opération. 

En droit marocain, les parties du contrat d’exploitation concernées par un projet de 

concentration ont l’obligation de le notifier au Premier ministre. Cette obligation est imposée 

par l’article 12 de la loi 06-99 qui exige de notifier tout projet de concentration dès que les 

conditions de son existence sont réunies674. A l’entrée en vigueur de la nouvelle loi 104-12 sur 

la liberté des prix et de la concurrence, l’opération de concentration doit être notifiée au 

Conseil de la concurrence675. 

 

                                                                 
674

 - L’art icle 12 de la loi marocaine 06-99 dispose dans son premier alinéa que : « Les entreprises sont tenues de 
notifier au Premier min istre tout projet de concentration dans les conditions prévues au 2e alinéa de l'art icle 10. 
La notificat ion peut être assortie d'engagements. » 
675 - L’article 13 de la loi 104-12 énonce : « La notification de l’opération de concentration au Conseil de la 
concurrence peut intervenir dès lors que la ou les parties concernées sont en mesure de p résenter un projet 
suffisamment abouti pour permettre l’instruction du dossier (…)  ».  
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Toutefois, il n’est pas sans intérêt de constater que l’article 10 de la loi 06-99, qui 

soumet à l’avis du Conseil de la concurrence tout projet de concentration ou toute 

concentration, peut créer une certaine nuance en ce qui concerne l’exigence de la notification 

préalable. Cependant, la lecture du sixième alinéa de l’article 12 éclaire la signification dudit 

article. Le législateur marocain n’a pas écarté l’hypothèse où les parties procèdent à la mise 

en œuvre d’une opération de concentration en violation de la règle imposant la notification 

préalable. En conséquence, il a attribué sa notification au Conseil de la concurrence (V., l’al 6 

de l’art 12 de la loi 06-99)676. Par conséquent, deux types de notification sont possibles en 

pratique ; une préalablement faite par les parties au contrat d’exploitation constituant une 

opération de concentration et l’autre faite postérieurement, le cas échéant, par le Conseil de la 

concurrence. Cette dernière forme de notification faite par le Conseil de la concurrence 

disparaîtra à l’entrée en vigueur de la nouvelle loi 104-12. En effet, selon l’article 19 de cette 

loi, si une opération de concentration a été réalisée sans être notifiée, le Conseil de la 

concurrence enjoint sous astreinte aux parties de notifier l’opération, à moins de revenir à 

l’état antérieur à la concentration. La procédure de notification est traitée aux articles 13 à 17 

de cette loi et le contenu du dossier de la notification sera précisé dans le règlement 

d’application.  

 

Lorsque la notification est faite par les parties au Premier ministre, selon la loi 06-99 

actuellement applicable au Maroc, elle doit être accompagnée des documents prévus par 

                                                                 
676- Le défaut de notification préalable par les parties est sanctionné par l’article 70 de la lo i 06-99 qui énonce: 
« En cas d'in fraction aux dispositions des articles 6 et 7 ci-dessus et en cas de non-respect de la notificat ion et 
des engagements mentionnés à l'alinéa 1 de l'article 12 ci-dessus, des mesures conservatoires prévues à l'art icle 
32 ci-dessus ou de l'injonction ou des conditions prévus au 1er alinéa de l'art ic le 36 ci-dessus ainsi que du non-
respect des décisions prévues à l'art icle 46 ci-dessus, les personnes morales peuvent être reconnues pénalement 
responsables lorsque les circonstances de l'espèce le justifient, notamment la mauvaise foi des parties en caus e 
ou la gravité de leurs infractions et sans préjudice des sanctions civiles susceptibles d'être appliquées par les 
tribunaux compétents. 
La peine encourue est une amende dont le montant est, pour une entreprise, de 2% à 5% du chiffre d'affaires hors 
taxes réalisé au Maroc au cours du dernier exercice clos. Si le contrevenant n'est pas une entreprise, l'amende est 
de 200.000 à 2.000.000 de dirhams. 
Si l'entreprise exp loite des secteurs d'activité différents, le chiffre d'affaires à retenir est celui du ou des secteurs 
où a été commise l'infraction. 
Le montant de l'amende doit être déterminé indiv iduellement pour chaque entrepris e ou organisme sanctionné en 
tenant compte de la gravité des faits reprochés et de l'importance des dommages causés à l'économie, ainsi que 
de la situation financière et de la dimension de l'entreprise ou de l'organisme sanctionné. Cette amende est 
déterminée en fonction du rôle joué par chaque entreprise ou organisme en cause. 
En  cas de récidive dans un délai de cinq (5) années, le  montant maximum de l'amende applicab le peut être porté 
au double. ». 
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l’article 7 du décret n° 2-00-854 pris pour l’application de la loi n° 06-99677. Par ailleurs, elle 

doit être adressée directement au Premier ministre678, car la loi n’impose pas aux parties de 

passer par une instance intermédiaire679. Cependant, ni la loi ni son décret d’application ne 

prévoit le délai ou le mode de notification680. 

 

En droit français, la notification d’un contrat d’exploitation entrainant une opération 

de concentration doit, en principe, se faire par la ou les parties concernées à l’Autorité de la 

concurrence avant toute réalisation du projet de concentration (V., art. L. 430-3). Elle doit être 

accomplie selon les conditions  prévues dans les annexes 4-3 à 4-5 du quatrième Livre de la 

partie règlementaire du code du commerce français681, dès que le seuil précisé par l’article L. 

430-2  de ce même code est atteint682.  

 

Comme en droit marocain, en droit français, cette notification n’est pas assortie d’un 

délai quelconque683. Ceci laisse penser que les parties au contrat d’exploitation projeté qui 

constituera une opération de concentration peuvent accomplir leur obligation de notification 

dès la phase des pourparlers. Cependant, selon l’article L. 430-3 du C. Com. français, les 

                                                                 
677

 - L’art icle 7 du décret n° 2-00-854 pris pour l’application de la loi 06-99 d ispose que : « Tout projet de 
concentration économique visé à l'art icle 12 de la loi n° 06-99 précitée doit être notifié au Premier min istre 
accompagné des documents suivants : 
1 - une copie du projet de l'acte (du contrat d’exp loitation projeté en notre matière) soumis à notification et une 
note sur les conséquences attendues de l'opération ; 
2 - la  liste des dirigeants et des principaux actionnaires ou associés des entreprises parties à l'acte (…) ;  
3 - les états de synthèse annuels des quatre derniers exercices comptables des entreprises concernées et 
l'évolution des parts de marché de chaque entreprise concernée sur la même période ;  
4 - une note sur les principales opérations de concentration réalisées au cours des quatre dernières années par ces 
entreprises, s'il y a lieu ;  
5 - la liste des entreprises filiales, avec le cas échéant, pour chacune, le montant de la participation au capital et 
la liste des entreprises qui leur sont économiquement liées au regard de l'opération ;  
6 - le  cas échéant, les engagements visés audit article 12.  
Le délai prévu au 2e alinéa ou, le cas échéant, au 3e alinéa de l'art icle 12 de la loi n° 06-99 précitée commence à 
courir à compter de la date de saisine du Premier ministre. »  
678 - N-E. Toujgani, Guide Pratique du droit de la concurrence , Op. Cit., p. 52.  
679 - M. Drissi Alami Machichi, Concurrence : Dro its et Obligations des entreprises au Maroc, Op. Cit., p. 113. 
680  - M. Drissi Alami Machich i, Concurrence : Dro its et obligations des entreprises au Maroc, Ibid. ;  N-E 
Toujgani, Guide pratique du droit de la concurrence, Ib id.  
681 - V., P. Arhel, « Concentration », Op. Cit., n° 65. 
682 - L’art icle R. 430-2 du C. Com. français énonce que « Le dossier de notification mentionné à l’article L. 430-
3 comprend les éléments énumérés aux annexes  4-3 à 4-5 du présent livre. Il est adressé en quatre exemplaires. 
Lorsque l’Autorité de la concurrence constate que le dossier est incomplet ou que certains de ses éléments ne 
sont pas conformes aux définit ions retenues dans les annexes susmentionnées, notamment en ce qui concerne la 
délimitation des marchés concernés, elle demande que le dossier soit complété ou rect ifié. ».  
683 - V., Mémento Pratique, Concurrence consommation, Op. Cit., n° 5120, p. 133  ; N-E. Toujgani, Guide 
pratique du droit de la concurrence, Op. Cit., p. 53.  
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parties à l’opération de concentration, ne doivent notifier leur projet que lorsqu’il est 

suffisamment abouti684. Dès lors, les parties peuvent notifier leur projet de concentration, par 

exemple dès la conclusion d’un avant contrat685. 

 

Paragraphe II : La procédure suivant la notification. 

La notification d’un projet de concentration déclenche une procédure subséquente 

qui  diffère selon qu’il s’agit du droit marocain (A) ou du droit français (B). 

 

A- La procédure suivant la notification en droit marocain. 

En droit marocain, après la notification au Premier ministre du contrat d’exploitation 

projeté constituant le projet de concentration, celui-ci se prononce sur la suite à donner à ce 

Projet, après une éventuelle saisie du Conseil de la concurrence. Le Premier ministre n’est 

tenu de saisir le Conseil de la concurrence que lorsqu’il y a atteinte à la concurrence (Art 10 

de la loi 06-99)686.  

 

Ainsi, quand le contrat d’exploitation constituant le projet de concentration 

n’apparaît pas de nature à porter atteinte à la concurrence, le Premier ministre demeure libre 

d’approuver expressément ou tacitement sa conclusion. L’approbation expresse résulte de la 

notification aux parties de sa décision positive de ne pas s’opposer à la mise en œuvre de leur 

                                                                 
684 - Mémento Prat ique, Concurrence consommation, Ibid. 
685 - La violat ion de cette obligation de notification est sanctionnée, dans la législat ion française, par l’Autorité 
de la concurrence, selon l’article L. 430-8 du  C. Com., d’une sanction pécuniaire qui s’élève au maximum, pour 
les personne morale, à 5% de leur chiffre d’affaires hors taxes réalisé en France lors du dernier exercice clos  et 
pour les personnes physiques, à 1,5 million d’euros . Cette sanction n’empêche pas l’Autorité de la concurrence 
d’ordonner aux parties de notifier leur contrat d’exp loitat ion constituant une opération de concentration à moins 
de retourner à l’état antérieur à sa réalisation. 
En droit  marocain, la  vio lation de notificat ion est sanctionnée, selon l’article 70 de la lo i 06-99, par une amende 
dont est de 2% à 5% du ch iffre d’affaires hors taxes réalisé au Maroc au cours du dernier exercice clos, lorsqu’il 
s’agit d’une entreprise. En revanche, lorsque cette violation de notification est commise par une personne 
physique, l’amende est de 200.000 à 2000.000 d irhams. Ainsi, ce  défaut de notificat ion du contrat d’explo itation 
engendrant l’opération de concentration déclenche, sans préjudice à lad ite sanction pénale, le p rocessus de 
l’informat ion du Premier ministre par les organismes visés au paragraphe 3 de l’article 15 de la loi 06-99, et 
autorise celui-ci à init ier la procédure de contrôle de concentration et à prendre les décisions utiles. 
686 - La lo i 06-99 ne dégage aucune obligation automatique imposant au Premier min istre de saisir le Conseil de 
la concurrence. L’étude du projet de la concentration ne peut aboutir à la saisine du Conseil de la concurrence 
pour avis que dans le cas prévu par l’art icle 10 de la lo i 06-99. V., M. Drissi Alami Machichi, Concurrence : 
droits et obligations des entreprises au Maroc, Op. Cit., p. 114.   
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projet de contrat d’exploitation. L’approbation tacite résulte de son silence durant deux mois à 

compter de la date de notification, dans le cas où le Premier ministre ne saisit pas le Conseil 

de la concurrence687. 

 

En revanche, quand le contrat d’exploitation constituant le projet de concentration est 

de nature à porter atteinte à la concurrence, le délai est porté à six mois, dans la mesure où le 

Premier ministre a saisi le Conseil de la concurrence688. Après l’expiration de ce délai, le 

silence du Premier ministre vaut aussi acceptation du contrat d’exploitation projeté. Toutefois, 

le Premier ministre, en tant qu’autorité principale chargée de l’application de droit de la 

concurrence, peut, expressément, ordonner aux parties soit de renoncer à toute réalisation de 

leur projet de concentration, soit de modifier ou prendre toute mesure propre à assurer ou à 

établir une concurrence suffisante689. Ces décisions du Premier ministre doivent être motivées 

et publiées au Bulletin officiel avec l’avis du Conseil de la concurrence690. 

 

Dans l’un ou l’autre cas, l’application du cinquième alinéa de l’article 12 interdit aux 

parties la mise en œuvre de leur projet de concentration 691 , dans les délais accordés au 

Premier ministre pour se prononcer sur le sort du projet de concentration. Toutefois, dans la 

législation marocaine, malgré l’obligation pour le Premier ministre de saisir le Conseil de la 

concurrence, ce dernier demeure libre dans sa décision de suivre ou non l’avis dudit 

                                                                 
687  - L’article 12 d ispose dans son deuxième alinéa que : « Le silence gardé pendant deux (2) mois vaut 
acceptation tacite du projet de concentration, ainsi que des engagements qui y sont joints le cas échéant ». 
688 - Dans ce cas le Premier min istre doit saisir le Conseil de la concurrence avant l’expirat ion du délai de deux 
mois (Al. 4 de l’art icle 12) et il doit aussi en aviser les parties (Al.1 de l’art icle 42).  
689 - L’article 43 de la loi 06-99 énonce que : « Le Premier min istre peut, par décision motivée, et à la suite de 
l’avis du Conseil de la concurrence, enjoindre aux entreprises, dans un délai déterminé  : 
- soit de ne pas donner suite au projet au projet de concentration ou de rétablir la situation de droit antérieur ; 
- soit de modifier ou compléter l’opération ou de prendre toute mesure propre à assurer ou à rétablir une 
concurrence suffisante. 
La réalisation de l’opération peut également être subordonnée à l’observation de prescriptions de nature à 
apporter au progrès économique et  social une contribution suffisante pour compenser les atteintes à la 
concurrence. 
Ces injonctions et prescriptions s’imposent quelles que soient les stipulations des parties. ».  
690 - Les recours contre les décisions du premier ministre doivent être portés devant la juridiction admin istrative 
compétente (Al. 4 de l’art. 46 de la lo i 06-99). 
691 - En droit marocain ni la loi 06-99, n i son décret d’application, ne prévoit pas de sanctions pénales en cas de 
violation de l’interdict ion de mise en œuvre du projet de concentration par les parties dans les délais donnés au 
Premier min istre pour traiter et décider le sort de la concentration. Cependant, nous estimons que les parties au 
projet de concentration ont tout intérêt de respecter ce délai, dans la mesure où le Premier ministre peut leur 
ordonner  de rétablir la  situation de droit antérieur.     
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Conseil692 . Par conséquent, on constate que dans la législation marocaine, le pouvoir de 

décision accordé au Premier ministre en cette matière, fait perdre à ce contrôle sa cohérence. 

En effet, ce dernier ne constitue pas un organe spécialisé en cette matière et peut ne pas avoir, 

en pratique, certaines compétences spécifiques pour traiter une telle question. 

 

L’entrée en vigueur de la nouvelle loi marocaine  n° 104-12 remédiera à ce problème. 

Celle-ci réforme la procédure de notification des concentrations appliquée au Maroc et adopte 

dans ses articles 15 à 17 la même procédure d’examen de notification de droit français, avec 

des délais plus longs (examen préliminaire 60 jours, examen approfondi 90 jours).  

 

B- La procédure suivant la notification en droit français. 

En droit français, la procédure suivant à la notification comporte deux modes 

d’examen du projet de concentration ; l’un préliminaire et l’autre approfondi. 

 

L’examen préliminaire est déclenché par l’Autorité de la concurrence dès le 

lendemain de la réception du dossier complet du projet de concentration, constitué par le 

contrat d’exploitation projeté et peut693, selon l’article L. 430-5, durer 25 jours ouvrés694. En 

effet, à l’issue de cet examen, cette autorité doit décider, quand le contrat d’exploitation 

projeté entre dans le champ du contrôle des concentrations, soit d’autoriser l’opération -

éventuellement sous réserve de certains conditions-, soit d’engager un examen approfondi du 

projet de contrat, lorsque celui-ci laisse subsister un soupçon sérieux d’atteinte à la 

concurrence695. 

 

                                                                 
692 - En  droit  marocain, le  Conseil de la concurrence n’est créé que pour exercer des attributions consultatives 
aux fins d’avis, de conseils ou de recommandations. Il faut attendre l’entrée en vigueur de la nouvelle loi 20-13 
du 30 juin 2014 relative au Conseil de la concurrence pour que cet organe dispose d’un pouvoir décisionnel.  
693 - Les dossiers de notification des projets de concentration son t marqués d’un timbre mentionnant leur date 
d’arrivée aux services de l’Autorité de la Concurrence. Cependant le délai de 25 jours ouvrés ne court qu’à partir 
du moment où le bureau des concentrations avertira les parties à la concentration que le dossier est complet : V., 
Ch. Vilmart, Le contrôle français des concentrations par l’Autorité de la Concurrence , Op. Cit., n° 94.  
694 - Ce délai est prolongé, selon l’art icle L. 430-5-II, de 15 jours ouvrés lorsque les parties à la concentration 
s’engagent à prendre des mesures visant à remédier, le cas échéant, aux effets anticoncurrentiels de leur projet. 
Les parties peuvent prendre ces engagements soit dès la notification, soit à tout moment avant l’exp irat ion du 
délai de 25 jours ouvrés dont lequel l’autorité de la concurrence doit se prononcer sur le projet de concentration. 
695 - V., M-A. Frison-Roche & M-S Payet, Dro it de la concurrence, Op. Cit., p. 315 et 314.  
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Toutefois, si l’Autorité de la concurrence garde le silence et ne prend aucune 

décision formelle dans ce délai de 25 jours ouvrés, éventuellement prolongé de 15 jours 

ouvrés, elle se trouve dans l’obligation d’en informer le ministre chargé de l’économie696. 

Néanmoins, si ce dernier n’a pas demandé à l’Autorité de la concurrence un examen 

approfondi de l’opération de concentration projetée, dans un délai de 5 jours ouvrés à compter 

de la date à laquelle il en a été informé, celle-ci est considérée comme étant tacitement 

autorisée (V., art. L. 430-7-1, I du C. Com.). 

 

Quand, par exemple, le contrat d’exploitation faisant partie du projet de 

concentration est jugé de nature à porter atteinte à la concurrence, notamment par la création 

ou le renforcement d’une position dominante, lors de l’examen préliminaire, il sera soumis à 

un examen approfondi. Cet examen peut être déclenché soit par l’Autorité de la concurrence, 

soit par le ministre chargé de l’économie dans le cas prévu par l’article L. 430-7-1 du C. 

Com.). A compter d’un délai de 65 jours ouvrés à partir du déclenchement de cet examen, 

l’Autorité de la concurrence doit se prononcer sur l’opération. Cependant, comme dans 

l’examen préliminaire, si les parties au contrat d’exploitation présentent à l’Autorité de la 

concurrence des engagements permettant de remédier aux effets anticoncurrentiels de leur 

projet, ledit délai sera prolongé de 20 jours ouvrés à compter de la date de la réception des 

engagements des parties. Dans ce délai, l’Autorité de la concurrence doit, par décision 

motivée, soit interdire l’opération de concentration, voire le contrat d’exploitation, soit 

l’autoriser sous condition que les parties prennent toutes les mesures nécessaires pour assurer 

une concurrence suffisante ou observent des prescriptions de nature à apporter au progrès 

économique une contribution suffisante pour compenser les atteintes à la concurrence697. En 

effet, l’Autorité de la concurrence ne peut autoriser une opération de concentration de nature à 

créer des effets anticoncurrentiels ne pouvant être compensés par un apport suffisant au 

progrès économique, que si elle est accompagnée de mesures correctives permettant de 

remédier aux atteintes à la concurrence698. 

 

                                                                 
696 - V., P. Arhel, « Concentration », Op. Cit., n° 101 ; Lamy Droit économique, 2013, n° 1841.  
697 - V., Mémento Pratique, Concurrence consommation, Op. Cit., n° 5460, p. 146 et 147.  
698 - Lamy Droit économique, 2014, n° 1852. 
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Toutefois, si l’Autorité de la concurrence ne prend aucune décision dans les délais 

prévus, elle doit, comme dans le cadre de l’examen préliminaire, en informer le ministre 

chargé de l’économie. Ce dernier peut, dans un délai de vingt-cinq jours, évoquer l’affaire et 

statuer sur l’opération en cause pour des motifs d’intérêt général autres que le maintien de la 

concurrence (L. 430-7-1, II du C. Com)699.  

 

En toute hypothèse, les parties au contrat d’exploitation projeté, constituant une 

opération de concentration, peuvent exercer un recours contre la décision du ministre chargé 

de l’économie ou celle de l’Autorité de la concurrence devant le Conseil de l’Etat. Cependant, 

en cas d’annulation totale ou partielle de la décision prise par l’Autorité de la concurrence ou 

par le ministre de l’économie, s’il y a lieu au réexamen du dossier, les parties concernées qui 

ont procédé à la notification soumettent une notification actualisée dans un délai de deux mois 

à compter de la date de notification de la décision du Conseil d’Etat (Art. R. 430-9 du C. 

Com.).  

 

Cependant, la réalisation ou la mise en œuvre du contrat d’exploitation représentant 

une opération de concentration sans notification ou en violation de la décision  prise par 

l’Autorité de la concurrence ou celle prise par le ministre chargé de l’économie, est passible 

d’une sanction pécuniaire dont le montant maximum s’élève, pour les personnes morales, à 

5% du chiffre d’affaires hors taxes réalisé en France lors du dernier exercice clos, et pour les 

personnes physiques à 1,5 million d’euros. L’Autorité de la concurrence peut aussi, dans ce 

cas, se contenter d’ordonner aux parties de notifier leur opération sous astreinte, ou d’infliger 

des peines pécuniaire dans la limites de 5% du chiffres journalier moyen, par jour de retard à 

compter de la date qu’elle fixe700, à moins de revenir à l’état antérieur à la concentration. 

 

                                                                 
699 - Selon l’art icle L. 430-7-1 II du C. Com. la décision du min istre chargé de l’économie ne peut être prise que  
après l’audition des observations des parties à l’opération de concentration. Ainsi, en statuant sur le projet de 
concentration ce min istre peut par décision motivée prononcer l’autorisation ou l’interdict ion de l’opération.  
700 - Selon l’article L. 464-2, II du C. Com., le  chiffre d’affaires pris en compte est calculé sur la base des 
comptes de l’entreprise relatifs au dernier exercice clos à la date de la décision.  
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Sous-section II : Les implications de la procédure d’autorisation 

appliquée aux contrats d’exploitation des biens immatériels 

Lorsque les entreprises expriment leur volonté concordante de se rapprocher 

économiquement, en usant de leur liberté d’entreprendre, le refus de l’administration doit être 

précisément motivé701. De plus, l’Autorité de la concurrence ne sanctionne l’opération de 

concentration que si elle constitue une entrave à la concurrence effective702. C’est pourquoi, il 

faut que cet organisme cherche à évaluer l’opération de concentration, afin de pouvoir 

justifier sa décision. 

 

L’évaluation d’une opération de concentration nécessite l’appréciation de son bilan 

concurrentiel et économique (Paragraphe I), qui motive la décision finale de l’Autorité de la 

concurrence (Paragraphe II). 

 

Paragraphe I : L’appréciation du bilan concurrentiel et du bilan 

économique de la concentration. 

L’appréciation d’une opération de concentration se réalise à travers l’établissement 

d’un bilan concurrentiel et économique. Un tel bilan sert à motiver la décision de l’autorité 

compétente, en vérifiant si l’opération de concentration est de nature à porter atteinte à la 

concurrence 703 . Si le bilan conclut à un risque d’atteinte à la concurrence, sans aucune 

contribution économique, l’opération est soumise au contrôle prévu en droit marocain par 

l’article 10 de la loi 06-99 (article 12 de la nouvelle loi 104-12) et en droit français L. 430-6 

du C. Com704 . Dans ces deux systèmes, l’autorité compétente bénéficie d’une importante 

marge d’appréciation du bilan économique et concurrentiel 705 , dont elle peut prendre en 

considération des critères vagues, tels que par exemple le progrès social706. 

                                                                 
701 - M-A. Frison-Roche & M-S. Payet, Dro it de la concurrence, Op. Cit., p. 315.  
702 - M. Malaurie-Vignal, Dro it de la concurrence, Ed. A. Colin, 2003, p. 244. 
703 - V., M. Glais, Concentration des entreprises & droit de la concurrence, Op. Cit., p. 389.  
704 - Que ce soit en dro it marocain ou en dro it français, l’atteinte à la concurrence est l’élément caractéristique de 
l’établissement du contrôle préventif : V., M. Glais, Concentration des entreprises & droit de la concurrence, Op. 
Cit., p. 394. 
705 - V., M. A. Frison- Roche & M- S. Payet, Droit  de la concurrence, Op. Cit., n° 397, p. 323 ; V., N-E. 
Touchgani, Guide pratique du droit de la concurrence, Op. Cit., p. 55.  
706 - V., M. A. Frison- Roche & M- S. Payet, Droit de la concurrence, Op. Cit., n° 399, p. 324. 
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Le bilan concurrentiel de la concentration se fonde sur une analyse de sa dimension 

structurelle sur le marché concerné et sur la concurrence réelle ou potentielle des entreprises 

situées sur ce marché. Dans cette analyse, il faut déterminer le marché concerné et les effets  

éventuels sur celui-ci, engendrés par l’opération de concentration projetée en termes de 

concurrence707. La méthode utilisée pour délimiter les parts du marché concerné est celle 

utilisée en matière d’ententes prohibées et en matière d’abus de domination708. Elle sert à 

évaluer les parts de marché de la nouvelle entité ainsi que le degré de concentration sur le 

marché709. Dans ce contexte, le bilan concurrentiel repose sur une comparaison approximative 

entre la structure du marché avant et après la concentration 710 , car la crainte est celle de 

l’acquisition d’un pouvoir sur le marché, d’une position dominante, qui permettra aux parties 

de s’offrir le pouvoir d’en abuser711. 

 

En principe, les autorités de la concurrence ne procèdent à l’analyse des effets 

économiques de la concentration qu’après l’établissement d’un bilan concurrentiel négatif de 

l’opération. Autrement dit, lorsque les autorités de la concurrence concluent, à l’issu d’un 

bilan concurrentiel, à un risque de voir l’opération projetée affecter le bien-être des 

consommateurs (en particulier sous forme de hausses de prix ou de réduction de l’offre), se 

pose alors la question de déterminer si d’éventuels effets  positifs de la concentration 

(contribution au progrès économique) peuvent être de nature à compenser les effets 

négatifs712. Ainsi, les parties au projet de concentration sont invitées par les autorités de la 

concurrence à fournir des chiffres assez crédibles en matière de productivité et de prix713. La 

vérification des arguments présentés se fait à travers l’analyse du marché pertinent, du marché 

géographique et du marché de produits concernés par l’opération de concentration714. Ainsi, il 

faut prendre en considération les intérêts de consommateurs ou les gains de productivité. Une 

opération de concentration peut être autorisée malgré un bilan concurrentiel négatif, dès lors 

                                                                 
707 - M. Malaurie-Vignal, Dro it de la concurrence, Op. Cit., p. 246. 
708 - V., P. Arhel, « Concurrence », Op. Cit., n° 149. 
709 - V. Pironon, Dro it de la concurrence, Ed. Gualino, 2009, p. 167 
710 - V. Pironon, Dro it de la concurrence, Op. Cit., p. 164. 
711 - M-A Frison-Roche & M-S Payet, Dro it de la concurrence, Ed. Dalloz, 2006, p. 317.  
712 - M. Glais, Concentration des entreprises & droit de la concurrence, Op. Cit., p. 404.  
713 - M. Glais, Concentration des entreprises & droit de la concurrence, Op. Cit., p. 406. 
714 - Dans la mesure où il est difficile de prédire l’éventuelle évolution économique d’un produit, il faut prendre 
en compte  la question de l’évolution rapide du marché dans l’analyse de la dimension économique de la 
concentration.  
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qu’elle peut favoriser un progrès économique 715 . Ceci nous éloigne des considérations 

concurrentielles et prend en compte la politique concurrentielle et la politique industrielle du 

pays. Dans ce sens, la Commission européenne a estimé, dans  l’affaire DMS contre Roche 

Vitamines, que le projet de concentration notifié ne poserait pas de problèmes de concurrence 

sur les marchés des produits dégradant les PNA, après la réalisation des engagements 

proposés par DMS et a déclaré l’opération de concentration compatible avec le marché 

commun, conformément à l'article 8, paragraphe 2, du règlement sur les concentrations, et 

avec l'accord EEE, conformément à son article 57, sous réserve de respect des 

engagements716. Dans cette affaire, les engagements promis étaient en partie la transmission 

de la technologie et de la propriété intellectuelle relatives aux enzymes alimentaires et à la 

concession des licences à cet effet.  

 

Paragraphe II : La décision des Autorités de la concurrence. 

Après une telle analyse, le Premier ministre au Maroc (ultérieurement le Conseil de 

la concurrence), ou l’Autorité de la concurrence en France doivent choisir entre trois 

solutions : celle d’autoriser l’opération projetée, celle de l’autoriser sous conditions et celle de 

l’interdire717.  

 

On parle d’autorisation subordonnée d’une opération de concentration lorsqu’en droit 

français, l’Autorité de la concurrence  enjoint aux parties de prendre toute mesure propre à 

assurer une concurrence suffisante ou  les oblige à observer des prescriptions de nature à 

apporter au progrès économique et social une contribution suffisante pour compenser les 

atteintes à la concurrence (art. L. 430-7- III al 1). Ces injonctions et prescriptions s’imposent 

quelles que soient les clauses contractuelles éventuellement prévues par les parties (art. L. 

430-7- III al 2). L’autorisation d’une opération de concentration peut aussi être subordonnée à 

la réalisation effective des engagements pris par les parties qui ont procédé à la notification 

(Art. L. 430-7-IV du C. Com.). 
                                                                 
715 - Comm. CE, Déc. 2004/304/CE, 17 Avr. 2002, Bayer c/ Aventis Crop Science,  Journal Officiel de l'union 
européenne 15 Avril 2004, p. 1 ; Comm. CE, Déc. 2001/684/CE, 3 mai 2000, Dow Chemical c/ Union Carbide,  
Journal Officiel de l'union européenne 14 Septembre 2001, p. 1 ; Comm. CE, Déc. 98/526/CE, 4 Févr. 1998, 
Hoffmann-La Roche c/ Boehringer Mannheim, JOCE 21 Aout 1998 
716 - CE, Déc. 2004/238/CE, 23 Juill. 2003, A ff. DSM c/ Roche Vitamines, JOCE 19 Mars 2004, p. 73. 
717  - A. Decocq & G. Decocq, Dro it de la concurrence, Op. Cit., p. 286 ; M. Drissi Alami Machich i, 
Concurrence : droits et obligations des entreprises au Maroc, Op. Cit., p.116. 
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Dans ce même contexte, en droit marocain, le Premier ministre (ultérieurement le 

Conseil de la concurrence) peut être favorable au projet de concentration, bien qu’il se 

traduise par une restriction à la concurrence 718 . Il peut subordonner la réalisation de 

l’opération à l’observation de prescriptions de nature à apporter au progrès économique et 

social une contribution suffisante pour compenser les atteintes à la concurrence (V., l’article 

17 point III de la nouvelle loi 140-12 du 30 juin 2014). En droit marocain aussi, ces 

injonctions et prescriptions s’imposent, quelles que soit les stipulations des parties (Art. 43 de 

la loi 06-99 et l’art. 17 al. 5 de la nouvelle loi 104-12).  

 

La décision de l’Autorité de la concurrence compétente en droit français et en droit 

marocain doit être motivée ; ce qui permet de la contester devant un juge719. Dans ces deux 

systèmes, la décision du contrôle de la concentration n’est susceptible que d’un recours en 

annulation. En droit français, ce recours relève de la compétence du Conseil d’État720. En 

droit marocain, une telle compétence est donnée à la Chambre administrative de la Cour 

suprême (V., l’art. 44 de la nouvelle loi n° 104-12721)722. 

 

La violation de la décision de l’autorité compétente est sanctionnée, tant en droit 

français que marocain. Si une opération de concentration a été réalisée en contravention des 

décisions prises par l’Autorité de la concurrence, en application des articles L. 430-7 et L. 

430-7-1 du C. Com., celle-ci enjoint aux parties de revenir à l'état antérieur à la concentration, 

sous astreinte pécuniaire dans la limite de 5% du chiffre d’affaires journalier moyen par jour 

de retard à compter de la date qu’elle a fixé (art. L. 464-2- II). Le droit marocain sanctionne 

cette violation, dans le même esprit que le droit français, par une amende dont le montant est, 

pour une entreprise, de 2 % à 5% du chiffre d’affaires hors taxes réalisé au Maroc au cours du 

                                                                 
718 - M. Drissi Alami Machichi, Concurrence : dro its et obligations des entreprises au Maroc, Op. Cit., p.116. 
719 - M-A. Frison-Roche & M-S. Payet, Droit de la concurrence, Op. Cit., p.329, n° 410 ;  M. Drissi Alami 
Machichi, Concurrence : droits et obligations des entreprises au Maroc, Op. Cit., p.115. 
720 - M. A. Frison-Roche & M-S. Payet, Dro it de la concurrence, Op. Cit., p. 331, n° 414. 
721 - L’art icle de 44 de la nouvelle loi 104-12 d ispose : « Les recours contre les décisions prises par le conseil de 
la concurrence en application des dispositions du cinquième alinéa de l'article 15 et du III de l'art icle 17 et des 
articles 19 et 20 de la présente loi, et celles prises par l'admin istration en application de l'article 18 de la présente 
loi sont portés, dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de notification de la décision, devant la  
chambre administrative de la Cour suprême. »  
722 - V., N-E. Toujgani, Guide p ratique du droit de la concurrence, Op. Cit., p.56. 
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dernier exercice clos. Si le contrevenant est une personne physique, l’amende est de 200.000 à 

2.000.000 Drh. La nouvelle loi marocaine 104-12 a durci cette sanction. Elle a augmenté le 

montant de l’amende sanctionnant la violation de la décision du Conseil de la concurrence à 

10% du chiffre d’affaires au maximum pour une personne morale et à 4000000 Drh au 

maximum pour une personne physique (Art. 39 de la loi 104-12 723 ). 

                                                                 
723  - L’article 39 de la lo i 104-12 sur la liberté des prix et de la concurrence dispose : «Le conseil de la 
concurrence peut infliger une sanction pécuniaire applicable soit immédiatement, soit en cas d'inexécution des 
injonctions, soit en cas de non respect des engagements qu'il a acceptés.  
Les sanctions pécuniaires sont proportionnées à la gravité des faits reprochés, à l'importance du dommage causé 
à l'économie, à la  situation de l'o rganisme ou de l'entreprise sanctionné ou du groupe auquel l'entreprise 
appartient et à l'éventuelle réitération de pratiques prohibées par le présent titre. Elle s sont déterminées 
individuellement pour chaque entreprise ou organisme sanctionné et de façon motivée pour chaque sanction.  
Si le  contrevenant n'est pas une entreprise, le montant maximum de la sanction est de quatre millions (4.000.000) 
de dirhams. Le montant maximum de la sanction est, pour une entreprise, de 10% du montant du chiffre 
d'affaires mondial ou national, pour les entreprises n'ayant pas une activité à l'international, hors taxes le plus 
élevé réalisé au cours d'un des exercices clos depuis l'exercice précédant celui au cours duquel les pratiques ont 
été mises en œuvre. Si les comptes de l'entreprise concernée ont été consolidés ou combinés en vertu des  textes 
applicables à sa forme sociale, le chiffre d'affaires pris en compte est celui figurant dans les comptes consolidés 
ou combinés de l'entreprise consolidante ou combinante (…) ».  
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Conclusion du chapitre : 

L’application du contrôle des concentrations dans le domaine des droits de propriété 

industrielle et de savoir- faire permet d’orienter les rapports des parties à l’opération de 

concentration vis-à-vis des tiers724. Dans notre matière, un tel contrôle assure une organisation 

indirecte du marché, afin d’éviter la concentration des droits de propriété industrielle et du 

savoir- faire entre les mains des mêmes entreprises, qui peut déboucher sur un contrôle des 

transferts de technologie. La spécificité de ces biens les met en mesure de constituer un des 

éléments déterminants de l’analyse concurrentielle menée par les autorités de la 

concurrence725. Ils sont très souvent au cœur des engagements proposés par les parties à une 

opération de concentration, lorsqu’elle soulève des risques d’atteinte à la concurrence sur le 

marché726.   

 

En droit marocain et en droit français, le contrôle des concentrations s’applique de la 

même manière aux contrats ayant pour objet un bien immatériel et à ceux ayant pour objet un 

bien matériel. Il est sur qu’actuellement le contrôle des concentrations d’entreprises au Maroc 

est moins effectif qu’en France. Cependant nous estimons qu’avec l’entrée en vigueur de la 

nouvelle marocaine loi n° 104-12 et l’attribution au Conseil de la concurrence d’un pouvoir 

décisionnel, ce système évoluera pour se rapprocher des pratiques européennes.    

 

 

 

 

                                                                 
724 - V., F. Blanc, Les engagements dans le droit  français des concentrations, Thèse. Dro it public, Paris II, 2012, 
p. 471. 
725 - Ph. Monnet, L’applicat ion du droit de la concurrence aux droits de propriété intellectuelle, Op. Cit., p. 280. 
726 - Ph. Monnet, L’applicat ion du droit de la concurrence aux droits de propriété intellectuelle , Ibid.  
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Conclusion de la Première Partie :  

L’étude du régime général des contrats d’exploitation des biens immatériels nous a 

permis de déceler les premiers éléments de différences entre les contrats des droits de 

propriété industrielle et de communication de savoir-faire, existant au niveau de la formation. 

En effet, malgré la similitude de la nature de leur objet (objet immatériel), les caractéristiques 

de celui-ci sont différentes. Les contrats de propriété industrielle sont des contrats ayant pour 

objet une chose appropriée et le contrat de communication de savoir- faire est un contrat de 

prestation de service727. Le législateur français et son homologue marocain exigent pour les 

premiers un écrit et des formalités d’inscription, ce qui n’est pas le cas pour la communication 

de savoir- faire728. 

 

En dépit de cette différence, existante sur le terrain de la formation de ces contrats, 

les contrats d’exploitation se trouvent tous sur un pied d’égalité par rapport au droit de la 

concurrence. L’application du droit de la concurrence à ce type de contrats permet de 

contrôler l’exercice de l’exclusivité –de droit ou de fait- sur ces biens et assure un équilibre 

entre les intérêts des parties, ainsi que la régulation  des relations entre les opérateurs 

intervenant sur un marché.  

  

Le droit privatif accordé par les droits de propriété industrielle et l’exclusivité 

résultant du secret en matière du savoir- faire, offrent à leurs titulaires le choix du type de 

contrat pouvant avoir pour objet l’exploitation de ces derniers. Cette multitude de types de 

contrats d’exploitation engendre à son tour une diversité de régimes juridiques qui leur sont 

applicables et que nous allons traiter dans la deuxième partie de cette thèse.  

 

                                                                 
727 - V., Infra., p. 342 et S.  
728 - V., Supra., p. 77.  
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Deuxième partie : Les régimes spécifiques des 

contrats d’exploitation des biens immatériels. 

Les contrats d’exploitation des biens immatériels trouvent leur régime non pas 

seulement dans la théorie générale des contrats mais aussi dans le régime particulier de 

certains contrats spéciaux et dans les usages professionnels. Malgré leur spécificité, ce type de 

contrats ne connait pas une véritable réglementation particulière729 et trouve dans le régime de 

certains contrats nommés, tels la vente, le bail, le nantissement…, une organisation concrète. 

Les contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle et de communication de savoir-

faire sont des contrats greffés sur ces contrats anciens et empruntent plus ou moins leurs 

régimes730. En effet, le caractère généralement supplétif des règles régissant par exemple la 

vente, le bail ou le nantissement…, dont la source principale est le code civil en France, le 

DOC au Maroc interprétés par la jurisprudence, leur donne un cadre précis, sans priver les 

parties de la possibilité de les personnaliser et de les adapter selon leur volonté en ajoutant des 

obligations liées à la spécificité de leur objet immatériel. 

 

Les règles spécifiques des contrats anciens, sur lesquels les contrats d’exploitation 

sont greffés, ne sont que la concrétisation de la théorie générale des obligations et leur 

spécificité tient à l’essence de chaque type de contrat. Elles peuvent constituer une 

réaffirmation, ou une dérogation aux règles générales, en conférant ainsi une particularité 

marquée au contrat concerné731. Elles peuvent aussi spécifier la mise en œuvre particulière 

d’une règle générale.  

 

Il en est ainsi, nous proposons l’étude  des règles spécifiques applicables aux contrats 

d’exploitation. Selon leur objet, il est possible de distinguer les contrats d’exploitation 

translatifs de propriété (Titre I), ou non translatifs de propriété (Titre II).  

                                                                 
729 - N. Binctin, Dro it de la propriété intellectuelle, 2° éd. LGDJ, 2012, p. 639.  
730 - La greffe peut résulter de la juxtaposition d’un contrat à un autre, ou plus simplement de la stipulation d’une 
clause qui en modifie l’économie : Ph. Malaurie, L. Aynès et P-Y Gautier, Les  contrats spéciaux, éd. Défrénois, 
2012, p. 27.  
731 - V., D. Mainguy, Les contrats  spéciaux, éd Dalloz 2012, p 1 et 2.  
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Titre I : Le régime spécifique des contrats d’exploitation des 

biens immatériels translatifs de propriété. 

L’exploitation indirecte des biens immatériels peut parfois se réaliser à travers la 

conclusion des contrats spéciaux, qui comportent un transfert de la propriété de ces biens. En 

notre matière, les contrats d’exploitation translatifs de propriété ont pour effet le transfert du 

droit exclusif de propriété industrielle accordé par l’État. Ceci exclut donc de cette catégorie 

de contrats, les contrats de communication de savoir- faire 732 , puisque celui-ci n’est pas 

couvert par un droit exclusif. 

 

En droit marocain ainsi qu’en droit français, les contrats d’exploitation translatifs des 

droits de propriété industrielle sont multiples, dans la mesure où le transfert peut se réaliser 

sous des figures juridiques multiples733 ; à titre onéreux ou à titre gratuit. De plus, ils peuvent 

avoir pour effet une transmission immédiate, telle que le contrat de cession (Chapitre I), ou 

une transmission éventuelle de la propriété de ces droits, telle que le contrat de nantissement 

(Chapitre II). Cependant, malgré leur diversité, ils impliquent tous, tant en droit français qu’en 

droit marocain, une relation entre le transfert de la propriété et l’existence même du contrat de 

cette catégorie. 

 

                                                                 
732

 - En matière des droits immatériels, nous ne pouvons parler de transfert de p ropriété qu’en cas d’existence 
d’un titre d’enregistrement accordé par les autorités étatiques. 
733 - V., J. Schmidt-Szalewski & J. M. Mousseron, « Brevet d’invention », Dalloz Rép. Com., 2014, n° 534.  
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Chapitre I : Les contrats entrainant une transmission 

immédiate : La cession des droits de propriété industrielle. 

Parmi les contrats entrainant la transmission immédiate des droits de propriété 

industrielle que l’on rencontre souvent, figure la donation, l’apport en société et la cession. 

Cependant, cette dernière reste l’opération économique translative de propriété la plus 

fréquente.  

 

Selon les statistiques marocaines réalisées par l’OMPIC en 2007, 28 opérations de 

cession de brevets ont été enregistrées contre 40 en 2006 ; 600 opérations de cession en 

matière des marques en 2007 contre 643 en 2006, et 21 opérations de cession en matière de 

dessins et modèles en 2007 contre 8 en 2006.Toutefois, ces statistiques en France sont plus 

intéressantes. En effet, l’INPI a enregistré en 2010 la transmission totale de 7644 titres de 

brevet contre 7886 en 2009 ; 18108 titres de marque contre 19063 en 2009 et 724 titres de 

dessins et modèles contre 570 en 2009.   

 

En droit français, ainsi qu’en droit marocain, la cession isolée des droits de propriété 

industrielle est régie par les règles générales de la vente, prévues dans le code civil français 

aux articles 1582 à 1701734 et au DOC marocain aux articles 478 à 618735. Dans ces deux 

systèmes, ces règles s’appliquent à toute cession de bien sans distinction de la nature de celui-

ci. En revanche, lorsque la cession de ces droits est comprise dans celle d’un fonds de 

commerce, ce sont les règles prévues par le code de commerce français dans ses articles L. 

141-1 à L.141-4, ainsi que celles prévues par le code de commerce marocain dans ses articles 

81 à 90 qui trouvent application. Cependant, les contrats de cession des droits de propriété 

industrielle doivent respecter les règles spéciales de forme prévues dans le code de propriété 

intellectuelle en France et à la loi 17-97 relative à la protection des droits de propriété 

industrielle au Maroc736. 

                                                                 
734 - O. Lestrade & C. Meyrueis, « Cession de brevet », JurisClasseur Brevets, 2013, Fasc. 4730, n° 1.  
735 - F. Maâlal, La propriété industrielle et commerciale : étude du droit marocain  et conventions internationales, 
Op. Cit., p. 262. 
736 - V., Supra, p. 74 et 100.  
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Par conséquent, pour cerner la spécificité du contrat de cession des droits de 

propriété industrielle dans ces deux législations, nous proposons d’étudier les éléments 

caractéristiques de ce contrat (Section I), ainsi que les obligations des parties contractantes 

(Section II). 

 

 

   Section I : Les éléments caractéristiques de la cession des droits 

de propriété industrielle. 

Les contrats de cession des droits de propriété industrielle doivent respecter, en plus 

des règles de droit commun, relatives au consentement et à la capacité, traitées dans la 

première partie de cette thèse, les règles spécifiques relatives à l’objet (Sous-section I) et au 

transfert de la propriété et des risques (Sous-section II). 

 

Sous-section I : L’objet des contrats de cession des droits de 

propriété industrielle. 

Le contrat de cession des droits de propriété industrielle a un objet non-pécuniaire 

(Paragraphe I), ainsi qu’un objet pécuniaire (Paragraphe II). 

 

Paragraphe I : L’objet non-pécuniaire de la cession des droits 

de propriété industrielle. 

Le contrat de cession des droits de propriété industrielle porte sur le droit exclusif 

résultant de l’enregistrement de ces biens immatériels, qui peut faire l’objet d’une cession 

isolée (A) ou d’une cession accessoire à un fonds de commerce (B). 
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A- Les droits de propriété industrielle, objet isolé du contrat de 

cession. 

Selon les articles 56, 125 et 156 de la loi marocaine 17-97, l’article 20 de la loi 

marocaine 9-94737 et les articles L. 513-2, L. 613-8 et L. 714-1 du C. Prop. Intel. français, les 

droits de propriété industrielle peuvent faire l’objet d’une cession totale ou partielle. Par 

conséquent, le titulaire d’un droit de propriété industrielle peut céder la totalité ou une partie 

de ces droits acquis par l’enregistrement ou par le dépôt738. La cession est totale lorsqu’elle 

porte sur toutes les prérogatives du droit exclusif objet du contrat, sans aucune limitation. Elle 

est partielle lorsque le cédant conserve certains éléments de son droit de propriété industrielle, 

en limitant l’objet de la cession739. Dans ce cas, la cession ne concerne qu’une partie du 

territoire pour lequel le droit objet de la cession est en vigueur, et/ou une partie des 

applications de celui-ci740. Il est théoriquement possible de limiter la cession à une durée 

inférieure à celle restant au droit de propriété industrielle741. En pratique, il reste préférable 

dans cette hypothèse d’opter pour la conclusion d’un contrat de licence742. 

 

La cession partielle crée une copropriété entre le cédant et le cessionnaire743. Cette 

situation est régie en droit marocain par les articles 77 à 80 de la loi 17-97 744 en matière de 

brevets et par les articles 35 à 38 de la loi 9-94 en matière des obtentions végétales. En droit 

français, la copropriété n’est traitée par le code de propriété intellectuelle, dans ces articles L. 

613-29 à L. 613-32, qu’en matière de brevets. Cependant, les règles prévues par ces articles 

peuvent par analogie être appliquées aux autres droits de propriété industrielle en copropriété.  

 

                                                                 
737

 - L’article 20 de la loi n° 9-94 sur la protection des obtentions végétales dispose dans son premier alinéa : 
« Les droits attachés à une demande de certificat ou à un certificat sont transmissibles en totalité ou en partie. »  
738 - L’objet de la vente, contrairement aux apparences, ne porte  pas directement sur un bien, mais sur un droit et, 
à travers ce droit et indirectement seulement, sur le bien concerné : A. Bénabent, Droit civil : les contrats 
spéciaux civils et commerciaux, 9e éd., Montchrestien, 2011, p. 18, n° 31.                                                                    
739 - V., O. Lestrade & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Op. Cit., n° 18. 
740 - V., O. Lestrade & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Ibid. 
741  - E. Tardieu-Guigues, « Explo itation du droit des marques  », JurisClasseur Marques-Dessins et modèles, 
2014, Fasc. 7400, n° 15 ;  J. Azéma, Lamy Droit Commercial, Ed . 2013, n° 2020, p. 949 ; V., CA, Riom, Ch. 
Com., 15 Sept. 2010, n° 09/01429, JurisData, n° 2010-024072. 
742 - V., J. Schmidt-Szalewski & J-M. Mousseron, « Brevet d’invention », Op. Cit., n° 549.  
743 - O. Lestrade & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Idem., n° 18. 
744 - Les règ les de copropriété prévues en matière de brevets par les articles 77 à 80 de la lo i marocaine 17-97 
sont, selon les articles 110 et 141 de cette lo i, applicables aux autres droits de propriété industrielle. 
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En pratique, il est conseillé, en droit français et en droit marocain, d’établir un 

règlement de copropriété entre les parties 745 . Effectivement, le principe de liberté des 

copropriétaires dans l’aménagement conventionnel de leurs rapports juridiques, prévu en droit 

marocain par l’article 80 de la loi 17-97 et l’article 38 de la loi 9-94 et en droit français par 

l’article L. 613-32 de C. Prop. Intel., ne comporte aucune restriction746. Les parties peuvent 

établir dans leur contrat de cession ou  lui annexer les règles régissant les relations des futurs 

copropriétaires du droit de propriété industrielle objet de cession partielle747. 

 

Dès lors, après avoir déterminé au contrat de cession partielle la part, ou 

l’application, et/ou le territoire cédé, il est pertinent de préciser aussi si les futurs 

enregistrements dans d’autres pays feront l’objet de copropriété748. Au Maroc, contrairement à 

la France, il est recommandé de préciser, quand il s’agit d’un brevet, si les futurs certificats 

d’addition relatifs à ce dernier feront l’objet de cette copropriété749. En droit français, dans la 

mesure où les futurs perfectionnements font l’objet d’un enregistrement indépendant, leur 

partage ou leur copropriété ne peut être revendiqué que lorsqu’il est prévu au contrat. 

 

Ainsi, en cas de cession partielle selon une répartition en quotes-parts, les parties 

peuvent mentionner dans leur contrat par exemple que :  

- S’il s’agit d’une cession de brevet : 

« Les perfectionnements directement attachés ……. (La nomination du brevet 

objet de cession partielle), trouvés ou développés par l’une des parties au présent 

contrat devront, avant toute divulgation, faire l’objet du dépôt de demande de 

brevet (ou de certificat d’addition au Maroc) aux noms et aux frais des deux 

copropriétaires. 

Ces futurs perfectionnements (certificats d’addition relatifs ou brevets 

directement attachés à…… « Brevet objet de cession partielle ») ainsi que les 

futurs enregistrements dans d’autres pays, les risques et les charges respecteront 

les mêmes répartitions de quotes-parts de chacune des parties.750». 

                                                                 
745 - En dro it français et en droit marocain les règ les régissant la copropriété des droits de propriété industrielle 
ne s’appliquent qu’en absence des stipulations contraires des copropriétaires (l’art. L. 613 -32 de C. Prop. Intel. 
français et l’art. 80 de la loi marocaine 17-97).    
746 - V., M-C. Piatti & M-A. Pérot-Morel, « Copropriété des brevets  », Jurisclasseur Brevets 2013, n° 115.  
747 - V., M-C. Piatti & M-A. Pérot-Morel, « Copropriété des brevets  », Ibid.  
748 - V., M-C. Piatti & M-A. Pérot-Morel, « Copropriété des brevets », Idem., n° 126. 
749 - Depuis 1990 les certificats d’addition ne sont plus délivrés ; V., Infra., p. 211. 
750 - Les parties peuvent décider si la part de copropriété de chacun des copropriétaires sur les futurs certificats 
d’addition ou les  futurs brevets de perfectionnement pourra être d ifférente de la proportion de quote -part de 
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Ou 

« Le cédant et le cessionnaire poursuivent chacun de leur côté les 

expérimentations et essais qu’ils jugeront utiles pour le perfectionnement et 

l’amélioration du brevet objet du présent contrat. Ces perfectionnements seront 

enregistrés aux frais et au nom de leur inventeur -cédant ou cessionnaire- qui sera 

leur seul propriétaire. L’autre partie gardera selon sa volonté un droit de licence 

sur ces derniers751. ». 

 

Cependant, lorsqu’il s’agit d’une cession partielle ayant pour objet certains produits 

et services seulement ou selon une répartition en quotes-parts d’une marque 752 , il est 

important, tant en droit marocain qu’en droit français, d’insérer au contrat une règle qui peut 

régir les dépôts éventuels par l’une ou l’autre parties de la marque pour des produits et 

services relevant des autres classes. Cette clause peut par exemple être prévue comme suit : 

- Les parties au présent contrat ne peuvent déposer ….. (La marque objet de 

cession partielle) pour des produits et services relevant des autres classes 

qu’après convention expresse des présents copropriétaires désignant les quotes-

parts, obligations, charges… de chacune des parties. 

Ou 

- A travers le présent contrat, seul le cessionnaire garde le droit de déposer 

éventuellement….. (la marque objet de cession partielle) pour des services et des 

produits relevant des ou d’une autre classe que ceux (ou celle) actuelles.  

 

La cession partielle d’une marque ne peut être territorialement limitée sur un même 

territoire national753. En droit français ce principe résulte de l’article L. 714-1 du C. Prop. 

Intel. En droit marocain cette interdiction est présumée en raison du rôle de la marque sur un 

marché national754, qui ne peut être découpé et répartie entre plusieurs cessionnaires.     

 

                                                                                                                                                                                                           

cession partielle. Dans ce sens, ils peuvent favoriser la  quote-part de son inventeur ou celle du cessionnaire : M-
C. Piatti & M-A. Pérot-Morel, « Copropriété des brevets », Op. Cit., n° 127.    
751 - V., M-C. Piatti & M-A. Pérot-Morel, « Copropriété des brevets  », Ibid., n° 127.  
752 - V., CA Paris, 2 Févr. 2007, PIBD 2007, n° 849, III, p. 247. 
753  - O. Thrierr & S. Havard Duclos, « Cession de marque –Formule- », JurisClasseur Marques-Dessins et 
modèles, Fasc. 7404. 
754  - V., F. Maâlal, La propriété industrielle et commerciale : étude du droit marocain et conventions 
internationales, Op. Cit. p. 515.  
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En matière de cession des dessins et modèles, tout comme en matière de cession des 

brevets et des marques, il faut préciser, lorsqu’il s’agit d’une cession partielle selon la 

technique des quote-parts, si le cessionnaire a un droit sur les futurs enregistrements du dessin 

et modèle dans d’autres pays. En revanche, lorsqu’il s’agit d’une cession totale, il faut ajouter 

si le cédant désire céder ou non ses droits d’auteur qui y sont attachés755. En effet, en droit 

français et en droit marocain, le cumul des droits de propriété industrielle et des droits 

d’auteur en matière des dessins et modèles déposés l’impose. Dans le cas où le cédant garde 

ses droits d’auteur, il faut aussi indiquer si celui-ci souhaite que son nom, en tant que créateur, 

figure sur la documentation commerciale relative au dessin ou modèle objet de cession756.  

 

Dans cette même hypothèse de cession selon la technique de quote-parts, il est 

opportun de réglementer également le pouvoir d’octroyer d’éventuelles licences du dessin et 

modèle objet de cession partielle. En absence de clause contraire, chacun des copropriétaires  

est libre de concéder une licence à un tiers, sans l’accord préalable de ou des autres 

copropriétaires757.   

 

 

B- Les droits de propriété industrielle élément du fonds de 

commerce objet de cession. 

Le transfert des droits de propriété industrielle peut se faire à l’occasion de la cession 

d’un fonds du commerce. En effet, selon l’article 80 du C. Com. marocain, les droits de 

propriété industrielle peuvent constituer des éléments incorporels du fonds de commerce758. 

En droit français, une telle solution peut être déduite de l’article 141-5 al. 3 du C. Com, qui 

implique la composition du fonds de commerce à partir d’éléments corporels et d’éléments 

                                                                 
755 - V., J. Berthelot & J. M. Wilson, Formulaire Commenté Lamy Droit Commercial, 2013, FIII. 340-120.  
756 - V., J. Berthelot & J. M. Wilson, Formulaire Commenté Lamy Droit Commercial, 2013, FIII. 340-120. 
757  - En absence d'accord donné par l'un des copropriétaires à la concession d'un e licence d'explo itation 
exclusive, seule la clause d'exclusivité lui est inopposable, le  contrat produisant, à l'égard de ceux des 
copropriétaires qui ont donné leur consentement, les effets d'une licence non exclusive : Cass. Com., 15 mars 
2011, n° 09-71934, Bull. 2011, IV, n° 42.  

758
 - L’art. 80 du C. Com. Marocain d ispose que : « Le fonds de commerce comprend obligatoirement la clientèle 

et l’achalandage. 
Il comprend aussi, tous autres bien nécessaires à l’exp loitation du fonds tels que le nom commercial, l’enseigne, 
le droit au bail, le mobilier commercial, les marchandises, le matériel et l’outillage, les brevets d’invention, les 
licences, les marques de fabriques, de commerce et de services, les dessins et modèles industriels et 
généralement tous droits de propriété industrielle, littéraire ou art istique qui y sont attachés. ». 
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incorporels 759 . La jurisprudence française confirme que les droits de propriété industrielle 

peuvent constituer un élément du fonds de commerce et supportent, avec l'ensemble des 

autres éléments, le droit de mutation applicable aux cessions de fonds de commerce 760. Par 

ailleurs, il ne faut pas négliger le fait que, dans les deux législations, ces droits peuvent 

constituer l’essentiel même de la valeur du fonds de commerce761. Ils se transmettent de plein 

droit, sauf clauses contraires762, à l'acquéreur du fonds de commerce763. 

 

En droit français, selon le troisième alinéa de l’article L. 143-17 du C. Com., les 

ventes de fonds de commerce comprenant des marques, des dessins et modèles doivent faire 

l’objet d’une inscription aux registres tenus par l’Institut National de la Propriété Industrielle, 

sur la production du certificat d’inscription délivré par le greffier du tribunal de commerce, 

dans les 15 jours qui suivront cette inscription, sous peine d’inopposabilité aux tiers. Ce 

même article ajoute que les brevets d’invention qui seraient compris dans la cession d’un 

fonds de commerce restent soumis pour leur transmission aux règles édictées par le code de 

propriété intellectuelle764. 

 

En droit marocain, les brevets d’invention, les marques de fabrique, et les dessins et 

modèles industriels compris dans la vente d’un fonds de commerce demeurent, en ce qui 

concerne leur mode de transmission, régis par la législation relative à la protection de la 

propriété industrielle (al. 1er de l’article 90 du C. Com. marocain).  

 

                                                                 
759 - L’énumération de la composition des éléments incorporels du fonds de commerce n’est développée qu’en 
mat ière de nantissement à l’article 142-2 du C. Com. français. Cet article développe la liste des éléments 
incorporels du fonds de commerce pouvant être compris dans un nantissement. Ces éléments sont  : l’enseigne et 
le nom commercial, le  dro it au bail, la  clientèle et  l'achalandage, le mobilier commercial, le matériel ou 
l'outillage servant à l'exploitation du fonds, les brevets d'invention, les licences, les marques, les dessins et 
modèles industriels, et généralement les droits de propriété intellectuelle qui y sont attachés. 
760 - Cass. Com., 23 Oct. 2007, n° 06-18.570, JurisData, n° 2007-041015. 
761 - V., A. Lév i, Lamy Droit commercial, 2013, n° 531, p 302 ; D. R. Martin, Dro it commercial et bancaire 
marocain, Op. Cit., p. 131 et 132. 
762 - Cass. Com., 26 Avr. 1967, Ann. Prop. Ind. 1968, p. 132 ; Bull. Civ. 1967, III, n° 172 ; CA Paris, 1er juin 
1965, Ann. Prop. Ind. 1966, p. 52 ; CA Colmar, 11 Avr. 1978, Ann. Prop. Ind. 1979, p. 7. 
763- V., Cass. Com., 24 Sept. 2002, Constructions Métalliques de Normandie c/ Sté FMO et Grégori, n°00-13932, 
Prop. Ind., n° 4, Avr. 2003, comm. 31 ; CA. Paris, 46 Ch. A, 28 Sept. 1993, Gaz. Pal. 1994, 1 Somm., p. 379 ;  
V., E. Tardieu-Guigues, « Exploitation du droit des marques  », Op. Cit., n° 20. 
764 - V., Cass. Com., 23 Oct. 2007, n° 06-18570, JurisData n° 2007-041015. 
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Dès lors, il faut signaler qu’en droit français ainsi qu’en droit marocain, lorsqu’un 

droit de propriété industrielle fait l’objet d’une cession accessoire à celle d’un fonds de 

commerce, l’acte constatant cette transmission doit mentionner le prix d’acquisition de ce 

droit par le cédant, si celui-ci n’était pas son titulaire initial, mais un acquéreur (l’art. L. 141-1 

du C. Com. français et l’art. 81 du C. Com. marocain765). 

 

Paragraphe II : L’objet pécuniaire de la cession des droits de 

propriété industrielle. 

Lorsque le contrat translatif de propriété des droits de propriété industrielle est 

conclu à titre gratuit, il est en principe soumis au régime de la donation766. Le plus souvent il 

est effectué à titre onéreux767, la contrepartie étant, en principe, soumise aux règles de la 

vente768. Cette contrepartie représente le plus souvent un versement d’une somme d’argent. 

Elle constitue l’objet de l’obligation de l’acquéreur et la cause de l’obligation du cédant769. Le 

prix ou la contrepartie est d’une importance particulière dans ce type de contrats, dont il est 

l’un des éléments constitutifs770.  

 

Ainsi, le prix doit être déterminé ou déterminable (A), réel et sérieux (B). Il est aussi 

impératif que le prix soit juste, pour éviter toute lésion résultant du déséquilibre des 

prestations contractuelles (C).  

 

                                                                 
765 - L’art. 81 du code du commerce ma rocain précise que : «Toute vente ou cession de fonds de commerce ainsi 
que tout apport en société ou toute attribution  de fonds de commerce par partage ou licitation est constatée par 
acte en la forme authentique ou sous-seing privé (…). Cet acte mentionne : 
1°- Le nom du vendeur, la date et la nature de son acte d’acquisition, le  prix de cette acquisition en spécifiant 
distinctement les prix des éléments incorporels, des marchandises et du matériel ».  
766 - V., O. Thrierr & S. Havard Duclos, « Cession de marque –Formule- », JurisClasseur Marques-Dessins et 
modèles, Op. Cit. 
767  - C. Guthmann, « Brevets : contrats d’exp loitation », Ju risClasseur Commercial, 2012, Fasc. 658, n° 31.  
768  - En mat ière d’apport en société des droits de propriété industrielle, la  co ntrepartie est constituée par 
l’attribution des droits sociaux avec parfois un surplus de somme d’argent lorsqu’il s’agit d’un apport en plein e 
propriété d’un dro it de propriété industrielle de grande valeur par exemple  : V., E. Tardieu-Guigues, 
« Explo itation du droit de marque : l’article L. 714-1 du code de la propriété intellectuelle », JurisClasseur 
Marques-dessins et modèles, 2014, Fasc. 7400, n° 34 et S.  
769 - CA. Paris, pôle 5, 1re Ch., 24 avril 2013, n° 2011/10372, PIBD, 2013, 989, III, 1191.  
770 - V., Ph. Malaurie & L. Aynès, Les contrats spéciaux, Op. Cit., p. 43.  
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A- Prix déterminé ou déterminable. 

En droit français, l’article 1591 du code civil précise que le prix de la vente doit être 

déterminé…771. En effet, tout comme pour l’objet, les parties doivent être d’accord sur le prix 

au moment de la conclusion de leur contrat de cession. Un désaccord sur le prix ferait obstacle 

à la formation de ce contrat772. Autrement dit, l’existence d’un prix déterminé ou déterminable 

lors de la conclusion du contrat est une condition de validité de toute vente 773.En effet, les 

parties ne peuvent pas prétendre conclure une vente, en décidant que l’accord sur le prix 

interviendra plus tard774. Néanmoins, les parties peuvent désigner une tierce personne qui sera 

chargée de la détermination du prix du contrat (Art. 1592 du C. Civ.). Ainsi, leur volonté de 

confier au tiers cette mission d’évaluation du prix doit être certaine775.   

 

En droit marocain,  l’exigence de la détermination du prix au moment du contrat par 

les parties en matière de vente est imposée par l’article 488 du DOC. En effet, cet article 

précise que la perfection de la vente nécessite l’accord des parties sur la chose, sur le prix et 

sur les autres clauses essentielles du contrat. Cet article ne fait que reprendre les dispositions 

de l’article 19 de ce même code776. Par conséquent, tout comme en droit français, en droit 

marocain, l’accord sur le prix doit intervenir au moment de la conclusion du contrat777 de 

cession des droits de propriété industrielle. Lorsque les parties décident que la détermination 

du prix fera l’objet d’un accord ultérieur, leur contrat est nul par application de l’article 20 du 

DOC778. 

 

                                                                 
771- L’article 1591 du code civ il français n’impose pas que l’acte porte en lu i-même l’indication du prix, mais 
seulement que le prix soit déterminable : Cass. 3e Civ., 26 Sept. 2007, JurisData, n° 2007-040508. 
772 - Le prix constitue un des éléments essentiels de contrat vente, voire de la cession : V., D. Mainguy, Les 
contrats spéciaux, Op. Cit ., p. 96. 
773

 - CA Paris, 10 Oct. 2003, n° 2003/01049, PIBD 2004, n° 779, III, p. 63.  
774- M. Mignot, « Vente –Nature et forme- Prix et frais », Ju risClasseur Civ., 2013, n° 63. 
775- M. Mignot, « Vente –Nature et  forme- Prix et frais », Ib id. ; B. Gross & Ph. Bihr, Contrats  : Ventes civiles et 
commerciales, baux d’habitation, baux commerciaux, Thémis, PUF, Ed . 2002, n° 218. 
776

 - L’art icle 19 du DOC précise que : « La convention n’est parfaite que par l’accord des parties sur les 
éléments essentiels de l’obligation, ainsi que sur toutes les clauses licites que les parties considèrent comme 
essentielles. ». 
777 - V., A-E. Alaâraâri, Le contrat de vente, T. 1, éd. Librairie Dar El Aman, 2009, p. 120.  
778- L’article 20 du DOC stipule que : «  Le contrat n’est point parfait, lo rsque les parties  ont expressément 
réservé certaines clauses comme devant former objet d ’un accord ultérieur. L’accord intervenu dans ces 
conditions, sur une ou plusieurs clauses, ne constitue pas engagement, alors même que les préliminaires de la 
convention auraient été rédigés par écrit. ».  
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De surcroît,  l’article 487 du DOC interdit de rapporter la détermination du prix à un 

tiers ou d’acheter au prix payé par un tiers779. Cependant, ceci n’empêche pas les parties au 

contrat de cession des droits de propriété industrielle d’opter pour un recours à expert pour 

pouvoir estimer la valeur réelle de ces droits, tout en conservant le pouvoir de fixer ensemble 

le prix des droits objet de cession.  

 

Cependant, la question qui se pose est de savoir si l’exigence du prix  déterminable 

peut être respectée en pratique, en matière de cession des droits de propriété industrielle. Une 

réponse positive est possible du moins sur le plan théorique, que ce soit en France780 ou au  

Maroc781 . En effet, si le prix ne peut pas être chiffré au moment de la vente, les parties 

peuvent s’accorder sur les modalités ou les critères de son évaluation au moment de 

l’exécution de la vente, qui ne dépendent ni de l’une ni de l’autre partie au contrat782. En 

matière de cession des droits de propriété industrielle, cette règle n’est pas toujours facile à 

appliquer, en raison d’un contexte économique particulier. Il s’agit de biens incorporels, pour 

lesquels il n’existe pas de marché et fait défaut la comparaison avec des biens similaires. 

Autrement dit, en cette matière, nous ne pouvons pas nous référer au prix du marché, parce 

que celui-ci n’existe pas. De plus, ces droits connaissent eux-mêmes, la plupart du temps une 

difficulté d’évaluation, notamment lorsque leur titulaire ne les a pas acquis, mais les a créés. 

C’est pourquoi le recours à l’aide d’un expert est souhaitable dans cette matière.   

 

L’évaluation des droits de propriété industrielle ne peut être que relative 783 . Elle 

change selon son objectif. Que ce soit en droit français ou en droit marocain784, aucune loi ne 

                                                                 
779 -  Art. 487 du DOC marocain : « Le prix de la vente doit être déterminé. On ne peut en rapporter la 
détermination à un tiers ni acheter au prix payé par un tiers, à moins que le prix ne fût connu des contractants. 
On peut cependant s’en référer au p rix fixé dans une mercuriale, ou tarif déterminé, ou à la  moyenne des prix du 
marché, lo rsqu’il s’agit de marchandises dont le prix ne subit pas de variation. Lorsque ce prix est variable, les 
contractants sont présumés s’en être référés à la moyenne des prix pratiqués. ».   
780

 - La jurisprudence française admet qu’il suffit pour la fo rmation du contrat que le prix puisse être déterminé 
en vertu des clauses du contrat, par voie de relation avec des éléments qui ne dépendent plus ni de l’une ni de 
l’autre part ies  : Cass. Req., 7 Janv. 1925, DH 1925, 57 ; Cass. Com., 28 Nov.1989, n° 87-18.350, 87-18.428, 87-
19.467, JurisData, n° 1989-003854 ; CA. A ix-en-Provence, 1re Ch. A, 23 Oct. 2007,  n° 06/15914, 
Legifrance.gouv.fr ; Lamyline. 
781

 - La doctrine marocaine impose les mêmes conditions de validité du prix déterminable  : V. A -E. Saffie, Les 
Contrats, Op. Cit., p. 408. En outre le DOC dans son article 487 prévoit une liste indicative des éléments de 
référence. Ces éléments de référence sont le prix fixé dans une mercuriale, tarif déterminé, prix du marché, cours 
pratiqués. 
782 - V., O. Barret, « Vente : format ion », Rép. Civ., Dalloz 2014, n° 441 et 442.  
783 - V., Ch. Derambure, L’évaluation financière des brevets, in. La valeur des droits de propriété industrielle, 
Ed. Litec. 2006, p. 44.  
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prévoit de règles ou recommandations que les parties doivent respecter dans le processus 

d’évaluation de la valeur785 de leur droit de propriété industrielle, afin de pouvoir fixer un prix 

d’acquisition adéquat786. 

 

Un droit de propriété industrielle peut avoir plusieurs valeurs, telles que la valeur de 

marché787, la valeur d’utilisation788, la valeur d’investissement789, la valeur d’acquisition790… 

Seule cette dernière nous intéresse et nous allons la traiter dans ce contexte, selon qu’il s’agit 

d’un brevet, d’un dessin et modèle (1), ou d’une marque (2).  

 

1- Les méthodes d’évaluation des brevets ou des dessins et 

modèles. 

En raison de l’absence de règles impératives d’évaluation des droits de propriété 

industrielle, les cocontractants, au Maroc ainsi qu’en France791, utilisent plusieurs méthodes 

                                                                                                                                                                                                           
784  - Contrairement à la France, au Maroc les milieux de propriété intellectuelle en général et de propriété 
industrielle en particu lier, ne portent pas un grand intérêt à l’activité de valorisation des droits  immatériels car la  
demande du secteur privé est rare, voire absente dans certains domaines .   
785- La valeur n’est pas le prix. Elle n’est que l’estimation financière d’un bien  : Ch. Derambure, L’évaluation 
financière des brevets, in. La valeur des droits de propriété industrielle, Ed. Litec. 2006, p. 44.  
786 - V., J. Azéma, La situation en droit français, in. La valeur des droits de propriété industrielle, Op. Cit., p. 69.  
787 - La valeur du marché est le prix le plus probable qu’un dro it de p ropriété industrielle pourrait rapporter dans 
un marché compétitif, dans des conditions de vente normales  : Ch. Derambure, L’évaluation financière des 
brevets, in. La valeur des droits de propriété industrielle, Ed. Litec. 2006, p. 47.  
788

 - La valeur d’utilisation est la valeur d’un actif dans le cadre d’une utilisation particulière. C’est le prix par 
exemple qu’un acheteur est prêt à payer en contrepartie d’un droit de propriété industrielle s’il ne peut l’utiliser 
que pour une application part iculière ou un segment part iculier d’un marché  : Ch. Derambure, L’évaluation 
financière des brevets, in. La valeur des droits  de propriété industrielle, Ib id. 
789

 - La valeur d’investissement est la valeur d’un actif incorporel étant donné un ensemble de critères 
d’investissements, par exemple taux de retour sur investissements ou niveau de risque. Cette valeur peut être 
utile pour le  management d’un act if incorporel  : Ch. Derambure, L’évaluation financière des brevets, in. La 
valeur des droits de propriété industrielle,  Idem., p. 48.   
790

 - La valeur d’acquisit ion est le prix qu’un acheteur est prêt à payer pour un act if incorporel en fonction de ses 
qualités et ses avantages : Ch. Derambure, L’évaluation financière des brevets, in. La valeur des droits de 
propriété industrielle, Ibid, p. 47.  
791 - En droit français, les parties au contrat peuvent utiliser aussi, afin d’arriver à estimer la valeur des droits de 
propriété industrielle, les méthodes prévues par le guide français de l’évaluation des biens  (Document mise en 
ligne par la direct ion générale des finances publiques sur impots.gouv.fr). Ces méthodes  sont la méthode de 
comparaison et la méthode dite globale (V. p 31 et suivant du guide). Elles ne constituent pas vraiment des 
méthodes compatibles avec les spécificités des droits de propriété industrielle, mais peuvent être applicable par 
les parties même si elles ne permettent pas réellement d’établir une juste valeur de ces droits. Par exemple en 
matière de brevet la méthode globale implique que la valeur vénale de ce dernier ne doit pas être : 
-  Inférieure au produit de coût de recherche par la marge bénéficiaire de l’entreprise venderesse; 
- Supérieure au pourcentage moyen de chiffre d’affaires affecté à la recherche -développement dans le secteur 
concerné ; 
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d’évaluation, parmi lesquelles figurent la méthode de bénéfices cumulés et la méthode 

d’évaluation par les coûts de recherche.  

 

Selon la méthode dite des « bénéfices cumulés », la valeur d’un dessin et modèle ou 

d’un brevet est égale à 20% des bénéfices prévisionnels cumulés sur leur durée de vie 

technique792. Cette vie technique est estimée, notamment en matière de brevet, par rapport à 

l’état actuel du progrès technique de la branche industrielle concernée et à la rapidité de son 

évolution 793 . Ainsi, pour pouvoir calculer les bénéfices prévisionnels d’exploitation d’un 

produit ou d’un procédé, il faut réaliser une étude du marché qui fournit le chiffre d’affaires 

potentiel année par année durant toute la durée de vie technique de celui-ci794. De ce chiffre 

d’affaires annuel dégagé il faut déduire les frais de fabrication et de commercialisation, les 

frais financiers, et prendre en compte l’impact de l’impôt sur les sociétés 795 . Ainsi, pour 

obtenir la valeur de la trésorerie générée par l’acquisition de  l’invention, il faut cumuler ces 

résultats annuels obtenus796.    

 

En ce qui concerne la méthode d’évaluation par les coûts de recherche, elle permet 

d’évaluer un brevet ou un dessin et modèle par le calcul des frais de recherche qui ont été 

nécessaires à son élaboration797 selon la formule : V=CRt .  

V est la valeur du dessin et modèle ou du brevet ; 

CRt . est la totalité des frais de recherches engagés par le titulaire 798. 

 

Ces deux méthodes soulèvent plusieurs critiques et ne permettent pas dans la 

pratique d’établir une juste valeur des brevets ou des dessins et modèles. La méthode 

d’évaluation par les coûts de recherche connaît des difficultés d’application dès que 

l’élaboration de l’invention a nécessité plusieurs années ; tel est souvent le cas des inventions 

                                                                                                                                                                                                           

 -  Inférieure au  coût de brevet, représenté par les frais de recherche et  de délivrance du tit re  : V., J-L. Pierre, 
« Le point de vue du fiscaliste », in, La valeur des droits de propriété industrielle, Ed . Litec, 2006, p. 36.  
Cependant, il n’est pas sans intérêt de signaler que les règles prévues dans ce guide français de l’évaluation des 
biens, publié depuis 1989 puis en 2006 sur « impot.gouv.fr », site officiel de la d irection générale des finances 
publiques, ne sont pas des règles impérat ives. Elles ne sont pas opposables au service des impôts sur le 
fondement de l’art icle L. 80-A du livre des procédures fiscales, relat if à l’opposabilité à l’administration de sa 
propre doctrine. En droit marocain il n’existe pas un guide d’évaluation de biens. 
792 - Lamy Droit de Financement, 2014, n° 315.  
793 - Lamy Droit de Financement, Ibid.  
794 - H. Collette, « Méthode d’évaluation du prix d’une technologie », Prop. Ind., n° 5, mai 2006, Etude 14, 6.  
795 - H. Collette, « Méthode d’évaluation du prix d’une technologie », Ibid. 
796 - H. Collette, « Méthode d’évaluation du prix d’une technologie », Ibid. 
797 - V., H. Collette, « Méthode d’évaluation du prix d’une technologie », Op. Cit., 3 ; Lamy Droit du 
financement, Ed. 2014, n° 315.  
798 - V., Lamy Dro it du financement, Ed. 2014, n° 315. 
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dans le domaine des obtentions végétales799. Ces droits immatériels doivent, tant au Maroc 

qu’en France800, s’évaluer par rapport à leur utilité sur le marché et à la valeur actuelle des 

revenus futurs qu’ils génèrent801, dans une adéquation juridico-technique, afin de ne pas les 

surévaluer 802 . La juste valeur de ces droits immatériels doit alors être attribuée selon 

l’approche de l’évaluation fonctionnelle fondée sur le principe économique d’anticipation803, 

qui nécessite un certain professionnalisme et une compétence de haut niveau. Cette approche 

se base sur une véritable étude de marché où il faut chercher, notamment lorsqu’il s’agit d’un 

brevet :  

- L’existence ou non d’un substitut qui peut affecter la valeur du brevet sur le 

marché804. 

-  L’existence ou non des solutions alternatives qui pourraient être mises en œuvre 

licitement pour échapper au brevet805. 

 

Dans tous les cas, il ne faut pas omettre de prendre en considération le territoire 

protégé ou cédé, le risque de contestation et la durée de vie du droit cédé restant à courir au 

jour de l’évaluation806. Par conséquent, cette évaluation ne peut pas échapper à certains aléas 

liés à la nature incorporelle des droits de propriété industrielle.   

 

                                                                 
799 - H. Collette, « Méthode d’évaluation du prix d’une technologie », Ibid, 3.  
800 - En  droit français lorsque le brevet ou le dessin et modèle sont sous contrat de licence, les parties peuvent 
aussi recourir dans leur évaluation à la méthode des redevances, utilisée par l’admin istration fiscale. Selon cette 
dernière la valeur de ces droits est établie à part ir de la formule V= K.Ra (V= Valeur du droit  ;  Ra= Dern ière 
annuité de redevances ; K= Coefficient variant de 1 à 8 selon la durée de vie résiduelle du brevet ou de dessin et 
modèle à la date de l’évaluation). Ce coefficient est de 8 quand la durée de vie résiduelle du droit est de 20 ans, 
de 6 lorsque cette durée est de 10 ans environ, de 3 seulement lorsque cette dernière est de 4 à 5 ans  : V. Lamy 
droit du financement, Ib id., n° 315. 
801 - V., C. Derambure, L’évaluation financière des brevets, in. La valeur des droits de propriété industrielle, Op. 
Cit., p. 49. 
802 - V., C. Derambure, L’évaluation financière des brevets, in. La valeur des dro its de propriété industrielle, 
Idem., p. 50 et 51.  
803 - V., J-L. Pierre, Le point de vue du fiscaliste, in. La valeur des droits de propriété industrielle, Op. Cit., p. 37. 
804 - V., C. Derambure, L’évaluation financière des brevets, in. La valeur des droits de propriété industrielle,  
Idem., p. 51. 
805 - C. Derambure, L’évaluation financière des brevets , in La valeur des droits de propriété industrielle, Ibid., p. 
51. 
806 - V., C. Derambure, L’évaluation financière des brevets, in. La valeur des droits de propriété industrielle, 
Idem., p. 53. 



2ème Part ie : Les régimes spécifiques des contrats d’explo itation des biens immatériels 

204 

 

2- Les méthodes d’évaluation des marques. 

Lorsqu’il s’agit de l’évaluation d’une marque, les parties doivent, tant en France 

qu’au Maroc, faire la distinction entre les marques récentes et les marques qui ont déjà une 

certaine notoriété.  

 

Quand la marque est récente, les parties peuvent l’évaluer selon l’estimation du coût 

d’investissement ou du coût de remplacement. La méthode du coût d’investissement 

considère que la valeur d’une marque dépend des investissements publicitaires effectués pour 

imposer la marque, ce qui lui permet de gagner des parts de marché sur un secteur 

considéré807. En absence de publicité le coût d’investissement est constitué des frais engagés 

durant la procédure d’enregistrement de la marque. Cette méthode d’évaluation implique que 

la marque ne s’évalue que par les coûts qu’elle entraîne, et non pas par le résultat qu’elle 

engendre808. Elle n’a donc pas de valeur intrinsèque809. Elle est basée sur les mêmes principes 

que la méthode du coût historique, dite des coûts de recherche d’un brevet ou d’un dessin et 

modèle810. 

 

En ce qui concerne la méthode du coût de remplacement, cette dernière rejoint un 

peu la méthode de comparaison. Elle implique qu’une marque ne vaut que la valeur du coût 

d’investissement nécessaire pour créer une marque équivalente 811. 

 

En revanche, lorsqu’il s’agit de l’évaluation d’une marque qui présente une certaine 

notoriété, les parties peuvent opter pour l’application de la méthode du chiffre d’affaires ou la 

méthode du bénéfice 812 . La méthode du chiffre d’affaires implique que la valeur d’une 

                                                                 
807 - J. Boulez, L’évaluation des marques , in. La valeur des droits de propriété industrielle, Op. Cit., p. 58. 
808 - V., Lamy Dro it du financement, Op. Cit., n° 315. 
809 - Lamy Droit du financement, Ibid., n° 315. 
810 - V., Supra, p. 202. 
811 - Boulez, L’évaluation des marques, in. La valeur des droits de propriété industrielle, Idem., p . 60. 
812 - En France les parties peuvent aussi en matière des marques utiliser la méthode de redevances  pour évaluer la 
marque quand elle est concédée en licence. Ainsi il faut souligner que le coefficient (k) de la formule V= K.Ra, à  
la différence du coefficient de l’évaluation en matière de brevet et dessin et modèle, est établi en fonction de la 
renommée de la marque et de sa rentabilité. Il varie de 4 à 7 : Lamy Dro it du financement, Ib id., n° 315. 
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marque dépend de la part de marché acquise par cette dernière813. Cette évaluation repose sur 

l’influence de la marque sur la décision d’achat814, l’influence de la notoriété spontanée et 

l’autonomie de cette marque815.  

 

L’influence de la marque dans la décision d’achat selon la satisfaction des clients et 

de la qualité des produits proposés. Dans ce contexte, un coefficient d’influence de la marque 

(IM) peut être déterminé de la manière suivante816 : 

- IM très faible :         0.01 

- IM faible :                0.03 

- IM moyenne :          0.05 

- IM forte :                 0.07 

- IM très forte :          0.10 

- IM exceptionnelle : 0.20 

Seule, une influence positive est ainsi prise en compte. Or, la mauvaise qualité d’un 

seul produit peut se répercuter sur la marque, dont l’influence devient alo rs négative817. 

 

En ce qui concerne le coefficient d’influence de notoriété spontanée (TN), il est égal 

au pourcentage de clients, voire du consommateur ayant cité la marque en première 

position818. Ainsi, lorsqu’une marque possède une bonne notoriété, celui-ci est égal à 0.70819. 

En revanche, si celle-ci ne représente qu’une valeur quasi-symbolique, ce dernier ne peut être 

qu’égal à 0.20820. 

 

                                                                 
813 - V., J. Boulez, L’évaluation des marques, in. La valeur des droits de propriété industrielle, Op. Cit., p. 58.  
814 - Lamy Droit du financement, Op. Cit., n° 281, p. 204.  
815 - V., J. Boulez, L’évaluation des marques, in. La valeur des droits de propriété industrielle, Ibid. 
816 - J. Boulez, L’évaluation des marques, in. La valeur des droits de propriété industrielle, Idem ., p. 59. 
817 - Lamy Droit du financement, Ibid., n° 281, p. 204. 
818 - Lamy Droit du financement, Idem., 315.  
819 - V., J. Boulez, L’évaluation des  marques, in. La valeur des droits de propriété industrielle, Ibid., p. 59.  
820 - Ce coefficient fait l’objet  de beaucoup de critiques dans la mesure où TN peut être élevé alors que la 
clientèle n’est pas attirée par la marque, car elle pense que le prix es t trop élevé par rapport à la qualité des 
produits proposés ou que ceux-ci sont mal adaptés à la demande ; Lamy Dro it du financement, Ib id., n° 315.  
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Enfin, le coefficient de l’autonomie de la marque (AM) s’apprécie par rapport à 

l’entreprise et au produit821. Il se mesure de la manière suivante : 

- Lorsque l’autonomie de la marque est très forte par rapport à l’entreprise, ce 

coefficient est  égal à 1822. 

- Lorsque la marque est étroitement liée au produit, ce coefficient est égal à 

0,50823. 

 

Il en est ainsi, l’évaluation d’une marque en application de la méthode du chiffre 

d’affaires se calcule selon la formule suivant : 

- Chiffre d’affaires cumulé des trois derniers exercices x IM x (1 + TN) x AM 824.  

 

Quant à la méthode du bénéfice, elle consiste à déterminer la valeur commerc iale 

d’une marque par l’application de la formule suivante : 

- V= KxB. 

- V=  La valeur de la marque. 

- B=  Le bénéfice moyen accordé par la marque avant impôts, des trois derniers 

exercices. 

- K= Un coefficient qui varie entre 2 et 5 selon la rentabilité du capital investi, sa 

durée d’immobilisation, le degré d’exploitation de la marque, son image, le 

niveau de sa clientèle potentielle, le produit auquel il est attaché, son degré de 

protection national ou multinational825. 

 

B- Prix réel et sérieux. 

En droit marocain et en droit français, l’exigence d’un prix réel est sérieux lors de la 

formation du contrat de cession trouve sa source dans la théorie de la cause826. En effet, dans 

                                                                 
821 - Lamy Droit du financement, Op. Cit., n° 315.  
822 - J. Boulez, L’évaluation des marques, in. La valeur des droits de propriété industrielle, Op. Cit., p. 60.  
823 - J. Boulez, L’évaluation des marques, in. La valeur des droits de propriété industrielle, Ib id.  
824 - J. Boulez, L’évaluation des marques, in. La valeur des droits de propriété industrielle, Ib id.  
825  - Pu isque le coefficient K varie en fonction de plusieurs critères, le choix de sa valeur reste purement 
subjectif, la valeur de la marque en découlant étant tout aussi subjective : V.  Lamy dro it du financement, Ib id ., 
n° 281, p. 204.  
826 - V., Ph. Malaurie & L. Aynès, Les contrats spéciaux, Op. Cit., p. 145.  
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la vente en général, il ne suffit pas que celle-ci ait été voulue par les parties, il faut que 

l’obligation du vendeur ait une cause, le prix, qui constitue la contrepartie du transfert de 

propriété827. Le prix constitue l’un des éléments essentiels de la vente, qui la distingue des 

autres contrats828.   

 

Le prix du contrat de cession doit être réel, c’est-à-dire qu’il ne doit pas être fictif, 

dont il serait convenu qu’il ne serait jamais payé au cédant829. Il doit traduire une volonté de 

faire payer l’acheteur la contrepartie du transfert du droit de propriété industrielle objet de la 

cession, pour éviter toute donation déguisée ou dissimulation partielle du prix830. En principe, 

dans les législations française et marocaine, la vente est valable même lorsqu’e lle comporte 

une simulation831, mais les parties ne peuvent opposer la contre- lettre aux tiers832. Cependant, 

dans le domaine commercial, la simulation est considérée comme une fraude833. En effet, la 

dissimulation dans l’acte apparent d’une partie de prix réel permet aux parties de diminuer 

leur frais fiscaux834. 

 

Par ailleurs, un prix sérieux est un prix raisonnable, dont le montant correspond à la 

valeur réelle du bien au moment de la vente835. Le prix du contrat de cession des droits de 

propriété industrielle ne doit pas être disproportionné à la valeur de son objet d’une manière 

qui empêche de le considérer comme contrepartie sérieuse. Là encore, le prix non sérieux est 

                                                                 
827 - Ph. Malaurie & L. Aynès, Les contrats spéciaux, Op. Cit., p. 145.   
828 - D. Mainguy, Contrats spéciaux, Op. Cit. p. 101.  
829 - V., D. Mainguy, Contrats Spéciaux, 6 éd., Dalloz, 2008, p. 99.   
830 - La cession dépourvue de prix est frappée de nullité absolue : Paris, 10 Oct. 2003, Prop. Ind. 2005, Comm. n° 
1, note Raynard.  
831 - En droit marocain, l’article 22 du DOC énonce : « Les contre-lettres ou autres déclarations écrites n’ont 
d’effet qu’entre les part ies contractantes et leurs héritiers. Elles ne peuvent être opposées au tiers, s’ils n’ont pas 
eu connaissance ; les ayants-cause et les successeurs à titre part iculier sont considérés comme tiers, aux effets du 
présent article. ». Le même principe est prévu en droit français par l’art icle 1321 du C. Civ.  
832 - V., A-E. Alaâraâri, Le contrat de vente, Op. Cit., p. 131 ; V., Ph. Malaurie & L. Aynès, Les contrats 
spéciaux, Op. Cit., p. 145.   
833 - En droit marocain l’article 17 du droit de l’enregistrement et des timbres  : « Est nulle et de nul effet, toute 
contre-lettre, toute convention ayant pour but de dissimuler une partie du prix d'une vente d'immeuble, d'un 
fonds de commerce, d'une cession de clientèle, tout ou partie du prix d'une cession de droit au bail ou du 
bénéfice d'une promesse de bail portant sur tout ou partie d'un immeuble ou de la soulte d'un échange ou d'un 
partage comportant des biens immeubles, un fonds de commerce ou une clientèle. La nullité encourue, si elle n'a  
été judiciairement prononcée, ne fera pas obstacle au recouvrement de l'impôt dû au Trésor. ». La même sanction 
des contre-lettres est prévue en droit français par l’art icle 1321-1 du C. Civ. 
834  - « Les droits fiscaux à payer par le cessionnaire et l’imposition de la plus -value pour le cédant étant 
proportionnels au montant du prix, ils sont d’autant moins élevés que le prix apparent est minoré  ». V., F. Collart  
Dutilleul & Ph. Delebecque, Contrats civils et Commerciaux, 8e éd. Dalloz, 2007, p. 152, n° 156.  
835 - A-E. Alaâraâri, Le contrat de vente, Op. Cit., p. 130.  
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assimilé à un prix inexistant ou ridiculement bas836. En effet, la cession ne doit être conclue 

pour un prix vil837, car si la contrepartie apparaît dérisoire, l’annulation du contrat peut être 

prononcée pour absence de cause838 et non pas pour lésion839.  

 

C- Prix juste. 

Dans le contrat de cession, le déséquilibre des prestations peut conduire à la lésion de 

l’une des parties840. En droit marocain, la lésion ne constitue pas en elle-même un vice de 

consentement841, dans la mesure où elle est éliminée par le principe de la liberté contractuelle 

et celui de la force obligatoire des contrats. En effet, la rescision pour lésion ne peut avoir lieu 

que dans deux cas. Le premier est prévu par l’article 55 du DOC, selon lequel la lésion ne 

donne pas lieu à la rescision, à moins qu’elle ne soit causée par le dol de l’autre partie ou celui 

qui la représente ou qui a traité pour elle. Le second cas est celui où la partie lésée est un 

mineur ou un incapable 842 . Dans ce cas, la rescision peut avoir lieu même lorsque ces 

personnes contractent avec l’assistance de leurs tuteurs ou de leurs conseils judiciaires et bien 

qu’il n’y ait pas dol de l’autre partie. 

 

Dès lors, en matière des contrats de cession des droits de propriété industrielle, la 

rescision pour  lésion ne peut avoir lieu que lorsqu’il y a dol ou lorsque la partie lésée est un 

mineur ou un incapable843. Dans la mesure où les parties à la cession sont le plus souvent des 

majeurs, il en résulte qu’en cas de lésion, ces derniers doivent justifier non seulement 

l’existence d’une différence de plus d’un 1/3 entre la valeur réelle du bien et le prix 

contrepartie844, mais aussi le dol de l’autre partie. Ce dernier ne peut être invoqué que si la 

                                                                 
836 - F. Collart Dutilleu l & Ph. Delebecque, Contrats civils et Commerciaux, Op. Cit., p. 153, n° 157 ; Ph. 
Malaurie & L. Aynés, Les contrats spéciaux, Op. Cit., p. 146, n° 214.  
837 - M. Mignot, « Vente : nature et forme –prix et frais », Juris Classeur Civ. 2013, Art. 1591 à 1593, n° 14.  
838 - Dans la vente, en tant que contrat commutatif, la prestation de chaque partie doit être équivalente à 
l’avantage reçu par elle. 
839 - Cass. 3e Civ., 18 Juill. 2001, n° 99-17496, Bull. Civ. III, n° 101, p. 78.  
840 - V., Ph. Malinvaud & D. Fenouillet, Dro it des Obligations, éd. LexisNexis, 2012, p. 231.  
841 - V., O. Azziman, Le Contrat, éd. Le Fennec, 1995, p. 125.  
842 - Selon l’art icle  56 du DOC « est réputée lésion toute différence au-delà du tiers entre le p rix porté au contrat 
et la valeur effect ive de la chose ».  
843 - La rescision pour cause de lésion d’un mineur ou un incapable ne peut avoir lieu que dans la vente conclue à 
l’amiable. Celle passée à l’enchère publique ne peut pas donner lieu à l’act ion en rescision  : V., Ph. Malinvaud & 
D. Fenouillet, Dro it des obligations, Op. Cit., n° 305, p. 231.  
844- L’art 56 du DOC marocain  dispose : « (…) Est réputée lésion toute différence au-delà du tiers entre le prix 
porté au contrat et la valeur effect ive de la chose. ». 
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partie lésée a été victime de certaines manœuvres, sans lesquelles elle n’aurait pas 

contracté845. Toutefois, il suffit de justifier une lésion de plus du tiers, lorsque le cocontractant 

est un mineur ou un incapable846. 

 

En droit français, l’article 1118 du code civil précise que la lésion ne vicie les 

conventions que dans certains contrats ou à l’égard de certaines personnes 847 . Selon cet 

article, la lésion ne suffit pas en principe à remettre en cause les opérations juridiques848. La 

rescision pour cause de lésion ne constitue alors qu’une exception concernant certaines 

personnes, telles les mineurs non émancipés (art. 1305 du C. Civ.) et les majeurs placés sous 

sauvegarde de la justice et ceux faisant l'objet d'un mandat de protection future (Art. 435 et 

art. 488 du C. Civ.), ainsi que certains actes juridiques, tels que la vente d’immeuble (Art. 

1674 du C. Civ.), le partage (Art. 887 du C. Civ.)… La cession des droits de propriété 

industrielle ne peut donc être rescindée, en droit français, pour cause de lésion que lorsque la 

partie lésée est un mineur non émancipé ou un majeur incapable 849. Cela signifie que sauf 

dans ces derniers cas, le consentement des parties aux contrats de cession des droits de 

propriété industrielle doit être considéré comme l’expression libre d’une volonté éclairée, tant 

qu’il n’est pas entaché d’erreur, de dol ou de violence850. Dans ce contexte, le déséquilibre 

contractuel résultant de la différence entre la valeur réelle du droit de propriété industrielle 

cédé et le prix ne peut qu’avoir été voulu ou accepté et ne peut être une clause de nullité de la 

cession851. 

                                                                 
845 - Selon l’art icle 311 du DOC l’action  en rescision se prescrit  par un an. Ce délai d’un an  commence à courir, 
selon l’article 312 du DOC, lorsqu’il s’agit d’un majeur lésé du jour de la prise en possession de la chose objet 
du contrat et lorsqu’il s’agit d’un mineur ou d’un incapables du jour de leur majorité, du jour où l’interdiction est 
levée ou du jour de leur décès, en ce qui concerne leurs héritiers, lo rsque l’incapable est mort en état 
d’incapacité.   
846 - L’article 56 du DOC énonce que : « La lésion donne ouverture à la rescision, lorsque la partie lésée est un 
mineur ou un incapable, alors même qu’il aurait  contracté avec l’assistance de son tuteur ou conseil judiciaire 
dans les formes déterminées par la lo i, et b ien qu’il n’y ait pas dol de l’autre  part ie. ».   
847 - F. Collart Dutilleul, « Contrats et obligations : la lésion », JurisClasseur Civ., 2011, Art. 1118, n° 27.  
848 - V., D. Mazeaud, « Lésion », Rép. Civ., Dalloz 2013, n° 17 et S.  
849 - Le d roit français de la propriété intellectuelle donne droit à  la  révision du p rix pour cause de lésion dans un 
cas bien précis prévu par l’art icle L. 131-5 du  C. Prop. Intel., qui concerne la cession du droit d ’explo itation (en 
mat ière du droit  d’auteur), lorsque l’auteur aura subi un préjudice  de p lus de sept douzièmes.  
850 - En France aussi la lésion n’est pas un vice de consentement, mais un déséquilibre object if des prestations 
contractuelles : V., Ph. Malinvaud & D. Fenouillet, Droit des obligations, Op. Cit., p. 231.  
851 - V., Cass. Com., 28 mai 2013, n° 12-16.861, PIBD, 2013, 990, III, 1388 ; V., F. Collart Dutilleul, Contrats et 
obligations : lésion, Op. Cit., n° 45 et S. 
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Sous-section II : Le transfert de la propriété et des risques dans les 

contrats de cession des droits de propriété industrielle. 

Etant donné que la cession des droits de propriété industrielle est un contrat translatif 

de propriété régi par les règles de la vente, elle entraine le transfert immédiat de la propriété 

(Paragraphe I) et des risques (Paragraphe II).  

 

Paragraphe I : Le transfert des droits. 

En application de l’article 1583 du C. Civ. en France et l’article 491 du DOC au 

Maroc, les contrats de cession des droits de propriété industrielle valablement formés 

transfèrent immédiatement ces droits des cédants aux cessionnaires. Toutefois, la portée de ce 

transfert reste définie par le contrat et diffère selon qu’il s’agit d’un transfert total ou partiel 

de propriété. Ce transfert des droits de propriété industrielle engendre, dans tous les cas, un 

transfert des charges, telles que l’obligation de paiement des annuités et l’obligation légale 

d’exploiter le droit transféré852. En outre, le cessionnaire est tenu de respecter les engagements 

contractuels pris par le cédant si le contrat de cession prévoit une substitution au cédant au 

titre de ses obligations résultant d’un contrat de licence conclue antérieurement à la cession et 

l’engage à le poursuivre jusqu’à son terme. En matière de brevet, selon le troisième alinéa de 

l’article L. 613-8 du C. Prop. Intel. une transmission ne porte pas en principe atteinte aux 

droits acquis par des tiers avant la date de transmission. Cette disposition est aussi prévue par 

la loi marocaine 17-97  en matière de marque dans le quatrième alinéa de l’article 156, dans 

l’article 125 en matière des dessins et modèle et dans l’article 56 en matière de brevets et par 

le quatrième alinéa de l’article 20 de la loi 9-94 sur la protection des obtentions végétales.   

 

La cession des droits de propriété industrielle ne peut entraîner ni le transfert du 

bénéfice de la priorité unioniste853, qui ne peut être considéré comme accessoire de ces droits 

                                                                 
852 - V., C. Guthmann, « Brevets : Contrats d’exploitation », Op. Cit., n° 38.  
853 - Si un droit de propriété industrielle cédé a été déposé pour la première fois, il est possible au cours d’une 
certaine période d’étendre sa protection aux Etats membres de l’OMC. Cette période, appelée délai du dro it de 
priorité, est de douze mois pour les brevets, de six mois pour les marques et dessins et modè le. Elle est prévue 
par l’article 4 de la convention  d’union de Paris (CUP) du 20 mars1883. En dro it marocain, ce mécan isme de 
droit priorité est introduit  par les articles 6 et 7 de la lo i 17-97. Ce mécanis me permet au Maroc, en tant que 
membre de l’OMC depuis janvier 1995, dans les mêmes délais prévus par l’art icle 4 du CUP, à celui qui a 
régulièrement fait le dépôt d’une demande de brevet (…) de dessin ou modèle industriel ou de marque de  



2ème Part ie : Les régimes spécifiques des contrats d’explo itation des biens immatériels 

211 

 

de propriété industrielle854 au sens de l’article 1615 du code civil français et de l’article 516 

du DOC marocain, ni celui du droit moral de l’inventeur ou du créateur du dessin et modèle. 

Le droit moral est en effet incessible en droit français et marocain855.  

 

La question en droit marocain en matière de brevet est de savoir si le transfert de 

propriété d’un brevet s’étend aux certificats d’addition protégeant les perfectionnements 

antérieurement apportés par le cédant à l’invention brevetée 856 . A défaut de stipulation 

contractuelle concernant la transmission ou non de ces derniers, Monsieur Maâllal répond 

négativement à cette question857. Il considère les certificats d’addition des brevets comme des 

titres autonomes, qui ne peuvent faire l’objet d’un transfert de propriété qu’en vertu d’une 

convention entre les parties 858 . Cependant, nous estimons que la loi marocaine 17-97 

considère les certificats d’additions comme accessoires des brevets les articles 17, 57, 88 ; le 

transfert du brevet peut donc s’étendre à ces certificats en cas de silence des parties. Si on 

estime  que le transfert de propriété ne s’étend pas aux certificats d’addition, une autre 

question mérite d’être posée. Qu’en est- il du sort de ces certificats, qui restent dans le 

patrimoine du cédant du brevet de base ? Leur titulaire peut- il les exploiter indépendamment 

du brevet de base, sans être contrefacteur ? La solution consiste pour le titulaire de ces 

certificats d’addition à conclure un contrat de licence avec le nouveau titulaire du brevet de 

base ou demander, en cas de refus, une licence obligatoire pour dépendance, selon l’article 66 

de la loi 17-97859. Cependant, la dissimulation de l’existence des certificats d’addition par le 

cédant lors de la cession du brevet, est constitutive du dol. 

                                                                                                                                                                                                           

fabrique, de commerce ou de service, dans l’un des pays de l’Union internationale pour la p rotection de la 
propriété industrielle, ou son ayant droit, jouira, pour effectuer le dépôt de ladite demande au Maroc, d’un droit 
de priorité. Ces dispositions ont été intégrées dans l’accord ADPIC (V., Art. 2.1 d’ADPIC) annexé au traité de 
Marrakech créant l’OMC.  
Que ce soit en dro it marocain ou  en droit  français, la  cession du droit de priorité attachée à un  droit  de propriété 
industrielle doit être expressément prévue au contrat de cession et ne peut en aucun cas se présumer.  V., TGI 
Paris, 3e Ch., 2e  Sect., 28 Sept. 2007, PIBD 2007, n° 863, III, p. 694.    
854 - O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de brevets », Op. Cit., n° 49. 
855 - V., J. Azéma & J-Ch. Galloux, Droit de la propriété industrielle, éd Dalloz, 2012, p. 341  ; F. Maâllal, La 
propriété industrielle et commercial : étude de droit marocain et des conventions internationales, Op. Cit., p. 398.  
856 - En droit français, la loi 90-1052 du 26 novembre 1990 a supprimé ce titre de propriété industrielle pour 
l’avenir ; seuls les certificats d’addition demandés avant 1990 ont subsisté. 
857  - F. Maâlal, La propriété industrielle et commerciale : étude en droit marocain et des conventions 
internationales , Op. Cit., p. 270. 
858  - V., M. Maâlal, La propriété industrielle et commerciale : étude du droit marocain et des conventions 
internationales, Ibid., p. 270. 
859- L’art icle 66 de la lo i 17-97 énonce : « Lorsqu’une invention protégée par un brevet ne peut être exp lo itée 
sans qu’il soit porté atteinte aux droits attachés à un brevet antérieur dont le propriétaire refuse la licence 
d’exploitation à des conditions et des modalité commerciales  raisonnables, le propriétaire du brevet ultérieur 
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En droit français, il n’est pas possible d’étendre automatiquement les effets du 

transfert d’un brevet de base aux brevets de perfectionnement, puisque ces derniers 

constituent des titres indépendants 860 . Ce transfert ne peut avoir lieu que par une clause 

spéciale au contrat861. Cependant, la dissimulation d’un tel titre lors de la cession est sans 

doute de nature à affecter la validité de celle-ci, si l’ignorance dans laquelle le cessionnaire a 

été laissé constituait pour lui une erreur ou un dol ayant vicié son consentement862.  

 

En ce qui concerne les perfectionnements non brevetés (savoir- faire) détenus par le 

cédant, ils ne sont pas intégrés dans le droit privatif transmis 863 . Leur transmission au 

cessionnaire ne pourrait intervenir, en droit marocain et en droit français, que dans le cadre 

d’une obligation de communication de ces perfectionnements prévue par le contrat de 

cession864. 

 

Paragraphe II : Le transfert des risques. 

Le transfert des risques relatifs à la chose vendue est lié au transfert de propriété865  : les 

risques passent à l’acquéreur avec le transfert de la propriété 866  du droit de propriété 

industrielle. Ce transfert des risques implique que l’acquéreur supporte la charge des troubles 

affectant les droits privatifs cédés 867 . Autrement dit, l’acquéreur doit supporter toutes les 

charges nécessaires pour faire respecter ses droits contre toute atteinte de contrefaçon, de 

                                                                                                                                                                                                           

peut obtenir du tribunal une licence obligatoire, dans les mêmes conditions que celles prévues a ux art icles 60 à 
62 ci-dessus, sous réserve : 
a) que l’invention revendiquée dans le brevet ultérieur suppose un progrès technique important, d’un intérêt 
économique considérable par rapport à l’invention revendiquée dans le brevet antérieur ; 
b) que le titulaire du brevet antérieur ait dro it à une licence récip roque à des conditions raisonnables pour utiliser 
l’invention revendiquée dans le brevet ultérieur ; et  
c) que la licence en rapport avec le brevet antérieur soit incessible sauf si le  brevet ultérieur est également cédé. »  
860 - V., O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de brevets », Op. Cit., n° 50. 
861 - Cass. Com., Formation restreinte, 29 juin 2010, n° 09-15.692, n° 09-67.997, Ju risData, n°2010-010673. 
862 - J. Azema, Lamy Droit commercial : marques, brevets, dessins et modèles, Op. Cit.,  n° 1988, p. 927 
863 - O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de brevets », Op. Cit., n° 51 ; TGI Paris, 27 Nov. 1986, PIBD 1987, 
III, p. 130. 
864 - O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de brevets », Ibid. ;  V., Supra, p. 194.  
865 - D. Mainguy, Les contrats spéciaux, Op. Cit., p. 130.  
866 - A. Bénabent, Droit des contrats spéciaux civ ils et commerciaux, éd. LGDJ, 2013, p. 109. 
867 - V., A. Bénabent, Dro it des contrats spéciaux civils et commerciaux, Ib id. 
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concurrence déloyale et contre toute contestation…868, dès la publicité du contrat de cession 

au Registre National tenu par l’OMPIC ou lorsqu’il s’agit des obtentions végétales au celui 

tenu par la Direction de protection des végétaux, des contrôles techniques et de la répression 

des fraudes au Maroc et par l’INPI en France ou par le Comité de protection des obtentions 

végétales lorsqu’il s’agit des obtentions végétales869. 

 

En cas de cession d’une demande d’enregistrement, l’acquéreur supporte aussi les 

risques du rejet de la demande870 et de nullité de ce droit après l’exercice, par un tiers, d’une 

action en nullité 871 . Pour cette raison, il est de l’intérêt du cessionnaire de s’assurer de 

l’existence dans le contrat d’une clause de garantie contre ces risques. Dans ce cas, les parties 

peuvent, par exemple, prévoir qu’en cas du rejet de la demande ou d’annulation du droit de 

propriété industrielle cédé, le cédant s’engage à garantir le cessionnaire du préjudice subi dans 

la limite des sommes encaissées au titre de la cession872.  

 

 

 

 

 

  
                                                                 
868 - V., C. Guthmann, « Brevets : contrats d’exploitation », Op. Cit., n° 36. 
869 - Dès le transfert du droit de propriété industrielle et sa publicité le cessionnaire peut engager toute action en 
justice pour faire respecter son droit. Le contrat de cession des droits de propriété industrielle peut aussi contenir 
une clause qui confère le dro it au cessionnaire d’agir en  justice contre les atteintes commises antérieurement à la 
publicité de la cession ou même avant son acquisition de ces droits de propriété industrielle. Une telle clause doit 
être publiée au registre national du droit concerné afin de la rendre opposable aux tiers : Cass. Com., 14 juin  
2005, n° 03-14.167, JurisData, n° 2005-028998 ; V., F. Maâlal, La propriété indus trielle et commerciale, Op. 
Cit., p. 116.  
870 - O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de brevets », Op. Cit., n° 22 ; V., J. Azéma & J-Ch. Galloux, Droit de 
la propriété industrielle, Op. Cit., p. 336.  
871 - En droit marocain, selon les articles 85 en matière de brevet, 131 en matière de dessin et modèle et 161 en 
matière des marques, l’action en nullité peut être exercée par toute personne y ayant intérêt -dès la publicité des 
droits de propriété industrielle- lorsque l’une des conditions prévues par ces articles est remplie. En  France, cette 
disposition était énoncée par l’article 34 de la loi de 5 juillet  1844, mais n’a pas été reprise textuellement par les 
lois postérieures, du fait que la procédure civile française applique le principe «  pas d’intérêt, pas d’action » : V., 
I. Roujou De Boubé, « Marques : signes illicites ne pouvant constituer des marques valables  » JurisClasseur 
Marques –Dessins et modèles, 2014, Fasc. 7115, n° 54.    
872 - V., P. Ghozland & A. Aviges, Formulaire Commenté Droit des Affaires, Op. Cit., FII. 310-5 ; V. In fra., p. 
219.  
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Section II : Les obligations des parties dans les contrats de cession 

des droits de propriété industrielle. 

Contrat synallagmatique, la cession des droits de propriété industrielle crée des 

obligations à l’égard du cédant (Sous-section I), ainsi qu’à l’égard du cessionnaire (Sous-

section II). 

 

Sous-section I : Les obligations du cédant. 

En application de l’article 1603 du code civil en France et de l’article 498 du DOC 

au Maroc873, le cédant d’un droit de propriété industrielle est débiteur de deux obligations : 

celle de délivrance (Paragraphe I) et celle de garantie de la chose objet du transfert de 

propriété (Paragraphe II). 

 

Paragraphe I : L’obligation de délivrance. 

La délivrance constitue juridiquement un acte matériel consacrant un dessaisissement 

de la chose, en mettant le cessionnaire en mesure d’en prendre possession sans 

empêchement 874. Elle consiste donc à mettre la chose à la disposition du cessionnaire875 . 

Cependant, dans les contrats d’exploitation des biens immatériels, les questions qui peuvent 

se poser en cette matière sont : qu’est-ce qui peut constituer l’objet de la délivrance (A) et 

quel mode d’exécution peut-elle prendre (B) ? 

 

                                                                 
873 - L’article 498 du DOC énonce : « Le vendeur a deux obligations principales  :  
-1°- Celle de délivrer la chose vendue ; 
-2°- Celle de garantir. ». 
874 - V., A. Bénabent, Dro it des contrats spéciaux civils et commerciaux, Op. Cit., p. 127. 
875 - V., O. Barret, « Vente : effets », Rép. Civ., Dalloz 2013, n° 202 ; M. Mignot, « Vente : obligations du 
vendeur –Obligation de délivrance- généralités, étendu », JurisClasseur Civ., 2013, Fasc. 10, n° 2.   
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A- L’objet de la délivrance. 

La délivrance doit porter sur la chose objet du contrat translatif de propriété telle 

qu’elle est définie par les parties876. Cependant, l’article 1615 du C. Civ. français et l’article 

516 du DOC marocain877 exigent, de plus, la délivrance de ce qui est accessoire à la chose 

délivrée. 

 

En principe, dans les contrats translatifs de propriété des droits incorporels en général 

et ceux des  droits de propriété industrielle en particulier, les parties essayent d’être précises  

quant à la détermination de l’objet, pour ne pas créer de confusions et pour éviter les 

éventuels conflits qui peuvent en résulter. Toutefois, dans certains cas, nous pouvons nous 

demander si un savoir- faire peut constituer un accessoire du droit de propriété industrielle 

objet du contrat, notamment lorsqu’il s’agit d’un brevet. 

 

Il est vrai que cette question est rarement posée, mais la réponse est négative878. 

Effectivement, en France, les tribunaux précisent que l’obligation de communication de 

savoir- faire ne fait pas partie du contenu légal du contrat de cession et que la communication 

du savoir- faire du cédant au cessionnaire doit être prévue par une clause spéciale du contrat de 

cession879. 

 

En droit marocain, le législateur précise, dans l’article 85 de la loi 17-97, que la 

description de l’invention dans la demande de brevet doit exposer l’invention d’une façon 

suffisante pour qu’un homme du métier puisse l’exécuter, faute de quoi le brevet peut être 

annulé à la demande de toute personne y ayant intérêt. Ceci signifie que la réalisation de 

l’invention brevetée doit être possible d’après la seule application de la description en dehors 

                                                                 
876 - V., O. Barret, « Vente : effets », Op. Cit., n° 207. 
877- L’art icle 516 du DOC dispose que : « L’obligation de délivrer la chose comprend également ses accessoires 
selon les conventions des parties ou selon l’usage. A défaut de stipulation ou d’usage, on suit les règles ci-
après. ». 
878 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T 2, Op. Cit., p. 620 ; V., In fra., 356.    
879 - Le Tribunal de Grande Instance de Paris a déjà jugé que : «un brevet étant un titre qui se suffit à lui-même et 
doit permettre à un homme de métier d’exécuter l’invention au vu des descriptions et indications données dans 
celui-ci, le breveté, lors de la cession, n'est pas tenu, en l'absence de stipulation distincte, de céder son savoir-
faire. » : TGI. Paris, 27 Nov. 1986, PIBD 1987, n° 409, III, 130 ; D. 1988, Somm. p. 354, par J- M. Mousseron et 
J. Schmidt. 
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de tout savoir- faire supplémentaire. Par conséquent, nous estimons qu’en droit marocain la 

transmission de la propriété d’un brevet est indépendante de la communication du savoir-

faire, tout comme en droit français. Toutefois, dans le cas où le brevet cédé ne pourrait être 

parfaitement réalisé sans le savoir-faire technique du cédant, il est préférable que le 

cessionnaire demande à l’amiable la communication de celui-ci, avant toute action en nullité 

contre le cédant pour cause de dol ou pour insuffisance de description, car dans tous les cas le 

cédant a une obligation de garantie des vices cachés sanctionnée par la résolution du contrat 

de cession880. 

 

B- Les modalités de la délivrance. 

La délivrance des droits de propriété industrielle, en tant que droits incorporels, 

s’effectue en application de l’article 1607 de C. Civ. en France et de l’article 501 du DOC881 

au Maroc. Elle se fait selon ces textes par la remise des titres du droit objet de cession ou 

d’une copie officielle de la demande de délivrance ou d’enregistrement du droit de propriété 

industrielle, lorsqu’il s’agit d’une cession de la demande d’un de ces droits. Cependant, on 

peut se demander si la délivrance de ces titres est suffisante pour que le cessionnaire puisse 

effectivement exploiter son droit acquis. 

 

Si nous répondons par l’affirmative, nous induisons à penser que les droits de 

propriété industrielle sont incorporés aux titres882 qui constatent leur enregistrement ou leur 

dépôt 883 . Par conséquent, il faut, outre la délivrance des titres au cessionnaire, 

l’accomplissement de la publicité du transfert de la propriété de ce droit 884 , pour que la 

cession soit pleinement efficace. En effet, ce n’est pas la délivrance du titre, mais la 

                                                                 
880  - V., F. Maâlal, La propriété industrielle et commerciale : étude en droit marocain et conventions 
internationales, Op. Cit., p. 272.  
881- L’article 501 du DOC énonce : « La déliv rance des droits incorporels (…) se fait, soit par la remise des titres 
qui en constatent l’existence, soit par l’usage que l’acquéreur en fait avec le consentement du vendeur… ». 
882 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T 2, Op. Cit., p. 619. 
883 - TGI. Paris, 2 juin 1978, PIBD, 1979, n° 230, III, p. 59. 
884 - O. Lestrade & C. Meyrueis, « Cession de brevets », Op. Cit., n° 53. 
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publication de la cession qui mettra le cessionnaire en mesure d’opposer son droit aux tiers, 

afin de bénéficier de la plénitude des prérogatives attachées à ces droits885.  

 

Paragraphe II : L’obligation de garantie. 

Dans les contrats de cession des droits de propriété industrielle, en tant que contrat de 

vente, le cédant est tenu d’une obligation de garantie des vices cachés (A), ainsi que 

d’éviction (B). 

 

A- L’obligation de garantie des vices cachés. 

En droit français, ainsi qu’en droit marocain, en absence  d’une clause limitant ou 

supprimant la garantie légale de vices cachés dans le contrat de cession d’un droit de propriété 

industrielle, le cédant est tenu de garantir le cessionnaire contre les vices cachés. Ainsi, nous 

proposons d’analyser dans ce paragraphe le contenu de la garantie de vice caché dans les 

contrats de cession des droits de propriété industrielle (1) et les sanctions du manquement à 

cette obligation (2). 

 

1- Le contenu de la garantie des vices cachés. 

Selon l’article 1641 du C. Civ. français, le vendeur est tenu de garantir les défauts 

cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l’usage auquel on la destine, ou qui 

diminuent tellement cet usage, que l’acheteur ne l’aurait pas acquise, ou n’en aurait donné 

qu’un moindre prix, s’il les avait connus. L’application de cette règle en matière des contrats 

de cession des droits de propriété industrielle permet de préciser le contenu de l’obligation de 

garantie du cédant d’un droit de propriété industrielle : 

- L’existence d’un défaut affectant la possibilité d’exploitation du droit de 

propriété industrielle cédé886 ; 

                                                                 
885 - J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T 2, Op. Cit., p. 619 ; O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de 
brevet », Op. Cit., n° 53. 
886 - Le défaut lié à la  possibilité d’exp loitation du droit de propriété industrielle cédé ne couvre pas celui de faire 
une exp loitation bénéficiaire : V., CA. Paris, 30 Janv. 1991, PIBD, 1991, III,  p. 302.  
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- Ce défaut doit rendre le droit de propriété industrielle impropre à l’usage auquel 

il est destiné ou doit diminuer cet usage; 

- Le défaut affectant le droit de propriété industrielle doit être caché ; 

- L’existence de ce défaut doit être antérieure ou concomitante à la cession. 

 

En droit marocain, cette garantie est prévue par l’article 549 du DOC887, dans le 

même esprit de l’article 1641 du C. Civ. français. Selon cet article, le cédant doit garantir les 

vices du droit de propriété industrielle cédé qui en diminuent sensiblement sa valeur, ou le 

rendent impropre à l’usage auquel il est destiné d’après sa nature ou d’après le contrat888. Il 

garantit également l’existence des qualités qui ont été déclarées par lui ou qui ont été stipulées 

par le cessionnaire889. En outre, tout comme en droit français, en application de l’article 569 

du DOC, ces vices ne doivent pas être apparents lors de la cession et le cessionnaire ne doit 

pas avoir eu connaissance de leur existence890. 

 

Par conséquent, que ce soit en France ou au Maroc, cette garantie des vices cachés 

représente une obligation de résultat891. Sa mise en œuvre n’implique pas la preuve de la faute 

de la part du cédant, dès lors que le défaut est établi892. D’une manière générale, le défaut ou 

le vice s’identifie à toute défectuosité qui empêche la chose de rendre, et de rendre 

pleinement, les services que l’on en attend893. Ainsi, nous pouvons nous demander quelle est 

en pratique la nature du vice caché qui peut affecter un droit de propriété industrielle cédé. 

 

                                                                 
887- 1er Al. de l’article 549 du  DOC énonce : « Le vendeur garantit les vices de la chose qui en  diminuent 
sensiblement la valeur ou la rendent impropre à l’usage auquel elle est destinée d’après sa nature ou d’après le 
contrat. ». 
888- L’article 549 du DOC précise aussi que : «Les défauts qui diminuent légèrement la valeur ou la jouissance, et 
ceux tolérés par l’usage, ne donnent pas ouverture à la garantie  ». 
889 - Le fait qu’en droit marocain l’art icle 549 du DOC énonce dans son Al. 2 que le vendeur garantit aussi les 
défauts l’existence des  qualités qui ont été déclarées par lui ou qui ont été stipulées par l’acheteur, crée une 
confusion entre la garantie des vices cachés et l’erreur sur la chose.    
890 - L’art icle 569 du DOC énonce : « Le vendeur n’est point tenu des vices apparents, ni de ceux dont l’acheteur 
a eu connaissance ou qu’il aurait pu facilement connaître. ». 
891 - V., J. Huet, « Vente : garantie légale contre les vices cachés –objet de la garantie- », JurisClasseur Civ., 
2013, Art. 1641 à 1649, Fasc. 30, n°5.  
892 - V., J. Huet, « Vente : garantie légale contre les vices cachés –objet de la garantie- », Ib id. 
893 - J. Huet, « Vente : garantie légale contre les vices  cachés - Objet de la garantie - », Idem., n° 6. 
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En matière de droits de propriété industrielle, ne peuvent être garantis que les vices 

techniques et les vices juridiques894. En effet, le « vice commercial » ne peut être garanti par 

le cédant, car la réussite commerciale dépend d’une multiplicité de circonstances et causes, 

parmi lesquelles se trouvent les capacités et les qualités personnelles du cessionnaire 895 . 

Autrement dit, l’échec commercial ne peut être attribué à l’insuffisance ou à l’imperfection 

des droits de propriété industrielle, mais à des causes extérieures au champ contractuel telles 

que l’état du marché, les goûts des consommateurs, l’agressivité de la concurrence896, etc. 

 

S’agissant d’un vice juridique, dit « vice de droit », le cédant du droit de propriété 

industrielle est tenu de le garantir897, dans la mesure où les droits de propriété industrielle 

représentent des droits exclusifs accordés dans le respect des règles prévues en France par le 

code de propriété intellectuelle et au Maroc par la loi 17-97 et la loi 9-94. Le non-respect des 

règles prévues par le code de propriété intellectuelle français dans ses articles L. 511-1 à L. 

511-8 en matière des dessins et modèles, L. 611-10 à L. 611-20 en matière des brevets, L. 

711-1 à L. 711-4 en matière des marques, et celles prévues par la loi marocaine 17-97 dans 

ses articles 16 à 30 en matière des brevets, 104 à 113 en matière des dessins et modèles, 133 à 

139 en matière des marques, ou celles prévues par les articles 3 à 10 de la loi marocaine 9-94 

sur la protection des obtentions végétales, entraîne une éventuelle annulation judiciaire de ces 

droits. Le vice juridique d’un droit de propriété industrielle consiste donc dans le risque 

d’annulation du droit cédé pour non-respect de ses conditions de validité légales. 

 

En droit français, le vice juridique suscite une controverse doctrinale. Certains 

auteurs considèrent que l’annulation du droit de propriété industrielle cédé constitue une 

forme d’éviction du cessionnaire898. Le cédant est tenu de restituer le prix au cessionnaire, en 

dépit de toute clause contraire, puisque l’article 1629 du code civil français limite la portée 

                                                                 
894 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T 2, Op. Cit., p. 622 ; V., Cass. Com., 11 Juill. 1988, 
JurisData n° 1988-001999 ; Ann. Prop. Ind. 1989, p. 55, 
895 - O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Op. Cit., n° 59. 
896 - V., CA Paris, 12 Juill. 1971, PIBD 1972, III, p. 28.  
897 - CA. Paris, 4e  Ch. A, 27 mars 2002, n° 2000/18052, JurisData n° 2002-180002. 
898 - J.J. Burst, « La portée de la clause de non-garantie dans les contrats de cession de brevets d'intention en cas 
d'annulation du brevet », D. 1976, chron. p. 116 ; P. Roubier, Le droit de la p ropriété industrielle, T. 2, Ed. Sirey, 
1954, n° 181, p. 258. 
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des clauses restrictives de garantie d’éviction899. Cependant, une telle analyse n’est pas en 

accord avec la notion d’éviction 900 . En effet, si l’éviction suppose une dépossession de 

l’acheteur, ce qui est le cas lorsque le droit de propriété industrielle cédé est annulé, cette 

dépossession doit résulter de l’exercice par un tiers, ou plus rarement par le vendeur, d’un 

droit qui fait obstacle à la paisible jouissance de l’acheteur901. 

 

Cependant, la plupart des auteurs considèrent que les vices juridiques des droits de 

propriété industrielle relèvent de la garantie de vices cachés et non de l’éviction 902 . Un 

jugement du TGI de Lyon s’est prononcé sur cette question en matière de brevet, tout en 

précisant que «L’annulation des brevets pour défaut de nouveauté ou d’activité inventive 

entraîne certes, comme l’éviction, la dépossession de l’acheteur, que cependant, elle se borne 

à sanctionner le défaut de brevetabilité de l’invention et non la reconnaissance d’un droit 

subjectif concurrent du demandeur en nullité903.». 

 

Au Maroc, certains spécialistes estiment que la nullité des droits de propriété 

industrielle cédés constitue un vice caché, en considérant que la nullité de ces droits les rend  

impropres à l’usage auquel  ils sont destinés d’après leur nature 904.   

 

En toute hypothèse, que ce soit en droit marocain ou en droit français, la révélation 

du vice juridique permet d’agir en annulation du droit de propriété industrielle. Dans ce cas, 

                                                                 
899 - La thèse assimilant le  vice ju rid ique à une éviction a été adoptée par une décision de la Cour d’Appel de 
Toulouse qui précise que : « Le vice juridique qui affecte le brevet et qui entraîne l’annulation de la vente, par 
suite de l’anéantissement du droit exclusif t ransmis, met en jeu la garantie d’éviction », CA Toulouse, 7 juin  
1976, Gaz. Pal. 1976, 2, p. 651, note J. Calvo ; Ann. Prop. Ind. 1976, p. 219, note J.J. Burst.  
900

 - O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Op. Cit., n° 64.  
901 - O. Lestrade & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Ibid. 
902 - J.-M. Mousseron, « Brevets d'invention », Rép. Com. Dalloz, 1994,  n° 558 ; J. Foyer et M. Vivant, Le droit 
de brevets, PUF, co ll. Thémis, 1991, p. 422. 
903 - TGI Lyon, 17 Nov. 1983, PIBD 1984, n° 405, III,  p. 46.  
904 - M. Maâlal, La propriété industrielle et commerciale : Etude du droit marocain et des conventions 
internationales, Op. Cit., p. 120. 
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selon l’article 1647 du C. Civ. français et l’article 563 du DOC marocain905, c’est le cédant 

qui répond de la perte des droits cédés. 

 

En ce qui concerne le vice matériel ou technique, celui-ci, contrairement au vice 

juridique, touche notamment les droits de propriété industrielle qui incarnent des 

connaissances techniques tels les dessins et modèles, les brevets, les obtentions végétales…  

objet des titres cédés, en les rendant techniquement inexploitables ou difficilement 

exploitables. Ce vice se traduit dans la plupart des cas par un fonctionnement dangereux ou 

défectueux de ces droits906. Il ne peut pas causer la nullité de ces derniers, car la qualité des 

résultats techniques de ces droits de propriété industrielle  ne constitue pas une condition 

d’obtention de ces titres, que ce soit en droit français ou en droit marocain907.  

 

Toutefois, lorsque les brevets, les dessins et modèles, ou tout autre droit de propriété 

industrielle ayant pour objet des connaissances techniques, traduisent une impossibilité totale 

ou partielle d’exploitation908, ils sont frappés de nullité909. L’impossibilité totale constitue un 

vice juridique pour défaut d’existence de l’une des conditions d’octroi des titres de ces droit 

de propriété industrielle qui est «l’application industrielle » prévue en droit français par les 

articles L. 511-1 et L. 611-15 du C. Prop. Intel. et en droit marocain par les articles 22 et 104 

de la loi 17-97. L’impossibilité partielle rend en revanche ces droits impropres à l’usage 

auquel il est destiné910.   

 

                                                                 
905- L’article 563 du DOC énonce que : « Si la chose vendue a péri à cause du vice dont elle était affectée ou d'un 
cas fortuit occasionné par ce vice, la perte est pour le vendeur, lequel est tenu de restituer le prix. Il est tenu, en 
outre, des dommages, s'il est de mauvaise fo i. ». 
906 - O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Op. Cit., 61. 
907 - O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Ibid ;  V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T  2, 
Op. Cit., p. 623. 
908 - La jurisprudence française estime que la mise au point industrielle d’une invention n’est pas garantie par le 
cédant : CA Lyon, 22 oct. 1981, Ann. Prop. Ind. 1982, p. 237. 
909 - La Cour d’Appel de Paris a reconnu l’existence d’un vice caché dans le cas d’une cession de brevet portant 
sur un médicament, dont certaines applications sont ultérieurement interdites par l’administration, à cause de la 
dangerosité de l’utilisation de ce médicament. Ainsi elle a estimé que la cession doit être résolue. CA. Paris, 29 
Oct. 1987, Ann. Prop. Ind. 1988, p. 300.     
910 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T 2, Op. Cit., p. 624. 
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2- Les sanctions de l’obligation de garantie des vices cachés. 

En cas d’apparition d’un vice caché affectant le droit de propriété industrielle cédé, 

avec une impossibilité de remise en état, le cessionnaire peut, en droit français selon l’article 

1644 du C. Civ. et en droit marocain selon le premier alinéa de l’article 556 du DOC, intenter 

une action en résolution de la cession, dite « action rédhibitoire », ou une action en diminution 

du prix, dite « action estimatoire ». 

 

En droit français ainsi qu’en droit marocain, dans l’action estimatoire le cessionnaire 

ne réclame que la restitution d’une partie de ce qu’il a versé 911. Cette partie correspond à la 

perte de valeur du droit de propriété industrielle causée par le vice caché. Le cessionnaire 

conserve dans ce cas le droit de propriété industrielle acquis, malgré sa valeur inférieure à 

celle envisagée dans le contrat de cession. Cette restitution partielle de la contrepartie ne doit 

pas être assimilée à une allocation de dommages- intérêts 912 , car l’action estimatoire est 

différente de l’action en responsabilité civile. Dans ce contexte, la réduction du prix 

contrepartie de la cession des droits de propriété industrielle est proportionnelle à la 

diminution de la valeur de ces droits et trouve sa limitation dans le montant total payé par le 

cessionnaire 913 . Néanmoins, des dommages- intérêts peuvent être alloués à raison des 

dommages causant des pertes complémentaires et ils sont dus jusqu’à réparation intégrale du 

préjudice subi, lorsque le cédant apparaît de mauvaise foi914. En ce sens, l’action estimatoire 

peut être considérée comme une action qui permet un rééquilibrage des prestations de la 

convention. 

 

En revanche, l’action rédhibitoire est une action résolutoire, qui entraîne une 

destruction rétroactive du contrat de cession du droit de propriété industrielle vicié915. Cela 

implique que le cessionnaire restitue les titres du droit acquis si celui-ci n’est pas annulé et le 

                                                                 
911 - J. Huet, « Garantie légale contre les vices cachés  : moyen de défense du vendeur », Juris Classeur Civ. 2013, 
Art. 1641 à 1649, Fasc. 50, n° 32. 
912- J. Huet, « Garantie légale contre les vices cachés  : moyen de défense du vendeur », Idem., n° 34. ; V., F. 
Maâlal, La propriété industrielle et commerciale  : étude du droit marocain et  des conventions internationales, Ed. 
CDOC, 2009, p. 276.  
913 - V., Cass, 3e Civ., 19 avril 2000, n° 98-12.326, JurisData n° 2000-001515; Bull. Civ. 2000, III, n° 87. 
914 - J. Huet, « Garantie légale contre les vices cachés  : moyen de défense du vendeur », Ibid. ; V., Infra . 314 et 
328. 
915 - V., O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Op. Cit. 73. 
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cédant rend le prix reçu. Dès lors, les parties doivent faire enregistrer la résolution au registre 

national, tenu par l’INPI en France et par l’OMPIC au Maroc916. 

 

Selon l’article 1645 du C. Civ. français et le deuxième alinéa de l’article 556 du 

DOC marocain, le cessionnaire peut demander le versement de dommages-intérêts en cas de 

mauvaise foi du cédant. En droit français, cette mauvaise foi peut être établie par la preuve 

que le cédant était au courant de l’existence du vice caché lors de la conclusion de la cession 

du droit de propriété industrielle et peut être présumé lorsque celui-ci est a déjà exploité le 

droit cédé en tant que professionnel917. En droit marocain, la mauvaise foi se présume en notre 

matière, en application de l’article 556 du DOC918, dans les cas suivants: 

- Lorsque le cédant connaissait l’existence des vices du droit cédé ou l’absence des 

qualités promises; 

- Lorsque le cédant a déclaré que les vices n’existaient pas, à moins qu’il s’agisse 

de vices qui ne se sont révélés qu’après la cession, ou que le cédant pouvait 

ignorer de bonne foi ; 

- Lorsque les qualités dont l’absence est constatée avaient été expressément 

stipulées au contrat ou étaient requises par l’usage du commerce.  

 

Tant en France qu’au Maroc, l’indemnisation due par le cédant couvre le préjudice 

causé au cessionnaire par l’existence du vice du droit de propriété industrielle cédé, 

comprenant la perte subie constituée par les dépenses engagées par le cessionnaire pour 

démarrer l’exploitation, ainsi que le gain manqué919. L’évaluation de ce dernier est délicate, 

                                                                 
916 - V., Supra., p. 100. 
917 - La présomption de mauvaise foi du professionnel n’est en principe pas automatique. Celui -ci peut toujours 
apporter la preuve de sa bonne foi : V., O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Op. Cit ., n° 74. 
918 - Le deuxième alinéa de l’art icle 556 du DOC marocain stipule que : « Il y a d roit aux dommages : 
- a) Lorsque le vendeur connaissait les vices de la chose ou l’absence des qualités par lu i promises et n’a pas 
déclaré qu’il vendait sans garanties  : cette connaissance est toujours présumée lorsque le vendeur est un 
marchant ou un artisan qui vend les produits de l’art qu’il exerce  ;  
- b) Lorsque le vendeur a déclaré que les vices n’existaient pas, à  moins qu’il ne s’agisse de vices qui ne se sont 
révélés qu’après la vente, ou que le vendeur pouvait ignorer de bonne foi ; 
- c) Lorsque les qualités dont l’absence est constatée avaient été expressément stipulées ou étaient requises par 
l’usage du commerce.  ».   
919 - V., O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Op. Cit., n° 75. 
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car elle suppose une projection de gains potentiels qui auraient pu résulter de l’exploitation du 

droit cédé920.  

 

Il faut préciser que l’action en garantie des vices cachés se prescrit en droit français 

par deux ans à compter de la découverte du vice. En droit marocain, ce délai de prescription 

est de 30 jours à compter du moment de la délivrance 921 . Ce bref délai est en outre 

subordonné au respect du délai de notification des vices constatés au cédant. En effet, en droit 

marocain, lorsqu’il s’agit d’une chose mobilière, l’acheteur doit notifier au vendeur tout 

défaut dont celui-ci doit répondre dans les sept jours qui suivent la réception922. Toutefois, ces 

délais, imposés par le droit marocain en matière mobilière, nous paraissent incompatibles 

avec la nature spécifique des droits de propriété industrielle, notamment en ce qui concerne 

les vices techniques, qui n’apparaissent qu’après une véritable exploitation du droit cédé.  

 

Par ailleurs, un aménagement conventionnel de la garantie de vices cachés est 

possible en droit français et en droit marocain. En principe, la clause aménageant cette 

garantie peut, selon la volonté des parties, renforcer, écarter ou seulement limiter cette 

obligation du cédant923. En matière de cession des droits de propriété industrielle, celui-ci 

préfère souvent limiter le contenu de son obligation de garantie de vices cachés et insère au 

contrat une clause limitative de garantie, qui peut par exemple stipuler que : 

- « Le Cédant ne donne pas d'autre garantie que celle résultant de l'existence 

matérielle du « droit de propriété industrielle objet de cession ». Au cas où (celui-

ci) viendrait à être déclaré nul (ou déchu) par décision judiciaire définitive, le 

                                                                 
920 - V., O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Op. Cit., n° 74. 
921 - L’art icle 573 du DOC énonce que : « Toute action résultant des vices rédhibitoires, ou de défaut de qualités 
promises, doit être intentée, à peine de déchéance : 
Pour les choses immobilières, dans les 365 jours après la déliv rance ; 
Pour les choses mobilières et les animaux, dans les 30 jours après la délivrance, pourvu qu’il ait été donnée au 
vendeur l’avis dont il est parlé à l’article 553. ». 
922  - L’article 553 du DOC précise que : « Lorsqu’il s’agit des choses mobilières, autres que les animaux, 
l’acheteur doit examiner l’état de la chose vendue aussitôt après l’avoir reçu et notifier immédiatement au 
vendeur tout défaut dont celui-ci doit  répondre, dans les sept jours qui suivent la réception. 
A défaut, la chose est censée acceptée, à moins qu’il ne s’agisse des vices non reconnaissables par un examen 
ordinaire, ou que l’acheteur n’ait été empêché, pour une cause indépendante de sa volonté, d’examiner l’état de 
la chose vendue. Dans ce cas, les vices de la chose doivent être notifiés au vendeur aussitôt après leur 
découverte ; à défaut, la chose est censée acceptée. ».  
923 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T 2, Op. Cit., n° 569, p. 624 et 625. 
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Cessionnaire ne pourra prétendre à aucune indemnité compensatoire ni au 

remboursement à son profit des sommes déjà versées au Cédant. 924» 

Ou  

- « Le Cessionnaire déclare être pleinement informé sur la disponib ilité et la 

validité du « droit de propriété industrielle objet de cession ». Le Cessionnaire ne 

saurait en aucun cas réclamer une quelconque indemnité au cédant, ni prétendre 

au reversement des sommes perçues par celui-ci au cas où le « droit de propriété 

industrielle» viendrait à être déclaré nul (ou déchu) à la suite d'une décision 

judiciaire définitive.925».  

 

Cependant, les parties peuvent aussi prévoir une garantie limitée et préciser que : 

- « Aux cas où (le doit objet de cession) viendrait à être déclarée nul (ou déchu), 

par décision judiciaire définitive, le (cédant) s'engage à garantir le (cessionnaire) 

du préjudice subi dans la limite des sommes qu'il aura encaissées au titre de la 

présente cession et au jour du prononcé de la décision926. ». 

 

B- L’obligation de garantie d’éviction. 

La garantie d’éviction permet de protéger le cessionnaire contre les troubles, quels 

qu’ils soient, qui pourraient provenir du cédant lui-même ou d’un tiers, et qui seraient de 

nature à entraver sa possession paisible du droit de propriété industrielle cédé927. En effet, 

cette garantie du cédant de procurer la paisible exploitation de ces droits se concrétise par une 

obligation négative de ne pas faire, qui consiste à s’abstenir de troubler par son fait personnel 

et par une obligation de faire, consistant à assurer la protection contre les troubles causés par 

les tiers. Ces deux aspects correspondent à l’obligation de garantie d’éviction du fait 

personnel (1) et de garantie d’éviction du fait des tiers (2).  

 

                                                                 
924 - B. Soyer, Formulaire Commenté Lamy Dro it Commercial,  2013, n° FIII. 140-100 et FIII. 240-100.   
925 - B. Soyer, Formulaire Commenté Lamy Dro it Commercial, Ibid.  
926 - B. Soyer, Formulaire Commenté Lamy Dro it Commercial,  2013, Ibid., n° FIII. 240 -100. 
927 - V., D. Mainguy, Contrats spéciaux, Op. Cit., n° 176, p. 163. 
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1- La garantie d’éviction du fait personnel. 

En matière de cession des droits de propriété industrielle928, la garantie d’éviction du 

fait personnel peut être mise en jeu dès que le cédant nuit directement ou indirectement à 

l’exercice par le cessionnaire du droit cédé929. En effet, en application de l’article 544 du 

DOC au Maroc et de l’article 1628 du C. Civ. en France, le cédant devra s’abstenir de troubler 

le cessionnaire. Autrement dit, il doit éviter d’accomplir tout acte de nature à troubler 

l’exploitation ou la possession du droit de propriété industrielle cédé. Cependant, il faut 

distinguer les troubles de fait, des troubles de droit930.  

 

Le cédant commet un trouble de fait, lorsqu’il accomplit un fait qu’il ne peut 

prétendre fonder sur un droit et qui entraîne pour le cessionnaire la privation d’une 

exploitation paisible931 de son droit de propriété industrielle932. C’est le cas où, suite à une 

cession partielle, le cédant ne respecte pas, par exemple, la délimitation du territoire cédé et 

continue d’exploiter dans  ce territoire. Le cédant n’a plus le droit de poursuivre l’exploitation 

du droit de propriété industrielle sur ce territoire et devient alors contrefacteur933. 

 

En revanche, le cédant commet un trouble de droit lorsqu’il oppose à la paisible 

exploitation du cessionnaire des perturbations qu’il fonde sur l’exercice d’un droit 934 . Le 

trouble de droit peut se résumer, ainsi, en trois situations. La première est établie dans le cas 

d’une cession territorialement partielle d’un droit de propriété industrielle, lorsque le cédant 

accorde à un tiers une licence dans le territoire cédé et trouble indirectement l’exclusivité du 

cessionnaire. La seconde se présente notamment en matière de brevet, lorsque le cédant cède 

un brevet dépendant d’un autre brevet dominant qui reste en sa possession et qu’il oppose au 

                                                                 
928 - La Cour de Cassation estime que : « la garantie d'év iction est due par tout cédant d'un droit de propriété, 
corporelle ou incorporelle, sauf à établir que le cessionnaire a participé aux actes de contrefaçon en mettant en 
vente un produit qu'il savait contrefait » : Cass. 1e Ch. Civ., 13 mars 2008, n° 06-20152, Bull. Civ. I, n° 78 ;  
PIBD 2008, n° 875, III, p. 350. 
929 - V., R. Le Guidec & G. Chabot, « Obligation du vendeur : Garantie en cas d’éviction –étendue, conditions et 
exercice », JurisClasseur Civ., 2011, Art. 1625 et 1625, n° 35.  
930 - V., O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Op. Cit., n° 86. 
931 - R. Le Guidec & G. Chabot, « Obligation du vendeur : Garantie en cas d’éviction –étendue, conditions et 
exercice », Op. Cit., n° 36. 
932 - V., CA. Paris, pôle 5, 2e Ch., 29 Oct. 2010, n° 09/07198, Prop. Ind., Janvier 2011, n° 38, p 123.  
933 - CA. Paris, 17 Déc. 1908, Ann. Prop. Ind. 1909, p. 69, note Le Tellier.  
934 - V.,  R. Le Guidec & G. Chabot, « Obligation du vendeur : Garantie en cas d’éviction –étendue, conditions et 
exercice », Op. Cit., n° 40. 
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cessionnaire au moyen d’une action en contrefaçon935. La troisième situation se rencontre en 

principe en matière de brevet et se résume dans le cas où le brevet cédé est sous dépendance 

d’un brevet dominant que le cédant a conservé936.   

 

Le cédant ne peut en aucun cas limiter ou écarter la garantie de son fait personnel, 

car celle-ci est impérative et d’ordre public937. Ainsi, même lorsque le contrat de cession est 

conclu à ses risques et périls, on peut préciser que : 

- « Le titulaire du droit de propriété industrielle en sa qualité du cédant ne donne 

aucune autre garantie que celle résultant de son fait personnel938. » 

 

Les parties peuvent aussi opter pour un renforcement de cette garantie en élargissant 

le domaine d’abstention du cédant au-delà de l’objet de cession939. La clause renforçant cette 

garantie peut par exemple, interdire au cédant l’exercice d’une activité concurrente à celle du 

cessionnaire durant toute la durée du droit cédé940. 

 

2- La garantie d’éviction du fait des tiers. 

Contrairement à la garantie du fait personnel, la garantie du fait des tiers n’est due 

que lorsqu’il s’agit d’un trouble de droit941. Elle confère au cessionnaire une protection à 

l’encontre des tiers  qui peuvent perturber la paisible exploitation de son droit de propriété 

industrielle942. Il suffit que le cessionnaire ne reçoive pas tout ou partie de ses droits acquis 

par le contrat de cession, en raison de leur appartenance à une autre personne, pour que le 

cédant doive garantir l’éviction. Ainsi, le cédant peut voir sa responsabilité engagée, en 

matière de cession de brevet par exemple, lorsque le brevet cédé est dépendant d’un autre 

brevet dominant appartenant à un tiers, qui ne l’a pas acquis du cédant : cette dépendance 

                                                                 
935 - J. Azéma, Lamy Droit commercial, 2014, n° 2038 ; V., TGI Paris, 28 juin 1968, RTD Com. 1969, p. 127, 
obs. Chavanne. 
936 - J. Passa, Dro it de la propriété industrielle, T 2, Op. Cit., n° 562, p. 620. 
937 - V., O. Barret, « Vente : effet », Op. Cit., n° 413. 
938 - P. Ghozland et A. Aviges, Formulaire Commenté Lamy Dro it Commercial,  Op. Cit., FIII. 140 -120. 
939 - O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Op. Cit., n° 91. 
940 - CA. Paris, 20 Déc. 1978, Ann. Prop. Ind. 1979, p. 403. 
941 - V., Ph. Malaurie, L. Aynès et P-Y. Gautier, Les contrats spéciaux, 6e éd. 2012, p. 216.  
942 - O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Op. Cit., n° 92. 
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risque d’interrompre l’exploitation du droit acquis par le cessionnaire943. Il en est de même en 

cas d’action en revendication du droit cédé par un tiers944. En droit marocain, ainsi qu’en droit 

français, la garantie d'éviction du fait de tiers du cédant a un contenu positif : elle oblige le 

cédant à défendre et à préserver la paisible exploitation de son partenaire en repoussant la 

prétention juridique du tiers perturbateur945. Si le garant ne parvient pas à écarter la menace 

d'éviction, il doit réparer le dommage subi par son cocontractant évincé946. 

 

La garantie d’éviction du fait des tiers se trouve engagée aussi en cas de 

revendication par un tiers du droit de propriété industrielle cédé 947. Selon les articles L. 611-8, 

L. 712-6 du C Prop. Intel. français et les articles 19, 142 et 111 de la loi marocaine 19-97, 

cette action en revendication peut être intentée par la personne lésée dans le cas où le cédant 

s’est attribué un droit de propriété industrielle au mépris d’une obligation légale ou 

conventionnelle réservant ce droit à un tiers (par exemple à l’employeur du cédant), ou par 

usurpation au détriment du détenteur légitime de ce droit. 

 

Par ailleurs, la garantie d’éviction du fait de tiers reste, d’après les dispositions du 

code civil français (art. 1626 et1627) et du DOC marocain (art. 544 al. 1), une obligation à 

caractère supplétif. Les parties peuvent l’aménager par des clauses contractuelles qui en 

réduisent ou excluent les effets et optent pour une clause de garantie minimale948, ce qui 

écarte ou réduit la responsabilité du cédant949 en cas d’action en revendication ou d’action en 

contrefaçon, intentée par un tiers950. En revanche, dans le cas où les parties optent pour un 

renforcement de cette garantie, leur contrat peut énoncer que :  

- « Le Cédant garantit au Cessionnaire la pleine jouissance de droit cédé et engage 

sa responsabilité pour toute action en revendication, en annulation ou en 

                                                                 
943 - O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Op. Cit., n° 95. 
944 - V., CA Bordeaux, 1re  Ch. Civ., Sect. A, 10 juin 2010, n° 09/00808, PIBD 2010, n° 925, III, p. 609.  
945 - V., R. Le Guidec & G. Chabot, « Obligation du vendeur : Garantie en cas d’éviction –étendue, conditions et 
exercice », Op. Cit., n° 42. 
946- O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Idem. 
947 - J. Passa, Dro it de la  propriété industrielle, T 2, Op. Cit., n° 563, p. 621. 
948 - V., Supra., p.  227.  
949  - V., J. Passa, Dro it de la  propriété industrielle, T 2, Op. Cit., n° 564, p. 622. 
950 - La clause de garantie minimale ne se présume pas mais doit  être expresse et non équivoque : CA Toulouse, 
17 ju in 1976, Ann. Prop. Ind. 1976, p. 219, note Burst J.-J. 
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contrefaçon qui pourrait être introduite par un tiers à l'encontre du 

(cessionnaire)951. » 

 

3- Les sanctions de l’obligation de garantie d’éviction. 

La sanction de la garantie d’éviction diffère selon que le cessionnaire subit une 

éviction totale ou partielle. Quand l’éviction du cessionnaire d’un droit de propriété 

industrielle est totale, la cession est résolue952. Le cessionnaire a le droit, en l’absence de 

stipulations contraires, en droit français, selon l’article 1630 du C. Civ., de demander : 

- la restitution du prix de la cession ; 

- celle des fruits, lorsqu’il est obligé de les rendre au tiers qui l’évince ; 

- les frais faits sur de la demande en garantie du cessionnaire et ceux faits par 

le demandeur originaire ; 

- les dommages et intérêts ainsi que les frais du contrat.  

En droit marocain, l’éviction totale est sanctionnée par la résolution du contrat953. 

Selon l’article 538 du DOC marocain954, le cédant doit restituer, comme en droit français: 

- Le prix, les loyaux coûts du contrat ; 

- Les dépenses judiciaires faites sur la demande en garantie ; 

- Les dommages qui sont la suite directe de l’éviction.  

Lorsque le cessionnaire d’un droit de propriété industrielle n’est que partiellement 

évincé, il peut aussi, en droit français selon l’article 1636 du C. Civ., demander la résiliation 

du contrat de cession. Toutefois, il appartient aux juges du fond d’apprécier si l’éviction 

                                                                 
951 - J. Berthelot et J.-M. W ilson, Formulaire Commenté Lamy Droit Commercial, 2013, FIII. 340-140.  
952  - La Cour d’Appel d’Aix-en-Provence a confirmé, en février 2008, la résolution du contrat de licence 
exclusive pour cause d’éviction du concessionnaire et le remboursement à celui -ci des dépenses faites, dans la 
limite de celles intervenues durant l’exécution du contrat. Dans cette affaire , l’éviction résultait de l’existence 
d’une licence exclusive antérieure, donnée dans les mêmes conditions, alors que le concédant a affirmé l’absence 
de toute autre licence avec un tiers. La première licence n’était résiliée qu’après un an de la signature de la 
deuxième. Ainsi, la  résolution au x torts du concédant était motivée par la situation au jour de la conclus ion et 
non en cours d’exécution : CA. Aix-en-Provence, 2e Ch., 07 Févr. 2008, n° 06-16513, Lamyline. 
953 - A-E. Saffie, Effets du contrat, Ed. 2007, Imprimerie Ennajah A l Jadida,  n° 308, p. 324.  
954 - Article 538 du DOC marocain dispose que : « L’acheteur qui a souffert l’éviction totale de la chose sans 
qu’il y ait eu, de sa part, reconnaissance du droit de l’évinçant, a le  droit de se faire restituer : 
1°- Le prix qu’il a déboursé et les loyaux coûts du contrat  ; 
2°- Les dépens judiciaires qu’il a faits sur la demande en garantie  ;  
3°- Les dommages qui sont la suite directe de l’éviction. ». 
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partielle dont se prévaut le cessionnaire est assez grave et apparait substantielle pour justifier 

la remise en cause du contrat955. Dans ce cas, la résolution entraîne les mêmes conséquences, 

voire les mêmes restitutions, qu’en cas d’éviction totale 956 . Cependant, dans le cas où la 

résolution de la cession est rejetée par le juge ou que le cessionnaire ne l’a pas demandée, 

celui-ci peut conserver le droit de propriété industrielle et réclamer des indemnités pour 

compenser la valeur de la partie dont il a été évincé957. 

 

Dans le même sens, en droit marocain, en cas d’éviction partielle qui compromet 

gravement l’exploitation du droit de propriété industrielle cédé, de telle sorte que si le 

cessionnaire avait pu connaître son existence, il  ne l’aurait pas achetée, le cessionnaire peut, à 

son choix, se faire restituer le prix de la partie évincée et maintenir la cession pour le surplus, 

ou bien la faire résilier et se faire restituer le prix total 958 . Toutefois, lorsque l’éviction 

partielle n’a pas une importance suffisante pour jus tifier la résolution de la cession, 

l’acquéreur n’a droit qu’à une diminution proportionnelle du prix959. 

 

Sous-section II : Les obligations du cessionnaire. 

Les obligations du cessionnaire sont moins étendues que celles du cédant. D’ailleurs, 

elles ne présentent pas de problèmes juridiques spécifiques. Elles constituent la contrepartie 

directe de celles du cédant960 : il s’agit de l’obligation principale de payer le prix (Paragraphe 

I), ainsi que des obligations accessoires, qui peuvent en résulter, telles l’obligation 

d’exploitation et celle de paiement des annuités (Paragraphe II).  

                                                                 
955 - En cas d’éviction partielle la résolution n’est pas de droit. Elle n’est prononcée par le juge que lorsque le 
cessionnaire prouve qu’il n ’aurait jamais accepté le contrat sans la partie dont il est privé en raison de l’évict ion : 
M. Mignot, « Vente : Obligation du vendeur –garantie en cas d’éviction », JurisClasseur Civ., 2010, Art. 1630 à 
1637, n° 58.   
956 - V., O. Barret, « Vente : effet », Op. Cit., n° 516 ; M. Mignot, « Vente : Obligation du vendeur –garantie en 
cas d’éviction », Op. Cit., n° 61. 
957 - Cass. Com., 8 Oct. 2002, n° 00-16361, JurisData, n° 2002-015911; Cass. Civ., 3e Ch. 6 mai 2009, n° 07-
21242, Bull. 2009, III, n° 102.   
958 - Le premier alinéa de l’article 542 du DOC marocain dispose que  : « En  cas d'éviction partielle, mais de telle 
importance qu'elle vicie la chose vendue et que l'acheteur n'aurait pas acheté s'il avait pu la connaître, l'ac heteur 
peut, à son choix, se faire restituer le prix de la partie év incée et maintenir la vente pour le surplus, ou bien 
résilier la vente et se faire restituer le  prix total. ».  
959- Le deuxième alinéa de l’art icle 542 du DOC énonce  : « Lorsque l'év iction partielle n'a pas une importance 
suffisante pour justifier la  résolution de la vente, l'acheteur n'a dro it qu'à une diminution proportionnelle du 
prix. ».  
960 - Ph. Malaurie & L. Aynès, Les contrats spéciaux,  Op. Cit., p. 259.  
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Paragraphe I : L’obligation de paiement du prix. 

L’obligation de paiement du prix est prévue en droit français par l’article 1650 du C. 

Civ. et en droit marocain par l’article 576 du DOC. Elle représente sans doute l’obligation la 

plus attendue par le cédant, car elle constitue la contrepartie du transfert du droit de propriété 

industrielle cédé. Dans ces deux systèmes, le prix à payer consiste en la somme déterminée ou 

déterminable lors de la conclusion du contrat 961  et son versement constitue juridiquement 

l’exécution de l’obligation. Il est payé au comptant962, sauf convention contraire entre les 

parties, qui peuvent opter pour un paiement en tout ou partie échelonné963. Les parties peuvent 

aussi prévoir le payement d’une partie du prix sous forme de redevances fixes ou selon un 

pourcentage964. Dans tous les cas, le payement peut être effectué en espèces, sous réserve de 

respecter la réglementation limitant ce type de paiement, par versement bancaire ou par tout 

autre moyen de paiement convenu par les parties.  

 

Le prix est, en principe, payé au cessionnaire ou à son représentant965, sauf lorsque 

les parties prévoient dans leur contrat de cession une clause d’indication de paiement, 

désignant le tiers chargé de recevoir le prix 966. Le lieu et la date du paiement doivent être 

déterminés dans le contrat de cession, notamment lorsque les parties optent pour un paiement 

échelonné ou sous forme de redevances967. Lorsque les parties optent pour un paiement au 

comptant, le prix est généralement payé au moment de la conclusion du contrat de cession, 

sauf convention contraire968. En cas de paiement proportionnel aux résultats de l’exploitation 

du droit de propriété industrielle, les parties doivent prévoir la faculté, pour le cédant, de 

contrôler ou de faire contrôler la comptabilité du cessionnaire par un expert indépendant969, 

                                                                 
961 - V., O. Lestarde & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Op. Cit., n° 105. 
962 - D. Mainguy, Contrats Spéciaux, Op. Cit., p. 197.  
963 - V., E. Tard ieu-Guiguees, « Exploitation du droit de marque », JurisClasseur Marques- Dessins et Modèles, 
2014, Fasc. 7400, n° 31. 
964 - V., Supra., 89.   
965 - D. Mainguy, Contrats Spéciaux, Op. Cit., p. 196. 
966 - V., F. Collart & Ph. Delebecque, Contrats civils et commerciaux, 8e éd. 2007, Dalloz, p. 301.  
967 - V., Supra., 91.  
968 - En dro it marocain, l’acheteur est tenu de payer le prix à la date et de la manière établie au contrat  ; à  défaut 
de convention, la vente est censée faite au comptant, et l’acheteur doit payer au moment de la délivrance (Art. 
577 du DOC). En droit français, le paiement doit se faire au jour et au lieu rég lés par la vente ; à défaut de 
convention, le  prix doit être payé au lieu et dans le temps où doit se faire la délivrance (V., Art. 1650 et 1651 C. 
Civ.). 
969 - V., J. Schmidt- Szalewski, « Brevet d’invention », Rép. Civ., Dalloz 2003, n° 563.  
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afin d’assurer la sincérité du décompte de la redevance d’exploitation du droit cédé970. Cette 

modalité de paiement implique l’obligation d’exploiter le droit de propriété industrielle cédé 

et de payer les annuités. 

 

Paragraphe II : L’obligation d’exploitation et de paiement des 

annuités. 

Lorsque le prix contrepartie de la cession d’un droit de propriété industrielle  est 

proportionnel aux résultats de son exploitation, le cessionnaire se trouve obligé de l’exploiter, 

selon ses moyens971. Le principe de l’exécution de bonne foi des conventions, prévu par le 

droit marocain à l’article 231 du DOC et en droit français à l’a rticle 1134 du C. Civ., justifie 

cette obligation972. Il serait, en effet, contraire à la bonne foi que le cessionnaire se réservât la 

possibilité, par son inaction, de ne pas payer le prix973. 

 

Dans le sens où elle est considérée comme une obligation de moyens, la 

jurisprudence française a eu l’occasion plusieurs fois de préciser que le cessionnaire doit 

mettre en œuvre tous les moyens pour pouvoir exploiter le droit cédé 974. L’exploitation des 

droits cédés doit alors continuer, tant que le cessionnaire ne rencontre pas un problème de 

faisabilité, d’exploitabilité industrielle, notamment lorsqu’il s’agit de brevets ou de dessins et 

modèles, ou tout autre problème, qui ne lui est pas imputable975.  

 

Cette obligation d’exploitation est en principe assortie d’une  obligation de maintien 

en vigueur du droit de brevet ou du certificat d’obtention végétale, en payant les anuités 

auprès de l’administration976 ou d’une obligation de prorogation de l’enregistrement de dessin 

                                                                 
970 - V., Infra., p. 300. 
971 - V., Clause d’exploitation insérée dans une cession de brevet, TGI Paris, 3e  ch., 2e  Sect., 22 mars 2002, Prop. 
Ind., n° 1, Janv. 2003, Comm. 1, note Raynard.  
972 - V., O. Lestrade & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Op. Cit., n° 107. 
973 - O. Lestrade & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Ibid. 
974 - CA. Paris, 4e Ch., 13 Févr. 2009, n° 07/08375, JurisData, 2009-002221 ; TGI Paris, 29 Avr. 1981, Dossiers 
Brevets 1981, IV, 6 ; CA Douai, 25 janv. 1978, Gaz. Pal. 1978, 1 somm. p. 212.  

975 - En cas de litige, c’est au cessionnaire de prouver qu’il a mis en œuvre tous les moyens nécessaires pour 
entreprendre l’exp loitation du droit cédé et d’apporter la preuve de l’impossibilité d’exp lo itation,  s’il y en a, pour 
justifier la non exploitat ion.  
976 - V., O. Lestrade & C. Meyrueis, « Cession de brevet », Op. Cit., n° 108. 
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et modèle977 ou de la marque. L’obligation de maintien en vigueur peut être présumée, si elle 

n’est pas implicitement mentionnée au contrat 978 , car elle peut être considérée comme 

l’extension logique de l’obligation d’exploitation. En effet, que ce soit en droit français (Art. 

1135 C. Civ.), ou en droit marocain (Art. 231 du DOC979), les conventions obligent non 

seulement à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les suites que la loi, l’usage ou l’équité 

donnent à l’obligation d’après sa nature. De toute manière, il incombe au cessionnaire, en tant 

que nouveau propriétaire du brevet, d’en assurer les frais du maintien en vigueur afin de ne 

pas perdre son droit exclusif.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                 
977 - En mat ière de dessin et modèle, la jurisprudence française estime que l’exigence de la prorogation après 5 
ans ne concerne que le dépôt secret et non pas le dépôt fait avec publicité : CA. Douai, 11 mars 2004, PIBD 
2004, n° 792, III, p. 487. En cas d’obligation de paiement de redevance pour une période excédant les 5ans il 
faut prévoir une obligation de prorogation de l’enregistrement. 
978 - V., TGI Paris, 12 juillet 1971, PIBD 1972, n° 75, III, p. 28. 
979 - L’article 231 du DOC d ispose que : « Tout engagement (…) oblige, non seulement à ce qui y est exprimé, 
mais encore à toutes les suites que la loi, l'usage ou l'équité donnent à l'obligation d'après sa nature. ». 
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Section III : Les incidences fiscales de la cession des droits de 

propriété industrielle. 

Tant en droit marocain980 qu’en droit français, la cession a des incidences fiscales 

concernant le cessionnaire (sous-section I), le cédant et engendre le payement de la TVA 

(sous-section II). 

 

Sous-section I : Les incidences fiscales concernant le cessionnaire. 

En droit marocain et en droit français, le revenu imposable est le revenu net (Art. 38 

du Code général des impôts français et Art. 8 du code général des impôts marocain). Il se 

calcule sous déduction des dépenses effectuées par le cessionnaire pour réaliser ses 

acquisitions et conserver son entreprise981. Par conséquent, le traitement fiscal de la cession 

des droits de propriété industrielle se base sur le traitement fiscal des frais d’acquisition, de 

leur amortissement, de la valorisation des stocks du cessionnaire du droit de propriété 

industrielle, selon le mode de calcul et les règles d’exigib ilité, prévues en droit fiscal,  des 

sommes dues par celui-ci...982.  

 

                                                                 
980 - En droit marocain, la fiscalité a connu plusieurs mutations qui ont affecté les structures économiq ues et 
sociales du pays. Leur objectif était  la  mise en place d’un système fiscal p lus cohérent, plus simple et plus 
équitable. En  effet, la  lo i cadre de 1984 a constitué une réforme historique permettant la  modernisation du 
système fiscal marocain. A été adoptée ensuite la TVA en 1986, l’impôt sur les sociétés (IS) en 1987 et l’impôt 
sur le revenu (IR). Cette réforme profonde a mis fin  au système fiscal établi après le protectorat, qui a été 
qualifié d’hétérogène, composé de nombreux impôts et taxes. Les personnes physiques étaient soumises, selon 
leurs revenus et leur domaine d’act ivité, à l’impôt agricole, impôt sur les bénéfices professionnels, prélèvements 
sur les traitements et salaires, taxe urbaine, contribution complémentaire, taxe sur les profits immobiliers, 
participation à la solidarité nationale… Toutefois, cette réforme de 23 avril 1984 n’échappe pas non plus aux 
critiques. La créat ion par exemple, de la taxe sur les produits de placements à revenus fixes (TPPRF), la  
contribution sur les revenus professionnels et fonciers exonérés (CRPFE) et la  taxe sur les produits sur les profits 
de cession de valeurs mobilières (TPCVM), a fait persister, en quelque sorte, la cédularité qui affectait l’ancien 
régime. Il a  fallu attendre la réforme de 1998 pour que certaines de ces taxes et impôts soient abrogés ; tel est le  
cas par exemple de la PSN et la CRPFE…, et que d’autres soient intégrés dans l’IS ou l’IGR comme par 
exemple la TPA, le TPPRF, la TPI, la TPCVM. Le code de 2007 met fin à la dispersion de mesures fiscales à 
travers une multitude de textes et prévoit que toute disposition fiscale doit être insérée dans ledit code. L'object if 
est d'assurer une meilleure v isibilité dans l'approche du système fiscal national et de mettre entre les mains de 
l'utilisateur un outil de trava il pratique, simple et méthodique. En 2009 ce code a connu une nouvelle réforme 
relative aux dro its de timbre et de la taxe spéciale sur les véhicules automobiles: V., M. Nmili, Pour un impôt 
juste : Essai sur les préalables au civis me fiscal, 3e éd. Oser, 2010, p. 301 et s.  
981 - V., Mémento Pratique, Fiscal, 2014, n° 735.  
982 - V., J. Schmidt – Szalewski & J-L. Pierre, Droit de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 525.  
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Dans cette sous-section nous allons limiter notre étude aux incidences fiscales les 

plus importantes pour le cessionnaire en cas d’acquisition d’un droit de propriété industrielle : 

l’amortissement (Paragraphe I), et les autres effets fiscaux propres à la situation du 

cessionnaire (Paragraphe II). 

 

Paragraphe I : L’amortissement industriel. 

En droit marocain et en droit français, l’amortissement industriel représente la 

compensation d’un amoindrissement de la valeur d’un élément de l’actif d’une entreprise 

relevant de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur les sociétés résultant de l’usage, du temps, 

ou du changement des techniques ou de toutes autres causes dont les effets sont jugés 

irréversibles et son étalement sur un certain nombre d’exercices sous condition d’inscription à 

l’actif du bilan983 . C’est ce qu’on appelle, dans ces deux systèmes, l’amortissement pour 

dépréciation ou l’amortissement technique 984 . Il ne peut avoir pour objet que des 

immobilisations inscrites à l’actif  dont l’utilité pour l’entreprise, voire le cessionnaire, est 

limitée dans le temps985. C’est pourquoi les cessionnaires ne peuvent pas, en droit marocain et 

en droit français, amortir les marques inscrites dans l’actif de leur bilan986. Autrement dit, la 

protection illimitée (10 ans indéfiniment renouvelable) accordée aux marques par le code de 

propriété intellectuelle (art L. 712-1) et par la loi marocaine 17-97 (art. 152) empêche leur 

amortissement987. Par suite, les frais de dépôt de la marque et ceux de recherche d’antériorité 

ne sont pas déductibles du résultat imposable par le biais de l’amortissement988, mais entant 

                                                                 
983 - V., Mémento Pratique, Fiscal, 2014, éd. Francis Lefebvre, 9090.  
984 - V., Mémento Pratique, Fiscal, 2014, éd. Francis Lefebvre, 9250. 
985 - V., M. Cozian & F. Deboissy, Précis de fiscalité des entreprises, éd. LexisNexis 2013, p. 125 et 126.   
986 - V., J. Schmidt – Szalewski & J-L. Pierre, Droit de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 644. 
987 - Tout en acceptant le principe de l’amort issement des fonds de commerce, le Conseil d’État a confirmé, en 
1999 sa jurisprudence traditionnelle, que ne peuvent être amortis que des éléments dissociables du fonds de 
commerce et dont il est prévisible à leur acquisition que leurs effets bénéfiques prendront fin à une date 
déterminée (CE, 1er  Oct. 1999, n° 177809, Société Foncia  Particimo, Revue de jurisprudence fiscale 11/99, 
numéro 1324). Il a  ensuite confirmé qu’un fichier de clients qui s’intègre indiss ociablement à la clientèle déjà 
attachée au fonds constitue un élément d’actif incorporel non susceptible d’être amort i (CE, 17 mai 2000, n° 
188975, Société Les fils Charvet, JCP E Semaine Jurid ique, 02/2001, n° 5, p. 235) et  a  étendu cette 
jurisprudence aux marques en statuant qu’une marque ne peut être amortie fiscalement que s’il est possible de 
déterminer la durée prévisib le durant laquelle  cette marque produira des effets bénéfiques sur l’exploitation (CE, 
28 déc. 2007, n° 284899, SA Domaine Clarence Dillon, JCP E Semaine Juridique, 01/2008, n° 2, p. 14)  : D. 
Villemot, Revue Lamy Droit des Affaires, Oct. 2010, n° 53. 
988 - Lamy Fiscal, 2014, n° 838. 
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que charges. Toutefois, tel n’est pas le cas en ce qui concerne les brevets, les dessins et 

modèles989 et les autres droits de propriété industrielle. 

 

Par ailleurs, il faut préciser que les brevets, les certificats d’obtention végétale, les 

dessins et modèles et les schémas de configuration (topographies) et de circuit intégré ne 

peuvent faire l’objet que d’un amortissement linéaire. Ce dernier est considéré, en droit 

marocain ainsi qu’en droit français, comme étant le régime de droit commun par rapport aux 

autres types d’amortissement 990  (l’amortissement exceptionnel, l’amortissement accéléré et 

l’amortissement dégressif). Il consiste à amortir le coût d’acquisition de ces droits de 

propriété industrielle (brevets, certificat d’obtention végétale, dessins et modèles…) sur la 

durée d’usage traduite par un pourcentage annuel d’amortissement 991 , d’une manière qu’à 

l’expiration de cette durée la valeur d’acquisition soit intégralement compensée par le total 

des amortissements. Dès lors, nous proposons de traiter la durée d’amortissement (A),  le taux 

d’amortissement (B), son point de départ et de fin (C), ainsi que son calcul (D). 

 

A- La durée d’amortissement. 

En droit marocain, la durée d’amortissement consiste à étaler le montant 

amortissable de l'immobilisation sur sa durée prévisionnelle d'utilisation par l'entreprise, selon 

un plan d'amortissement (Al 5 de l’art 14 de la loi n° 9-88 sur les obligations comptables telle 

qu’elle a été modifiée et comp létée par la loi n° 44-03). Ainsi, en matière des brevets, dessins 

et modèles, obtentions végétales ou des schémas de configuration (topographies) et de circuit 

intégré, en tant que immobilisations incorporelles, l’entreprise est tenue de retenir la durée la 

plus courte entre la durée de protection et la durée d’utilisation, tout en prenant en 

considération le renouvellement éventuel des droits 992 . Ainsi, la durée d’amortissement 

correspond, généralement en droit marocain, à leur durée totale de protection993. Autrement 

                                                                 
989 - V., Mémento Pratique, Fiscal, 2014, éd. Francis Lefebvre, n° 9170.  
990 - V., Mémento Pratique, Fiscal, 2014, éd. Francis Lefebvre, 9300 ; B., Aaouid, La fiscalité de l’entreprise 
marocaine, éd. Dar Al W ifak, 2011, p. 71.  
991 - V., M. Cozian & F. Deboissy, Précis de fiscalité des entreprises, Op. Cit., p.137. 
992 - V., J-L. Pierre, « Recherche-développement, inventions brevetés, inventions non-brevetés et logiciels  : 
Fiscalité directe », JurisClasseur Brevets, 2013, Fasc. 4950, n° 25.  
993  - La durée d’amortissement peut comprendre la durée de protection ainsi que la  durée d’une ultérieure  
reconduction ou renouvellement si la  possibilité de renouvellement peut être prouvée au moment de l’acquisition 
de l’actif.   
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dit, les brevets sont susceptibles d’amortissements calculés sur la durée légale de protection  

(20 ans) 994 , ou la durée de protection restante. Toutefois, les dessins et modèles ne sont 

amortissables que sur une durée maximale de 15ans (durée maximale de la protection légale), 

sous condition de renouvellement, les schémas de configuration et de circuit intégré pour une 

durée de 10 ans et les obtentions végétales pour une durée de 20 ans ou 25 ans selon leur 

espèce995. 

 

En droit français, la durée d’amortissement des brevets a été réduite à 5 ans au 

minimum par l’instruction de 29 février 1988, après qu’ils aient été amortissables sur une 

durée équivalente à celle de leur protection légale996. Etant donné que cette instruction dispose 

clairement que : « pour tenir compte de l’accélération du changement technologique et afin de 

favoriser l’acquisition des brevets par les entreprises utilisatrices, celles-ci pourront désormais 

les amortir sur une période minimum de 5 ans », elle ne peut empêcher, en aucun cas, les 

entreprises d’amortir leurs brevets sur une durée plus longue, ou sur la période de validité 

restant à courir 997 . De plus, l’article 39-1-2° du CGI français adopte encore la notion de 

l’usage professionnel.  

 

En matière des dessins et modèles et des obtentions végétales, en absence de 

dispositions spécifiques en droit français, on estime qu’ils sont amortissables sur une durée 

maximale correspondant à celle de leur protection998 ; c’est-à-dire une durée maximale de 25 

ans, sous condition du renouvellement du dépôt tous les 5ans pour les dessins et modèles, une 

durée de 25 ans ou 30 ans selon l’espèce pour les obtentions végétales et une durée de 10 ans 

pour les produits semi-conducteurs.  

 

 

                                                                 
994 - M. Nmili, Les impôts au Maroc, 2e éd., 2008, Imprimerie El Maarif Al Jadida, p. 78.  
995 - V., Arrêté du Ministre de l’agriculture, du développement rural et des eaux et forêts n° 1577-02 du 16 
septembre 2002 fixant la liste des genres et espèces des variétés protégeables, les éléments sur lesquels porte le 
droit de l'obtenteur pour chaque genre et espèce ainsi que la durée de protection pour chaque espèce. 
996  - V., J-L. Pierre, « Recherche-développement, inventions brevetés, inventions non-brevetés et logiciels  : 
Fiscalité directe », Op. Cit., n° 26. 
997 - Mémento Prat ique, Fiscal, 2014, éd. Francis Lefebvre, 9205.   
998 - J. Schmidt- Szalewski & J-L. Pierre, Dro it de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 626. 
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B- Le taux d’amortissement. 

Dans la mesure où seul un amortissement linéaire peut être applicable par 

l’entreprise en cas d’acquisition de brevets, de dessins et modèles, d’obtentions végétales…, 

l’annuité de l’immobilisation de leur valeur d’acquisition (montant de la dépréciation de la 

valeur)  ne change pas d’un exercice comptable à un autre 999. Par ailleurs, tant qu’en France 

qu’au Maroc, la déduction des dotations aux amortissements est effectuée dans les limites des 

taux admis d’après l’usage de chaque profession, industrie ou domaine d’activité 1000. Ce taux 

est celui par lequel on multiplie la valeur d’entrée de l’élément amortissable  pour déterminer 

l’annuité d’immobilisation.  

 

Le taux d’amortissement = (1/n)*100. 

n = la durée de l’amortissement du brevet ou du dessin et modèle. 

Ainsi, lorsque la durée d’amortissement est 5 ans par exemple, le taux 

d’amortissement est : 

1/5*100 = 20% 

 

C- La date d’effet et de fin de l’amortissement. 

En droit français, le point de départ de l’amortissement est en principe la date de 

mise en service1001. Toutefois, il est admissible que l’amortissement soit calculé dès la date de 

l’acquisition du bien, lorsqu’il est démontré que ce dernier a subi une dépréciation effective 

précédant la mise en service 1002 . Théoriquement, la première annuité ne peut être 

comptabilisée que pour les jours d’utilisation effective 1003. Cependant, il faut signaler que 

                                                                 
999 - Mémento Prat ique, Fiscal, 2014, éd. Francis Lefebvre, 9300 
1000 - V., l’art 10 du CGI- Fr (b) ;  M. Nmili, Les impôts au Maroc, Op. Cit., p.78. 
1001 - M. Cozian & F. Deboissy, Précis de fiscalité des entreprises, 35e éd., LexisNexis, 2013, p. 139. 
1002 - J. Schmidt- Szalewski & J-L. Pierre, Dro its de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 522. 
1003- M. Cozian & F. Deboissy, Précis de fiscalité des entreprises , Ibid., p. 139. 
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pour faciliter le calcul des annuités, les amortissements sont comptés pour douze mois de 

trente jours1004.   

 

En droit marocain, les dotations aux amortissements sont, en principe, déductibles à 

partir du premier jour du mois d’acquisition 1005 . Cependant, l’entreprise peut différer 

l’amortissement du bien acquis jusqu’au premier jour du mois de son utilisation effective, 

quand celui-ci n’est pas utilisé immédiatement1006.  

 

D- Le calcul de l’amortissement. 

Tant en droit marocain qu’en droit français, l’annuité de l’amortissement linéaire 

d’un brevet ou d’un dessin et modèle se calcule en prorata temporis1007. Autrement dit, si 

l’immobilisation de ces droits de propriété industrielle est acquise au cours de l’exercice, 

l’annuité de cet exercice est calculée en tenant compte de la durée qui sépare la date 

d’acquisition de l’immobilisation et la date de clôture de cet exercice1008. Ainsi, la première 

annuité d’amortissement = VO*T*J/360 

VO : est la valeur d’origine du droit acquit.  

T : est le taux d’amortissement.  

J : est le nombre du jour concerné par l’amortissement.  

Ou VO/D*J/360. 

D : est la durée de vie de l’immobilisation. 

Pour les autres la dotation d’amortissement = VO/D ou VO*T/100. 

 

                                                                 
1004 - Mémento Pratique, Fiscal, 2014, éd. Francis Lefebvre, 9300 ; M. Cozian& F. Deboissy, Précis de fiscalité 
des entreprises, Ibid., p. 139. 
1005 - M. Nmili, Les impôts au Maroc : techniques et procédures, 2e éd., 2008, Imprimerie El Maarif A l Jaddida, 
p. 79.  
1006 - V., A. Mran i Alaoui, Guide pratique de la fiscalité marocaine, éd. Les Guides de l’Entreprise, 2011, p. 24.  
1007 - M. Cozian & F. Deboissy, Précis de fiscalité des entreprises , Op. Cit., p. 139. 
1008 - V., Lamy Fiscal, 2014, n° 861. 
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Dès lors, conformément aux règles précitées d’amortissement linéaire, en droit 

français, un brevet délivré au début avril 2009 à la société X qui l’a cédé à la société Y au 

début Juin 2010 en contrepartie de 200000 €. La Société Y a opté pour un amortissement pour 

une durée de 5ans. De ce fait, les annuités d’amortissement de la société Y, qui coïncide avec 

l’année civile1009, se calculent comme suite : 

En 2010 :200000/5* 210/360 = 23333,33333 €. 

En 2011 : 200000/5 = 40000 €. 

En 2012 : 200000/5 = 40000 €. 

En 2013 : 200000/5 = 40000 €. 

En 2014 : 200000/5 = 40000 €. 

En 2015 : 200000/5 * 150/360 = 16666,66667 €. 

 

En droit marocain l’amortissement, par exemple, d’un brevet obtenu en avril 2009 et 

cédé en juin 2010 peut se faire sur presque 19 ans, c’est-à-dire sur le reste de la durée de sa 

protection, si son cessionnaire le décide. Il respecte les mêmes règles de calcul des annuités.  

Autrement dit, le calcul des annuités d’amortissement respect ladite 

l’équation« VO*T*J/360 » ou « VO/D*J/360 » ainsi que l’équation «VO/D » ou 

« VO*T/100 ».  

 

Que ce soit en droit marocain ou en droit français, ce calcul d’amortissement se 

présente dans un tableau d’amortissement, qui contient en plus des annuités d’amortissement, 

le cumul des annuités et la valeur nette d’amortissement.  Il les met en évidence d’une manière 

annuelle durant toute la période d’amortissement.  

 

Dès lors, il faut souligner que le cumul d’amortissement est la somme des montants 

annuels des amortissements. Le cumul d’amortissement =VO*Taux*N  

                                                                 
1009 - L’exercice comptable peut coïncider avec l’année civile (1er janvier au 31 décembre) ou non. 



2ème Part ie : Les régimes spécifiques des contrats d’explo itation des biens immatériels 

241 

 

N : est le nombre d’années d’amortissement.  

 

Cependant, la valeur nette d’amortissement (VNA) constitue la différence entre la 

valeur d’origine et le cumul d’amortissement1010. 

 

Toutefois, il faut souligner que lorsque la contrepartie de l’acquisition des droits de 

propriété industrielle est sous forme des redevances proportionnelles au chiffre d’affaires 

réalisés par le cessionnaire ou au nombre des objets vendus par celui-ci, il est logique que 

l’amortissement soit effectué à la clôture de chacun des exercices1011. Néanmoins, dans le cas 

d’existence d’une différence entre la valeur estimée de ce droit et le montant des redevances 

versées, celle-ci doit être compensée par un ajustement des amortissements1012. 

 

Ainsi, pour bien comprendre l’opération de réajustement, on suppose qu’une 

personne morale ou physique a acquis, par exemple, un droit de propriété industrielle (brevet 

ou dessin et modèle)  moyennant le versement d’un montant des redevances égal à 10%  du 

chiffre d’affaires annuel, qui sera amorti sur une durée de 10ans. Par ailleurs, il a été convenu 

que le prix prévisionnel du droit acquis est 1600 000€. L’amortissement du bien acquis 

commence à courir dès son acquisition en 2006. Dès lors, à la clôture de 2011 le montant des 

redevances annuelles versées dépasse le prix prévisionnel de ce droit acquis, en atteignant la 

somme de 2 000 000 €. 

                                                                 
1010 - Le tableau d’amort issement d’acquisition du brevet, de l’exemple p récédent, se présente donc de la manière 
suivante : 

Année VO 
 

Annuités Cumul 
d’amortissement 

VNA  

2010 
2011 
2012 
2013 
2014 
2015 

200000 € 
200000 € 
200000€ 
200000€ 
200000€ 
200000€ 

23333,33333 € 
40000 € 
40000 € 
40000€ 
40000€ 
16666,6667€ 

23333,33333 € 
63333,33333€ 
103333,3333€ 
143333,3333€ 
183333,3333€ 
200000€ 

176666,6667 € 
136666,6667€ 
96666,6667€ 
56666,6667€  
16666,6667€ 
0 

 
1011 - V., J. Schmidt- Szalewski & J-L. Pierre , Droit de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 524.  
1012 - V., J-L. Pierre, « Recherche-développement, inventions brevetées, inventions non-brevetées et Logiciels  : 
Fiscalité directe », Op. Cit., n° 27.  
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En droit français, la doctrine administrative permet aux personnes physiques ou 

morales concernées par cette hypothèse de rehausser la valeur immobilisée du droit acquis,  

afin de leur permettre de continuer de déduire de leur résultat imposable le reste des annuités 

d’amortissement1013. Par conséquent, dans la mesure où la valeur immobilisée du droit de 

propriété acquis (brevet, dessin et modèle …) devient 2 000 000€ à la clôture de l’exercice de 

2011, l’annuité d’amortissement déduite du résultat de l’exercice de cette année sera calculée 

selon l’équation suivante : CRA * N / D – VE / N-1. 

CRA = Cumul des redevances amorties.  

N = Nombre d’année d’amortissement.  

D =  Durée d’amortissement.  

VE = Valeur estimée.  

2 000 000 *6 /10 – 1600 000 / 5 = 880 000 €. 

 

Toutefois, si les redevances versées en titre de l’année 2012 étaient de 100 000 € par 

exemple et celles de l’année 2013 étaient 180 000 €, la valeur de celui-ci sera  à la clôture de 

l’exercice de 2012 de 2 100 000 € et à la clôture de l’exercice de 2013 de 2 280 000 €. Ainsi, 

le calcul des annuités d’amortissement successives des années 2012 et 2013 sera comme suit :  

2 100 000*7/10 – 2 000 000*6/10 = 270 000 €.   

Ou  

2 100 000 * 7 /10 –1200 000 =  270 000€.  

2 280 000 * 8/ 10 – 1470 000 = 354 000€. 

En droit marocain, ce réajustement ou  cette augmentation de la valeur immobilisée 

peut connaitre deux sorts. Les professionnels traitent le rehaussement de valeur, lorsqu’il n’est 

pas important, en tant que charge, alors que dans le cas contraire, ils procèdent à une 

réévaluation du bien immobilisé selon l’équation : VE  * CR. 

                                                                 
1013 - J. Schmidt- Szalewski & J-L. Pierre, Dro it de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 526.  
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VE = Valeur estimée 

CR = Coefficient de réévaluation = VA/ VE 

VA =Valeur actuelle. 

 

Ainsi, pour permettre à l’acquéreur de continuer à déduire de son résultat imposable 

le reste des annuités d’amortissement, le calcul des annuités successives à la réévaluation se 

fait selon la formule : VE* CR* (N+1)*TA –VE/ N 

N = nombre d’années d’amortissement réalisées.  

TA = Taux d’amortissement = 100/D1014. 

 

Cependant, la question qui se pose est qu’en est-il dans le cas où il y a une 

dépréciation de la valeur amortie du droit de propriété industrielle. Autrement dit, quel est le 

traitement comptable et fiscal applicable lorsque la valeur vénale du droit de propriété 

industrielle acquis est inférieure à la valeur nette d’acquisition figurant dans le bilan ? 

 

En droit marocain comme en droit français, ce cas se résout selon les règles de 

provision pour dépréciation1015, dans le cas où l’acquéreur ne renonce pas à l’exploitation de 

son droit de propriété industrielle 1016 . Ces règles permettent à tout acquéreur du droit de 

propriété industrielle amortissable (brevet ou dessin et modèle…), quand il lui apparaît au 

cours de la période d’amortissement que la valeur de son droit est devenue  inferieure1017, à 

cause de la concurrence d’un autre droit substituable ou similaire, d’adapter sa valeur nette 

                                                                 
1014 - « D » est la durée de vie de l’immobilisation. 
1015 - V., J-L. Pierre, « Recherche-développement, inventions brevetées, inventions non-brevetées et Logiciels  : 
Fiscalité directe », Op. Cit., n°35 ; J. Schmidt- Szalewski & J. L. Pierre , Droit  de la propriété industrielle, Op. 
Cit., p. 529 ; V., M. Nmili, Les impôts au Maroc, Op. Cit., p.84.  
1016  - En cas de cession d’un amortissement, tant au Maroc qu’en France, suppose un enregistrement d’un 
amort issement complémentaire (du début de l’exercice jusqu’au jour de la cession), et un enregistrement de la 
sortie du bien ou du droit cédé en créditant son compte à sa valeur par le débit de VNA (valeur nette 
d’amortissement) et des amort issements cumulés.    
1017 - V., M. Cozian & F. Deboissy, Précis de fiscalité des entreprises , Op. Cit., n° 357, p. 156. 
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mentionnée au bilan (la valeur d’entrée) à sa valeur vénale (la valeur actuelle devenue 

inferieure)1018. 

 

Ainsi, dans le cas où le prix prévisionnel d’acquisition du droit de propriété 

industrielle (brevet ou dessin et modèle…) était estimé en janvier 2006de 1600 000 € 

amortissable sur 10 ans (le reste de sa durée de protection) et que pour les raisons qu’on a 

précitées sa valeur vénale était estimée en 2009 à un plafond de 800 000€, la provision pour 

dépréciation s’estime, que ce soit en France ou au Maroc, comme suit: 

VNA- VA 

VA = La valeur actuelle du bien. 

Dès lors, les annuités d’amortissement de 2006, 2007, 2008 étaient chacune de 

160 000 €. Ceci fait un CA d’une somme de 480 000 €. 

 VNA = VO – CA. 

VNA = 1600 000 – 480 000 = 1120 000 €.  

Ainsi la perte probable est : 1120 000 – 800 000 = 320 000 €.  

 

Tant en France qu’au Maroc, la provision pour dépréciation peut être reprise 1019, si la 

valeur de ces droits a encore diminué, tout en tenant compte de l’annuité d’amortissement 

déduite au titre de l’exercice concerné. Il faut donc augmenter la provision.  

 

 

 

                                                                 
1018 -  V., Mémento Prat ique, Fiscal, 2014, éd. Francis Lefebvre, n° 9795.  
1019 - M. Cozian & F. Deboissy, Précis de fiscalité des entreprises, Op. Cit., p. 166.  
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Paragraphe  II : Les autres effets fiscaux concernant le 

cessionnaire. 

Les autres effets fiscaux propres au cessionnaire sont le traitement des dépenses 

résultant de l’acquisition du droit amorti (A), et le prélèvement  d’une retenue à la source (B).  

 

A- Le traitement des dépenses résultant de l’acquisition du droit 

amorti. 

Que ce soit en droit marocain ou en droit français, l’acquéreur supporte des frais de 

procédure relatifs au dépôt1020, dans le cas où il n’a acquis que les résultats des travaux de 

recherches, et les frais de maintien en vigueur du droit acquis. 

 

En France, l’acquéreur a le choix de traiter ces dépenses en tant que charges de 

l’exercice où elles sont engagées, ou de procéder à leur immobilisation et leur 

amortissement1021. En droit marocain, ces dépenses sont souvent traitées en pratique, en tant 

que charges déduites de l’exercice en cours.  

 

B- Le prélèvement d’une retenue à la source. 

Le prélèvement d’une retenue à la source s’applique, en droit marocain et en droit 

français, lorsqu’une entreprise ayant son siège sur le territoire national acquiert un droit de 

propriété industrielle d’une personne physique domiciliée à l’étranger1022, ou d’une personne 

morale qui n’a pas son siège sur le territoire national1023. En droit français, ce prélèvement est 

au taux de 33 1/3% sur le montant brut des sommes dues1024. Ce taux est porté à 75% lorsque 

le créancier des sommes générées par la conclusion d’un contrat d’exploitation des droits de 

propriété industrielle (personne physique ou morale) n’a pas d’installation professionnelle 

permanente en France (Art. 182 b, III). En droit marocain, il est au taux de 10% du montant 
                                                                 
1020 - J. Schmidt- Szalewski & J-L. Pierre, Dro it de la propriété industrielle, Op. Cit., n° 1172, p 531. 
1021 - V., J. Schmidt- Szalewski & J-L. Pierre, Droit de la propriété industrielle, Ibid., n° 1172, p 531. 
1022 - Mémento Prat ique, Fiscal, 2014, éd. Francis Lefebvre, n° 4540.  
1023 - Lamy Fiscal, 2014, n° 1880. 
1024 - V., Art. 182 B du CGI français. 
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brut versé, mis à la disposition ou inscrit en compte des personnes physiques ou morales non 

résidentes1025.   

 

Sous-section II : Les incidences fiscales concernant le cédant. 

En droit français, les brevets et les inventions brevetables bénéficient, conformément 

à l’article 39 terdecies du CGI, d’un traitement fiscal selon un régime favorable, lorsque le 

cédant relève de l’impôt sur le revenu1026 . Sauf en matière d’obtentions végétales1027 , ce 

régime ne peut être applicable aux autres droit de propriété industrielle tels les marques, les 

dessins et modèles1028. L’opération de cession de ces derniers est imposable, quand le cédant 

est une société1029, aux taux de droit commun, 33 1/3%  majoré de la contribution sociale sur 

les bénéfices (Art. 219, I CGI). Toutefois, il ne faut pas oublier que selon l’article 219-a 

quater du CGI, le régime des plus-values à long terme ne s’applique plus aux plus et moins-

values à long terme réalisées par des sociétés passibles de l’impôt sur la société, lors de la 

cession d’élément d’actif immobilisé, pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 

1997. En revanche, quand le cédant du dessin et modèle ou d’une marque est une société dont 

les associés sont passibles de l’impôt sur le revenu, le régime des plus ou moins-value à court 

ou à long terme lui est applicable, selon les dispositions de l’article 39 duodecies du CGI1030. 

Dès lors, il faut signaler d’une part que la plus-value à court terme est imposable au taux 

                                                                 
1025 - V., Art. 19, III du CGI marocain. 
1026 - Dans ce cas le cédant peut être une société dont les associés relèvent de l’impôt sur le revenu dans la 
catégorie des bénéfices industriels et commerciaux ou une entreprise individuelle exerçant une activité 
industrielle ou commerciale : V., M. Cozian & F. Deboissy, Précis de fiscalité des entreprises , Op. Cit., p. 229.   
1027 - V., Art. 238 Bis G du CGI. 
1028 - Le régime applicable aux cessions de titres protégés est dans les mêmes conditions s'applique à la cession 
de simples demandes de brevet : V., Le traitement des cessions de demande de brevet, CAA Douai, 5 Avr. 2005, 
n° 03DA00158, Prop. Ind., n° 6, Juin 2005, 75, note, Oliv ier de MATTOS. Sont exclus du régime des plus -
values à long terme le simple savoir-faire et les prestations d’assistance technique non assimilables à des 
procédés de fabrication industriels accessoires et indispensables à une invention brevetée ou brevetable, les 
logiciels, les marques, les dessins et modèles  : Mémento Pratique, Fiscal, 2013, éd. Francis Lefebvre, 19220, p. 
331.   
1029 - Ce rég ime s'applique à toute opération entraînant la sortie de l'actif de l'entreprise de ces éléments en cause 
(vente, apport en société, échange, renonciation contre indemnité à un dro it d'exclusivité, partage, donation, 
retrait pur et simple de l'actif, cessation d'activité, etc.) : V., N. Bouseau, « Cession de brevet : le régime des 
plus-values à long terme s'applique quel que soit le régime fiscal de l'entreprise  », Prop. Ind., n° 4, Avril 2009, 
61.  
1030 - La plus ou moins-value est à court terme si la cession du dessin et modèle ou de la marque survient avant 
deux ans de sa détention par le cédant. La p lus ou moins -value est à  long terme dans le cas contraire.  Toutefois,  
il faut souligner que ce régime de plus et moins-value n’est pas applicable en mat ière de cession des marques à 
l’entreprise qui a pour act ivité le  commerce des droits de propriété  industrielle ou à celle qui a elle -même créé et  
déposé la marque cédée :  V., J. Schmidt- Szalewski & J-L. Pierre, Dro it de la propriété industrielle, Op. Cit., 
n°1459, p. 649.  
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normal, alors que la moins-value de même nature est immédiatement déductible du résultat 

imposable1031. D’autre part, que la moins-value à long terme doit être imputée sur les plus-

values à long terme qui seront réalisées au cours des dix exercices suivantes, tandis que la 

plus-value qui subsiste est imposable au taux de 16%1032 majorée de 15,50% des contributions 

sociales pour les entreprises soumises à l’Impôt sur le revenu1033. 

 

Cependant, en matière de brevets et droits assimilés, le droit fiscal français permet à 

l’entreprise soumise à l’impôt sur le revenu, qui les cède à titre onéreux avant un terme de 

deux ans de son acquisition, une taxation du gain en tant que plus-value à court terme dans les 

conditions du droit commun1034. En revanche, si cette entreprise cède un brevet qu’elle a mis 

au point elle-même, elle sera soumise au régime des plus-values à long terme, même si celui-

ci figure au bilan depuis moins de deux ans1035. Par conséquent, la plus-value est imposable au 

taux de 31,50% ; c’est-à-dire 16% de taxe d’Etat majorée des contributions sociales de 

15,50%. Selon l’article 39-12 du CGI, ce régime de faveur est écarté quand la cession est 

réalisée entre entreprises liées, tout comme dans le cas où le cédant est soumis à l’impôt sur la 

société. Toutefois, en cas de dépréciation de brevet, la moins-value de la cession est traitée 

comme une moins-value à court terme, même quand ce dernier figure au bilan depuis plus de 

deux ans1036. Elle est donc immédiatement déductible du résultat imposable. 

 

En revanche, quand une société soumise à l’impôt sur les sociétés cède un brevet ou 

un droit assimilé qu’elle a mis au point elle-même, la plus-value est imposable au taux de 

15%1037 , même si le droit figure au bilan depuis moins de deux ans 1038 . Ce même taux 

s’applique lorsque celle-ci cède un droit de brevet par exemple, acquis à titre onéreux et 

                                                                 
1031

 - M. Cozian & F. Deboissy, Précis de fiscalité des entreprises, Op. Cit., n° 441, p. 183.  
1032 - V., Art. 39 quindecies, I du CGI.  
1033 - M. Cozian & F. Deboissy, Précis de fiscalité des entreprises, Idem., n° 446 et  447, p. 184 ; Mémento 
Pratique, Fiscal, éd. Francis Lefebvre, 2013, 19225, p. 331.  
1034 - Selon l’article 39 quaterdecies, l’imposition de la plus -value nette à court terme peut être étalée par parts 
égales sur l’année en cours et les deux années qui suivent. Par conséquent la plus -value sera imposable au titre 
de l’exercice de sa réalisation ainsi que deux exercices suivants  à raison de 1/3 de son montant : V., M. Cozian & 
F. Deboissy, Précis de fiscalité des entreprises, Idem., n° 442, p.183. 
1035 - M. Cozian & F. Deboissy, Précis de fiscalité des entreprises, Idem.., n° 456, p. 187.  
1036 - M. Cozian & F. Deboissy, Précis de fiscalité des entreprises , Ibid. 
1037 - V., Mémento Pratique, Fiscal, 2014, Op. Cit., n° 19225.  
1038 - M. Cozian & F. Deboissy, Précis de fiscalité des entreprises, Idem., n° 792, p. 333. 
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inscrit au bilan depuis plus de deux ans1039. Dans le cas contraire, la plus-value est imposable 

au taux normal c’est-à-dire à un taux de 33 1/3%1040.  Le taux réduit d’imposition de 15 % et 

25% applicable aux bénéfices des petites et moyennes entreprises peut aussi s’appliquer en 

notre domaine1041.  

 

Par ailleurs, la question qui reste à poser est celle de savoir quel est le taux 

d’imposition en cas de cession d’un droit de propriété industrielle par un simple particulier. 

La réponse est apportée par les articles 92-1 et 93 quater-I du CGI. En effet, en cas de cession 

d’un droit de propriété industrielle le cédant est, en principe, imposable selon le régime de la 

catégorie des bénéfices non commerciaux.  

 

En matière de dessins et modèles, aucune disposition particulière de faveur n’est 

prévue en droit fiscal français. Par conséquent, le particulier cédant d’un dessin ou modèle est 

imposable selon le barème progressif de l’impôt sur le revenu1042 prévu par l’article 197-I-1 

du CGI. Toutefois, en matière de brevet et droit assimilé, le particulier est imposable selon le 

régime favorable d’imposition des plus-values à long terme des bénéfices non commerciaux 

prévu par les article 93 quater-I et 39 terdecies du CGI. Autrement dit, les bénéfices d’un 

particulier résultant de la cession d’un  brevet ou d’un droit assimilé 1043 sont aussi soumis au 

régime d’imposition des plus-values long terme1044. De ce fait, le taux d’imposition de ces 

bénéfices s’élève à 16% majoré des prélèvements sociaux1045. 

 

Par ailleurs, en matière de marques, on peut déduire de l’article de l’article 92-2 du 

CGI, que le particulier cédant est imposable selon le régime des bénéfices non commerciaux. 

                                                                 
1039 - M. Cozian & F. Deboissy, Précis de fiscalité des entreprises , Ibid. 
1040 - V., Art 219, I CGI. 
1041 - V., Art. 219, I-b CGI. 
1042 - L’abattement forfaitaire de 10% prévu par l’art icle 93-1 quater n’est pas applicable aux créateurs de dessins 
et modèles. Il ne s’applique qu’aux compositeurs et écrivains.     
1043 - Comme en matière de licence, quant le cédant est un exp loitant agricole , celui-ci peut être imposable, selon 
l’article 75 du CGI, dans la catégorie des bénéfices agricoles lorsque les recettes accessoires commerciales et 
non commerciales ne dépassent pas le p lafond de 30 % des recettes tirées de l'activ ité agricole et  en valeur 
absolue de 50 000 euros : V., J-L. Pierre, « Obtentions végétales : fiscalité  directe et indirecte », JurisClasseur 
Brevets 2013, Fasc. 4990, n° 3. 
1044 - V., J-L. Pierre, « Régime d’imposition des cessions et licences de brevets, d’inventions non -brevetables, de 
savoir-faire technique et de logiciels  », JurisClasseur Brevets, 2013, Fasc. 4995, annexe 1.  
1045 - V., Mémento Pratique, Fiscal, 2014, Op. Cit., n° 19225.  
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Cependant, en pratique, seule la cession de marque de fabrique est imposable selon ce régime. 

L’imposition de la cession des marques commerciales relève des bénéfices industriels et 

commerciaux1046. En effet, il a été jugé par le Conseil d’État que la cession du droit d’utiliser 

une marque de vêtements, sans cession d’un quelconque procédé de fabrication et sans 

intervention spécifique du cédant dans la production, est une cession de marque commerciale 

relevant  des BIC et non de marque de fabrique1047. Par conséquent, en l’absence d’un régime 

spécifique, la cession des marques est imposable selon les règles générales de l’IR et le 

revenu imposable se calcule selon les règles des BNC lorsqu’il s’agit d’une cession des 

marques de fabrique et selon les règles des BIC lorsqu’il s’agit d’une cession des marques 

commerciales1048. 

 

En droit marocain, une distinction entre le cas où le cédant est une société dont les 

associés sont soumis au régime de l’impôt sur le revenu et le cas où le cédant est une société 

passible de l’impôt sur les sociétés, s’impose. En effet, dans le cas où le cédant est une 

société, il est généralement imposable selon le taux normal de 30% 1049 sauf lorsque 

l’exploitation est implantée dans certaines régions qui profitent d’un régime fiscal 

préférentiel1050. Dans cette dernière hypothèse, le taux d’imposition sera de 17,5 % majoré de 

2,5 point pour chaque exercice ouvert durant la période allant du 1er janvier 2011 au 31 

décembre 20151051. 

 

                                                                 
1046 - V., B. Jadaud, « Régime fiscal des marques », JurisClasseur Marques – Dessins et Modèles, 2012, Fasc. 
7800, n° 49.  
1047 - CE, 9e  et 10e Ss-sect., 27 Juill. 2005, n° 252847, Revue de droit fiscal, Septembre 2005, n° 38, Co mm., 
614 ; CE, 9e et 10e Ss-sect., 16 Janv. 2006, n° 258277, JurisData, n° 2006-080834. 
1048 - V., Lamy Fiscal, 2014, n° 4850. 
1049 - Ce taux normal a été, depuis la lo i des finances transitoire de 1996 jusqu’à 2007, de 35%. Depuis la loi des 
finances de 2008 ce taux a été ramené au taux actuel de 30% (Art. 19-I CGI marocain). 
1050 - Les régions qui profitent d’un traitement fiscal favorable sont les préfectures et les provinces suivantes  : Al 
Hoceima, Berkane, Boujdour, Chefchaouen, Essemara, Guelmim, Laâyoune, Larache, Nador, Oued -Ed-Dahab, 
Oujda-Angad, Tanger-Assilah, Fahs-Bni-Makada, Tan-Tan, Taounate, Taourirt, Tata, Taza et Tétouan.    
1051 - Ces sociétés imposées au taux réduit de 17,50% (prévu à l’article 19 II- C du CGI) peuvent également 
bénéficier d’un taux d’imposition de 10% lorsqu’elles réalisent un bénéfice fiscal inférieur ou égal à trois cent 
mille (300.000DH) pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2013 (V., Art. 19-D CGI marocain). 
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Toutefois, quand le cédant est soumis au régime de l’impôt sur le revenu, il est 

imposable selon le taux d’imposition des profits de cession de valeur mobilières1052 et autres 

titres de capital1053.  Ce dernier est de 20% pour les profits nets résultant de la cession1054.   

 

Sous-section III : Les incidences de la cession en matière de TVA. 

En droit français ainsi qu’en droit marocain, la cession des droits de propriété 

industrielle entre dans le champ d’application de la taxe sur la valeur ajoutée. 

 

En droit français, sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée les livraisons de biens 

et les prestations de services effectuées à titre onéreux par un assujetti agissant d’une manière 

indépendante (V., Art. 256-I CGI). Etant donné que l’article 256, VI, 1° du CGI français 

considère l’opération de cession des biens meubles incorporels comme une prestation de 

service, la cession des droits de propriété industrielle est, ainsi, une opération imposable à la 

TVA1055. Ainsi, un certain particularisme s’impose par le régime de TVA des prestations de 

services. En effet, en notre matière, comme c’est le cas de toutes les opérations considérées 

comme des prestations de services, la taxe est exigible au moment de l’encaissement du prix, 

à moins que le redevable opte pour le paiement de la taxe après les débits1056. Le taux de la 

TVA applicable à la cession d’un droit de propriété industrielle est le taux normal prévu par 

l’article 278 du CGI. Il a atteint un pourcentage de 20% depuis le 1er janvier 2014. 

 

                                                                 
1052  - La valeur mobilière est constituée des titres émis par les personnes morales publiques ou privées, 
transmissibles par inscription en compte ou par tradition et qui confèrent, par catégorie, des droits identiques de 
propriété ou de créance générale sur le patrimoine de la personne morale qui les émet  
1053 - Les titres de capital sont constitués des catégories d’actions formant le cap ital d’une société ainsi que toutes 
autres valeurs émanant de ces actions sous une quelconque forme ou appellat ion et conférant un droit de 
propriété sur le patrimoine de la société notamment actions, parts sociales, certificats d’investissements  ….  
1054 - Le profit net de cession est constitué par la différence entre d’une part, le prix de cession diminué, le  cas 
échéant, des frais supportés à l’occasion de cette cession, et d’autre part, le prix d’acquisition majoré, le cas 
échéant, des frais supportés à l’occasion de ladite acquisit ion. V., M . Nmili, Les impôts au Maroc : techniques et 
procédures, Op. Cit., p. 227.      
1055 - Le Conseil de l’Etat a jugé que le p roduit de la cession de la propriété d’une marque entre dans le champ de 
l’application de la TVA, malgré le fait  que le cédant n’ait préalablement pas explo ité personnellement la 
marque. : V., CE, 3 Sept. 2008, n° 300420, 300421 et  300422, JurisData, n° 2008-081375. ; V., La cession d'une 
marque non exp loitée est assujettie à la  TVA, Intr. Fisc., 17 Avr. 2009, BOI 3 A-4-09, Prop. Ind., n°6, Juin 2009, 
alerte 94, veille par N. Bousseau. 
1056 - J. Schmidt-Szalewski & J-L. Pierre, Droit de la propriété industrielle, Op. Cit., n° 1228, p. 566.  
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En droit marocain, la cession des droits de propriété industrielle est imposable, selon 

l’article 89- I, 10° du CGI, à la TVA. Le taux de TVA applicable à cette opération est le taux 

normal de 20%, dans la mesure où elle ne fait pas partie de la liste exhaustive des opérations 

et des prestations de services qui bénéficient du taux réduit1057. Elle est exigible, en droit 

marocain aussi, au moment de l’encaissement total ou partiel du prix de la cession1058 . 

Cependant, à leur demande, les redevables peuvent être autorisés à acquitter la taxe d’après le 

débit1059  ; c’est-à-dire après la facturation ou l’inscription de la créance en comptabilité, 

l’encaissement n’intervient qu’ultérieurement1060. 

  

                                                                 
1057 - V., M. Nmili, Les impôts au Maroc, Op. Cit., p. 295.  
1058 - V., M. Nmili, Les impôts au Maroc, Idem., p. 314.  
1059 - Dans ce cas, la demande doit être faite par les redevables avant le 1er janvier : V., A. Mran i Alaoui, Guide 
Pratique de la fiscalité marocaine, Op. Cit., p. 193.  
1060

 - A. Mrani A laoui, Guide Pratique de la fiscalité marocaine, Ib id.  
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Conclusion du chapitre :  

Malgré la spécificité de leur objet, les contrats de cession des droits de propriété 

industrielle présentent la même simplicité qu’une vente d’une chose matérielle. Par 

conséquent, ils ne diffèrent pas des autres contrats de vente, et l’immatérialité de leur objet 

n’empêche pas l’application des règles générales de droit commun relatives à la vente, 

simultanément aux règles spécifiques prévues en droit marocain par la loi 17-97 et en droit 

français par le code de propriété intellectuelle, qui imposent un certain formalisme en la 

matière. Cependant, cette immatérialité présente dans ce type de contrat certaines difficultés 

liées à l’estimation de la valeur de ces biens, notamment lorsqu’il s’agit d’un droit 

nouvellement obtenu, et à l’obligation de garantie du cédant. En effet, ce caractère immatériel 

des droits de propriété industrielle fragilise leur objet et pousse en pratique les parties à 

aménager l’obligation de garantie, ou à insérer parfois dans leur contrat une clause d’achat 

aux risques et périls qui transforme la cession en un contrat aléatoire. Il complique aussi 

l’évaluation de leur valeur économique, voire de leur prix. Si cette valeur peut être établie, dès 

que le produit protégé par ces titres est sur le marché, étant donné que le prix d’une chose 

s’évalue le plus souvent selon son utilité et sa rareté1061, le risque de la disparition du droit 

exclusif persiste et ne peut être totalement écarté.  

 

Toutefois, si les contrats de cession des droits de propriété industrielle sont 

considérés comme un important outil du transfert immédiat des technologies et innovations, et 

peuvent constituer l’une des activités principales de certaines entreprises, notamment celles 

spécialisées dans la recherche-développement, il existe aussi des contrats qui peuvent 

éventuellement aboutir à la réalisation d’une cession : tel est le cas des contrats de 

nantissement, qui feront l’objet de notre étude dans le second chapitre de ce Titre I. 

 

 

 

 

                                                                 
1061 - V., A. Favreau, « La valeur sociale des objets de la propriété intellectuelle », RLDI, 2011, n° 77, p. 64.  
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Chapitre II : Les contrats entrainant une transmission éventuelle : 

Le nantissement des droits de propriété industrielle. 

Le titulaire d’un droit de propriété industrielle peut, en droit marocain et en droit 

français, donner celui-ci en nantissement. Ce dernier constitue, en cette matière, le contrat par 

lequel le débiteur, ou un tiers agissant dans son intérêt, remet un droit de propriété industrielle 

en garantie de sa dette jusqu’au parfait acquittement, et confère au créancier le droit de se 

payer sur celui-ci, par préférence à tous les autres créanciers, dans le cas où le débiteur 

manquerait à le satisfaire1062. La mise en gage de ces droits est totalement immatérielle. Elle 

réside dans l’enregistrement au registre national tenu par l’organisme chargé de ces droits de 

l’opération, qui assure l’opposabilité de ce contrat à l’égard des tiers1063.  

 

La constitution d’un nantissement des droits de propriété industrielle  est régie 

principalement, en droit marocain ainsi qu’en droit français, par les règles générales, selon 

qu’il s’agit d’un nantissement isolé ou accessoire. En effet, la réglementation spéciale prévue 

par les deux législations en droit de propriété industrielle reste limitée. En outre, nous 

remarquons que les études doctrinales en matière de nantissements des droits de propriété 

industrielle restent rares en France1064 et quasi- inexistantes au Maroc.    

 

En pratique, dans le domaine économique, ce type de nantissement se développe de 

plus en plus, ce qui justifie un grand intérêt de l’étudier1065. C’est pourquoi, nous proposons 

de traiter d’abord la constitution du nantissement des droits de propriété industrielle (Section 

I), puis sa réalisation (Section II).  

                                                                 
1062 - Le droit  français et le  droit  marocain ne donnent pas une définition propre au nantissement des droits de 
propriété industrielle. Notre défin ition s’appuie ainsi sur la défin ition générale donnée par le dro it commun des 
contrats dans ces deux systèmes au nantissement.    
1063 - G. Lo iseau, Lamy Droit des Sûretés, 2014, n° 242-81. 
1064  - V., C. Souweine, « Nantissement et saisie », JurisClasseur Brevets, 2011, Fasc. 4770 ; J. Foyer & M. 
Vivant, Le droit  des brevets, Ed. Puf, 1991, p. 453 ; P. Salvage-Gerest, « Le gage des brevets d’invention », JCP 
E, 1978, II, n° 12781 ; M. Vivant, L’immatériel en sûreté, Mélanges Cabrillac, 1999, p. 405.  
1065 - Au  Maroc en matière des marques par exemple les inscriptions du nantissement au registre des marques 
tenu par l’OMPIC s’enlèvent de 10 inscriptions en 2006 à 114 en 2007. En France, les statistiques sont plus 
significatives. L’INPI a enregistré en mat ière de brevet 233 tit res nantis en 201 0 contre 679 titres en 2009, en 
mat ière de marque 719 titres nantis en 2010 contre 351 en 2009 et en mat ière de dessin et modèle 55 tit res nantis 
en 2010 contre 13 en 2009. En France, c’est la ju risprudence qui a admis in itialement qu’un droit de propriété  
industrielle puisse faire l’objet d’un nantissement  : V., CA Paris, 29 août 1865, Ann. Prop. Ind. 1866, p. 94. Au 
Maroc, une telle possibilité est introduite par  la première réglementation de la propriété industrielle apportée par 
le protectorat.        
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Section I : La constitution du nantissement des droits de 

propriété industrielle. 

Les contrats de nantissement des droits de propriété industrielle sont conclus entre un 

débiteur et son créancier1066. Son constituant, sauf dans le cas où celui-ci est un représentant, 

doit être titulaire de ces droits immatériels nantis 1067 . Par conséquent, il faut souligner 

l’exclusion du savoir- faire du domaine du nantissement.  

 

Que ce soit en droit marocain ou en droit français, les règles de constitution du 

nantissement sont les mêmes en matière pour tous les droits de propriété industrielle. Ainsi, 

pour étudier la constitution des nantissements de ces droits, nous allons procéder à l’étude 

générale de ses éléments caractéristiques (Sous-section I), ainsi qu’à celle des droits et 

obligations des parties (Sous-section II).  

 

Sous-section I : Les éléments caractéristiques du contrat de 

nantissement des droits de propriété industrielle. 

Les éléments essentiels à la validité du contrat du nantissement, comme dans tout 

autre contrat, sont le consentement, la capacité, l’objet et la cause, que nous avons étudiés à 

propos du régime général des contrats d’exploitation. Seul l’objet mérite d’être développé  

dans le contexte spécifique de ce contrat. Par conséquent, nous proposons de traiter  l’objet du 

nantissement constitué sur un droit de propriété industrielle (Paragraphe I), ainsi que la 

créance à garantir (Paragraphe II). 

 

                                                                 
1066 - Tant en droit  français qu’en droit marocain, le  nantissement des droits de propriété industrielle ne constitue 
en principe qu’une sûreté conventionnelle. Cependant, en France il apparaît que des nantissements judiciaires 
des droits de propriété industrielle sont déjà constitués  : V., CA Toulouse, 24 juin 1999, n° 98/04132, JurisData, 
n° 1999-042707.   
1067 - C. Souweine, « Nantissement et saisie », Op. Cit., n° 12. 
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Paragraphe I : Le droit nanti. 

Tout comme en matière de cession, seuls les droits de propriété industrielle peuvent 

constituer l’objet du nantissement et non le savoir- faire (A). Ils peuvent aussi ne constituer 

qu’un élément accessoire du fonds de commerce qui est l’objet principal de ce contrat (B).  

 

A- Droits de propriété industrielle, objet principal du nantissement. 

En droit français, selon les articles L. 714-1, L. 613-8, R. 612-38 al. 4, L. 513-3 et R. 

512-9-1 al. 4 du C. Prop. Intel., les droits de propriété industrielle, ou même les demandes de 

ceux-ci, peuvent faire l’objet du nantissement. 

 

En matière de brevet, l’application de  l’article L. 612-9 C. Prop. Intel. rend la mise 

en gage impossible pendant la période antérieure à l’autorisa tion de divulgation du brevet au 

cours de la procédure du dépôt. En matière de marques, seules les marques individuelles 

peuvent être nanties ; selon l’article L. 715-2 du C. Prop. Intel., les marques collectives ne 

peuvent pas faire l’objet d’un gage. Toutefois, lorsqu’il s’agit des dessins et modèles, le droit 

moral d’auteur qui y sont attachés ne peuvent certainement pas être nantis en raison de son 

caractère incessible1068. Un gage sur l’attribut patrimonial de ce bien ne semble pas se heurter 

aux mêmes obstacles1069. 

 

Lorsqu’il s’agit d’une mise en gage d’une demande d’un de ces droits, le créancier 

doit inscrire immédiatement son contrat de nantissement, même si sa garantie n’est efficace 

que lorsqu’elle sera reportée sur le droit définitivement accordé1070. Le droit privatif acquis 

lors de la délivrance des droits de propriété industrielle rétroagit au jour du dépôt de la 

demande (L. 513-1, L. 613-1, L. 712-1) ; ce qui implique que le gage prend bien date au jour 

de son inscription1071. 

 
                                                                 
1068 - V., C. Souweine, « Nantissement et saisie », Op. Cit., n° 23. 
1069 - J. Devèze, Lamy Dro it du financement, 2014, n° 4760. 
1070 - C. Souweine, « Nantissement et saisie », Idem., n° 25. 
1071 - V., C. Souweine, « Nantissement et Saisie », Idem., n° 14. 
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En droit marocain, des règles semblables trouvent application : les articles 56, 125, 

156 de la loi 17-97 permettent le nantissement des droits de propriété industrielle. Néanmoins, 

lorsqu’il s’agit de nantissement des demandes de ces droits, il faut souligner l’existence d’une 

exception en matière des marques. Selon l’article 156 de la loi 17-97, seule une marque 

enregistrée peut faire l’objet de gage 1072 . Cependant, la conclusion d’un contrat de 

nantissement sous condition suspensive ou sous condition résolutoire reste tout à fait 

possible1073. En matière des certificats des obtentions végétales, la loi marocaine 9-94 admet 

aussi leur nantissement dans son article 59, qui exige l’inscription des actes portant leur gage.  

 

Dès lors, comme en droit français, la mise en gage des demandes des droits de 

propriété industrielle doit être enregistrée immédiatement, car l’enregistrement a un effet 

rétroactif, selon les articles 119 et 51 de la loi 17-97. Cette inscription ne permet plus le retrait 

de la demande de ces droits, sans le consentement écrit du titulaire du gage1074.  

 

Par ailleurs, la priorité unioniste issue de la première demande de protection des 

droits de propriété industrielle est autonome par rapport à ces droits1075, et le nantissement de 

ces derniers ne peut s’étendre de plein droit au droit de priorité1076. 

 

 

                                                                 
1072 - L’Art 156 de la lo i 17-97 dispose que : « Les droits attachés à une marque enregistrée (…) peuvent faire 
l’objet en totalité ou en part ie (…) d’une mise en gage. ». 
1073 - En prat ique, une marque nouvellement enregistrée n’a pas en principe une valeur intrinsèque  : V., Supra. p. 
204. 
1074 - L’article 40 de la loi 17-97 énonce : « Le titu laire d’une demande de brevet ou son mandataire muni d’un 
pouvoir spécial, peut, à compter de la date de dépôt de sa demande et avant la date de délivrance du brevet, 
retirer sa demande de brevet par une déclaration écrite, sous réserve des dispositions ci-après : 
a)- si des droits réels de licence ou de gage ont été inscrits au registre national des brevets visé au 1er alinéa de 
l’article 58 ci-dessous, la déclaration de retrait n ’est recevable que si elle est accompagnée du consentement écrit  
des titulaires de ces droits (…)  ». 
L’article 33 de la loi 9-94 dispose aussi dans ce même sens : « (…) Si le droits réels de gage ou de licence ont été 
inscrits au registre national des certificats d'obtention végétale, la renonciation n'est recevable que si elle est 
accompagnée du consentement des titulaires de ces droits  ».  
1075 - Cette autonomie a été reconnue par la jurisprudence française en matière de cession et rien n’empêche de la 
transposer en mat ière de nantissement : V., Supra., p. 210.  
1076 - V., C. Souweine, « Nantissement et saisie », Op. Cit., n° 30. 
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B- Droits de propriété industrielle, objet accessoire du 

nantissement. 

En droit marocain comme en droit français, les droits de propriété industrielle 

peuvent être nantis accessoirement au fonds de commerce1077. En effet, lors de la conclusion 

d’un contrat de nantissement portant sur un fonds de commerce, les parties peuvent s’accorder  

pour y joindre le nantissement d’un droit de propriété industrielle qui y est attaché. Dans les 

deux législations, lorsque les parties en décident ainsi, elles doivent préciser expressément 

cette interdépendance des nantissements de fonds de commerce et du droit de propriété 

industrielle concerné1078. Dès lors, le contrat de nantissement doit préciser expressément que : 

- « Le nantissement ainsi consenti porte sur un fonds de commerce de (désignation 

…) exploité à (adresse….) pour lequel le débiteur est immatriculé au Registre du 

commerce de (lieu….) sous le numéro (n°…..) ; 

Il est explicitement convenu entre les parties que le nantissement sur le fonds de 

commerce portera sur les éléments suivants : 

- Le nom commercial, l’enseigne, la clientèle, l’achalandage 1079; 

- Le droit au bail des lieux où le fonds de commerce est exploité ; lequel droit au bail 

a été consenti au débiteur selon un acte en date du (….) pour une durée de (…) et qui 

a commencé à courir le (date…), moyennant un loyer de (montant… «En Euros en 

France et en Dirhams au Maroc ») ; 

- Le brevet, marque de fabrique ou dessin et modèle déposé le (la date…) sous le 

numéro (…) et délivré le (la date…) sous le numéro (…).1080 ». 

 

En droit marocain, quand le droit de propriété industrielle nanti accessoirement au 

fonds de commerce est un brevet, les certificats d’addition postérieurs au nantissement, qui se 

                                                                 
1077 - V., J. Derruppé, « Nantissement de fonds de commerce », Rép. Com., Dalloz 2012, n° 29. 
1078 - L’art icle 107 du C. Com. marocain constitue le duplicata de l’article L. 142-2 du C. Com. français. Il 
précise dans son troisième alinéa que : « A défaut de désignation expresse et précise dans l’acte qui le  constitue, 
le nantissement ne comprend que le nom commercial, l’enseigne, le dro it au bail, la clientèle et l’achalandage.  ».    
1079- Ph. Juchs, Formulaire commenté Lamy Droit commercial, 2011, n° FI. 230-50. 
1080

 - Ph. Juchs, Formulaire commenté Lamy Dro it commercial, Ibid.  
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rattachent à ce brevet, suivront le sort de celui-ci et feront aussi partie du gage constitué1081. 

Toutefois, en droit français, cette hypothèse était supprimée depuis la loi 90-1052 du 26 

novembre 1990. Cependant, en application de l’article L. 611-5 du C. Prop. Intel., les 

certificats d’addition délivrés antérieurement à l’entrée en vigueur de cette loi ont resté 

soumis aux règles applicables à la date de leur demande, et par conséquent, la règle prévue 

par l’article L. 142-2 al 2 du C. Com. leur y était applicable1082. Par ailleurs, il faut rappeler 

qu’en 2013 il n’y a probablement plus de certificat d’addition en vigueur en France.  

 

Par ailleurs, le droit français prévoit une règle permettant le nantissement des 

licences accessoires au fonds de commerce ; ce qui n’est pas le cas en droit marocain. En 

effet, l’article L. 143-17 C. Com. français énonce expressément que les nantissements de 

fonds de commerce peuvent comprendre des licences de brevet. Néanmoins, cette hypothèse 

reste envisageable en droit marocain du fait qu’une licence de brevet peut être cédée et donc 

peut être nantie. En effet, selon l’article 1174 du DOC, tout ce qui peut être valablement 

vendu peut être objet de nantissement.    

 

Lorsque le nantissement de fonds de commerce comporte parmi ses éléments un 

droit de propriété industrielle, les formalités d’inscription de celui-ci suivent un régime 

spécial1083. En droit français, l’inscription doit respecter les règles relatives à l’inscription du 

nantissement de fonds de commerce, édictées par les articles L. 142-3, L. 142-4, L. 143-

17,  R. 143-11 et R. 143-20 à R. 143-22 du C. Com., ainsi que celles relatives à l’inscription 

des actes portant sur les droits de propriété industrielle, prévues par le code de la propriété 

intellectuelle aux articles L 513-3, L. 613-9, L. 623-14, L. 714-7, R. 512-15, R. 613-55, R. 

714-4. 

 

En droit marocain, l’acte de nantissement du fonds de commerce incluant un 

nantissement des droits de propriété industrielle est soumis aussi à la règle de la double 

                                                                 
1081- L’article 107 de la lo i 15-95 constituant le Code de commerce marocain précise dans son deuxième alinéa 
que : « Le certificat d’addition postérieur au nantissement qui comprend le brevet auquel il s’applique suivra le 
sort de ce brevet et fera partie comme lu i du gage constitué. ».  
1082 - Les perfectionnements, postérieurs à l’entrée en vigueur de la loi 90-1052 du 26 novembre 1990, réalisés 
par le t itulaire d’un brevet d’invention  sont couverts par des brevets distincts et autonomes. 
1083 - A. Lév i, Lamy Droit commercial, 2014, n° 810.  
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inscription. De ce fait, l’inscription doit respecter les règles prévues par la loi 15-95 

constituant le code du commerce marocain dans ses articles 108 et 1091084, ainsi que celles 

prévues par la loi 9-94 dans son article 59 et par la loi 17-97 dans ses articles 58, 126, 157 et 

les articles 23, 55, 69 du décret n°  2-00-368 du 7 juin 2004 pris pour l’application de cette 

loi1085. 

 

Paragraphe II : La créance garantie. 

Le nantissement conventionnel des droits de propriété industrielle, en tant que 

garantie réelle, est conféré pour garantir une créance et ses intérêts. Il constitue l’accessoire de 

la créance1086. En droit français, la principale condition de sa validité tient donc à l’existence 

même de la créance garantie1087. Ce principe est prévu en droit marocain par l’article 1233 du 

DOC, qui précise que la nullité de l’obligation principale entraîne la nullité du gage.   

 

Les contrats de nantissement des droits de propriété industrielle doivent mentionner 

le montant de la créance garantie1088. En effet, en droit français, l’article 2356 du C. Civ. 

exige la désignation de la créance garantie dans l’acte constatant le nantissement. Le droit 

marocain reste silencieux sur ce point, mais du fait que l’article 19 du DOC subordonne la 

perfection des conventions à l’accord des parties sur les éléments essentiels de l’obligation, 

ainsi que sur toutes les autres clauses que les parties considèrent comme essentielles, l’acte 

constatant le nantissement de ces droits doit aussi en droit marocain, désigner la créance. 

                                                                 
1084

 - L’art 108 du C. Com. marocain dispose que : «Après l’enregistrement, le nantissement est constaté par un 
acte dressé et inscrit comme l’acte de vente suivant les règles fixées par les alinéas 1 et 2 de l’article 83.  
L’extrait contient la  date de l’acte, le nom, prénom et domicile du propriétaire du fonds et du créancier, 
l’indication des succursales et du siège des succursales qui peuvent être comprises dans le nantissement. 
Cette inscription n’est pas soumise à la publication dans les journaux ». 
L’art 109 du C. Com. marocain dispose que : « Le privilège résultant du nantissement s’établit, à peine de 
nullité, par le seul fait de l’inscription qui doit être prise sur le registre du commerce à la diligence du créancier 
gagiste et dans le délai de 15 jours à compter de la date de l’acte constitutif.  
La même formalité est remplie au secrétariat-greffe de chaque tribunal dans le ressort duquel est située une 
succursale du fonds comprise dans le nantissement.».  
1085 - V., Supra., p. 100 et 197.  
1086 - V., N. Dissaux, « Fonds de commerce : nantissement », JurisClasseur Civ., 2010, Art. 2355, Fasc. 20, n° 
21 ; V., CA Lyon, 1er Déc. 1909, Gaz. Com. Lyon 20 févr. 1910 ; T. Com. Seine, 19 mars 1934, Gaz. Trib. 
1934.2.39 ; T. Com. Marseille, 10 Avr. 1935, Rev. fonds Com. 1935.356 ; Cass. req. 8 Oct. 1940, Gaz. Pal. 
1940.2.62. 
1087 - N. Dissaux, « Fonds de commerce : nantissement », Idem., n° 21 ; J. Derruppé, « Nantissement de fonds de 
commerce », Rép. Com., 2012, n° 65.   
1088 - V., C. Souweine, « Nantissement et saisie », Op. Cit., n° 41. 



2ème Part ie : Les régimes spécifiques des contrats d’explo itation des biens immatériels 

260 

 

 

En pratique, les parties établissent, tant au Maroc qu’en France, leur contrat de 

nantissement séparément du contrat du prêt. Pourtant, il arrive qu’elles y décrivent les 

modalités de leur prêt. Elles insèrent, alors, une clause qui précise la date et le lieu de la 

signature du prêt, l’identité  du constituant et du créancier, le montant du prêt garanti, le 

nombre et date d’échéances, le taux d’intérêt. Une telle clause peut être formulée comme suit : 

- Selon l’acte sous-seing privé en date de….., à ……, ……( Nom, 

prénom du constituant) s’est reconnu débiteur envers………(Nom, 

prénom du créancier) d’une somme de ………... pour prêt de pareille 

somme1089, remboursable le ………(date d’échéance), portant un taux 

d’intérêt de….., payables en même temps que chaque échéance de 

capital, et s’est engagé à donner en nantissement …..(le droit de 

propriété industrielle), numéro… inscrit au Registre National de … le 

…, pour garantir le payement de ce montant en capital et en frais 

accessoires évaluer à……, jusqu’à parfaite acquittement.   

 

 

Sous-section II : Les obligations des parties aux contrats de 

nantissement des droits de propriété industrielle. 

En droit marocain et droit français, dès la conclusion et l’inscription du nantissement 

des droits de propriété industrielle au registre national concerné, le créancier gagiste bénéficie 

de certains droits (Paragraphe I) et le constituant est tenu de certaines obligations (Paragraphe 

II). 

 

Paragraphe I : Les droits du créancier nanti. 

Le nantissement des droits de propriété industrielle confère au créancie r nanti, 

comme à tout gagiste, un droit de préférence (A) et un droit de suite (B). 

 

                                                                 
1089 - V., Ph. Juchs, Formulaire Commenté Dro it des Affaires, 2013, n° FII. 165-1. 
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A- Le droit de préférence du créancier nanti. 

En droit français ainsi qu’en droit marocain, le titulaire d’un gage sur un droit de 

propriété industrielle a une sûreté sans dépossession1090. En droit français, cela confère au 

créancier gagiste un droit d’être payé en priorité, voire un droit de préférence sur le prix de 

vente du gage1091. Selon l’article 2355 du C. Civ. français, le nantissement qui porte sur des 

meubles incorporels autres que sur des créances est soumis, à défaut de dispositions spéciales, 

aux règles prévues pour le gage des meubles corporels. Dès lors, le droit de préférence 

conféré sur le droit de propriété industrielle nanti n’est que le résultat de l’application d u 

deuxième alinéa de l’article 2340 C. Civ.. Néanmoins, dans la mesure où plusieurs créanciers 

peuvent avoir un droit de préférence sur un même bien, la question qui se pose est de savoir 

quel sera le classement entre les créanciers nantis d’un même droit de propriété 

industrielle1092. 

 

Pour répondre à cette question, il faut recourir à l’article 2340 du C. Civ. français, 

qui précise clairement que  le rang des créanciers est défini par l’ordre de leur inscription.  Par 

ailleurs, un problème de classement peut se poser lorsque le nantissement d’un droit de 

propriété industrielle est accessoire à celui d’un fonds de commerce. En effet, quand un tel 

droit fait d’abord l’objet du nantissement accessoirement à un fonds de commerce, puis d’un 

autre nantissement indépendant au profit d’un autre créancier, et que le premier créancier 

gagiste inscrit son privilège au registre tenu au greffe du tribunal de commerce dans le ressort 

duquel ce fonds est exploité, mais avant que le second puisse l’enregistrer au registre tenu par 

l’INPI1093, l’application de la règle de classement de l’article 2340 du C. Civ. ou de l’article L. 

142-5 du C. Com. apparaît injuste. Afin de rectifier cette iniquité, le législateur français a 

précisé dans les articles L 513-3, L. 613-9, L. 714-7 du C. Prop. Intel. que : avant son 

inscription, un acte est opposable aux tiers qui ont acquis des droits après la date de cet acte, 

mais qui avaient connaissance de celui-ci lors de l’acquisition de ces droits.  

 

                                                                 
1090 - V., C. Souweine, « Nantissement et saisie de brevets », Op. Cit., n° 17.  
1091 - V., Ch. Ju illet, Les accessoires de la créance, éd. Defrénois 2009, n° 339, p. 202.   
1092 - C. Souweine, « Nantissement et saisie de brevets  », Idem., n° 65. 
1093 - C. Souweine, « Nantissement et saisie de brevets  », Idem.,  n°. 67. 
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En droit marocain, le nantissement est l’une des causes légitimes de préférence1094. 

En effet, le titulaire d’un gage sur un droit de propriété industrielle a le droit de se payer sur 

celui-ci par préférence à tout autre créancier 1095 , au cas où le débiteur manquerait à son 

obligation de payer sa dette 1096 . Cependant, contrairement au droit français, en cas de 

nantissements successifs, le rang des créanciers gagistes est déterminé par la date des actes 

constitutifs de ces nantissements1097. Cela était confirmé, aussi, par les règles spécifiques en 

matière des droits de propriété industrielle. En effet, tout comme en droit français, en droit 

marocain, les deuxièmes alinéas des articles 58, 126, 157 de la loi 17-97 indiquent qu’avant 

son inscription, un acte est opposable aux tiers qui ont acquis des droits après la date de cet 

acte et qui avaient connaissance de celui-ci lors de l’acquisition de ces derniers. En fait, le 

créancier gagiste est censé savoir si le droit de propriété industrielle fait l’objet d’un autre 

nantissement en cours ou non, sauf dans le cas où il est victime du dol du constituant. 

 

En cas de liquidation judiciaire, que ce soit en droit français ou en droit marocain,  

l’exercice du droit de préférence peut être paralysé par l’ouverture d’une procédure collective 

à l’égard du débiteur (L’art. L. 622-21 du C. Com. français et l’art. 653 du C. Com. 

marocain1098). Ce n’est qu’après la cession de l’entreprise que le tribunal affecte une quote-

part du prix à chacun des biens grevés d’un privilège spécial, ou d’un nantissement, pour la 

                                                                 
1094 - L’article 1242 du DOC précise que : « Les causes légitimes de préférence sont les privilèges, les 
nantissements et le droit de rétention. ».  
1095 - Dans ce sens le DOC précise dans son article 1243 que « le p riv ilège est un droit de préférence que la loi 
accorde sur les biens du débiteur à raison de la cause de la loi », et il ajoute dans son article 1244 que « la 
créance privilégiée est préférée à toutes autres créances, même hypothécaires » ; C. Sup., Ch. Com., 13 Déc. 
1999, n° 1430, JurisPrême, n° 56, p. 216 
1096- L’article 1170 du DOC d ispose : « Le nantissement est un contrat par lequel le  débiteur, ou un t iers agissant 
dans son intérêt, affecte une chose mobilière ou immobilière ou un droit incorporel à la garantie d’une 
obligation, et confère au créancier le dro it de se payer sur cette chose, par p référence à tous autres créanciers, au 
cas où le débiteur manquerait à  le  satisfaire. ».  
1097 - L’art icle 1229 du  DOC énonce que : «   Entre créanciers gagistes, le rang est déterminé par la date de l’acte 
constitutif du nantissement. 
Les créanciers gagistes de même rang viennent par égales portions sur le prix. ».  
1098 - L’art icle 653 de la loi 15-95 de 1996 constituant le code commerce marocain annonce les règles prévues 
par l’art icle L. 622-21 du C. Com. français, et précise que : « Le jugement d’ouverture suspend ou interdit toute 
action en justice de la part de tous les créanciers dont la créance a son origine antérieurement audit jugement et 
tendant : 
- à la condamnation du débiteur au paiement d’une somme d’argent ; 
- à la résolution d’un contrat pur défaut de paiement d’une somme d’argent. 
Il arrête ou interdit  également toute voie d’exécution de la part de ces créanciers tant sur les meubles que les 
immeubles.  
Les délais impart is à peine de déchéance ou de résolution des droits sont, en conséquence, suspendus. » 
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répartition du prix et l’exercice du droit de préférence 1099 . Toutefois, en cas de poursuite 

d’activité de l’entreprise en difficulté et de cession isolée des droits de propriété industrielle, 

hypothèse qui reste assez rare, le créancier nanti, tant en droit marocain qu’en droit français, 

perd son droit de préférence sur le prix de vente et ne peut être payé qu’après le paiement des 

créanciers privilégiés sur la généralité des meubles, tels que les salariés de cette entreprise 

(Article 626-22 du C. Com. français et l’article 600 du C. Com. marocain1100). 

 

B- Le droit de suite du créancier nanti. 

En droit français, il n’est pas exclu que le droit de propriété industrielle nanti puisse 

circuler et en particulier être cédé à un tiers1101. En effet, étant donné que le créancier nanti 

d’un droit de propriété industrielle n’est pas détenteur de ce bien immatériel et ne peut donc 

pas exercer sur lui le droit de rétention, afin de se protéger contre la fuite de ce bien hors le 

patrimoine du constituant, il est donc normal qu’il puisse le suivre entre les mains de qui il se 

trouve1102, même si cela n’est pas expressément prévu par le code civil français. En effet, une 

solution contraire aboutirait à une perturbation de l’ordre de préférence entre les créanciers, 

car c’est en vertu du droit de suite que le créancier peut agir à l’encontre du cessionnaire 1103 et 

non pas en vertu de son droit de créance1104. 

 

De la même manière, en droit marocain, le constituant du nantissement d’un droit de 

propriété industrielle ne perd pas le droit d’aliéner celui-ci. Cependant, cette aliénation est 

subordonnée au consentement du créancier nanti ou au paiement de la dette1105. En outre, 

                                                                 
1099 - Le 1er  alinéa de l’article L. 642-12 du C. Com français et l’art icle 616 du code marocain prévoient la même 
règle. En effet, l’art icle 616 du C. Com. marocain dispose que  : « Lorsque la cession porte sur des biens grevés 
d’un privilège spécial, d’un nantissement ou d’une hypothèque, une quote-part du prix est affectée par le tribunal 
à chacun de ces biens pour la répart ition du prix et l’exercice du droit de préférence. ». 
1100- Le 1er alinéa de l’article 600 du C. Com. marocain énonce que  : « En cas de vente d’un bien  grevé d’un 
privilège spécial, d’un nantissement ou d’une hypothèque, les créanciers bénéficiaires de ces sûretés ou titulaires 
d’un privilège général, sont payés sur le prix après le paiement des créanciers qui les priment.  ».   
1101 - G. Lo iseau, Lamy Droit des sûretés, 2014, n° 242-63. 
1102- C. Souweine, « Nantissement et saisie », Op. Cit., n° 57. 
1103- La question du droit de suite en matière de nantissement des droits de propriété industrielle ne peut se poser 
que lorsque le nantissement est régulièrement inscrit  au registre concerné tenu par l’INPI en France, ou par  
l’OMPIC au Maroc. 
1104 - N. Dissaux, « Fonds de commerce : Nantissement », Op. Cit., n° 96.  
1105 - L’art icle 1177 du DOC dispose que : « Celu i qui a constitué un nantissement ne perd point le droit d’aliéner 
la chose qui en est l’objet ; mais toute aliénation consentie par le débiteur ou par le tiers bailleur du gage est 
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selon l’article 1178 du DOC, dans le cas où la dette est échue, le créancier exerce son 

privilège sur le prix, alors que dans le cas contraire, le nantissement ne peut que se transporter 

sur le prix. 

 

Lorsque le nantissement des droits de propriété industrielle est inclus dans celui d’un 

fonds de commerce, le créancier est bénéficiaire d’un droit de suite plus solide. En effet, 

l’article 122 du C. Com. marocain1106 et l’article L. 143-12 du C. com. français permettent au 

créancier de suivre le fonds de commerce grevé en quelques mains qu’il passe. Cependant, 

dans le cas où le débiteur est soumis à une procédure de redressement judiciaire qui aboutit à 

la cession de son entreprise, et de ce fait de ses droits de propriété industrielle, le droit de suite 

disparaît et les créanciers ne peuvent l’exercer que dans le cas où le cessionnaire cède à son 

tour les biens grevés1107. En effet, le premier alinéa de l’article 617 du C. Com. marocain 

prévoit dans les mêmes termes que le troisième alinéa de l’article L. 642-12 du C. Com. 

français que, jusqu’au paiement complet du prix qui emporte purge des inscriptions grevant 

les biens compris dans la cession, les créanciers bénéficiant d’un droit de suite ne peuvent 

l’exercer qu’en cas d’aliénation du bien cédé par le cessionnaire. Selon ces articles, le 

cessionnaire est tenu d’acquitter entre les mains du créancier les échéances convenues avec lui 

et qui restent dues à compter du transfert de la propr iété (deuxième alinéa de l’article 617 du 

C. Com marocain1108 et quatrième alinéa de l’article L. 642-12 du C. Com. français).  

 

En droit français, la conclusion d’un contrat de nantissement d’un droit de propriété 

industrielle ne prive pas le constituant de ses droits et prérogatives en tant que propriétaire1109. 

                                                                                                                                                                                                           

subordonnée à la condition que la dette soit payée en principal et  accessoires, à moins que le créancier ne 
consente à ratifier l’aliénation. ».   
1106 - Le premier alinéa de l’article 122 du  C. Com. marocain  précise dans les mêmes termes de celui de l’article 
L. 143-12 du C. Com. français que : « Les privilèges du vendeur et du créancier gagiste suivent le fonds en 
quelques mains qu’il est passé. ».  
1107 - V., C. Souweine, « Nantissement et saisie », Op. Cit., n° 83 et 86. 
1108- Le deuxième alinéa de l’article 617 du C. Com. marocain dispose que  : « Toutefois, la charge des sûretés 
immobilières et mobilières spéciales garantissant le remboursement d’un créd it consenti à l’entreprise pour lui 
permettre le financement d’un bien sur lequel portent ces sûretés est transmise au cessionnaire. Celui-ci sera 
alors tenu d’acquitter entre les mains du créancier les échéances convenues avec lui et qui restent dues à compter 
du transfert de la propriété, sous réserve des délais de paiement qui pourront être accordés dans les conditions 
prévues au troisième alinéa de l’article 606. Il peut être dérogé aux dispositions du présent alinéa par accord 
entre le cessionnaire et les créanciers titulaires des sûretés. ».    
1109 - V., A. Lucas, « Droit d’auteur : Exp loitation des droits, nantissement du droit d’exp loitation de logiciel  », 
JurisClasseur Propriété littéraire et artistique, 2013, Fasc. 1360, n° 19.  
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La constitution du nantissement n’empêche pas le constituant de céder son droit de propriété 

industrielle grevé1110 ; ce qui justifie l’attribution légale du droit de suite au créancier gagiste.  

 

En droit marocain, cette règle est prévue par l’article 1177 du DOC., qui dispose 

que celui qui a constitué un nantissement ne perd pas le droit d’aliéner la chose qui en est 

l’objet. Comme nous l’avons déjà précisé, cette aliénation est soumise selon ce texte au 

paiement de la dette ou à l’accord du créancier. En cas de non-respect de ces conditions, le 

nantissement portant sur le droit de propriété industrielle, se transfère sur le prix, si la dette 

n’est pas échue. Mais, si elle est échue, le créancier peut exercer son privilège sur le prix de 

vente du droit nanti1111. Ce dernier ne peut opposer cette règle au débiteur  que dans le cas où 

l’inscription de son gage a été accomplie avant la date de la cession1112. 

 

En outre, en droit français et en droit marocain, lorsqu’il s’agit de nantissement d’une 

demande d’un droit de propriété industrielle, la constitution de cette sûreté n’empêche pas le 

débiteur, par exemple, de modifier les revendications constituant le brevet, ou d’étendre la 

liste des produits ou services protégés par la marque1113 pour apporter des améliorations à la 

protection de son droit. Dans ce même sens, en droit marocain, le nantissement d’un brevet 

n’empêche pas le constituant de déposer des perfectionnements de ce dernier et d’en obtenir 

les certificats d’addition1114,  ou d’étendre la liste des produits et services protégés par une 

marque1115. 

 

 

De surcroît, s’agissant d’une  sûreté sans dépossession, la constitution du 

nantissement d’un droit de propriété industrielle permet, en droit marocain et en droit français, 

                                                                 
1110 - G. Lo iseau, Lamy Droit des sûretés, 2014, n° 242-63. 
1111 - L’art icle 1178 du DOC énonce que : « Dans le cas prévu à l’article précédent, le nantissement se transporte 
sur le prix, si la dette n’est pas échue. Lorsqu’elle est échue, le créancier exerce son privilège sur le prix, sauf son 
recours contre le débiteur pour le surplus, si le p rix ne suffit pas à le satisfaire. ».    
1112 - V., A. Ennaâymi, M. Elhinni & M. Chilleh, Les règles de fond et de procédure du nantissement judiciaire  : 
doctrine et jurisprudence, Ed. CDOC, 2010,  p. 193. 
1113 - En mat ière de marques l’extension de la liste des produits ou services désignés doit faire l’objet d’un 
nouveau dépôt (Art. L. 712-9 Al. 4 C. Prop. Intel.).  
1114 - Les cert ificats d’addition en droit français ont été supprimés depuis l’entrée en v igueur de la loi 90-1052 du 
26 novembre 1990, en France l’hypothèse prévue n’existe donc plus depuis 1990.  
1115 - Dans les mêmes termes que le quatrième alinéa de l’article 712-9 du C. Prop. Intel. français, le cinquième 
alinéa de l’article 152 de la loi marocaine n° 17-97 énonce que : « Toute modification de signe ou extension de la 
liste des produits et services désignés doit faire l’objet d’un nouveau dépôt. ».   
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au débiteur de conserver l’entière ma îtrise d’exploitation de son droit nanti1116. Autrement dit, 

le constituant demeure libre d’exploiter directement ou indirectement son droit de propriété 

industrielle1117. En effet, le créancier ne peut en aucun cas interdire au débiteur l’exploitation 

de son droit nanti, dans la mesure où son exploitation ne peut pas entraîner une diminution de 

sa valeur1118. En matière des droits de propriété industrielle, l’exploitation conserve, voire 

augmente leur valeur effective. 

 

Paragraphe II : Les obligations du constituant du nantissement. 

En principe, les obligations créées par le nantissement ne concernent que le 

constituant. Celui-ci a, en application du deuxième alinéa de l’article 2344 du C. Civ. en 

France et de l’article 1183 du DOC au Maroc, une obligation principale de conservation du 

droit nanti (A), dont la violation l’expose à certaines sanctions (B).  

 

A- La conservation du droit de propriété industrielle nanti. 

Le nantissement des droits de propriété industrielle en tant que gage sans 

dépossession impose au constituant une obligation de conserver juridiquement (1) et 

matériellement le droit nanti (2). 

 

1- L’obligation de conservation juridique du droit nanti. 

Un droit de propriété industrielle est périssable et ne confère à son titulaire que des 

droits temporaires, que ce dernier doit sauvegarder. Dès lors, il est tenu de renouveler le dépôt 

de son droit nanti ou de payer les redevances annuelles, qui conditionnent le maintien en 

vigueur de son droit1119. 

 

                                                                 
1116 - C. Souweine, « Nantissement et saisie », Op. Cit., n° 52 ; V., A. Lucas, « Droit d’auteur : Explo itation des 
droits, nantissement du droit d’explo itation de logiciel », Op. Cit., n° 19 et 20. 
1117 - C. Souweine, « Nantissement et saisie », Idem., n° 59. 
1118 - L’art icle 1179 du DOC précise que : « Celui qui a constitué un nantissement ne peut rien faire qui diminue 
la valeur de la chose, eu égard à l’état où elle se  trouvait au moment du contrat, ni qui empêche l’exercice des 
droits résultant du nantissement au profit du créancier.  ».  
1119 - V., G. Lo iseau, Lamy Dro it des sûretés, 2014, n° 242-53. 
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En matière de brevet, le constituant doit régler, en droit français, des annuités ou des 

redevances annuelles. En droit marocain, ces redevances peuvent être acquittées soit tous les 

cinq ans, soit tous les ans1120. En droit français ou en droit marocain, le défaut de paiement de 

ces redevances entraine la déchéance du brevet (Art. L. 613-22 du C Prop. Intel. français et 

l’Art. 82 de la loi marocaine 17-971121), provoquant la disparition du nantissement1122. Dans 

ces deux systèmes, ce même principe est aussi applicable en matière des certificats 

d’obtention végétale (Art. L. 623-23 du C Prop. Intel. et l’Art. 30 de la loi marocaine n° 9-

94).  

 

 

Quant aux marques et dessins et modèles, leur maintien en vigueur se réalise, en 

droit français, par le renouvellement de leur dépôt. En effet, le dépôt des dessins et modèles 

peut être renouvelé, dans cette législation, tous les cinq ans jusqu’à concurrence de 25 ans, 

alors que le dépôt d’une marque peut être renouvelé tous les dix ans d’une manière indéfinie. 

En droit marocain, le législateur adopte la même règle en matière des marques 1123, tandis que 

les dessins et modèles ne peuvent être renouvelés que deux fois pour des périodes successives 

de 5 ans1124.  

 

 

En outre, la non-exploitation des marques, dans ces deux systèmes durant une 

certaine période déterminée peut exposer leurs titulaires à la déchéance1125. Selon l’article L. 

714-5 du C. Prop. Intel. français et l’article 163 de la loi marocaine 17-97, cette période de 

non-exploitation est au minimum de 5 ans ininterrompus. Cette déchéance pour non-

exploitation de la marque n’est pas d’office ; elle doit être demandée en justice par toute 

                                                                 
1120- Le premier alinéa de l’article 28 du décret n° 2-05-1485 pris pour l’application de la loi 17-97 précise que : 
« Les droits exig ibles pour maintien en v igueur des brevets et des schémas de configuration (topographies) de 
circuits intégrés peuvent être acquittés soit pour chaque cinq années de la durée du brevet ou du schéma  de 
configuration (topographies) de circuits intégrés soit pour chaque année. ».    
1121 - Le premier alinéa de l’article 82 de la loi marocaine 17-97 dispose que : «  Le titulaire d’un brevet qui n’a 
pas acquitté les droits exig ibles pour le maintien en vigueur de ses droits dans les délais prescrits encourt la 
déchéance desdits droits. » 
1122 - G. Lo iseau, Lamy Droit des sûretés, Ibid.  
1123 - Le premier alinéa de l’article 152 de la loi 17-97 précise que : « L’enreg istrement d’une marque produit ses 
effets à compter de la date de dépôts pour une période de dix ans indéfiniment renouvelable. ». 
1124 - Le premier alinéa de l’article 122 de la lo i 17-97 énonce que : « L’enreg istrement d’un dessin ou modèle 
industriel produit ses effets durant cinq années à compter de la date du dépôt. Il peut être renouvelé dans les 
mêmes conditions que celles prévues au chapitre III du présent titre pour deux nouv elles périodes consécutives 
de cinq années. » 
1125 - V., E. Tardieu-Guigues, « L’explo itation du droit de marque », Op. Cit., n° 111. 
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personne intéressée1126. C’est pour cela que nous l’avons qualifié de matérielle. Les autres 

droits de propriété industrielle ne sont pas concernés par cette sanction.  

 

 

Dans tous les cas, lorsque le constituant laisse dépérir son droit de propriété 

industrielle nanti, il encourt la déchéance du terme de sa dette garantie1127, en application de 

l’article 1188 du C. Civ. en droit français et de l’article 1183 du DOC en droit marocain1128. 

De ce fait, le constituant est tenu de ne pas abandonner son droit de propriété industrielle 

nanti. Toutefois, la renonciation au droit de propriété industrielle grevé est possible, après 

l’accord du créancier nanti1129. En droit français, cette exception est prévue par l’article L. 

512-9-1 en matière de dessins et modèles, les articles L. 613-24 et R. 613-45 en matière de 

brevets, l’article R. 623-35 en matière des obtentions végétales et l’article R. 712-21 du C. 

Prop. Intel. en matière des marques. En droit marocain, elle est prévue dans les mêmes termes 

qu’en droit français, par les articles 81 en matière de brevet1130, 130 en matière des dessin et 

modèles1131, 160 en matière de marques1132 et par l’article 33 de la loi 9-94 en matière des 

obtentions végétales1133. 

 

2- L’obligation de conservation matérielle du droit nanti. 

Dans le nantissement des droits de propriété industrielle, en tant que gage sans 

dépossession, le constituant est le seul qui soit en mesure d’éviter le dépérissement matériel 

                                                                 
1126 - V., G. Lo iseau, Lamy Dro it des sûretés, Op. Cit., n° 242-51 
1127

 - C. Souweine, « Nantissement et saisie », Op. Cit., n° 56. 
1128 - L’article 1183 du DOC dispose : « Si la perte ou la détérioration provient du fait du débiteur, le créancier 
aura le droit d’exiger le payement immédiat de la créance, bien qu’elle soit à terme, si le débiteur n’offre de lui 
remettre une autre garantie équivalente ou un supplément du sûreté. ».   
1129

 - C. Souweine, « Nantissement et saisie », Op. Cit., n° 55. 
1130 - L’art icle 81 de la loi 17-97 énonce : « Si les droits réels de licence ou de gage ont été inscrits au registre 
national des brevets, la déclaration de renonciation n’est recevable que si elle est accompagnée du consentement  
des titulaires de ces droits. » 
1131 - L’article 130 de la lo i 17-97 dispose : « Si les droits réels de licence ou de gage ont été inscrits au registre 
national des dessins et modèles industriels, la déclaration de renonciation à l’enregistrement n’est recevable que 
si elle est accompagnée du consentement des titulaires des droits inscrits. ». 
1132 - L’article 160 de la loi 17-97 p récise : « Si les droits réels de licence ou de gage ont été inscrits au registre 
national des marques, la  déclarat ion de renonciation n’est recevable que si elle est ac compagnée du 
consentement  des titulaire de ces droits. »   
1133 - L’article 33 de la loi 9-94 énonce : « Si le droits réels de gage ou de licence ont été inscrits au registre 
national des certificats d'obtention végétale, la renonciation n'est recevable que si elle est accompagnée du 
consentement des titulaires de ces droits. ». 
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ou la diminution de la valeur de ce droit nanti1134. En effet, la valeur d’un droit de propriété 

industrielle peut être diminuée à cause de la multiplicité des actes de contrefaçon. Ainsi, le 

constituant a le devoir d’agir, à chaque fois que son droit de propriété industrielle est 

contrefait, afin de protéger indirectement les intérêts du créancier, car celui-ci ne dispose pas 

du droit d’intenter une action en contrefaçon. 

 

En droit français, il est possible qu’un créancier agisse par voie d’action oblique en 

application de l’article 1166 du C. Civ.. En principe, cette action est considérée comme une 

technique de protection du droit de gage général des créanciers ayant une créance 

monétaire1135. Du fait que le créancier gagiste répond à cette condition, la question est de 

savoir s’il peut agir en contrefaçon par voie d’action oblique 1136. Il nous semble que cette 

question n’a jamais été posée devant les juridictions, mais la réponse devrait être négative1137, 

car le code de propriété intellectuelle, dans ses articles L. 521-2 en matière des dessins et 

modèles, L. 615-2 en matière de brevet, L. 623-25 en matière des obtentions végétales et L. 

716-5 en matière des marques, réserve l’action en contrefaçon au titulaire de ces droits et ne le 

prévoit d’exception qu’au profit de certains licenciés1138. 

 

En droit marocain, le Dahir des obligations et des contrats ne prévoit pas, comme en 

droit civil français, la possibilité pour un créancier d’intenter une action oblique, afin de se 

protéger contre les actes tendant à diminuer la valeur du bien nanti, ou risquant de le priver de 

son droit de gage. Dans ce système juridique, ce n’est que le titulaire du droit de propriété 

industrielle grevé qui peut protéger ce droit contre les actes de contrefaçon risquant de 

diminuer sa valeur s’ils persistent, ainsi que sous certaines conditions le bénéficiaire d’un 

droit exclusif d’exploitation (Art. 202 de la loi 17-97 et art. 62 de la loi 9-94). 

                                                                 
1134

 - V., G. Loiseau, Lamy Droit  des sûretés, Ibid. 
1135 - W. Dross, « Contrats et obligations : les effets à l’égard des tiers –Action oblique-», JurisClasseur Civ.,  
2011, Art. 1166, n° 20. 
1136

 - C. Souweine, « Nantissement et saisie », Op. Cit., n° 60. 
1137

 - C. Souweine, « Nantissement et saisie », Ibid. 
1138 - V., Supra, p. 107. 
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B- La sanction de la violation des obligations du constituant. 

En droit marocain, lorsque le constituant, par sa faute, ne satisfait pas son obligation 

de conservation de gage, le créancier a le droit d’exiger le payement immédiat de la créance, 

si le débiteur n’offre de lui remettre une autre garantie équivalente ou un supplément de sûreté 

(Art. 1183 du DOC). En droit français, cette même disposition est prévue par l’article 2344 du 

C. Civ., selon lequel, lorsque le gage est sans dépossession, le créancier peut se prévaloir de la 

déchéance du terme de la dette garantie ou solliciter un complément de  gage, si le constituant 

ne satisfait pas à son obligation de conservation du gage. En plus, celui-ci ne peut pas 

réclamer le bénéfice du terme lorsque la diminution des sûretés qu’il avait données par le 

contrat à son créancier est engendrée par son fait (Art. 1188 C. Civ.).  

 

Tant en droit marocain qu’en droit français, l’exigence du paiement immédiat, en 

raison de la déchéance du terme, est une sanction sévère pour le constituant du nantissement, 

mais elle n’assure pas pour autant au créancier gagiste le paiement intégral de la somme 

garantie par le nantissement1139. Toutefois, le complément de gage peut être une solution plus 

favorable aux intérêts des deux parties1140.  

 

En outre, le manquement à l’obligation de conservation du bien nanti peut aussi être 

pénalement réprimé en droit marocain et français1141. En effet, en droit  pénal marocain, il y a 

abus de confiance chaque fois que l’une des parties au contrat de louage de chose, de dépôt, 

de mandat, de nantissement, de prêt … enfreint ses obligations envers l’autre1142. En matière 

de nantissement, ce délit est puni d’un emprisonnement de douze mois et d’une amende de  

100 000 dirhams1143. Cette incrimination peut être appliquée au nantissement des droits de 

                                                                 
1139

 - C. Souweine, « Nantissement et saisie », Op. Cit., n° 61. 
1140

 - C. Souweine, « Nantissement et saisie », Ibid. 
1141

 - G. Loiseau, Lamy Droit des sûretés, Op. Cit., n° 242-55. 
1142 - L’article 547 du C. Pén. marocain considère comme coupable d’abus de confiance et le  puni d’une 
emprisonnement de six mois à trois ans et d’une amende de 200 à 2000 d irha ms quiconque de mauvaise foi 
détourne ou dissipe au préjudice des propriétaires, possesseurs  ou détenteurs, soit effets, deniers ou 
marchandises, soit des billets, quittances, écrits de toute nature contenant ou opérant obligations ou décharges et 
qui lui avaient été remis à la condition de les rendre ou d'en faire un usage ou un emploi déterminé.  
1143 - Selon l’article 550 du C. Pén. marocain, la peine d’emprisonnement édictée à l'article 547 est portée au 
double et le maximum de l'amende à 100.000 dirhams si l'abus de confiance a été commis par une personne 
faisant appel au public afin d 'obtenir, soit pour son propre compte, soit comme directeur, administrateur ou agent 
d'une société ou d'une entreprise commerciale ou industrielle, la remise de fonds ou valeurs à titre de dépôt, de 
mandat ou de nantissement. 
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propriété industrielle, lorsque la disparition de l’objet de la garantie implique une intention de 

nuire au créancier gagiste1144.  

 

En droit français, la répression du manquement à l’obligation de conservation du 

bien nanti est plus sévère. Il est puni par l’article 314-5 du CP de trois ans d’emprisonnement 

et de 375000 € d’amende. L’application de  cette sanction est générale, notamment depuis 

l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006, qui admet la constitution des sûretés réelles avec 

ou sans dépossession1145. 

 

  

                                                                 
1144 - V., G. Lo iseau, Lamy Dro it des sûretés, Op. Cit., n° 242-55. 
1145

 - G. Loiseau, Lamy Droit des sûretés, Idem.  
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Section II : La réalisation et l’extinction du nantissement. 

Tant en droit français qu’en droit marocain, la réalisation du nantissement des droits 

de propriété industrielle, ainsi que son extinction connaissent un régime assez complexe. En 

effet, dans ces deux systèmes, ces phases sont tantôt régies par le droit commun des contrats, 

tantôt par le droit commercial ou encore celui de la propriété industrielle. 

 

Par conséquent, nous proposons de traiter tout d’abord le régime de la réalisation du 

nantissement des droits de propriété industrielle (Sous-section I), puis celui de son extinction 

(Sous-section II). 

 

Sous-section I : La réalisation du nantissement. 

A défaut de paiement de la dette par le débiteur, le créancier gagiste peut, en droit 

français, selon son choix et par voie de justice, soit faire ordonner que le droit de propriété 

industrielle nanti lui demeure en paiement (Art. 2347 du C. Civ.)1146, soit faire ordonner la 

vente (adjudication) de celui-ci (Art. 2346 du C. Civ.)1147. 

 

En droit marocain, ce n’est que cette dernière option que le créancier peut exercer à 

l’encontre de son débiteur : selon l’article 1184 du DOC, le créancier n’a que la possibilité 

d’ordonner la vente du droit nanti1148, selon les procédures applicables en la matière. 

 

Par ailleurs, que ce soit en droit marocain ou en droit français, les modalités de la 

réalisation du nantissement diffèrent, selon qu’il s’agit d’une réalisation dans le cadre d’une 
                                                                 
1146 - Dans le cas où le créancier nanti souhaite acquérir le  droit  de propriété industrielle à titre de paiement il 
doit respecter le droit de préemption des copropriétaires éventuels, que ces derniers peuvent exercer, en 
application de l’article 815-14 du C. Civ., au prix et conditions fixés pour la vente.  
1147 - Dans le cas où le créancier opte pour le choix d ’engager une procédure de cession du droit nanti, il doit 
notifier les copropriétaires s’ils existent, au plus tard un mois avant la date prévue de la vente, et chaque 
indivisaire aura le droit de se substituer à l’acquéreur dans un délai d’un mois à compter de l’ad judication ( V. 
l’article 815-15 du C. Civ.).    
1148 - L’art. 1184 du DOC d ispose que : « Le gage confère au créancier le droit  de retenir la chose engagée 
jusqu’à parfait acquittement de la dette, de la vendre si l’obligation n’est pas acquittée, et d’être payé sur le prix, 
en cas de vente, par privilège et préférence à tout autre créancier. ». 
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procédure judiciaire du redressement ou de liquidation du débiteur (Paragraphe I), ou d’une 

réalisation en dehors de cette procédure (Paragraphe II). 

 

Paragraphe I : Les modalités de la réalisation du nantissement dans 

les procédures de liquidation ou de redressement judiciaire. 

Tant en droit français qu’en droit marocain, dès l’ouverture d’une procédure de 

redressement ou de liquidation judiciaire du débiteur, le droit de tout créancier gagiste se 

trouve suspendu1149. En droit français, cette règle est édictée par l’article L. 622-21 du C. 

Com. qui impose l’interruption ou l’interdiction de toute action en justice tendant à la 

condamnation du débiteur ou à la résolution  d’un contrat pour défaut de paiement d’une 

somme d’argent, ainsi que toute voie d’exécution de la part de ses créanciers, tant sur les 

meubles que sur les immeubles. L’application de ce texte ne prive le créancier gagiste, en 

notre matière, que de son droit d’engager une procédure d’exécution forcée sur un droit de 

propriété industrielle nanti 1150 . Ceci permet, d’une part, d’éviter que les créanciers ne 

s’arrachent l’actif dans le désordre de poursuites anarchiques et d’autre part de garantir un 

traitement égalitaire à tous les créanciers1151. Par ailleurs, l’engagement d’une telle procédure 

ne prive pas le créancier bénéficiant d’un nantissement sur un droit de propriété industrielle 

de son droit de préférence1152. Ce dernier s’exercera en cas de cession du droit de propriété 

industrielle grevé (Art. L. 626-22 C. Com.), ou en cas de cession du fonds comprenant ledit 

droit (Art. L. 642-12 C. Com.), ou encore en cas de liquidation judiciaire (Art. L. 643-2 C. 

Com.).  

 

En revanche, lorsque la procédure de redressement aboutit à un plan de continuation, 

le créancier nanti du droit de propriété industrielle sera réglé, en dehors de toute réalisation du 

gage, selon les modalités prévues par ce plan, en fonction des remises ou des délais qu’il a 

acceptés ou, à défaut, en fonction des délais imposés par le tribunal1153. 

 
                                                                 
1149 - V., M. Bourassin, V., Brémond & M.-N. Jobard-Bachellier, Dro it des sûretés, Ed. Sirey 2012, p. 443. 
1150 - V., D. Houtcieff, « Gage commercial », Rép. Com., Dalloz. 2012, n° 78. 
1151 - J-L. Vallens, Lamy Droit commercial, 2014, n° 3743. 
1152 - V., Loiseau, Lamy Dro it des sûretés, Op. Cit., 242-63.  
1153 - V., C. Souweine, « Nantissement et saisie », Op. Cit., n° 83.  
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En droit marocain, la suspension ou l’interdiction de toute action individuelle, ainsi 

que toute voie d’exécution de la part des créanciers sont prévues par l’article 653 de la loi 15-

95 constituant le code marocain du commerce. Ce texte précise, dans les mêmes termes de 

l’article L. 622-21 du C. Com. français, que le jugement d’ouverture suspend ou interdit toute 

action en justice de la part de tous les créanciers dont la créance a son origine antérieurement 

audit jugement et tendant à la condamnation du débiteur au paiement d’une somme d’argent, 

ou à la résolution d’un contrat pour défaut de paiement d’une somme d’argent.  Il ajoute que 

ce jugement arrête ou interdit toute voie d’exécution de la part de ces créanciers, tant sur les 

meubles que sur les immeubles.  

 

Ainsi, comme en droit français, ces dispositions n’ont pour conséquence que la 

suspension du droit de suite accordé au créancier gagiste sur le bien nanti1154, et non pas son 

droit de préférence sur celui-ci1155. En effet, en droit marocain aussi, selon l’article 600 du C. 

Com, le créancier gagiste, en cas de cession du bien nanti, est payé sur le prix de vente1156. Il 

en est de même, d’une part, lorsque la cession porte sur l’entreprise ou le fonds de commerce 

incluant les droits de propriété industrielle nantis, puisqu’une quote-part doit être affectée par 

le tribunal à ces biens, afin de permettre au créancier d’exercer son droit de préférence et de 

se payer sur leur prix 1157 , et d’autre part, lorsqu’un jugement d’ouverture de liquidation 

judiciaire est rendu, dans la mesure où ceci permet au créancier gagiste d’exercer son droit de 

poursuite individuelle, si la liquidation des biens grevés n’était pas entreprise dans un délai de 

trois mois à compter du jugement1158.    

 

                                                                 
1154 - V., N. Dissaux, « Fonds de commerce : Nantissement », JurisClasseur Com. 2010, Fasc. 206, n° 118.  
1155 - V., C. Souweine, « Nantissement et saisie », Op. Cit., n° 83. 
1156 - L’article 600 du C. Com. marocain énonce que : « En cas de vente d’un bien grevé d’un  privilège spécial, 
d’un nantissement ou d’une hypothèque, les créanciers bénéficiaires de ces sûretés ou titulaires d’un privilège 
général, sont payés sur le prix après le paiement des créanciers qui les priment. » .  
1157 - L’article 616 du C. Com. marocain dispose que : « Lorsque la cession porte sur des biens grevés d’un 
privilège spécial, d’un nantissement ou d’une hypothèque, une quote -part du prix est affectée par le tribunal à 
chacun de ces biens pour la répartit ion du prix et l’exercice du droit de préférence. ». 
1158  - L’art icle 628 du C. Com. marocain stipule que : « Les créanciers titulaires d’un privilège spécial, d’un 
nantissement ou d’une hypothèque ainsi que le trésor public pour ses créances privilégiées peuvent, dès lors 
qu’ils ont déclaré leurs créances, même si elles ne sont pas encore admises, exercer leur dro it de poursuite 
individuelle si le syndic n’a pas entrepris la liquidation des biens grevés dans le délai de trois mois à compter du 
jugement prononçant l’ouverture de la liquidation judiciaire. »  



2ème Part ie : Les régimes spécifiques des contrats d’explo itation des biens immatériels 

275 

 

Paragraphe II : Les modalités de la réalisation du nantissement en 

dehors des procédures de liquidation ou de redressement. 

Dans les deux législations, française et marocaine, les modalités de la réalisation du 

nantissement des droits de propriété industrielle varient selon qu’il s’agit d’un nantissement 

isolé de ces droits (A), ou d’un nantissement accessoire à celui d’un fonds de commerce (B).  

 

A- La réalisation du nantissement isolé des droits de 

propriété industrielle. 

En droit français et en droit marocain, en cas de non-paiement de la dette garantie, 

les droits de propriété industrielle nantis peuvent être saisis, puis vendus selon une procédure 

de réalisation du nantissement, en dehors de toute liquidation ou redressement judiciaire du 

débiteur1159. 

 

Ainsi, en droit français, lorsque les droits de propriété industrielle font l’objet d’une 

procédure d’exécution forcée, les règles du droit de propriété intellectuelle trouvent leur 

application. Le législateur français a organisé une procédure spéciale en matière de brevet 

(art. L. 613-21 et R. 613-51 du C. Prop. Intel.), alors qu’en matière de marque, il n’a fait que 

signaler le principe de sa saisie (art. R. 714-4 de ce même code), sans aucune autre précision. 

Cependant, en matière de dessins et modèles, la saisie peut, logiquement, leur être applicable 

dans le même contexte que pour les autres droits de propriété industrielle. Cette 

règlementation qui ne régit qu’une partie de la procédure de saisie, rend indispensable le 

recours aux règles du droit commun des voies d’exécution, notamment à celles relatives au 

procès-verbal d’adjudication1160, qui établit le transfert du droit de propriété industrielle saisi 

et permet sa publication au registre national du droit concerné. 

 

En effet, le seul texte qui désigne la forme et les destinataires de la saisie est l’article 

L. 613-21 du C. Prop. Intel. relatif aux brevets. Il prévoit que la saisie est effectuée par acte 

extrajudiciaire signifié au propriétaire du brevet, à l’Institut National de la Propriété 

                                                                 
1159 - V., M. Bourassin, V. Brémond & M -N. Jobard-Bachellier, Dro it des Sûretés, Op. Cit., p. 440.  
1160 - V., S. Vigneron, « Enchères », Rép. Proc. Civ, Ed. Dalloz 2012, n° 171 et Ss. 
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Industrielle (l’INPI), ainsi qu’aux personnes possédant des droits sur ce brevet1161. Une telle 

procédure de saisie est aussi applicable aux autres droits de propriété industrielle. Après cette 

notification, la saisie doit faire l’objet d’une inscription par  le créancier saisissant ou par le 

constituant du nantissement lui-même au registre national tenu par l’INPI1162. Cette dernière 

fera à son tour l’objet d’une publication au Bulletin O fficiel de la propriété industrielle (Art. 

R. 613-59 et Art. R. 714-8 du C. Prop. Intel.). 

 

Le créancier gagiste doit ensuite, à peine de nullité de la saisie, agir en validation de 

celle-ci devant le tribunal compétent dans un délai de 15 jours à compter de la date de la 

signification de la saisie aux fins de mise en vente du droit de propriété industrielle nanti (Art. 

R. 613-51 du C. Prop. Intel.). Ce délai de 15 jours prévu par le législateur français suscite 

certaines interrogations. En effet, l’article R. 613-51 du C. Prop. Intel. souligne que le délai 

donné au créancier pour se pourvoir devant le tribunal en validation de sa saisie court à partir 

de la date de la signification, mais sans préciser laquelle. Est-ce à compter de celle faite à 

l’INPI, ou de celle faite au propriétaire ? De plus, en cas de notification par lettre 

recommandée par exemple, la date de notification est-elle la date d’envoi ou la date de 

réception de la lettre ? La réponse exacte à ces questions est difficile, parce qu’il nous semble 

qu’elle n’a jamais été réglée par la jurisprudence française, en raison de la rareté de la mise en 

œuvre  des saisies des droits de propriété industrielle1163.  

 

En ce qui concerne les modalités de la mise en vente des droits de propriété 

industrielle, elles ne sont prévues ni par un texte réglementaire de portée générale applicable à 

la saisie, ni par un texte spécifique relatif à la saisie des droits de propriété industrielle1164. 

Certains auteurs estiment que c’est le tribunal qui organise lui-même les modalités de la vente 

                                                                 
1161 - Les personnes possédant des droits sur un brevet ou un autre droit de p ropriété industrielle sont en principe 
inscrites au registre national concerné, ce qui facilite leur identification et leur contact.   
1162 - La demande d’inscription de la saisie comme toute autre demande doit comprendre selon les articles R. 
613-55 et R. 714-4 du C. Prop. Intel. : 
1°- Un bordereau de demande d’inscription  ;  
2°- Une copie ou un extrait de l’acte constatant la modification de la propriété ou de la jouissance (dans ce cas u n 
extrait de l’acte constituant le gage) ; 
3°- La justificat ion de paiement de la redevance prescrite ; 
4°- S’il y a lieu, le  pouvoir du mandataire, à  moins qu’il n’ait la qualité de conseil en propriété industrielle ou 
avocat.  
1163 - En 2010, l’INPI n’a enreg istré que deux ventes par adjudication en matière de marque. 
1164 - V., C. Souweine, « Nantissement et saisie », Op. Cit., n° 105. 
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aux enchères dans son jugement1165. C’est ce qu’a décidé la Cour d’Appel de Paris qui a 

précisé qu’il était possible, sous le contrôle du juge de l’exécution, de transposer pour les 

opérations de vente de ces droits, les dispositions du décret du 13 juillet 1992 relatif à la saisie 

des droits d’associés et des valeurs mobilières1166. 

 

En droit marocain, la saisie des droits de propriété industrielle est effectuée par un 

acte judiciaire et non par un acte extrajudiciaire, comme en France1167. En effet, selon les 

articles 76, 128 et 159 de la loi 17-97, la saisie d’un droit de propriété industrielle est 

effectuée en vertu d’une ordonnance du président du tribunal, statuant en référé1168. Cette 

ordonnance est notifiée au titulaire du droit de propriété industrielle objet de la saisie, à 

l’OMPIC, ainsi qu’aux personnes possédant des droits sur ce dernier1169. Tout comme en droit 

français, le créancier saisissant doit, dans un délai de 15 jours, se pourvoir devant le tribunal 

en validité de la saisie et aux fins de mise en vente du droit de propriété industrielle saisi. En 

droit marocain, contrairement au droit français, le délai donné au créancier pour se pourvoir 

en validation de sa saisie est bien déterminé par le législateur et court à compter de la date de 

l’ordonnance de saisie. 

 

En ce qui concerne la procédure de vente des droits de propriété industrielle aux 

enchères publiques, elle ne fait pas l’objet de réglementation spéciale en droit marocain. Il 

faut recourir aux règles générales prévues par le code de procédure civile, notamment dans ses 

articles 463 et 4641170. 

                                                                 
1165 - P. Mathèly, Le nouveau droit français des brevets d’invention, Ed. Librairie du Journ. not. 1992, p. 360.  
1166 - CA. Paris, 8e Ch. Section B., 8 mars 2001, n° 2000/13688, Ju risData, 2001-161413.  
1167 -La règle de saisie par acte judiciaire prévue par la lo i 17-97 constitue une exception à la règle de droit 
commun prévue en mat ière de gage à l’article1218 du DOC. Cet article précis e clairement dans son premier 
alinéa que : « En cas d’inexécution, même part ielle de l’obligation, le créancier dont la créance est exigib le a la 
faculté, sept jours après une simple signification faite au débiteur et au tiers bailleur du gage, s’il y en a  un, de 
faire procéder à la vente publique des objets donnés en gages. ».   
1168 - La lo i marocaine 9-94 ne prévoit pas de procédure spéciale applicable aux obtentions végétales en cas 
d’ouverture d’une procédure d’exécution forcée. Cependant, nous estimons que celle prévue en matière de brevet 
par la loi 17-97  pourrait leur être applicable.  
1169 - En droit marocain,  selon le deuxième alinéa de chacun des articles 76, 128 et 159 de la loi 17-97,  la 
notification de la saisie, tout comme en droit français, rend inopposable aux créanciers saisissants toute 
modification ultérieure des droits attachés au brevet, marque, ou dessin et modèle.  
1170 - L’article 463 du C. Proc. Civ. marocain énonce que  : « Les enchères ont lieu au marché public le plus 
voisin ou partout où elles sont jugées devoir produire le meilleur résultat. La date et le lieu d es enchères sont 
portés à la connaissance du public par tous les moyens de publicité  en rapport  avec l’importance de la saisie.  »  
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Par ailleurs, il faut souligner que tout transfert des droits de propriété industrielle 

réalisé par adjudication, que ce soit en droit français ou en droit marocain, doit faire l’objet, 

comme tout autre acte de cession de ces droits, d’une inscription au registre national concerné 

tenu par l’organisme chargé de la propriété industrielle1171. 

 

B- La réalisation du nantissement des droits de propriété 

industrielle accessoirement au fonds de commerce. 

Lorsqu’un droit de propriété industrielle fait partie des éléments d’un fonds de 

commerce nanti, la saisie ne peut être engagée que selon la procédure prévue pour l’exécution 

forcée sur un fonds de commerce1172. En effet, les différentes procédures prévues pour la 

saisie individuelle des éléments qui le forment, ne se cumulent évidemment pas lors de 

l’exécution forcée exercée sur un fonds de commerce nanti1173, puisque celui-ci est conçu en 

tant que tel en son entité. Par conséquent, l’exécution forcée sur les droits de propriété 

industrielle, éléments d’un fonds de commerce, doit répondre aux conditions de procédure 

d’exécution forcée exercée sur un fonds de commerce en cas de vente globale1174. Autrement 

dit, les droits de propriété industrielle englobés dans les éléments du fonds de commerce 

grevé seront saisis selon la procédure prévue, en droit marocain par les articles 114 et suivants 

du C. Com. marocain, et en droit français par les articles L. 143-5 et suivants du C. Com. 

français.   

 

En droit marocain, l’exécution forcée en matière du fonds de commerce, exercée par 

un créancier gagiste, obéit à peu près aux mêmes règles de procédure qu’en droit français. 
                                                                                                                                                                                                           

- L’article 464 du C. Proc. Civ. marocain stipule que  : « L’objet  de la vente est adjugé au plus offrant et n’est 
délivré que contre paiement comptant. 
Faute de paiement, l’objet est remis en vente, sur le champ, aux frais et risques de l’acheteur défaillant, lequel est 
tenu de la différence entre le prix qu’il avait  consenti et celu i atteint par la remise en vente s’il est inférieur, sans 
pouvoir réclamer l’excédent s’il y en a un.  
Lorsqu’un acquéreur ayant acquitté le prix ne prend pas livraison de l’objet dans le délai fixé dans les conditions 
de la vente, cet objet est également remis en vente ; toutefois, le produit de ces nouvelles enchères est conservé 
au greffe au compte du premier acquéreur. ».    
1171 - V., Supra., p 100. 
1172 - V., C. Souweine, « Nantissement et saisie », Op. Cit., n° 21. 
1173 - V. Thomas, Lamy Droit de l’exécution forcée,  2013, n° 470-95. 
1174 - V. Thomas, Lamy Droit de l’exécution forcée,  Ibid. 



2ème Part ie : Les régimes spécifiques des contrats d’explo itation des biens immatériels 

279 

 

Effectivement, que ce soit en droit français ou en droit marocain, c’est le défaut de paiement 

qui donne le droit au créancier gagiste de faire ordonner la vente du fonds de commerce 

grevé1175. En droit marocain, l’article 114 du C. Com. précise clairement, dans les mêmes 

termes que l’article L. 143-5 du C. Com. français, que le créancier gagiste inscrit sur un fonds 

de commerce peut faire ordonner la vente du fonds qui constitue son gage huit jours après 

sommation de payer, faite au débiteur et au tiers détenteur, s’il y a lieu, demeurée 

infructueuse.  

 

Comme en droit français (Al. 2 de l’art. L. 143-5 C. Com.), le tribunal de commerce 

compétent en droit marocain, pour recevoir la demande est celui dans le ressort duquel le 

fonds de commerce est exploité (Al. 2 de l’art. 114 du C. Com. marocain). Cependant, en 

droit marocain, dès que le tribunal rend son jugement ou, en cas d’appel, dès que la cour 

statue, la décision ordonnant la vente est notifiée par le secrétaire-greffier à la partie contre 

laquelle cette décision a été prise (art. 115 C. Com)1176. En même temps, le secrétaire-greffier 

procède, aux frais avancés du poursuivant, à la publicité légale de la mise aux enchères dans 

un journal d’annonces légales. Celle-ci doit indiquer la date de l’ouverture et la durée des 

enchères, le dépôt des pièces au secrétariat-greffe et énoncer les conditions de la vente. Dans 

ce même contexte, un avis de mise aux enchères doit aussi être placardé à la porte principale 

de l’immeuble où le fonds de commerce est situé, dans le cadre spécial réservé aux affiches 

placé dans les locaux du tribunal et partout où apparaît l’opportunité d’un affichage.  

 

Selon cette législation, l’adjudication doit avoir lieu au secrétariat- greffe qui a 

exécuté la procédure 30 jours après la notification faite par le secrétaire-greffier au débiteur  

et par le poursuivant aux précédents vendeurs. Ce délai peut être prolongé par ordonnance 

motivée du président du tribunal pour une période qui ne peut excéder un total de 90 jours  

(Art. 116 C. Com.). 

 

                                                                 
1175 - V., N. Dissaux, « Fonds de commerce : nantissement », Op. Cit., n° 107.  
1176 - La décision ordonnant la vente doit aussi être notifiée par le poursuivant aux précédents vendeurs 
conformément, au domicile élu dans leurs inscriptions, avec déclaration que, faute par eux d’intenter l’action 
résolutoire dans les trente jours de la notification, ils seront déchus à l’égard de l’adjudicataire du  droit  de 
l’exercer.  
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En droit français, après que le tribunal saisi ait ordonné la vente du fonds de 

commerce grevé, le poursuivant doit faire sommation, selon l’article L.143-6 du C. Com., au 

propriétaire du fonds et aux créanciers inscrits antérieurement à cette décision, de prendre 

connaissance du cahier des charges1177, de fournir leurs dires et observations et d’assister à 

l’adjudication. Cette sommation doit être faite au moins 15 jours avant la vente.  

L’adjudication aura lieu 10 jours au moins après l’apposition des affiches, à la diligence de 

l’officier public, à la porte principale de l’immeuble et de la  mairie de la commune où le 

fonds est situé, du tribunal de commerce dans le ressort duquel se trouve le fonds, et à la porte 

l’étude de l’officier public commis ( Al 4 de l’article L.143-6 du C. Com.)1178. En même 

temps, une affiche doit être insérée dans un journal habilité à recevoir les annonces légales 

dans l’arrondissement ou le département dans lequel le fonds est situé 1179 . Le jour des 

enchères, l’adjudication est prononcée au plus offrant et au dernier enchérisseur, puis 

constatée dans un procès-verbal par l’officier public chargé de la vente1180. 

 

Par conséquent, que ce soit en droit français ou en droit marocain, le transfert des 

droits de propriété industrielle réalisé au moment du transfert de la propriété du fonds de 

commerce par adjudication, doit faire l’objet d’une procédure d’inscription spécifique au 

registre tenu par l’organisme chargé de la propriété industrielle, tout comme dans le cas où 

ces droits sont cédés isolément1181.  

 

                                                                 
1177 - Le cah ier de charges de la cession a pour objet de décrire les conditions de l’adjudication  ;  V., N. Dissaux,  
« Fonds de commerce : nantissement », Op. Cit., n° 114. 
1178 - Les affiches doivent indiquer les mentions obligatoires prévues par le deuxième alinéa de l’article L. 143-6  
à savoir : - Les noms, professions, domiciles du poursuivant et du propriétaire du fonds  ; 
- La décision en vertu de laquelle on a agi ; 
- Une élect ion de domicile dans le lieu où siège le tribunal de commerce dans le ressort duquel s’explo ite le 
fonds ; 
- Les divers éléments constitutifs dudit fonds ; 
- La nature de ses opérations, sa situation ; 
- Les mises à prix ;  
- Les lieux, jour et heure de l’adjudication  ;  
- Les noms et domicile de l’officier public compétent et dépositaire du cahier des charges. 
1179 - Lamy Droit de l’exécution forcée, Op. Cit., n° 470-95. 
1180 - N. Dissaux, « Fonds de commerce : nantissement », Op. Cit., n° 117. 
1181 - V. Supra. 278.   
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Sous-section II : L’extinction du nantissement des droits de 

propriété industrielle. 

Le nantissement des droits de propriété industrielle, comme tout autre nantissement, 

peut s’éteindre par voie principale (Paragraphe I), ou par voie accessoire (Paragraphe II).  

 

Paragraphe I : L’extinction du nantissement des droits de 

propriété industrielle par voie principale. 

Que ce soit en droit marocain ou en droit français, le nantissement des droits de 

propriété peut prendre fin par voie principale dans deux cas. 

 

Tout d’abord, lorsque le créancier renonce volontairement à son droit de gage 

grevant le droit de propriété industrielle1182. Une inscription au registre national du droit de 

propriété industrielle concerné est imposée à cette renonciation en droit marocain, par la loi 

17-97 dans son article 58 en matière de brevets, son article 126 en matière de dessins et 

modèles, et  son article 157 en matière des marques et par la loi 9-94 sur les obtentions 

végétales dans son article 33, ainsi qu’en droit français par le code de propriété intellectuelle 

aux articles R. 512-15 du C. Prop. Intel. en matière de dessins et modèles, R. 615-33 du C. 

Prop. Intel. en matière de brevets, R. 714-4 du C. Prop. Intel. en matière des marques et R. 

623-36 du C. Prop. Intel. en matière des obtentions végétales. 

 

Ensuite, le nantissement s’éteint lorsque le droit de propriété industrielle sur lequel il 

porte disparaît lui-même 1183 . Le nantissement ne peut exister qu'autant que subsistent les 

droits grevés1184. En droit marocain et en droit français, la disparition de ces droits est la 

conséquence directe de l’expiration de la durée du monopole accordé par le droit de propriété 

industrielle1185. Ainsi, en droit marocain, au terme des 20 ans en matière de brevets et en 

                                                                 
1182 - V., M. Bourassin, V. Brémond & M -N. Jobard-Bachellier, Dro it des sûretés, Op. Cit., p. 448.  
1183 - V., M. Bourassin, V. Brémond & M -N. Jobard-Bachellier, Dro it des sûretés, Ibid. 
1184 - C. Souweine, « Nantissement et saisie de brevets  », Op. Cit., n° 95. 
1185 - G. Lo iseau, Lamy Droit des sûretés, 2014, n° 242-67. 
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matière des obtentions végétales 1186 , des 15 ans au maximum sous condition de 

renouvèlement (5ans renouvelé deux fois) en matière des dessins et modèles et des 10 ans en 

matière des schémas de configuration (topographies) et de circuits intégrés, le nantissement 

s’éteint de plein droit 1187 . En droit français, ce terme est le même en matière de brevets, 

cependant, en matière de dessins et modèles il est de 25 ans au maximum sous condition de 

renouvèlement (5 ans renouvelable quatre fois selon l’article L. 513-1 du C. Prop. Intel.), de 

25 ou 30 ans en matière des obtentions végétales et de 10 ans en matière des produits semi-

conducteurs. En matière de marques, que ce soit en droit français ou en droit marocain, le 

nantissement subsiste tant que le débiteur respecte son obligation de préserver la marque 

nantie. En effet, dans ces deux systèmes juridiques, la durée de protection des marques est de 

10 ans indéfiniment renouvelables1188. Dans ces deux systèmes, le nantissement des droit de 

propriété industrielle disparait aussi de plein droit avec l’anéantissement de ces droits avant 

terme, qu'ils soient annulés par une décision judiciaire définitive ou déchus par décision du 

directeur de l'Institut National de la Propriété Industrielle en France 1189 , ou de l’Office 

Marocaine de Propriété Industrielle et Commerciale.  

 

Dès lors, il est opportun de conclure des contrats de nantissement pour une durée 

inférieure à celle de protection du droit de propriété industrielle nanti. Par ailleurs, lorsqu’un 

droit de propriété industrielle fait partie du nantissement global d’un fonds de commerce, son 

annulation ou expiration éteint partiellement le nantissement1190. 

 

                                                                 
1186 - En matière des obtentions végétales  la durée de protection dépend de l’espèce de ces dernières. Elle est de 
20 ans ou 25 ans (V., Arrêté du ministre de l’agriculture, du développement rural et  des eaux et forêts n°1577 -02 
16 septembre 2002 fixant la liste des genres et espèces des variétés protégeables, les éléments sur lesquels porte 
le droit de l'obtenteur pour chaque genre et espèce ainsi que la durée de protection pour chaque espèce ).    
1187 - L’article 129 de la lo i marocaine 17-97dispose que : «Le dro it exclusif d’explo itation attaché au  dessin et 
modèle individuel protégé par le présent titre prend fin à l’expiration d’un délai maximum de 15 ans à compter 
de la date du dépôt initial. ». 
- L’article 18 de cette loi marocaine précise dans les mêmes termes de l’article L. 611 -2 (1°) que : « Les titres de 
propriété industrielle protégeant les inventions sont :  
a) les brevets d’invention délivrés pour une durée de protection de 20 ans à compter de la date de dépôt de la 
demande de brevet. »  
1188 - L’article 152 de la loi marocain 17-97, énonce dans le même sens de l’article L.712-1 du C Prop. Intel. 
français, que : « L’enregistrement d’une marque produit ses effets à compter de la date de dépôt pour une 
période de dix ans indéfiniment renouvelable. » 
1189 - C. Souweine, « Nantissement et saisie de brevets », Op. Cit., n° 95. 
1190 - V., A. Lévi, Lamy  Droit Commercial, 2014, n° 834.  
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Paragraphe II : L’extinction du nantissement des droits de 

propriété industrielle par voie accessoire. 

Le nantissement des droits de propriété industrielle s’éteint par voie accessoire si la 

créance qu’il garantit s’est elle-même éteinte1191. Autrement dit, que ce soit en droit marocain 

ou en droit français, le nantissement de ces droits disparaît par voie de conséquence, dès que 

le débiteur s’acquitte volontairement de la totalité de sa dette à l’échéance convenue. Il peut 

s’éteindre également de la même manière, dans ces deux régimes, pour une cause 

d’anéantissement telle que la nullité ou la résolution affectant la créance garantie 1192, ou en 

raison de toute autre cause d’extinction des obligations prévue en droit français par l’article 

1234 du C. Civ., et en droit marocain par l’article 319 du DOC1193 . La disparition de la 

créance garantie, voire du prêt, laissant subsister une obligation de restitution à la charge de 

l'emprunteur, la sûreté continue d'exister tant que les parties n'ont pas été remises en l'état 

antérieur à la conclusion du contrat1194. 

 

Dès lors, il ne faut pas oublier que le nantissement des droits de propriété industrielle 

ne peut s’éteindre pour cause de prescription1195. En effet, en droit marocain, l’article 377 du 

DOC  précise clairement que « la prescription n’a lieu, lorsque l’obligation est garantie par un 

gage (…) ». Il en est de même en droit français, mais d’une manière plus précise, dans la 

mesure où l’article 2233 du C. Civ. prévoit explicitement que la prescription ne court pas à 

l’égard d’une créance à terme jusqu’à ce que ce terme soit arrivé. Ainsi, la prescription de la 

du droit d’engager une procédure d’exécution forcée sur un droit de propriété industrielle 

nanti par le créancier ne peut commencer à courir qu’à partir de la date d’exigibilité de la 

créance.  

                                                                 
1191 - V., M. Bourassin, V. Brémond & M -N. Jobard-Bachellier, Dro it des sûretés, Op. Cit., p. 447.  
1192 - V., P. Bouteiller, « Gage de meubles corporels  », JurisClasseur Civ., 2007, Art. 2354, Fasc. 30, n° 50 ; M. 
Bourassin, V. Brémond & M-N. Jobard-Bachellier, Dro it des sûretés, Ibid. 
1193 - L’article 319 du DOC dispose que : « Les obligations s’éteignent par : 
1°- Le paiement ; 
2°- L’impossibilité de l’exécution ;  
3°- La remise volontaire ; 
4°- La novation ; 
5°- La compensation ; 
6°- La confusion ; 
7°- La prescript ion ; 
8°- La résiliation volontaire. »   
1194 - C. Souweine, « Nantissement et saisie de brevets  », Op. Cit., n° 96.  
1195 - V., M. Bourassin, V. Brémond & M -N. Jobard-Bachellier, Dro it des sûretés, Ibid. 
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Conclusion du chapitre : 

L’absence de règles spécifiques en matière de nantissement des droits de propriété 

industrielle et l’application des règles générales en cette matière n’entrainent pas des 

problèmes spécifiques liés à la nature immatérielle des droits de propriété industrielle. Les 

formalités de publicité spécifiques au nantissement des droits de propriété industrielle 

semblent suffisantes pour répondre au problème de leur immatérialité, que l’on rencontre à 

propos d’autres hypothèses de gage sur des biens incorporels (p. ex. gage de créances). De 

plus, la propriété temporaire qui caractérise ces droits ne pose pas de problèmes en matière de 

nantissement, dès lors que les parties prévoient une obligation de payement des annuités pour  

les maintenir en vigueur. 

 

En matière fiscale, le contrat de nantissement, contrairement aux autres contrats 

d’exploitation, n’a pas d’effets fiscaux. C’est le contrat de prêt conclu pour l’acquisition des 

droits de propriété industrielle, que le nantissement garantit, qui peut avoir de tels effets. En 

principe le prêt est composé de la somme constituant la somme demandée par le débiteur pour 

l’acquisition d’un droit de propriété industrielle par exemple, et de la somme constituant les 

intérêts. Au niveau fiscal le premier composant du prêt peut être amortissable par le débiteur 

lorsqu’il s’agit d’une acquisition d’un brevet ou d’un dessin et modèle, son second élément 

peut être déductible en tant que charges. En principe, en droit marocain et en droit français,  

les intérêts d’un prêt engagé par une entreprise sont déductibles en tant que charges d’intérêts, 

à condition que la dette ait été constatée pour ses besoins et soit inscrite au bilan.
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Titre II : Le régime spécifique des contrats d’exploitation des biens 

immatériels non translatifs de propriété. 

Les contrats d’exploitation des droits immatériels autorisant la jouissance sont des 

contrats de plus en plus confrontés au mouvement d’internationalisation des marchés. Ils 

permettent le développement, ainsi que la rationalisation de l’usage des droits de propriété 

industrielle et du savoir- faire sur le marché. Il s’agit des contrats de licence des droits de 

propriété industrielle et des contrats de communication de savoir- faire. 

 

Au Maroc, pays en voie de développement, ces contrats ont permis au début la 

transplantation de nouvelles techniques et capacités industrielles qui n’existaient pas 

auparavant. Nous pouvons alors supposer qu’au départ, les contrats de licence et de 

communication de savoir- faire sont négociés et conclus par des parties ayant une expérience 

tout à fait différente : des entreprises occidentales en général et européennes en particulier, 

pour qui ce type de contrats est tout à fait classique, et des entreprises marocaines qui 

cherchent à maîtriser les nouvelles techniques industrielles.  

 

Par ailleurs, sur un plan économique classique, ces contrats d’exploitation permettent 

aux entreprises de développer leur part de marché sous certaines conditions (limitation dans le 

temps et dans l’espace) et autorisent l’accès aux technologies protégées par un droit de 

propriété industrielle, notamment par les brevets, ou par le secret. Ces contrats permettent, en 

théorie, l’utilisation du droit de propriété industrielle ou du savoir-faire à l’une et la réalisation 

des profits à l’autre partie.  

 

Par conséquent, puisque ces contrats de licence (Chapitre I) et de communication de 

savoir- faire (Chapitre II) constituent un enjeu stratégique pour les entreprises, nous allons 

traiter leurs régimes spécifiques dans le présent titre. 
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Chapitre I : Le contrat de licence des droits de propriété 

industrielle. 

Les licences des droits de propriété industrielle sont les contrats d’exploitation les 

plus répandus au Maroc et en France. En effet, en France 3536 titres de propriété industrielle 

ont fait l’objet d’une licence en 2010 contre 3807 en 2009 1196 , alors qu’au Maroc les 

statistiques disponibles de 2007 montrent qu’en cette année 53 titres ont fait l’objet d’une 

licence contre 45 en 20061197. Le succès de ce type de contrats réside dans la possibilité pour 

le concédant de garder l’exploitation directe de son droit concédé.  Les contrats de licence sont 

des contrats qui permettent aux titulaires des droits de propriété industrielle d’autoriser 

l’exploitation de ces derniers aux licenciés, moyennant une rémunération, pendant une durée 

déterminée et sous certaines conditions. Ils ne créent qu’un droit personnel d’exploitation au 

profit du bénéficiaire, ce qui signifie qu’ils n’entraînent aucun transfert du droit de propriété 

industrielle du patrimoine du cédant dans celui du licencié. 

 

Cette définition permet de constater que les contrats de licence présentent toutes les 

caractéristiques des contrats de louage de chose. Cette conception est celle de la doctrine 

moderne et de la jurisprudence françaises. Dans ce même sens, en droit marocain, M. Maâlal 

considère que les contrats de licence ne peuvent être juridiquement interprétés que comme 

« contrats de louage », dans la mesure où ils n’accordent qu’un droit d’explo itation au 

licencié, ce qui n’implique aucun transfert de propriété du droit de propriété industrielle 

concerné1198.  

 

Par conséquent, en dépit de leurs différences, les contrats de licence des droits de 

propriété industrielle ne sont pas seulement soumis aux règles spéciales du code de propriété 

intellectuelle en France et de la loi 17-97 au Maroc, mais aussi à celles relatives au louage de 

choses prévues par le droit commun des contrats de ces systèmes. Ainsi, afin de présenter 

                                                                 
1196 - Les statistiques de l’INPI en  2010 ont enregistré 384 brevets, 3109 marques et 43 dessins et modèles 
concédés.  En 2009 Ils ont enregistré 604 brevets, 3153 marques et 50 dessins et modèles concédés.    
1197 - Les statistiques de 2007 de l’OMPIC ont enregistré la concession de licence de 2 brevets, 47 marques, et 4 
dessins et modèles, contre 45 concessions de licence de marques seulement en 2006.   
1198  - F. Maâlal, La propriété industrielle et  commerciale : étude du droit marocain  et des conventions 
internationales, Op. Cit, p.278 et 279. 
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leurs spécificités, nous traiterons en premier lieu la conclusion (Section I), puis les effets et 

l’extinction de ce type de contrat (Section II).  

 

Section I : La conclusion du contrat de licence des droits de propriété 

industrielle. 

La conclusion des contrats de licence est régie dans les législations française et 

marocaine, essentiellement par les règles relatives aux contrats de louage de choses1199, ainsi 

que par le principe de l’autonomie de la volonté et celui de l’exécution de bonne foi des 

conventions. Ceci laisse, par conséquent, aux parties une grande liberté dans la détermination 

du contenu de leur contrat de licence. 

 

En plus des éléments formels exigés par le code de propriété intellectuelle en France 

et par la loi marocaine 17-97 et par la loi marocaine 9-94 lorsqu’il s’agit des obtentions 

végétales, quatre éléments de fond sont essentiels à la validité du contrat de licence. Ces 

éléments sont, tels qu’ils sont prévus par l’article 1108 du C. Civ. français et l’article 2 du 

DOC Marocain : le consentement et la capacité des parties, l’objet et la cause. 

 

Dans la mesure où ces éléments sont traités dans la première partie de cette thèse, en 

tant qu’éléments relevant du régime général des contrats d’exploitation des biens immatériels, 

nous ne traiterons, ci-après que de l’objet de licence, en tant que son élément caractéristique 

(Sous-section I), et de son caractère intuitus personae (Sous-section II). 

 

Sous-section I : L’objet caractéristique du contrat de licence. 

Nous envisagerons d’étudier dans cette sous-section l’objet non-pécuniaire 

(Paragraphe I) et l’objet pécuniaire du contrat de licence (Paragraphe II), qui représentent des 

spécificités de ce type de contrats. 

                                                                 
1199 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 627 ; F. Maâllal, La p ropriété industrielle et 
commerciale : étude du droit marocain et des conventions internationales, Op. Cit, p. 279.  
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Paragraphe I : L’objet non-pécuniaire du contrat de licence des 

droits de propriété industrielle. 

Etant qualifiés de contrats de louage1200, les contrats de licence, que ce soit en droit 

français ou en droit marocain, ont pour objet une concession plus ou moins limitée d’un droit 

de jouissance des droits de propriété industrielle au licencié pendant une durée prévue au 

contrat. Une telle spécificité nous conduit à traiter le droit objet de l’autorisation 

d’exploitation accordée par le contrat de licence (A) et l’étendue  de cette autorisation (B).  

 

A- Le droit concédé, objet de l’autorisation d’exploitation. 

L’objet de l’autorisation d’exploitation est le droit de propriété industrielle dont 

l’exploitation est autorisée. Ce droit exclusif peut, au moment de la conclusion du contrat de 

licence, être un droit futur ou existant. Pendant la durée de la licence, ce droit peut, parfois,  

présenter une évolution négative (1), ou une évolution positive (2), ce qui peut générer des 

conflits entre les parties.   

 

1- L’évolution négative du droit objet de l’autorisation 

d’exploitation. 

En droit français, les licences des droits de propriété industrielle, comme tous les 

autres contrats d’exploitation, peuvent porter sur un droit de propriété industrielle déjà 

existant ou en cours de délivrance. Il en est de même en droit marocain, car malgré 

l’exception qui existe en matière des marques, les parties peuvent conclure un contrat de 

licence ayant pour objet une demande d’un droit de propriété industrielle, sous condition 

suspensive ou résolutoire1201. 

 

                                                                 
1200 - V., Y. Basire, « Licence de brevet : fo rmation de contrat -conclusion du contrat- », JurisClasseur Brevets, 
2014, Fasc. 4740, n° 28.  
1201 - V., Supra., 66 et 92. 
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 Lorsqu’une licence porte sur un droit déjà existant, celui-ci risque de disparaitre à 

tout moment pendant la durée du contrat, suite à une annulation ou une déchéance1202. En 

effet, les droits de propriété industrielle, en droit marocain1203 ainsi qu’en droit français, sont 

uniquement présumés valables jusqu’à preuve du contraire. Ils sont délivrés par l’organisme 

chargé de la propriété industrielle après un simple examen administratif au Maroc et un 

examen limité en France. Par conséquent, ils risquent d’être annulés par décision judiciaire, à 

la demande d’une personne titulaire du droit d’agir en nullité, qui  prouve l’existence de l’une 

des causes de nullité prévues, en droit français par les articles L. 512-4, L. 613-25 et L. 711-4 

du C. Prop. Intel., et en droit marocain par les articles 85, 102, 131, et 161 de la loi 17-971204 

et par l’article 34 de la loi 9-94 lorsqu’il s’agit de certificats des obtentions végétales.  

 

De surcroît, la déchéance d’un brevet ou d’un certificat d’obtention végétale  objet de 

licence peut aussi résulter du non-paiement des annuités de maintien en vigueur par le 

concédant (Art. L. 612-19 et L. 623-16 du C. Prop. Intel et l’Art. 82 de la loi marocaine 17-97 

et l’Art. 30 de la loi marocaine 9-94). En matière de marques et des dessins et modèles, le non 

                                                                 
1202

 - V., N. Binctin, Droit de la propriété intellectuelle, Op. Cit.,  n° 962, p. 677. 
1203- V., les art icles 47 de la loi marocaine 17-97 dispose que : « Les brevets, dont la demande n’a pas été rejetée, 
sont délivrés sans examen préalable, aux risques et périls des demandeurs et sans garantie, soit de  la réalité  de 
l’invention, soit de la fidélité ou de l’exactitude de la description, soit du mérite de l’invention.  » ; 
- L’article 119  de cette loi énonce dans ce même sens que  : « Lorsque le dossier de dépôt d’un dessin ou modèle 
industriel ne fait pas l’objet d’un rejet en application des dispositions de l’article 118 ci-dessus, le dessin ou 
modèle industriel est enregistré par l’organis me chargé de la propriété industrielle sans examen préalable quant 
au fond. » ; 
- L’art icle 149 de la loi marocaine n° 17-97 énonce aussi dans ces même termes que : « Lorsque la demande 
d’enregistrement d’une marque ne fait  pas l’objet d’un rejet en application des dispositions de l’art icle 148 ci-
dessus, la marque est enregistrée par l’organis me chargé de la propriété industrielle sans examen préalable quant 
au fond. ».   
1204 - L’article 85 de la loi 17-97 d ispose que : « La nullité du brevet est prononcée par le tribunal à la demande 
de toute personne y ayant intérêt : 
a) Si l’invention n’est pas brevetable aux termes des  dispositions des articles 22 à 28 de la p résente loi ; 
b) Si la description de l’invention n’expose pas l’invention d’une façon suffisante pour qu’un homme du mét ier 
puisse l’exécuter ;  
c) Si l’objet de l’invention s’étend au-delà de la demande qu’elle a était déposée ; 
d) Si les revendications ne définissent pas l’étendue de la protection demandée. 
Lorsque les motifs de la nullité n’affectent le brevet qu’en partie, la nullité est prononcée sous forme d’une 
limitat ion correspondante des revendications. » 
- L’art icle 131de la loi 17-97 énonce que : «tout intéressé, y compris le ministère public peut invoquer la nullité  
de l’enregistrement d’un dessin et modèle industriel effectué en violation des dispositions des articles 104, 105, 
et 103 ci-dessus. » 
- L’art icle 161 de la lo i 17-97 stipule que : « Tout intéressé, y compris le ministère public, peut demander la 
nullité de l’enregistrement d’une marque effectué en violation des dispositions des articles 133 à 135 ci-dessus. 
Seul un titulaire d’un droit antérieur peut agir en nullité sur le fondement de l’art icle 137 ci-dessus. Toutefois, 
son action n’est pas recevable si la marque a été déposée de bonne foi et s’il en a toléré l’usage pendant 5ans. 
La décision d’annulation a un effet absolu. ».   
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renouvèlement dans les délais prescrits en droit marocain par les articles 152 al 1, et 122 de la 

loi marocaine 17-97  et en droit français par les articles R. 712-24 et R. 513-1 du C. Prop. 

Intel. français, cause l’extinction de ces droits. Lorsque la durée de la licence excède celle des 

droits qui en sont l’objet, la licence devient caduque pour l’avenir à compter de l’extinction de 

son objet. 

      

2- L’évolution positive du droit objet de l’autorisation 

d’exploitation. 

Le droit objet de la licence peut se trouver développé au cours du contrat, notamment 

lorsqu’il s’agit d’un brevet, ce qui nous conduit à vérifier si le licencié peut bénéficier des 

perfectionnements postérieurs à la conclusion de son contrat de licence.  

 

En droit marocain, selon l’article 57 de la loi 17-97, le licencié profite de plein droit 

des certificats d’addition se rattachant au brevet, objet de la licence, qui seraient délivrés au 

titulaire de brevet postérieurement à la date de conclusion du contrat, et réciproquement le 

concédant bénéficie aussi des perfectionnements de brevet délivrés au licencié. Cependant, 

cette règle n’est pas impérative ; les parties peuvent y déroger  contractuellement1205, par une 

clause qui stipule par exemple que :  

- « Les parties ne sont pas tenues de se communiquer mutuellement les 

éventuels perfectionnements qu’elles auront apportés au brevet objet du 

contrat de licence. ». A cette précision nous pouvons ajouter que « chaque 

partie pourra, si elle le souhaite et le juge opportun, protéger au moyen d’un 

certificat d’addition, à son nom et à ses frais, les perfectionnements qu’elle 

aura réalisés1206. »  

 

                                                                 
1205 - L’article 57 de la lo i 17-97 dispose que : «A défaut de stipulations contractuelles, le licencié profite de 
plein d roit des cert ificats d’addition se rattachant au brevet, objet de licence, qui seraient délivrés u ltérieurement 
à la date de la conclusion du contrat de licence d’explo itation, au t itulaire du brevet ou à ses ayants droit. 
Réciproquement, le  titulaire du brevet ou ses ayants droit profite des cert ificats d’addition, se rattachant au 
brevet, qui seraient délivrés ultérieurement au licencié à compter de la conclusion du contrat de la licence 
d’exploitation.  »   
1206 - V., P. Ghozland et A. Aviges, Formulaire Commenté Dro it des Affaire, Op. Cit., n° FII. 310-6. 



2ème Part ie : Les régimes spécifiques des contrats d’explo itation des biens immatériels 

291 

 

En revanche, en droit français, le licencié ne bénéficie pas d’office des 

perfectionnements du brevet déposés par le concédant postérieurement à la conclusion de son 

contrat de licence et vice versa1207. En effet, tout comme en matière de cession, si les parties 

ne prévoient pas dans le contrat de licence le sort des perfectionnements, chacune d’elles reste 

libre de faire profiter ou non l’autre de ses perfectionnements1208, car ceux-ci ne sont pas 

considérés comme des accessoires du brevet et ne sont pas inclus automatiquement dans 

l’objet de licence1209. Dans la mesure où chaque partie ne souhaite pas se trouver éliminée du 

marché des produits brevetés et espère accéder aux perfectionnements apportés par l’autre, 

elles peuvent convenir que : 

- « Les brevets de perfectionnements apportés par l’une ou l’autre partie 

seront communiqués réciproquement de plein droit, sans entrainer aucune 

modification des conditions du présent contrat de licence1210. ». Dans ce cas, 

les parties peuvent ajouter aussi que : « Chaque partie sera libre de protéger 

au moyen d’un brevet, à son nom et à ses frais, les perfectionnements 

qu’elle aura réalisés1211. ».    

 

B- L’étendue de l’autorisation d’exploitation du droit concédé. 

L’autorisation d’exploitation accordée par les contrats de licence des droits de 

propriété industrielle est plus ou moins étendue, selon la volonté des parties. De ce point de 

vue, les licences peuvent être totales ou partielles (1), exclusives ou non-exclusives (2). 

 

1- Licences totales ou partielles. 

En droit marocain et en droit français, les droits de propriété industrielle peuvent 

faire l’objet en totalité ou en partie d’une concession de licence d’exploita tion (Art. 56, 125, 
                                                                 
1207 - V., P. Mathély, Le nouveau droit français des brevets d'invention, éd. LJNA, 1992, p. 331. 
1208 - V., J. Schmidt-Szalewski, Les contrats d’exp loitation de brevets en droit privé, in, Colloque, Les contrats 
d’exploitation des droits de brevets d’invention, Ed.TEC&DOC, 2005, p. 14.  
1209 - V., CA. Paris, 6 novembre 1961, Ann. Prop. Ind., 1963, p. 19 note, P. Mathély ; 7 Nov. 1991, R.D. Prop. 
Intel. 1991, n° 38, p. 30.   
1210 - J. Baudin, P. Ghozland et A. Aviges, Formulaire Commenté, Lamy Droit Commercial, Op. Cit., FIII. 140-
120. 
1211- V., J. Baudin, P. Ghozland et A. Aviges, Formulaire Commenté, Lamy Droit Co mmercial, Ibid., FIII. 140-
120. 
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156 de la loi marocaine 17-97, Art. 20 de la loi marocaine 9-94 et Art. L. 613-8, L. 714-1 du 

C. Prop. Intel.). Cela signifie qu’une autorisation d’exploitation n’est pas nécessairement 

totale, mais peut être limitée à la seule fabrication, à la vente, ou à la seule utilisation, comme 

elle peut être limitée territorialement 1212 . Des lors, quand la licence est totale, les parties 

doivent clairement préciser que l’autorisation d’exploitation ne comporte aucune limitation 

d’utilisation du droit de propriété industrielle concédé en licence1213. Une telle déclaration 

peut être faite dans une clause qui énonce, par exemple que :  

- « Le concédant concède au licencié le droit de fabriquer, de vendre et 

d’utiliser les produits protégés par le (droit de propriété industrielle 

concédé), et ce pour toutes leurs applications possibles sans aucune 

exception1214. ».   

 

En revanche, dans le cas où la licence est limitée, les parties doivent l’indiquer 

clairement dans leur contrat1215, puisqu’en cas de litige une telle limitation ne se présume 

pas1216. Par conséquent, les parties doivent délimiter avec précision l’étendue matérielle et 

techniques de l’autorisation d’exploitation des droits concernés1217, afin d’éviter tout éventuel 

conflit1218. Dans ce cas, le contrat de licence devrait indiquer qu’il n’est concédé que pour la 

fabrication, vente, ou utilisation des produits (ou services) protégés par le droit de propriété 

industrielle concerné par la licence. Le licencié qui dépasse les limites de son autorisation 

d’exploitation de droit de propriété industrielle prévues dans sa licence est contrefacteur1219.  

 

La délimitation de l’autorisation d’exploitation peut prendre la forme d’une clause 

générale, qui stipule par exemple que : 

                                                                 
1212 - V., N. Binctin, Droit de la propriété intellectuelle, Op. Cit., p. 676 ; C. Guthmann, « Contrat de licence », 
JurisClasseur Com. 2012, Fasc. 658, n° 57.  
1213 - V., Y. Basire, « Licence de brevet : Formation du contrat, conclusion de contrat », Op. Cit., n° 64. 
1214 - J. Baudin & P. Ghozland et A. Aviges, Formulaire Commenté, Lamy Droit Commercial, Op. Cit., FIII. 
140-120. 
1215 - V., J. Schmidt-Szalewski, Les contrats d’exp loitation de brevets en droit privé, in, Colloque, Les contrats 
d’exploitation des droits de brevets d’invention, Op. Cit., p. 15.  
1216 - En cas d’absence de clause la licence consentie est totale  : C. Guthmann, « Contrat de licence », Op. Cit., 
n° 58. 
1217 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T. 2, Op. Cit., p. 628. 
1218 - Cass. 1re Civ., 27 avril 2004, n° 99-18.464, Ju risData, n° 2004-023436. 
1219- J. Schmidt- Szalewski, « Brevet d’invention », Op. Cit., n° 589.  
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- « Le présent contrat de licence emporte, pour le licencié, uniquement … (le 

droit de fabriquer ou de vendre, ou bien d’utiliser), les produits protégés par 

(le droit de propriété industrielle)1220. ». 

 

Cette autorisation de fabriquer, de vendre ou d’utiliser… peut en outre être 

complétée par une limitation du territoire concédé1221. Cette limitation ne peut résulter, aussi, 

que d’une clause expresse, car en principe une licence est censée être concédée pour la totalité 

du territoire pour lequel le droit de propriété industrielle a été accordé1222.  

 

En matière de licences des marques, nous pouvons rencontrer un type de délimitation 

spécifique, qui consiste à indiquer les produits ou des services pour lesquels l’autorisation 

d’exploitation est accordée 1223 . Cette délimitation ne présente pas de difficultés, puisqu’il 

suffit de les énumérer, tels qu’ils étaient prévus dans l’enregistrement. En effet, les parties 

peuvent préciser que :  

- «  Le concédant concède au licencié, qui accepte, la licence d’exploitation 

de la marque (…) pour l’ensemble des produits (ou services) tels qu’ils 

résultent (ou qu’ils résulteront « lorsqu’il s’agit de licence portant sur une 

marque en cours de dépôt ») de l’enregistrement1224. 

Ou bien 

- «  Le concédant concède au licencié une licence d’exploitation de la marque 

(…) pour les produits (ou services) suivants : (….). »1225. 

 

 

                                                                 
1220 - Quand il s’agit d’un produit breveté qui supporte de multip les usages, les parties peuvent même ajouter à 
cette clause du contrat de licence une délimitat ion du domaine de fabricat ion ou d’utilisation : V., J. Baudin, P. 
Ghozland et A. Aviges, Formulaire Commenté, Lamy Dro it Commercial, Op. Cit., FIII. 140- 120. 
1221 - En matière de marque la limitation territoriale n’est pas permise au sein d’un même Etat.  
1222 - C. Guthmann, « Contrat de licence », Op. Cit., n° 56 ; Y. Basire, « Licence de brevet : Formation du 
contrat, conclusion de contrat », Op. Cit., n° 66. 
1223 - V., E. Tardieu- Guigues, « Explo itation de droit de marque », Op. Cit., n° 76. 
1224 - J. Baudin, P. Ghozland et A. Aviges, Formulaire commenté Lamy droit commercial, Ibid. , n° FIII. 240- 
120.  
1225 - J. Baudin, P. Ghozland et A. Aviges, Formulaire commenté Lamy droit commercial, Ibid., n° FIII. 240- 
120. 
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La délimitation de la licence partielle peut présenter certaines difficultés. En effet, il 

n’est pas toujours facile de définir les applications pour lesquelles la licence est concédée, 

ainsi que ses domaines d’utilisation, notamment en matière de licence de brevets1226 et de 

dessins et modèles. Cependant, en cas de différend concernant la  détermination des limites de 

l’autorisation d’exploitation, les règles d’interprétation des conventions, prévues dans le code 

civil en France dans ses articles 1156 et suivants et au DOC au Maroc dans ses articles 641 et 

suivants, trouvent application. Dans la législation française et marocaine, ces règles sont 

générales et permettent difficilement de présumer l’intention réelle des parties 1227 . Elles 

laissent une grande marge d’incertitude, qui augmente avec le degré d’ambiguïté de la clause. 

 

Lorsqu’une clause délimitant l’autorisation d’exploitation est ambigüe, le juge doit 

l’interpréter en appliquant les règles générales d’interprétation du droit civil, selon qu’elle se 

présente comme obscure, incohérente ou contradictoire 1228 . Ceci donne au juge du fond, 

marocain ou français, un large pouvoir d’appréciation et d’interprétation.  En droit marocain, 

il ne faut pas oublier que le principe est que dans le doute, l’obligation s’interprète dans le 

sens le plus favorable à l’obligé, qui peut être le licencié ou le concédant 1229 , selon 

l’obligation contestée1230. En droit français, le principe est plus ou moins le même, car dans le 

doute le juge français interprète la convention contre celui qui a stipulé et en faveur de celui 

qui a contracté l'obligation1231. 

 

2- Licences exclusives ou non-exclusives. 

Selon les articles L. 714-1 et L.613-8 du C Prop. Intel. Français et les articles 56, 

125, 156 de la loi marocaine 17-97 et l’article 20 de la loi marocaine 9-94, les contrats de 

licence peuvent être accordés à titre exclusif ou à titre non exclusif. 

 

                                                                 
1226 - V., Y. Basire, « Licence de brevet : Formation du contrat, conclusion de contrat », Op. Cit., n° 64. 
1227 - V., Ph. Simler, « Contrats et obligations  : interprétation des contrats –instrument : notion, normes, champ 
d’application », JurisClasseur Civ., 2009, Art. 1156 à 1164, Fasc. 10, n° 28.  
1228 - V., Ph., Simler, « Interprétation des contrats  -La mise en œuvre - : rôle respectif des juges de fond et de la 
Cour de Cassation », JurisClasseur Civ., 2009, Art. 1156 à 1164, Fasc. 20, n. 5 et S. 
1229 - V., Y. Basire, « Licence de brevet : fo rmation du contrat, conclusion du contrat », Op. Cit., n° 64. 
1230 - L’article 473 du DOC énonce : « Dans le doute l’obligation s ’interprète dans le sens le plus favorable à 
l’obligé. ». 
1231 - V., Art. 1162 du C. Civ. 
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Dans la licence exclusive, le concédant s’engage à ne pas consentir d’autres licences 

dans les mêmes limites, pour les mêmes applications du droit de propriété industrielle 

concerné, ou pour les mêmes produits ou services, sur le même territoire1232, et parfois de ne 

pas exploiter lui-même le droit concédé1233. En l’absence de tel engagement, la licence est 

non-exclusive 1234 . Du fait que l’exclusivité octroyée par la licence ne se présume pas, le 

contrat doit renfermer une disposition qui précise par exemple que : 

- « Le concédant concède au licencié, qui accepte, une licence exclusive 

d’exploitation (du droit de propriété industrielle désigné au contrat)1235. ». 

 

En cas de non-exclusivité, c’est-à-dire lorsque le concédant est libre d’accorder 

d’autres licences à des tiers portant sur les mêmes droits1236, il est aussi opportun que les 

parties indiquent, pour éviter un éventuel conflit, une clause de non-exclusivité qui précise : 

- « Le concédant concède au licencié, qui accepte, une licence non exclusive 

d’exploitation du (droit de propriété industrielle défini au contrat)1237».  

 

Cependant, la question est de savoir si le concédant d’une licence exclusive peut 

exploiter lui-même le droit de propriété industrielle objet du contrat  de licence, en absence 

d’une interdiction contractuelle. La réponse à cette question est en principe négative, car il 

n’existe aucune règle interdisant l’exploitation du droit de propriété industrielle par son 

titulaire, en concurrence du licencié exclusif1238. Il est opportun dans telle hypothèse, que les 

parties prévoient une clause interdisant au concédant une telle exploitation : 

                                                                 
1232 - V., C. Guthmann, « Brevets : contrats d’exploitation », Op. Cit., n° 55. 
1233 - V., N. Binctin, Droit de la propriété intellectuelle, Op. Cit., p. 678. 
1234 - E. Tard ieu-Guigues, « Explo itation du droit de marque », Op. Cit., n° 74. 
1235-  J. Baudin, P. Ghozland et A. Aviges, Formulaire commenté Lamy droit commercial, Op. Cit., n° FIII.140-
120.  
1236 - V., C. Guthmann, « Brevets : contrats d’exploitation », Ibid. 
1237 - J. Baudin, P. Ghozland et A. Aviges, Formulaire commenté Lamy dro it commercial, Ibid. 
1238 - En absence de clause, le juge doit interpréter le contrat pour déceler la volonté des parties. C’est pourquoi  
certaines décisions estiment qu’en cas de licence exclusive le titulaire du droit de propriété industrielle concédé 
ne peut exp loiter lu i-même son droit. V., en mat ière de brevets : Cass. 1re Civ., 25 janv. 1955, Ann. Prop. Ind. 
1956, p. 1. ; V. en mat ière de marques : Cass. Com., 10 Janv. 1995, n° 92-18.923, JurisData n° 1995-000136 ;  
Bull. Civ. 1995, IV, n° 12. 
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- « Il est expressément convenu entre les parties que le caractère exclusif de la 

présente licence s’applique également au concédant qui s’interdit d’exploiter 

lui-même le (droit de propriété industrielle concédé)1239. ». 

 

A défaut d’une telle précision, le titulaire de droit concédé reste en générale 

totalement libre de l’exploiter personnellement, puisqu’il demeure titulaire de ce droit1240.  

 

Paragraphe II : L’objet pécuniaire du contrat de licence des 

droits de propriété industrielle. 

Les contrats de licence des droits de propriété industrielle sont accordés le plus 

souvent en contrepartie d’un prix1241. Dans ce cas les parties doivent définir dans leur contrat 

le prix contrepartie de l’autorisation d’exploitation  de ces droits, ou les critères permettant de 

le déterminer 1242 . Cette exigence résulte des règles générales du droit commun, selon 

lesquelles le contrat de louage ne se conçoit qu’à titre onéreux. En effet, en droit marocain 

ainsi qu’en droit français, le louage de chose est le contrat par lequel l’une des parties accorde  

à l’autre la jouissance d’une chose pendant une durée déterminée e t moyennant un prix que le 

locataire (licencié) ou loueur (concédant) s’oblige à payer (Art. 1709 du C. Civ français et 

Art. 627 du DOC marocain 1243). Toutefois, il est possible que les parties optent pour la 

conclusion de licence gratuite 1244 . L’inexistence de prix ou un prix excessivement bas 

n’affecte pas la validité du contrat de licence1245.   

                                                                 
1239 - J. Baudin, P. Ghozland et A. Aviges, Formulaire commenté Lamy droit commercial, Op. Cit., n° FIII.140-
120, n° FIII. 240- 120 et n° FIII. 340-160. 
1240 - V., Y. Basire, « Licence de brevet : fo rmation du contrat, conclusion du contrat », Op. Cit., n° 68.  
1241 - En absence de prix le contrat conclu peut être qualifié de commodat  : V., J. Passa, Droit de la propriété 
industrielle, T. 2, Op. Cit., p. 638 ; V., Ph. Malaurie & L. Aynès, Les contrats spéciaux, Op. Cit., p. 342.  
1242 - C. Guthmann, « Brevets : contrats d’explo itation », Op. Cit., 59. 
1243- L’article 627 du DOC marocain p révoit la  même règ le que l’art icle 1709 du C. Civ. français. Il énonce que  : 
« Le louage de choses est un contrat par lequel l’une des parties cède à l’autre la jouissance d’une chose 
mobilière ou immobilière, pendant un certain temps, moyennant un prix déterminé que l’autre part ie s’oblige à 
lui payer. ».   
1244  - En droit marocain et en dro it français, quand une autorisation d’exploitation d’un droit  de propriété 
industrielle est accordée à titre gratuit , elle peut être qualifiée de contrat de prêt à usage ou commodat. Ce dern ier 
est défini dans ces deux législat ions comme un contrat par lequel l’une des parties remet une chose à l’autre 
partie pour s’en servir, à la charge pour l’emprunteur de la restituer après s’en être servi (Art. 830 du DOC 
marocain et 1875 du C. Civ. français).  
1245 - CA. Paris, 19 Févr. 1999, Ann. Prop. Ind. 1999, III, p. 267.  
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En droit marocain ainsi qu’en droit français, dans les contrats de licence à titre 

onéreux le prix peut prendre une forme pécuniaire ou non pécuniaire en cas de licences 

croisées par exemple 1246 . La contrepartie pécuniaire consiste en des redevances qui 

constituent le loyer que paie le licencié en contrepartie de l’autorisation d’exploitation des 

droits de propriété industrielle concédé. Comme tout loyer, elle est payable périodiquement, 

selon l’une des formes des redevances qui existe en pratique (A). Cependant, afin d’éviter tout 

conflit lié au paiement de ces redevances, une fixation des modalités de leur règlement 

s’impose entre les parties (B).  

 

A- Les formes des redevances. 

Le prix des contrats de licence des droits de propriété industrielle  peut prendre la 

forme de redevances forfaitaires (1), proportionnelles(2), ou mixtes (3). 

 

1- Les redevances forfaitaires. 

Les redevances forfaitaires constituent le prix de l’autorisation d’exploitation 

préalablement fixé par les parties au contrat de licence1247. Elles sont fixes et non modifiables. 

En principe, leur montant s’établit par référence aux conditions dans lesquelles les parties ont 

été amenées à contracter, à l’importance et à l’intérêt qu’elles attachent au droit de propriété 

industrielle objet de la licence 1248 . Elles peuvent être payables en une fois, mais le plus 

souvent, le paiement des redevances fixes se fait en plusieurs fois échelonnées sur la durée du 

contrat de licence1249, selon les modalités prévues au contrat. Pour cela, il est opportun, en 

droit marocain et en droit français, de bien le préciser dans le contrat de licence s’il s’agit 

                                                                 
1246 - En dro it marocain, l’art icle 633 du DOC énonce que : « Le prix doit être déterminé ; il peut être établi, soit 
en numéraire, soit en produits, denrées, ou autres choses mobilières, déterminées quant à la quantité et à la  
qualité. Il peut consister aussi en une portion ou part indivise des produits de la chose louée (…) ». En droit  
français, il a  été jugé qu’une licence gratuite intervenant dans le cadre d’une opération de licences croisées 
n’était pas nulle puisque chaque concédant obtient une contrepartie  ; CA. Paris, 21 mars 1977, Dossiers. Brevet 
1978, I, n° 6. 
1247 - V., J-M. Mousseron & P. Mousseron, J. Raynard, J -B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit., p. 185.  
1248 - V., J. Baudin & P. Ghozland et A. Aviges Formulaire commenté Lamy Dro it commercial, Op. Cit., n° III. 
140-42. 
1249 - V., F. Po llaud-Dulian, La p ropriété industrielle, Op. Cit. , n° 701. 
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d’une redevance unique ou de  redevances échelonnés, dans une clause ayant par exemple le 

contenu suivant : 

- « En contrepartie de la présente licence, le licencié s’engage à verser au 

concédant une rémunération forfaitaire de (« ….. » la somme en lettres et en 

chiffres) chaque (……) la première année et une redevance égale à (…..) les 

années suivantes à chaque (« …. » la somme en lettres et en chiffres), TVA 

en sus1250. ». 

Ou bien : 

- «  En contrepartie de la présente licence, le licencié versera au concédant, à 

la date de la signature du contrat, une somme forfaitaire et unique de (« … » 

le montant en chiffres et en lettres), TVA en sus1251. ».  

  

2- Les redevances proportionnelles. 

Est qualifié de redevances proportionnelles, le prix dont le montant dépend de 

l’importance du chiffre d’affaire hors taxes réa lisé par l’exploitation du droit de propriété 

industrielle objet de licence ou du nombre de produits fabriqués par le licencié1252. Dans les 

contrats de licence comportant des redevances proportionnelles, les parties doivent déterminer 

le pourcentage du chiffre d’affaires selon lequel doit être calculé le montant de ces 

redevances, ou bien la somme fixe qui doit être payée par produit fabriqué ou vendu par le 

licencié1253. Cependant, il est déconseillé d’asseoir le calcul de ce type de redevances sur les 

bénéfices, dont l’évaluation est trop discutable1254. 

 

Ainsi, les parties peuvent convenir, par exemple, que : 

                                                                 
1250 - J. Baudin, P. Ghozland et A. Aviges, Formulaire commenté Lamy Droit  Commercial, Op. Cit., n° III. 140-
120. 
1251-  J. Baudin, P. Ghozland et A. Aviges, Formulaire commenté Lamy Droit Commercial, Idem., n° III. 140-
120. 
1252 - V., J-J. Burst & Y. Basire, « Licence de brevets  : Effet du contrat de licence –fin du contrat de licence », 
JurisClasseur Brevets, 2013, n° 93. 
1253 - V., J-M. Mousseron & P. Mousseron, J. Raynard, J -B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit., p. 182 et 
183. 
1254 - Formulaire commenté Lamy Dro it Commercial, Op. Cit., n° III. 140-42. 
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- « En contrepartie de la présente licence, le licencié s’engage à payer au 

concédant une redevance proportionnelle s’élevant à …% du chiffre 

d’affaires hors taxes réalisé chaque (…) 1255 , pendant toute la durée du 

contrat de licence. » ; 

Ou 

- « En contrepartie de la présente licence, le licencié s’engage à payer au 

concédant une redevance fixe de (… « montant en chiffre et en lettre») hors 

taxes, par objet fabriqué ou facturé1256. ».  

 

De surcroît, les parties peuvent prévoir des redevances proportionnelles dégressives 

ou progressives, selon la valeur du chiffre d’affaires réalisé1257, en décidant par exemple que : 

- « En contrepartie de la présente licence, le licencié s’engage à payer au 

concédant une redevance calculée selon le barème suivant : 

Ø (… « valeur du pourcentage »)% sur la portion du chiffre d’affaires 

hors taxes de (…. « montant en lettre et en chiffre ») à (… « montant 

en lettre et en chiffre ») ; 

Ø (… « valeur du pourcentage »)% sur la portion du chiffre d’affaires 

tel que ci-dessus défini de (…. « montant en lettre et en chiffre ») à 

(… « montant en lettre et en chiffre ») ; 

Ø (… « valeur du pourcentage »)% sur la portion du chiffre d’affaires 

tel que ci-dessus défini au-delà de (…. « montant en lettre et en 

chiffre »)1258. 

 

En présence de telle clause, la question est de savoir comment le concédant peut 

éviter une fraude de la part du licencié dans le calcul des redevances proportionnelles. 

 

                                                                 
1255  - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire : Formules, conseils prat iques  », 
JurisClasseur Brevets, 2013, Fasc. 4712, Formule 5 ; Baudin, P. Ghozland et A. Aviges, Lamy Formulaire Droit  
Commercial, Op. Cit., n° FIII.140-120, FIII. 240-120, FIII. 340-160. 
1256 - J. Baudin, P. Ghozland et A. Aviges, Lamy Formulaire Droit Commercial, Op. Cit., n° FIII.140-120, FIII. 
240-120, FIII. 340-160. 
1257 - V., J-M. Mousseron & P. Mousseron, J. Raynard, J-B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit., p. 182 et 
184. 
1258 - J. Baudin, P. Ghozland et A. Aviges, Lamy Formulaire Droit Commercial, Op. Cit., n° FIII.140-120, FIII. 
240-120, FIII. 340-160. 
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En pratique, pour écarter toute possibilité de fraude de redevances proportionnelles, 

il est possible de prévoir, en France et au Maroc, que le concédant disposera d’un pouvoir de 

vérification de la comptabilité du licencié 1259 . Cependant, dans ce même contexte, il faut 

éviter que l’exercice de ce contrôle soit un prétexte pour surprendre les secrets d’affaires de ce 

dernier1260. Il est donc conseillé de prévoir une certaine protection, en précisant que le licencié 

tiendra une comptabilité spéciale correspondant à l’exécution du contrat, ou bien que le 

contrôle sera effectué par un expert-comptable1261. Ainsi, la clause de contrôle des redevances 

proportionnelles peut être formulée comme suit : 

- « Le concédant se réserve le droit de contrôler l’exactitude des 

comptes de redevances du licencié.  

A cette fin, un expert-comptable sera désigné d’un commun accord. A 

cette occasion, ses frais et horaires seront à la charge de …… 1262» ; 

Ou bien : 

- « Une comptabilité spéciale séparée de la comptabilité générale du 

licencié sera tenue à la disposition du concédant à fin de pouvoir 

contrôler l’exactitude des redevances proportionnelles dues, dans 

laquelle seront bien indiqués les montants des factures, nom et 

adresses des clients. » 

 

De surcroît, quand les parties au contrat de licence optent pour le payement 

de« redevances proportionnelles », elles peuvent ajouter une clause de redevance 

minimale1263. Celle-ci permet d’assurer au concédant une contrepartie minimale1264 et de le 

protéger contre une exploitation non sérieuse. Cependant, la question est de savoir si la clause 

de redevance minimum garantie peut s’appliquer en cas de non-exploitation du droit objet de 

licence1265.  

                                                                 
1259 - V., A. Fo lliard-Monguiral, « Licence de marque : Conseils pratiques », JurisClasseur Marques- Dessins et 
modèles 2013, Fasc. 7403, n° 52. 
1260 - Formulaire Commenté Droit des Affaires, Op. Cit., n° II 320-46.  
1261 - Formulaire Commenté Droit des Affaires, Ibid. 
1262 - Baudin, P. Ghozland et A. Aviges, Lamy Formulaire Dro it Commercial, Op. Cit., n° FIII.140-120.  
1263 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T. 2, Op. Cit., p. 639 ;  
1264 - V., A. Fo lliard-Monguiral, « Licence de marque, Conseils pratiques », Idem., n° 49. 
1265 - J-J. Burst & Y. Basire, « Licence de brevets  : effets de contrat de licence, fin du contrat de licence », Op. 
Cit., n° 90. 
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En droit français, la réponse à cette question dépond de la volonté des parties, mais 

elle est généralement positive. Les parties peuvent donner à la clause de redevance minimum 

un caractère impératif, en précisant qu’une telle redevance  est due en tout état de cause et 

même en l’absence de toute production1266, tant que le licencié n’a pas mis un terme à la 

convention en raison d’impossibilité d’exploitation1267. Une telle clause est appelée la clause 

de redevance minimum garantie. Quand la licence est exclusive les parties peuvent aussi 

sanctionner la violation de cette obligation par la perte de cette exclusivité 1268.  

 

Il en est de même en droit marocain, car dans ce système les obligations 

contractuelles valablement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites. Par 

conséquent, les redevances minimum garanties sont dues, en droit marocain, en tout état de 

cause, dès que les parties en décident ainsi selon les termes de leur contrat de licence.  

 

Par ailleurs, quand la licence est exclusive, la clause de redevance minimale peut 

prévoir la sanction consistant pour le licencié à perdre son exclusivité en cas de non-

paiement1269. 

 

3- Les redevances mixtes. 

Tant en France qu’au Maroc, les  parties peuvent prévoir dans leur licence, en plus 

du versement d’une contrepartie annuelle fixe ou unique à la date de la conclusion du contrat, 

                                                                 
1266- La clause de redevance minimum garantie produit à  l’égard du licencié une obligation de garantie do nt le 
non-respect permet  la résiliation du  contrat au x torts exclusifs du licencié et l’obtention des dommages in térêts : 
CA Paris, 20 mai 1977, PIBD 1978, n° 210, III, p. 78 ; CA Paris, 16 Avr. 2008, n° 06/02049, cité par J -J. Brust, 
« Licence de brevets  : effets du contrat de licence- fin du contrat », Op. Cit., n° 52. Le concédant ne peut en 
aucun cas faire valoir cette clause pour obtenir une exécution forcée du contrat : Cass. Com., 1er Févr. 1994, 
Ann. Prop. ind. 1995, p. 84, note P. Mathély. 
1267 - La jurisprudence française applique cette solution aussi en cas de silence des parties. V., CA. Paris, 4e  Ch., 
24 Janv. 2007, n° 05/23195, JurisData, 2007-324657 ; Cass. Civ., 3e Ch., 17 Déc. 2002, n° 01-11.628, inédit, 
Legifrance.gouv.fr. 
1268 - Cass. Com., 4 Nov. 1974, n° 73-12819, Bull., n° 274, p. 225.  
1269

 - J-J. Burst & Y. Basire, « Licence de brevets : effets de contrat de licence, fin du contrat de licence », Idem., 
n° 90. 
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le paiement d’une redevance proportionnelle au chiffre d’affaires ou au nombre de produits 

facturés ou vendus1270. 

 

Ainsi, le contrat de licence prévoyant le paiement d’une redevance mixte peut 

stipuler par exemple que :  

 

- « En contrepartie de la présente licence, le licencié s’engage à verser au 

concédant une première rémunération fixe de (…. « montant en chiffre et en 

lettre ») lors de la conclusion de contrat de licence et une redevance 

proportionnelle qui s’élève à (…)% du chiffre d’affaires hors taxes réalisé 

chaque (…), durant toute la durée du contrat de licence1271. ». 

Ou bien : 

- « En contrepartie de la présente licence, le licencié s’engage à verser une 

rémunération forfaitaire annuelle de (…« montant en chiffre et en lettre »), 

TVA en sus, en plus d’une redevance égale à (…)% du chiffre d’affaires 

hors taxes réalisé par le licencié dans chaque trimestre civile durant toute la 

durée de contrat.1272 ». 

 

B- Les modalités de paiement des redevances. 

En droit français, il n’existe aucune règle légale qui prévoit, ou qui aide à prévoir les 

modalités de payement des redevances en cas de silence des parties. En droit marocain, le 

législateur attribue aux parties la fixation des modalités de paiement du prix du bail1273. Ainsi, 

pour éviter tout différend sur les modalités de paiement des redevances de licence, les parties 

doivent préciser la ou les dates de leur versement, ainsi que le lieu, le mode de paiement, et 

éventuellement la monnaie de règlement1274. 

 
                                                                 
1270 - V., J-M. Mousseron & P. Mousseron, J. Raynard, J -B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit., p. 186 et 
S. 
1271 - Baudin & P. Ghozland et A. Aviges, Lamy Formulaire Droit Commercial, Op . Cit., n° FIII.140-120. 
1272 - V., J-M. Mousseron & P. Mousseron, J. Raynard, J -B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit., p. 187.  
1273 - Art 664 du DOC : « Le preneur doit payer le prix au terme fixé par le contrat ou, à défaut, par l’usage, le 
prix doit être payé à la fin de la jouissance. 
Il est permis de stipuler que le bail sera payé d’avance. Les frais du paiement sont à la charge du preneur. ».   
1274 - C. Guthmann, « brevets : contrat d’exploitation », Op. Cit, n° 60. 
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La clause relative aux modalités de paiement, peut être rédigée comme suit : 

Lorsqu’il s’agit de redevances fixes : 

- « La redevance sera payée chaque (….) en un règlement unique (par chèque, 

en espèce, ou par virement bancaire…) au (domicile, siège sociale ou par 

virement  bancaire sur le compte «(…) à préciser ») du concédant au plus 

tard le …1275. ». 

 

Lorsqu’il s’agit de redevance proportionnelle : 
 

- « La redevance sera payée dans les (… « nombre ») jours qui suivent 

chaque  (… « trimestre civile, semestre civil ou année civile »), et pour la 

première fois le (… « date ») en un règlement unique (par chèque, en 

espèce, ou par virement bancaire) au (domicile, siège sociale ou compte 

bancaire «(…) à préciser ») du concédant, sur la base d’un état détaillé de 

(… « des ventes réalisées, des facturations ou des objets fabriqués »)1276. 

Les parties peuvent ajouter aussi que : « A la redevance ainsi établie, 

s’ajoutera la TVA au taux légal. A réception du règlement, le concédant 

établira et remettra au licencié une facture acquittée faisant ressortir la 

TVA1277. ». 

 

Enfin, lorsqu’il s’agit des redevances mixtes, les parties doivent préciser les 

modalités de paiement des deux types de redevances, de la même manière que ci-dessus.  

 

Sous-section II : Le caractère personnel du contrat de licence. 

En principe, les contrats de licence sont conclus intuitus personae, en considération 

de la personne du contractant. Cependant, la question qui se pose est de savoir si, comme dans 

les contrats de communication de savoir-faire, le caractère personnel joue à l’égard du 

licencié (Paragraphe I) et à l’égard du concédant (Paragraphe II).  

                                                                 
1275 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire : Formules et conseils pratiques  », Op. Cit., 
Formule 4.   
1276 - J. Baudin, Formulaire Commenté Lamy Dro it Commercial, Op. Cit., n° FIII.140-120. 
1277 - J. Baudin, Formulaire Commenté Lamy Dro it Commercial, Ibid., n° FIII.140-120. 
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Paragraphe I : Le caractère personnel du contrat de licence à 

l’égard du licencié. 

Dans la mesure où le concédant choisit ses licenciés en considération de leur 

compétence technique et souvent de leur aptitude commerciale, la licence est nécessairement 

accordée à titre personnel. Ceci donne à ces contrats intuitus personae, qui peut se manifester 

dans le pouvoir du licencié d’octroyer des sous- licences (A), ou de céder son contrat (B). 

 

A- Le pouvoir d’octroyer des sous-licences. 

En droit français, en matière de bail immobilier, la sous- location n’est pas interdite 

par la loi (article 1717 du C. Civ.), sauf interdiction contractuelle. Néanmoins, en matière de 

propriété industrielle, l’octroi de sous- licence, même partielle, est en principe, interdit1278. En 

effet, compte tenu de l’intuitus personae de ce type de contrat à l’égard du licencié et du 

principe de la loyauté contractuelle, ce dernier ne peut pas valablement accorder des sous-

licences, sans autorisation du concédant1279. Celui-ci doit pouvoir vérifier les aptitudes du 

sous- licencié que lui présente son licencié1280. La violation de cette interdiction engage la 

responsabilité du licencié et peut entrainer la résolution de son contrat pour manquement à 

son obligation d’exploiter personnellement1281. 

 

En droit marocain, le Professeur Maâllal considère que dans la mesure où 

l’autorisation d’exploitation se fonde sur le caractère intuitus personae, le licencié se trouve 

dans l’obligation d’exploiter personnellement le droit objet de la licence1282. Par conséquent, 

le licencié ne peut accorder de sous- licences que si son contrat de licence le lui permet 

expressément ou avec l’accord du concédant.  En effet, dans le cas où le licencié accorderait 

                                                                 
1278 - V., C. Guthmann, « Brevets: contrats d’exp loitation », Op. Cit., n° 86; TGI Paris, 3e ch., 29 juin  2010, 
n° 08-17882, PIBD 2010, n° 926, III, p. 669. 
1279 - CA. Orléans, Ch. Com., 12 mars 2009, n° 08-01519, JurisData, 2009-019131.  
1280 - V., E. Tardieu-Guigues, « Exploitation des droits de marque », Op. Cit., n° 117. 
1281 - J-J. Burst & Y. Basire, « Licence de brevet : effets du contrat de licence – fin du contrat de licence », Op. 
Cit., n° 132. 
1282 - F. Maâlal, La propriété industrielle et  commerciale : étude du droit  marocain et des conventions 
internationales, Op. Cit., p. 291. 
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une sous-licence sans l’autorisation de son concédant, cette dernière serait nulle et le sous-

licencié serait coupable, selon les articles 53, 124, 154 et 155 de la loi marocaine 17-97 de 

contrefaçon pour exploitation d’un droit de propriété industrielle sans l’autorisation de son 

titulaire1283. De plus, tout comme en droit français, le licencié peut voir ainsi sa responsabilité 

engagée pour violation de son obligation personnelle d’exploitation du droit objet de la 

licence.  

 

Cependant, une autre question se pose en ce qui concerne la possibilité pour le 

licencié d’avoir recours à la sous-traitance pour répondre aux besoins du marché. 

 

En principe, en droit marocain et en droit français, le licencié a le droit de recourir à 

la sous-traitance1284, pour la raison que le sous-traitant ne fabrique le produit objet de licence 

que pour le compte du licencié et ne peut pas le vendre lui-même sur le marché1285. Toutefois, 

                                                                 
1283 - L’article 53 dispose que : « Sont interdites, à défaut du consentement du propriétaire du brevet :  
a) la fabrication, l’offre, la mise dans le commerce, l’utilisation ou bien l’importation ou la détention, aux fins 
précitées, du produit objet du brevet; 
b) l’utilisation d’un procédé objet du brevet ou, lorsque le tiers sait ou lorsque les circonstances rendent évident 
que l’utilisation du procédé est interdite sans le consentement du propriétaire du brevet, l’offre de son utilisation 
sur le territoire marocain; 
c) l’offre, la mise dans le commerce ou l’utilisation ou bien l’importation ou la détention, aux fins précitées, du 
produit obtenu directement par le procédé objet du brevet. » 
- Dans ce même sens, en matière de dessin et modèle l’article 124 de ce  même loi énonce : « L’enregistrement 
du dessin ou modèle industriel confère à son titulaire le dro it d’interdire aux tiers, lorsque les actes ci-après 
seront entrepris à des fins commerciales ou industrielles :  
a) la reproduction du dessin ou modèle indus triel en vue de son exp loitation; 
b) l’importation, l’offre à la vente et la vente d’un produit reproduisant le dessin ou modèle industriel protégé;  
c) la détention d’un tel produit aux fins de l’offrir à  la  vente ou de le vendre. 
Les actes visés au a) ci-dessus ne deviennent pas licites par le seul fait  que la reproduction présente des 
différences secondaires par rapport au dessin ou au modèle industriel protégé ou qu’elle concerne un autre genre 
de produit que le dit dessin ou modèle industriel.  » 
- En matière de marque l’article 154 de la loi 17-97 précise que : « Sont interdits, sauf autorisation du 
propriétaire : 
 a) la reproduction, l’usage ou l’apposition d’une marque, même avec l’adjonction de mots tels que : “formule, 
façon, système, imitation, genre, méthode”, ainsi que l’usage d’une marque reproduite, pour des produits ou 
services identiques à ceux couverts par l’enreg istrement;  
b) la suppression ou la modification d’une marque régulièrement apposée. » 
En fin l’art icle 155 dispose en cette même mat ière que : « Sont interdits, sauf autorisation du propriétaire, s’il 
peut en résulter un risque de confusion dans l’esprit du public :  
a) la reproduction, l’usage ou l’apposition d’une marque, ainsi que l’usage d’une marque reproduite pour des 
produits ou services similaires à ceux couverts par l’enregistrement; 
b) l’imitation d’une marque et l’usage d’une marque imitée, pour des produits ou services identiques ou 
similaires à ceux couverts par l’enregistrement. ». 
1284 - C. Guthmann, « Brevets: contrats d’exploitat ion », Op. Cit., n° 86. 
1285 - La Cour de Cassation a rejeté dans son arrêt de 17 mars 2004, le pourvoi formé contre l’arrêt de la Cour 
d’Appel de Lyon qui a estimé que le contrat d'agent commercial conclu entre M. Boutarin et la société SACM 
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dès que le licencié est tenu d’une obligation de confidentialité liée à l’existence d’un savoir-

faire secret, il lui devient difficile de recourir à la sous-traitance, sans violer cette 

obligation1286. 

 

Ainsi, afin d’éviter tout malentendu entre les parties, il est conseillé d’insérer dans  le 

contrat une clause qui précise clairement que :  

- « La présente licence est consentie à titre strictement personnel. Par 

conséquent, le licencié s’interdit de consentir des sous- licences. La violation 

de cette interdiction entraînera la résiliation du contrat1287. 

     Toutefois, le licencié aura la faculté de faire fabriquer pour son compte, par   

un sous-traitant». 

 

Lorsque les parties conviennent de permettre la conclusion de sous-licences, elles 

doivent le préciser dans leur contrat, dans la mesure où cette solution ne se présume pas : 

- « Le licencié aura la faculté de consentir des sous- licences. Il devra en 

informer le concédant préalablement à la conclusion de tels contrats et sera 

tenu de remettre au concédant une copie certifiée conforme des contrats de 

sous- licence1288. ».   

 

                                                                                                                                                                                                           

Louis Durand, était sans incidence sur le reproche tiré d'une commercialisation non autorisée de la part de la 
société RECS : Cass. Com., 17 mars 2004, n° 02-21278, PIBD 2004, n° 788, III, p. 346.  
1286 - J-J. Burst & Y. Basire, « Licence de brevet : effets du contrat de licence – fin du contrat de licence », Op. 
Cit., n° 123. 
1287 - V., J. Baudin  & P. Ghozland et A. Aviges, Formulaire Commenté Lamy Dro it Commercial, Op. Cit., 
n°FIII. 140-120, FIII. 240-140. 
1288 - V., J. Baudin & P. Ghozland et A. Aviges, Formulaire Commenté Lamy Dro it Commercial, Op. Cit., 
n°FIII. 140-120, FIII. 240-140. 
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B- Le pouvoir de céder le contrat de licence. 

Comme en matière d’octroi de sous- licences, compte tenu de l’intuitus personae, en 

droit français ainsi qu’en droit marocain, la cession isolée d’une licence est interdite au 

licencié, sauf accord du concédant1289.  

 

La jurisprudence française admet l’importance de l’intuitus personae dans ce type de 

contrat, même en l’absence de toute précision écrite, afin de faire obstacle à leur cession à des 

concurrents du concédant contre son gré1290. Il a était jugé, dans ce sens que : « Le contrat de 

fabrication sous licence d’exploitation d’un brevet et à plus forte raison un tel contrat lorsqu’il 

accorde une exclusivité dans une aire territoriale donnée et plus encore quand la marchandise 

est commercialisée sous la marque et le nom du donneur de licence, est chargé du maximum 

d'intuitus personae imaginable en ce genre de convention »1291. 

 

Toutefois, la jurisprudence française admet la cession du contrat de licence à 

l’occasion d’une cession de fonds de commerce1292, sauf dans le cas où le contrat interdit 

clairement toute transaction ayant pour objet la licence1293. Une telle position jurisprudentielle 

se justifie par le fait que le législateur français a permis le nantissement d’une licence 

accessoirement à celui du fonds de commerce 1294  et qu’en plus, la cession de l’ensemble 

d’une entreprise peut respecter l’intuitus personae de ce type de contrat1295. Néanmoins, cette 

position n’est pas à l’abri de la  critique. En effet, il serait plus correct d’interdire toute 

cession du contrat de licence, même lorsque celle-ci est comprise dans le fonds de commerce, 

                                                                 
1289 - CA. Paris, 6 janv. 1983, Dossiers brevets 1984, III, p. 5 ;  V., C. Guthmann, « Brevets: contrats 
d’exploitation », Op. Cit., n° 87. 
1290 - V., E. Tardieu-Guigues, « Exploitation des droits de marque », Op. Cit., n° 118. 
1291 - TGI Paris, 3e Ch., 7 mars 1974, JCP G 1976, II, no 18219. 
1292 - CA Paris, 13 Déc. 1882, Ann. Prop. Ind. 1884, p. 88 ; TGI Paris, 11 Janv. 1970, Bull. INPI 1970, p. 111 
Cass. Com., 10 Nov. 2009, n° 08-19211, Legifrance.gouv.fr.  
1293 - Selon  la jurisprudence française l’intuitus personae n’empêche pas la cession forcée  ; notamment au  regard 
du droit des procédures collectives  : V., CA Colmar, 13 juin 1990, D. 1991, jur., p. 97, note Fab iani D. ; CA. 
Aix-en-Provence, 8e  Ch. A, 17 Sep. 2009, n° 09/12734, Lamyline.  
1294 - V., l’art icle 142-2 du C. Com. français. 
1295 - P. Roubier, Le dro it de propriété industrielle, T. 2, Sirey, 1954, n° 184, p. 264. 
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afin de ne pas faire de différence entre les modalités de cession et de respecter 

scrupuleusement l’intuitus personae dans ce type de contrat1296. 

 

Dès lors, il est préférable de prévoir une clause interdisant toute forme de cession de 

contrat, de fusion ou d’apport en société, sous peine de résolution de la licence1297. Cette 

clause peut clairement indiquer que : 

- « Le présent contrat de licence est consenti à titre strictement personnel. Le 

licencié ne pourra pas céder, transférer ou transmettre à quiconque ni à 

quelque titre que ce soit, directement ou indirectement, totalement ou 

partiellement, à titre onéreux ou gratuit tout ou partie des droits et 

obligations nés de ce contrat (sans le consentement écrit du concédant). En 

conséquence, la violation de cette interdiction entraînera la résiliation du 

contrat1298. ». 

 

Paragraphe II : Le caractère personnel du contrat de licence à 

l’égard du concédant. 

En droit français ainsi qu’en droit marocain, il n’existe aucune règle interdisant au 

concédant de céder son droit de propriété industrielle concédé en licence, en faisant jouer 

l’intuitus personae à son égard1299. Un contrat de licence régulièrement inscrit au registre est 

opposable à l’acquéreur, dont l’acquisition est postérieure à l'inscription1300. De plus, dans ces 

deux systèmes juridiques, la transmission d’un droit de propriété industrielle suite à une 

action en revendication intentée avec succès ne porte pas atteinte aux contrats de licence 

conclus par l’ancien titulaire de ce droit 1301 . Toutefois, étant donné que dans ces deux 

                                                                 
1296 - J-J. Burst & Y. Basire, « Licence de brevet : effets du contrat de licence – fin du contrat de licence », Op. 
Cit., n° 130. 
1297 - J-J. Burst & Y. Basire, « Licence de brevet : effets du contrat de licence – fin du contrat de licence », Idem., 
n° 131. 
1298 - J. Baudin, P. Ghozland et A. Aviges, Formulaire Commenté Lamy Dro it Commercial, Op. Cit., n°FIII. 140-
120, FIII. 240-140. 
1299 - V., J. M. Mousseron et A. Sonnier, Le droit français nouveau des brevets d'invention : loi du 13 ju illet 
1978,  Litec, 1978, n° 215, p. 199.  
1300 - V., CA Paris, 17 Sept. 1992, Ann. Prop. Ind. 1993, p. 106.   
1301 - En droit marocain, en mat ière de brevet, l’art icle 56 de la loi 17-97 prévoit  dans son  quatrième alinéa que : 
« Sous réserve des dispositions de l’article 19 ci-dessus, une transmission des droits visés au premier alinéa du 
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législations, la renonciation totale ou partielle aux droits de propriété industrielle, objet d’une 

licence inscrite au registre national, est permise, mais sous condition du consentement du 

licencié 1302 , on peut se demander s’il en est de même en cas de transmission des droits 

postérieurement à la concession d’une licence les concernant. Dans la mesure où la cession de 

ces droits ne peut être qualifiée de renonciation, il nous paraît pertinent de traiter cette 

question selon les règles générales du droit commun. 

 

 

En droit français, l’article 1237 du C. Civ. précise clairement que l’obligation de 

faire ne peut être acquittée par un tiers contre le gré du créancier, lorsque ce dernier a intérêt 

qu’elle soit remplie par le débiteur lui-même. En matière de concession de licence, cet article 

ne peut trouver application que lorsque le contrat de licence crée des obligations positives à 

l’égard du concédant. Autrement dit, son application ne peut empêcher la cession du droit de 

propriété industrielle donné en licence que dans le cas où le concédant s’est engagé d’apporter 

l’assistance technique, le savoir- faire, ou d’assurer la communication des perfectionnements 

en cas licence de brevet…, dans la mesure où l’exécution de ces obligations impose 

l’intervention personnelle du concédant1303.  

 

 

En droit marocain, l’aliénation de la chose louée n’entraîne pas la résolution du 

contrat de louage1304. L’application de cette règle suppose d’une part que le bail est encours 

au moment de l’aliénation et d’autre part que le contrat de bail ne comporte aucune clause qui 

                                                                                                                                                                                                           

présent article (t ransmission totale ou partielle d’un brevet ou d’une demande de brevet)  ne porte pas atteinte 
aux droits acquis par des tiers avant la date de transmission. ».  Ce même alinéa est repris par l’art icle 125 en 
matière de dessin et modèle. L’art icle 19 de cette même loi énonce que  : « Si un titre de propriété industrielle a 
été demandé soit pour une invention soustraite à l’inventeur ou à ses ayants droit, soit en violation d’une 
obligation légale ou conventionnelle, la pers onne lésée peut revendiquer, devant le tribunal, la propriété du titre 
délivré. ». 
En matière des marques les dispositions de l’art icle 19 sont reprises par l’art icle 142 qui d ispose à son tour que  : 
« Si un enregistrement a été demandé soit en fraude des droits d’un tiers, soit en violation d’une obligation légale 
ou conventionnelle, la  personne qui estime avoir un droit  sur la marque peut revendiquer sa propriété en 
justice. ». Ainsi, en cette mat ière l’article 156 de la lo i 17-97 ne fait que reprendre, dans son quatrième alinéa,  
les mêmes termes des articles 56 et  125 précédents avec un changement du numéro de l’art icle du renvoi (art icle 
142 au lieu de 19). 
En droit français,  ces dispositions sont prévues par le quatrième alinéa de l’article L. 613 -8 du C. Prop. Intel. en 
mat ière de brevets. 
1302 - V., en droit français l’art. R. 613-45 al. 4 et l’art. R. 712-21 al. 3 du C. Prop. Intel., et en droit marocain, 
l’art. 81 al. 5, art. 130 al. 4 et art 160 al. 3 de la lo i 17-97. 
1303 - V., J-J. Burst & Y. Basire, « Licence de brevets : effets du contrat de licence, fin du contrat de licence », 
Op. Cit., 134. 
1304 - L’art icle 694 du DOC d ispose que : « Le contrat de louage n’est pas résolu par l’aliénation volontaire ou 
forcée de la chose louée. ». 
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permette au bailleur de mettre fin au bail en cas de cession ou de vente. De ce fait, la licence 

des droits de propriété industrielle, en tant que contrat de louage, ne peut être résolue à 

l’occasion de la cession de son objet. Toutefois, la question est de savoir qu’en est- il, dans ce 

système juridique, lorsque le concédant s’engage à accomplir certaines obligations au cours 

du contrat de licence. 

 

 

La réponse à cette question est donnée par l’article 236 du DOC. Ce texte  permet au 

débiteur soit d’exécuter ses obligations personnellement, soit par l’intermédiaire d’une autre 

personne, tout en mettant certaines exceptions à cette règle. En effet, le point (b) du deuxième 

alinéa de ce même article exige l’exécution personnelle lorsqu’elle est imposée par la nature 

de l’obligation, comme dans le cas, par exemple, où le débiteur a une habileté personnelle, qui 

a été l’un des motifs déterminants du contrat 1305 . Par conséquent, tout comme en droit 

français, en droit marocain, le concédant qui s’est engagé à garantir au licencié certains 

services, tels par exemple que la communication de savoir-faire ou l’assistance technique… 

ne peut céder son droit de propriété industrielle objet de licence, sans l’accord du licencié. 

Cela se justifie par le fait que le licencié ne peut demander, en cas de cession du droit objet de 

sa licence, l’exécution des obligations positives par le tiers cessionnaire à l’égard de qui il ne 

dispose d’aucun droit de créance, puisqu’il n’existe aucun lien de dro it entre eux.  

 

 

Cependant, il est possible dans les deux systèmes, marocain et français, de prévoir 

dans le contrat de licence une clause qui interdit toute cession du droit concédé, même dans le 

cas où le concédant n’assume aucune obligation positive,  afin d’éviter tout conflit lié à ce 

sujet.   

 

  

                                                                 
1305 - L’article 236 du DOC énonce que : «Le débiteur peut exécuter l’obligation, soit personnellement, soit par 
l’intermédiaire d’une autre personne. 
Il do it l’exécuter personnellement : 

a) Lorsqu’il est expressément stipulé que l’obligation sera accomplie par lu i personnellement  : dans ce cas, 
il ne pourra se faire remplacer même si la personne qu’il veut se substituer est préférable à la sienne ; 

b) Lorsque cette réserve résulte tacitement de la nature de l’obligation ou  des circonstances  : par exemple, 
lorsque l’obligé a une habilité personnelle, qui a été l’une des motifs déterminatifs du contrat. »   
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Section II : Les effets et l’extinction du contrat de licence. 

Les contrats de licence de droits de propriété industrielle font naître des obligations à 

l’égard des parties (Sous-section I). La plupart de ces obligations disparaissent à l’extinction 

du contrat (Sous-section II). 

 

Sous-section I : Les obligations des parties aux contrats de 

licence. 

Les effets des contrats de licence doivent être recherchés, en principe, dans la volonté 

des parties. En cas de silence, un retour aux règles du louage de choses, prévues par le droit 

commun, s’impose pour déterminer leurs obligations réciproques. Ainsi, nous proposons 

d’étudier les obligations du concédant (Paragraphe I), puis celles du licencié (Paragraphe II).  

 

Paragraphe I : Les obligations du concédant. 

 

Le concédant est tenu, comme tout autre bailleur,  des obligations principales (A) et 

des obligations accessoires (B).  

 

A- Les obligations principales du concédant. 

Le concédant d’une licence de droit de propriété industrielle doit permettre au 

licencié l’exploitation paisible du droit concédé dans la limite convenue au contrat. Dès lors, 

le concédant doit non seulement autoriser au licencié l’utilisation du droit de propriété 

industrielle concédé(1) et l’entretenir (2), mais aussi le garantir (3). 
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1- L’obligation de délivrance. 

Tant en droit marocain qu’en droit français, l’obligation de délivrance résultant des 

contrats de bail se matérialise par le transfert de la jouissance de la chose louée au bénéficiaire 

du bail1306 . En matière des droits de propriété industrielle, la délivrance se traduit par 

l’autorisation d’utiliser le droit concédé, qui se concrétise par l’adoption d’une attitude 

négative1307 et une autre positive de la part du concédant. Le contenu positif de l’obligation de 

délivrance du concédant lui impose tout d’abord de remettre au licencié les documents 

descriptifs du droit ou de la demande d’enregistrement de ces droits. Ces documents 

permettent au licencié de disposer des informations techniques, notamment en matière de 

brevet et de dessin et modèle, afin de pouvoir les exploiter 1308 . L’obligation positive de 

délivrance du concédant peut ensuite inclure l’obligation contractuelle de fournir certains 

produits ou services indispensables à la mise en œuvre de l’exploitation du droit concédé1309.  

Cette obligation de fourniture peut constituer selon la volonté des parties une obligation de 

résultat ou une obligation de moyens1310.   

 

 

Le contenu négatif de cette obligation consiste tout simplement à s’abstenir de faire 

obstacle au licencié, en lui permettant une paisible exploitation de droit concédé1311. 

 

2- L’obligation d’entretien. 

Dans les contrats de bail, dans les législations marocaine et française, le bailleur est 

tenu de livrer la chose et de l’entretenir pendant toute la durée du contrat1312. Cette obligation 

                                                                 
1306 - Dans les contrats de licence des droits de propriété industrielle, nous ne pouvons pas parler du transfert  de 
la jouissance de ces droits au licencié, mais d’une autorisation d’u tilisation, ce qui explique l’interd iction de la 
concession des sous-licences par ce dernier, sauf convention contraire des parties ; V., Supra., p. 304.  
1307 - V., Y. Basire & J-J Burst, « Licence de brevets  : effets du contrat de licence, fin du contrat du contrat de 
licence », Op. Cit., n° 4 et S. 
1308 - V., J. Schmidt- Szalewski, Les contrats d’explo itation de brevets en droit p rivé, in. Coll. Les contrats 
d’exploitation des droits de brevets d’invention, Op. Cit., p. 16 ; F. Maâlal, La propriété industrielle et  
commerciale : étude de droit marocain et des conventions internationales, Op. Cit., p. 124.  
1309 - En France il a été jugé en  mat ière de brevets que : «La licence d’utilisation d’un produit  breveté, ayant par 
nature pour objet de permettre au licencié d'explo iter le  produit breveté, oblige le titu laire du brevet à déliv rer au 
licencié ledit produit (…) », Cass. Com., 19 Janv. 2010,  2009/11.201, PIBD 2010, III, p. 223.  
1310 - V., Cass. Com., 19 Janv. 2010, n° 2009/11201, Idem. 
1311- V., J. Passa, droit de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 632.  
1312 - En droit  marocain l’obligation d’entretien  en mat ière de bail est prévue par l’art icle 638 du  DOC qui 
énonce : « Le locateur est tenu de livrer la chose et ses accessoires, de les entretenir pendant la durée du contrat 
(…) » En droit français ces obligation sont prévues par l’article 1719 du C. Civ.  
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d’entretien, imposée par le droit commun de ces deux systèmes, peut être qualifiée en matière 

de licence des droits de propriété industrielle d’ob ligation de sauvegarde, imposée par la 

nature de ces droits. Elle consiste alors dans le devoir du concédant de maintenir en vigueur le 

droit de propriété industrielle objet de licence, notamment en payant les annuités à 

l’administration compétente pour les brevets et les obtentions végétales ou le renouvellement 

du dépôt pour les dessins et modèles et pour les marques. Par conséquent, la responsabilité du 

concédant sera engagée en cas de déchéance du droit concédé pour non-paiement des annuités 

par exemple ou de non renouvèlement du dépôt, même en absence de clause lui imposant de 

garder en vigueur le droit concédé 1313 . Le contrat de licence sera résolu aux torts du 

concédant, qui sera en outre condamné à la restitution des redevances reçues et au paiement 

des dommages- intérêts, puisque la déchéance ne fait pas seulement disparaître l’objet du droit 

de propriété industrielle, mais prive aussi le licencié des avantages accordés par sa licence, et 

peut lui causer des dommages considérables. En pratique, les parties peuvent 

contractuellement transférer cette obligation au licencié 1314. 

 

3- L’obligation de garantie. 

Tout comme le bailleur, le concédant d’une licence est tenu d’une obligation de 

garantie contre les vices cachés (a), et contre l’éviction (b).  

 

a- La garantie contre les vices cachés. 

Dans la mesure où le concédant est qualifié de bailleur, il se trouve dans l’obligation 

de garantir les vices cachés selon l’article 1721 du C. Civ. en droit français et l’article 654 du 

DOC en droit marocain. Ainsi, que ce soit en droit français ou en droit marocain, le concédant 

garantit tout vice ou défaut du droit de propriété industrielle concédé qui le rend impropre à 

l’usage auquel il était destiné. L’obligation légale de garantie des vices cachés, résultant de 

ces deux textes dans ces deux régimes, est similaire à celle existant dans le contrat de 

                                                                 
1313 - La Cour d’Appel de Paris a estimé que le licencié, qui n'a pas explo ité l'invention de façon réelle et sérieuse 
comme son contrat le lui imposait, ne peut reprocher au breveté de ne pas avoir payé les annuités: CA Paris, 16 
Avr. 2008, n° 06/02049, Cité par  J-J. Burst & Y. Basire, « Licence de brevets : effets du contrat de licence- fin  
du contrat de licence », Op. Cit., n° 52. 
1314 - J. Azéma, Lamy Droit Commercial, Op. Cit., n° 2055. 
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cession1315. Le concédant garanti ainsi au licencié les vices juridiques et les vices matériels 

affectant le droit de propriété industrielle1316.     

 

Dès lors, que ce soit en droit marocain ou en droit français, le concédant garantit le 

licencié contre tous les vices matériels qui rendent impossible la réalisation technique ou 

l’exploitation du droit concédé1317, notamment en matière de brevet1318, ainsi que les vices 

juridiques affectant le droit concédé1319. Toutefois, le défaut de succès commercial1320 , ou 

celui de fabrication des produits fabriqués sous licence, ne peuvent être couverts par 

l’obligation de garantie des vices cachés 1321 . La responsabilité du concédant ne peut être 

engagée dans cette hypothèse que lorsqu’il garantit un succès commercial1322, ou lorsqu’il 

s’engage en cas de vices de fabrication de contrôlé le licencié1323.  

 

La garantie de vices cachés permet au licencié de demander selon les cas la 

résolution de son contrat avec la restitution des redevances payées et le paiement des  

dommages intérêts ou la réduction des redevances1324. Cependant, les parties peuvent prévoir 

dans leur contrat une clause de non-garantie, qui écarte toute autre garantie que celle de 

l’existence matérielle du droit concédé1325. Une telle clause permet au concédant d’échapper à 

tout dédommagement du licencié, mais préserve dans les contrats de licence le droit à la 

                                                                 
1315 - V., J. Passa., Dro it de la propriété industrielle, T. 2, Op. Cit., p. 636 ; V., Supra., p. 213.  
1316 - V., J. Passa., Dro it de la propriété industrielle, T. 2, Ib id.  
1317 - CA. Lyon, 5 Déc. 1974, Ann. Prop. Ind. 1975, 39; CA. Paris, 9 juin 1977, Ann. Prop. Ind. 1978, 275.  
1318 - L’impossibilité de réalisation technique d’un brevet constitue un vice de conception, qui permet d’obtenir 
la résolution du contrat aux torts du concédant : V.,  Cass. Com. 11 Juill. 1988, Ann. Prop. Ind. 1989, 55. 
1319 - V., J. Passa., Dro it de la propriété industrielle, T. 2, Idem., p. 636.  
1320 - La jurisprudence française a admis une exception à cette règle. Il a été jugé que la  possibilité d’exp loitation 
doit s'entendre d'abord du point de vue technique. Elle doit également s'entendre du point de vue commercial ; si 
l'invention n'est réalisable que dans des conditions de laboratoire ou à des prix qu i interdisent l'accès au marché, 
l'invention doit être considérée comme inexplo itable : CA. Paris 2 juin 1988, D.S. 1988, inf. rap. 202 ; RTD. 
Com. 1988, 623, obs. A. Chavanne et J. Azéma.  
1321 - V., C. Guthmann, « Brevets : contrats d’exploitation », Op. Cit., n° 73. 
1322 - CA Paris, 27 mai 1993, PIBD 1993, n° 552, III, p. 580.  
1323 - La responsabilité du  concédant est engagée dans ce cas au même t itre de celle du licencié. V., J-J. Burst & 
Y. Basire, « Licence de brevets  : effets du contrat de licence, fin du contrat de licence », Op. Cit., n° 15 ; V., N. 
Binctin, Droit de la propriété intellectuelle, Op. Cit., p. 682 et S.  
1324 - V., C. Guthmann, « Brevets : contrats d’exploitation », Idem., n° 73. 
1325 - V., J. Passa.,  Droit de la propriété industrielle, T. 2, Op. Cit., p. 638.  
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résolution ou la résiliation du contrat en cas de vices cachés, contrairement à la clause du 

contrat aux risques et périls1326.  

 

b- La garantie contre l’éviction. 

En garantissant la paisible jouissance du droit concédé au licencié, le concédant doit 

répondre de tout fait personnel et en cas d’absence d’une clause de garantie minimale, du fait 

de tiers, qui vient troubler cette paisible jouissance.  

 

· La garantie du fait personnel. 

En exécution de son obligation de garantie du fait personnel, le concédant doit 

s’abstenir de tout comportement qui peut causer un trouble de fait ou de droit au licencié dans 

son exploitation paisible du droit concédé1327. Ainsi, l’obligation de garantie n’implique pas 

l’interdiction faite au concédant de renoncer à son droit1328 (en droit français par les articles R. 

512-9-1, R. 613-45, R. 712-21 CPI, et en droit marocain par les articles 81, 130, 160 de la loi 

17-971329 et l’article 33 de la loi 9-941330), mais l’abstention d’agir en contrefaçon contre le 

licencié pour le droit concédé dans les limites accordées par contrat 1331 . L’obligation de 

                                                                 
1326  - V., F. Maâlal, La propriété industrielle et  commercial : étude du droit  marocain et des conventions 
internationales, Op. Cit., p. 288 et 289 ;  J-J. Burst & Y. Basire, « Licence de brevets : effets de contrat de licence 
– fin du contrat de licence », Op. Cit., n° 25.  
1327 - V., Supra, p. 226 ; J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T. 2, Op. Cit., p. 634.  

1328 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T. 2, Idem., p. 635.  
1329 - En matière des brevets le cinquième alinéa de l’article 81 de la lo i 17-97 précise que : «Si des droits réels 
de licence (…) ont été inscrits au registre national des brevets, la déclaration de renonciation n’est recevable que 
si elle est accompagnée du consentement des titulaires de ces droits inscrits  ».  
En matière des dessins et modèles l’art icle 130 de la loi 17-97 énonce dans son troisième alinéa que : « Si des 
droits réels de licence (…) ont été inscrits au registre national des dessins et modèles industriels, la déclarat ion 
de renonciation à l’enregistrement n’est recevable que si elle est accompagnée du consentement des titulaires des 
droits inscrits ». 
En matière des marques l’article 160 de la loi 17-97 d ispose dans son troisième alinéa que : « Si des droits réels 
de licence (…) ont été inscrits au reg istre national des marques, la  déclaration de renonciation n’est recevable 
que si elle est accompagnée du consentement des titulaires des droits inscrits ».    
1330 - L’art icle 33 de la loi 9-94 dispose : « Le titulaire d'un cert ificat peut renoncer à tout moment, en  totalité ou 
en partie, aux dro its attachés audit certificat (...). Si les droits réels de gage ou de licence ont été inscrits au 
registre national des certificats d'obtention végétale, la renonciation n'est recevable que si elle est accompagnée 
du consentement des titulaires de ces droits. ». 
1331 - CA Paris, 21 mars 1977, PIBD 1978, n° 205, III, p. 1.  
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garantie du fait personnel est obligation d’ordre public et les parties ne peuvent l’écarter 

contractuellement1332. 

 

Lorsque la licence est exclusive, la responsabilité du concédant ne peut être engagée 

pour manquement à la garantie de son fait personnel pour le simple fait que celui-ci 

concurrence le licencié dans l’exploitation du doit concédé 1333, sauf clause contraire1334. En 

effet, le principe est que la renonciation à un droit ne se présume pas1335.    

 

· La garantie du fait des tiers. 

 Dans le cas où les parties ne prévoient pas de clause de non-garantie, le concédant 

en tant que bailleur se trouve dans l’obligation de garantir non seulement les troubles causés 

par son fait personnel, mais aussi ceux causés par les tiers.  

 

En matière de bail,  tant en droit français qu’en droit marocain, le bailleur ne garantit 

que les troubles de droit, mais pas les troubles de fait que les tiers apportent à la jouissance du 

preneur1336. Néanmoins, en matière des droits de propriété industrielle, il existe une exception 

à cette règle de droit commun, s’agissant de faire cesser les actes de contrefaçon1337. Dans les 

législations française et marocaine, il appartient au titulaire des droits concédés, en cas de 

contrefaçon, d’intenter une action en justice contre le tiers contrefacteur, pour mettre fin à ses 

agissements1338. Le licencié ne peut, selon les articles L. 521-2, L. 615-2 et L. 716-5 du C. 

                                                                 
1332 - V. Supra., p. 227.  
1333 - La doctrine française n’est pas unanime sur ce point. Le professeur Pollaud-Dulian estime que lorsque la 
licence est exclusive, le breveté qui exploite concurremment l'invention viole son obligation de garantie, sauf 
clause contraire. En effet, en concédant une licence exclusive celui-ci s’interdit  non seulement  de concéder 
d'autres licences sur le même territoire, mais aussi d'exp loiter lui-même sur le territoire du licencié exclusif : F. 
Pollaud-Dulian, La propriété industrielle, Op. Cit. , n° 716. 
1334 - CA Paris, pôle 5, 1re Ch., 6 Févr. 2013, n° 11/00755, PIBD 2013, n° 981, III, p. 1091. 
1335 - J-J. Burst & Y. Basire, « Licence de brevets  : effets du contrat de licence- fin du contrat de licence », Op. 
Cit., n°54.  
1336 - Tout comme l’article 1725 du C. Civ. français, l’art icle 649 du DOC marocain dispose que  : « Le locateur 
n’est pas tenu de garantir le preneur du trouble que des tiers apportent par voies de fait à sa jouissance, sans 
prétendre d’ailleurs aucun droit sur la chose louée et sans que le locateur y ait donné lieu par son fait, sauf au 
preneur à les poursuivre en son nom personnel. ». 
1337 - V., CA. Paris, pôle 5, 1re Ch. 24 Avr. 2013, n° 2011/10372, PIBD 2013, 989, III,  p. 1367.  
1338 - V., J. Passa, Le dro it de la propriété industrielle, T 2, Op. Cit., p. 135.  
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Prop. Intel. français, l’article 202 de la loi marocaine 17-97 1339  et l’article 62 de la loi 

marocaine 9-94, agir en justice que sous certaines conditions. Tout d’abord, le contrat doit 

être une licence exclusive et le titulaire du droit concédé ne doit pas avoir intenté une telle 

action après sa mise en demeure. Enfin, il faut que les termes de son contrat de licence ne lui 

interdisent pas d’exercer l’action en contrefaçon, en la réservant au concédant.  

 

  En revanche, quand il s’agit d’un trouble de droit, c’est à dire lorsqu’un tiers 

conteste juridiquement le droit d’exploitation du  licencié, le concédant doit apporter à celui-

ci son assistance en justice1340. Il en est ainsi, par exemple, lorsqu’un tiers prétend que le 

licencié est contrefacteur. Si cette demande est reçue par le tribunal et le licencié est 

condamné au payement des dommages- intérêts, un recours en garantie permettra à celui-ci, 

quand il est de bonne foi, d’en transférer la charge au concédant1341. Par ailleurs, l’annulation 

du droit objet de sa licence à l’initiative d’un tiers entraîne la résolution du contrat de licence, 

et permet au licencié de demander l’a llocation des dommages et intérêts1342.  

 

En matière de brevet, le licencié peut aussi être évincé de son droit d’exploitation 

accordé par le contrat de licence, et qualifié de contrefacteur, lorsque le brevet concédé 

dépend d’un autre brevet dominant appartenant à un tiers 1343. Dans ce cas, le licencié a le 

choix entre la résolution de son contrat, ou une diminution des redevances.  

 

                                                                 
1339  - L’article 202 de la loi marocaine n° 17-97 énonce que : « L’action en contrefaçon est exercée par le 
propriétaire du  brevet, du cert ificat d’addition, du cert ificat de schéma de configuration (topographie) de circuits 
intégrés, du certificat d’enreg istrement de dessin ou modèle industriel ou cert ificat d’enreg istrement de marque 
de fabrique, de commerce ou de service.  
Toutefois, le bénéficiaire d’un droit exclusif d’exp loitation peut, sauf stipulation contraire du contrat de licence, 
exercer l’action  en contrefaçon si, après mise en demeure transmise par un hu issier de justice ou par un greffier, 
le propriétaire n’exerce pas cette action.».   
1340 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T. 2, Op. Cit., p. 135.  
1341 - V., C. Guthmann, « Brevets: contrats d’exp loitation », Op. Cit., n° 69. 
1342 - V., J-J. Burst & Y. Basire, « Licence de brevets  : effets du contrat de licence- fin du contrat de licence », 
Op. Cit., n° 43 et 44. 
1343 - V., J-J. Burst & Y. Basire, « Licence de brevets  : effets du contrat de licence- fin du contrat de licence », 
Idem., n° 48. 
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B- Les obligations accessoires du concédant. 

Les obligations accessoires aux précédentes obligations légales mises à la charge du 

concédant d’une licence sont, d’une part, l’obligation d’assistance technique et celle de 

communication de savoir- faire, qui sont des obligations courantes en matière des contrats de 

licence, que ce soit de marques, de brevet, des dessins et modèles ou des autres droits de 

propriété industrielle (1), et d’autre part, l’obligation de communication des 

perfectionnements, qui concerne notamment les licences de brevets (2). 

 

1- L’assistance technique et la communication du savoir-faire. 

En droit français, ainsi qu’en droit marocain, l’obligation d’assistance technique et 

celle de communication du savoir- faire ne sont pas de plein droit incluses dans une licence 

des droits de propriété industrielle 1344 . En effet, aucun texte législatif ne les impose au 

concédant en matière de licence. Le licencié ne peut donc mettre en demeure le concédant 

d’avoir à exécuter ses obligations d’assistance technique et de communication de savoir- faire 

que lorsque celles-ci sont expressément prévues par le contrat de licence.  

 

En matière d’assistance technique, une ancienne jurisprudence française considère 

« qu’en absence d’une stipulation expresse au contrat, le donneur de licence n’a pas 

d’obligation de donner au licencié son assistance 1345 ». Toutefois, les tribunaux peuvent 

reconnaître  l’existence de cette obligation lorsque l’assistance du licencié est d’une grande 

utilité pour l’exploitation du droit concédé1346. L’évaluation de cette utilité relève du pouvoir 

d’appréciation du juge. 

 

Cependant, en droit marocain, dans la mesure où l’article 654 du DOC impose au 

bailleur de répondre de l’absence des qualités qu’il a expressément promises, ou requises par 

la destination de la chose, le concédant doit assumer l’obligation d’assistance technique à la 

demande du licencié. Puisque les contrats de licence sont qualifiés de contrats de bail, 

                                                                 
1344 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 632.  
1345 - TGI. Paris, 20 mars 1976, D. S. 1979, Chr. p. 5 ; Dossier Brevet 1977, I, n° 3. 
1346 - Cass. Com. 4 Nov. 1958, Bull. Civ. III, n° 372.  
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l’application de cet article rend le concédant responsable du défaut des qualités promises aux 

produits ou services objet de licence 1347 . Par conséquent, il se trouve obligé d’assister 

techniquement le licencié, notamment en matière de brevet, afin d’éviter une demande de 

résolution de contrat ou de diminution de redevance en application de l’article 655 du 

DOC1348. Cependant, une telle solution ne peut être admise qu’en absence de clause de non-

garantie dans le contrat de licence. En pratique, il reste opportun, que ce soit en France ou au 

Maroc, de prévoir une clause d’assistance technique, si telle est la volonté des parties et 

l’intérêt du licencié. Le prix de la licence sera généralement augmenté dans une telle 

hypothèse.   

 

En ce qui concerne l’obligation de communication de savoir- faire, elle ne s’inclut pas 

de plein droit dans la licence, que ce soit en droit marocain ou en droit français, mais doit être 

prévue contractuellement1349. En effet, le savoir- faire constitue un patrimoine très précieux 

des entreprises, mais en même temps hypersensible, parce qu’il n’est protégé que par le 

secret. De ce fait, avant de le communiquer, il faut prendre toutes les mesures nécessaires 

pour le protéger contre toute divulgation éventuelle1350. 

 

2- La communication des perfectionnements. 

En droit français et en droit marocain, la communication des perfectionnements est 

propre aux contrats de licence de brevets. Pour bien cerner l’étude de cette obligation, dans 

ces deux systèmes, il faut faire la distinction entre les perfectionnements de brevet qui sont 

déjà existants au moment de la conclusion de la licence et ceux réalisés postérieurement1351. 

 

Quand il s’agit des perfectionnements antérieurs à la conclusion d’une licence, il est 

logique de se référer, en droit français et en droit marocain, à la volonté des parties exprimée 

                                                                 
1347 - V., F. Maâllal, La propriété industrielle et commerciale  : étude du droit marocain et  des conventions 
internationales, Op. Cit., p. 284. 
1348 - L’article 655 du DOC d ispose que : « Lorsqu’il y a lieu  à garantie, le  preneur peut poursuivre la résolution 
du contrat, ou demander une diminution du prix. »  
1349 -  V., J. Passa, Dro it de la  propriété industrielle, T. 2, Op. Cit., p. 632 et 633. 
1350 - V., Infra., p. 368.  
1351 - J. Azéma, Lamy Droit Commercial, 2013, n° 2046. 
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quant à la détermination de l’objet de l’autorisation d’exploitation. Autrement dit, si le 

concédant ne s’est pas engagé à faire profiter le licencié des perfectionnements déjà existants, 

aucune règle légale, dans ces deux législations, ne peut le contraindre à accorder une 

autorisation de les exploiter1352, car la détermination de l’objet du contrat relève de la volonté 

commune des parties. 

 

Toutefois, lorsqu’il s’agit des perfectionnements réa lisés par le concédant 

postérieurement à la conclusion du contrat de licence, le silence des parties peut être source de 

conflits.  

 

En droit français, les perfectionnements réalisés ou acquis postérieurement à la 

conclusion du contrat, ne sont communiqués et accordés au licencié que dans le cas où la 

licence de brevet prévoit leur communication 1353 . En absence de clause, le licencié peut 

toujours demander une licence obligatoire, si le breveté le lui refuse. Néanmoins, certains 

auteurs estiment que l’obligation de communication des perfectionnements postérieurs peut 

être dérivée, en cette matière, de l’obligation d’entretien imposée aux bailleurs1354.Vu que les 

brevets sont un instrument de concurrence et que l’obligation d’entretien impose au bailleur 

d’entretenir la chose en état de servir à l’usage pour lequel elle a été destinée, le concédant  

devrait être tenu de communiquer les perfectionnements postérieurs à la conclusion du contrat 

de licence1355. En effet, le licencié privé des améliorations postérieures du brevet objet de sa 

licence se trouve souvent limité sur le marché et primé par ses concurrents. Ainsi, le 

concédant qui ne communique pas ces perfectionnements au licencié, dégrade indirectement 

le pouvoir concurrentiel de celui-ci et rend le brevet concédé inapte à jouer son rôle sur le 

marché1356. Dès lors, on pourrait considérer qu’il viole son obligation d’entretien de la chose 

en état de servir à l’usage auquel elle a été destinée.  

 

                                                                 
1352 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T. 2, Op. Cit., 633. 
1353 - V., CA Paris, 5 Ju ill. 1995, PIBD 1995, 597, III, p. 489. 
1354 - J. Azéma, Lamy Droit Commercial, 2013, n° 2048.  
1355 - J. Azéma, Lamy Droit Commercial, Ib id. 
1356 - J. Azéma, Lamy Droit Commercial, Ib id.  
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Par ailleurs, lorsque les perfectionnements sont obtenus par le concédant par une 

licence amiable ou à l’issue d’une procédure de licence obligato ire, il ne peut concéder à son 

licencié une sous- licence que s’il y est autorisé par son propre contrat de licence et 

éventuellement après l’accord du titulaire des droits sur ces perfectionnements1357. 

 

En droit marocain, à défaut de stipulation contractuelle, le concédant doit concéder 

au licencié les perfectionnements ultérieurs à la conclusion du contrat lorsqu’ils sont protégés 

par un certificat d’addition. Selon l’article 57de la loi 17-97 le licencié profite de plein droit 

des certificats d’addition se rattachant au brevet objet de la licence, qui seraient délivrés 

ultérieurement à la date de la conclusion du contrat.  En revanche, lorsque le concédant opte 

pour la protection des perfectionnements par un titre indépendant, nous nous trouvons devant 

le même problème qu’en France. En effet, lorsque le concédant brevète les perfectionnements 

par un brevet indépendant, le licencié ne peut systématiquement bénéficier d’une autorisation 

d’exploitation de ces derniers, que si cela est prévu par le contrat.  

 

Paragraphe II : Les obligations du licencié. 

Hormis l’obligation de payement des redevances selon les modalités fixées au 

contrat, le licencié peut avoir d’autres obligations : l’obligation d’exploiter le ou les droits de 

propriété industrielle objet de la licence (A), l’obligation de non-contestation (B), et 

l’obligation de communication de perfectionnement, lorsqu’il s’agit d’une licence de brevet 

(C).     

 

A- L’obligation d’exploitation. 

Contrairement au droit commun de bail, qui n’impose pas au locataire d’utiliser la 

chose louée, les licences de droit de propriété industrielle impliquent généralement 

                                                                 
1357 - V., J-J. Burst & Y. Basire, « Licence de brevets : effets du contrat de licence, fin du contrat de licence », 
Op. Cit., n° 9. 
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l’exploitation du droit concédé. Cette obligation est qualifiée par la jurisprudence française 

d’obligation de moyens renforcée1358.  

 

En matière de brevet, que ce soit en droit français ou en droit marocain, la conclusion 

d’une licence impose tacitement au licencié une obligation d’exploiter le droit de propriété 

industrielle concédé1359. En effet, cette obligation est corollaire de celle du titulaire du droit 

concédé. En matière de brevet, la non-exploitation constitue l’un des motifs d’octroi des 

licences obligatoires selon l’article L. 613-11 du C Prop. Intel.  en France et l’article 60 de la 

loi 17-97 au Maroc1360. Le breveté peut échapper à cette règle, en démontrant que son droit est 

effectivement exploité par son licencié.  

 

Sauf impossibilité technique 1361  ou commerciale 1362 , l’obligation d’exploitation 

persiste même en cas de dénonciation du contrat durant le préavis 1363 . Elle implique que 

l’exploitation du brevet concédé soit ininterrompue, effective et sérieuse1364, même lorsque 

                                                                 
1358 - Le Tribunal de Grande Instance de Paris estime que « le contrat de licence met à la charge du licencié une 
obligation de moyens qui doit être qualifiée d ’obligation de moyens renforcée en ce qu’il lu i incombait de tout 
mettre en œuvre pour parvenir à une commercialisation optimale ; qu’en l’espèce, le contrat de licence a été 
détourné de son objet (…) ; qu’en cela la défenderesse a commis une faute dont elle doit réparation  » : TGI 
Paris, 6 Avr. 2007, PIBD 2007, III, p. 467.  
1359 - Cass. Civ., 7 mai 1934, Ann. Prop. Ind. 1935, p. 53; Cass. Com., 2 Déc. 1963, no 56-1.921, Ann. Prop. Ind. 
1964, p. 128. 
1360 - L’article 60 de la loi marocaine 17-97 d ispose, dans le même sens de l’art icle 613-11 du  C. Prop. Intel. 
français, que : « Toute personne de droit public ou privé peut, trois ans après la délivrance du brevet ou quatre 
ans après la date de dépôt de la demande de brevet, obtenir du tribunal une licence obligatoire de ce brevet, dans 
les conditions prévues aux art icles 61 et 62 ci-dessous, si au moment de la requête, et sauf excuses légitimes, le  
propriétaire du brevet ou son ayant cause : 
a) n’a pas commencé à exp loiter ou fait des préparatifs effect ifs et sérieux pour exp loiter l’invention objet du 
brevet sur le territo ire du royaume du Maroc ; 
b) n’a pas commercialisé le produit objet du brevet en quantité suffisante pour satisfaire aux besoins du marché 
marocain ; ou 
c) lorsque l’exp loitation ou la commercialisation du brevet au Maroc a été abandonnée depuis plus de trois 
ans. ».  
1361 - CA Paris, 13 Févr. 1981, PIBD 1981, n° 281, III, p. 127. 
1362 - Lorsqu’une invention n’est réalisable qu’à un prix exorb itant, qui compromet son accès au marché, elle est 
considérée comme inexplo itable : TGI Paris, 5 Févr. 1985, D. 1987, Somm. p. 133, obs. J. M. Mousseron et J. 
Schmidt ; TGI Paris, 1er mars 1989, PIBD 1989, n° 459, III, p. 375.     
1363 - CA Paris, 5 Nov. 1955, Ann. Prop. Ind. 1957, p. 427.  
1364 - TGI Paris, 5 Ju ill. 1984, PIBD 1985, n° 360, III, p. 17 ; CA Paris, 2 juin 1988, RD Prop. Ind. 1989, n° 21, 
p. 56. 
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cette obligation n’est pas expressément imposée par le contrat 1365 . En cas d’impossibilité 

d’exploitation il incombe au licencié d’en apporter  la preuve1366.  

 

En matière des marques, la non-exploitation, dans ces deux législations, pendant une 

période ininterrompue de cinq ans est une cause de déchéance du droit (V., Art. 163 de la loi 

marocain 17-97 et l’art L. 714-5 du CPI français). Ainsi, lorsque la marque concédée n’est pas 

exploitée par son titulaire, le licencié a tout intérêt à l’exploiter, pour éviter la déchéance de la 

marque et la perte des avantages découlant de sa licence 1367 . Une telle hypothèse reste 

inaccoutumée, dans la mesure où les marques concédées sont la plupart du temps exploitées 

par leur titulaire et/ou d’autres licenciés1368.  

 

Quant aux dessins et modèles et certificats d’obtentions végétales, aucune disposition 

de ce genre n’est prévue par ces deux législations, ce qui signifie que ces droits ne peuvent 

être atteints par une déchéance pour défaut d’exploitation. Cependant, l’obligation 

d’exploitation constitue l’essence du contrat de licence, notamment lorsque la licence est 

accordée en contrepartie des redevances proportionnelles1369. Dans ce cas le concédant peut, 

en application des règles de droit commun relatives à l’inexécution des obligations, demander 

la résolution du contrat de licence, ainsi que l’octroi des dommages-intérêts notamment 

lorsque le contrat est conclu en contrepartie des redevances proportionnelles1370. Dans cette 

hypothèse, les parties peuvent renforcer cette obligation par une clause de redevance 

minimale dont le non-respect est sanctionné par une résolution du contrat ou en cas de licence 

exclusive par une perte d’exclusivité, afin d’assurer une exp loitation effective1371. En cette 

matière, les parties peuvent aussi ajouter à l’obligation d’exploitation, afin de la contrôler, une 

obligation de ne commercialiser les produits que sous la marque du licencié1372.  

                                                                 
1365 - CA Paris, 2 juill. 1981, D. 1984, inf. rap. p. 212, obs. J. M. Mousseron et J. Schmidt.  
1366 - CA Paris, 4e Ch., Sect. A, 7 Avr. 2004, n° 03-13469, PIBD 2004, n° 790, III, p. 404.  
1367 - CA. Paris, 4e  Ch., 15 Juin 2001, PIBD 2002, n° 734, III,  p. 34. 
1368 - La Chambre Commerciale de la Cour de Cassation a estimé que « Les actes antérieurs à la demande de 
déchéance de la marque ne constituaient que des actes préparatoires à cet usage effectués au sein de la société 
Frédéric M ou auprès de prestataires de services ou de sous-traitants, la cour d'appel en  a exactement déduit (...) 
qu'aucun de ces actes n'était de nature à faire échec à la demande de déchéance : Cass. Com., 19 mars 2013, n° 
12-14.626, Sté Frédéric M c/ Sté Comptoir nouveau de la parfumerie, Jur isData n° 2013-005276. 
1369 - J-J. Burst & Y. Basire, « Licence de brevets  : effets du contrat de licence, fin du contrat de licence », Op. 
Cit., n° 70. 
1370 - V., E. Tardieu-Guigues, « Exploitation du droit de marque », Op. Cit., n° 111.  
1371 - V., Supra., p. 300. 
1372 - V., CA Lyon, 1re Ch., Civ A, 19 mai 2011, n° 2009/06934, PIBD 2011, n° 946, III, p. 569. 



2ème Part ie : Les régimes spécifiques des contrats d’explo itation des biens immatériels 

324 

 

B- L’obligation de non-contestation. 

Que ce soit en droit marocain ou en droit français, l’obligation de non-contestation 

ne peut résulter que d’une clause expresse insérée dans le contrat de licence, qui interdit au 

licencié de contester la validité du droit de propriété industrielle donné en licence1373. Cette 

clause peut prendre une forme toute simple, comme par exemple :  

« - Le licencié est tenu de ne pas contester le (…) objet du présent contrat de 

licence. ». 

 

En France, la clause de non-contestation a été admise, à plusieurs reprises, par la 

jurisprudence1374. Néanmoins, la Cour de Justice des Communautés Européennes, l’a jugée 

comme étant une clause pouvant avoir un caractère restrictif de la concurrence 1375 au sens de 

l’article 85 paragraphe premier du traité européen (devenu l’article 105 du TFUE)1376, en 

tenant compte du contexte juridique et économique1377. Dans le même sens, l’article 5 du 

règlement n° 772/2004 la considère comme une clause anticoncurrentielle.   

 

 

En droit marocain, la question de la validité de cette clause dans les contrats de 

licence n’a pas encore été posée devant les juridictions. En fait, au Maroc, les parties en 

matière de contrats de nature économique en général et de contrats d’exploitation des droits 

de propriété industrielle en particulier, préfèrent le recours au règlement des différends à 

l’amiable ou à l’arbitrage, ce qui explique la rareté de la jurisprudence dans ce domaine. 

 

 

                                                                 
1373 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T 2, Op. Cit., p. 644.  
1374 - Cass. Com., 7 et 17 Déc. 1964, n° 60-13.607 et 60-12.295, D. 1966, Jurs., p. 182, note Plaisant G ;  
CA Paris, 2 janv. 1969, Ann. Prop. Ind. 1969, p. 163 ; CA Paris, 22 juin 1977, Ann. Prop. Ind. 1978, p. 281.  
1375 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T 2, Op. Cit., p. 644.  
1376 - Une telle clause n'a toutefois pas de caractère restrictif de la concurrence lorsque la licence qui la contient a 
été concédée à titre gratuit et que le licencié n'a, dès lors, pas à subir des désavantages concurrentiels tenant au 
paiement de redevances, ou encore lorsque la licence a été concédée à titre onéreux mais porte sur un procédé 
techniquement dépassé auquel ne recourrait pas l'entreprise qui a accepté l'obligation de non -contestation : 
CJCE, 27 Sept. 1988, Aff. n° 65/86, JCP éd. E 1988, n° 17869. 
1377 - CJCE, 27 Sep. 1988, Aff. N° 65/86, Ibid. 
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C- L’obligation de communication des perfectionnements. 

Comme nous l’avons déjà précisé ci-dessus en ce qui concerne les obligations du 

concédant1378, l’obligation du licencié de communiquer les perfectionnements n’intéresse, en 

droit marocain et en droit français, que le domaine des brevets.  

 

En droit marocain, nous pouvons parler, en cette matière, d’une obligation légale de 

communication des perfectionnements protégés par des certificats d’addition ultérieurement à 

la conclusion du contrat de licence. En effet, l’article 57 de la loi 17-97 impose, aussi, une 

telle obligation au licencié, de la même manière qu’il l’exige du concédant1379. Toutefois, 

quand il s’agit des perfectionnements indépendants protégés par des brevets, leur 

communication ne peut dépendre que de la volonté du licencié. En plus, si son contrat de 

licence ne prévoit pas cette communication et que le licencié la refuse, il nous paraît pertinent 

de l’imposer, par l’application des principes de droit commun prévus par l’article 231 du 

DOC, à savoir l’équité et la bonne foi dans l’exécution des conventions1380.   

 

 

Dans le même sens, en droit français, depuis la suppression des certificats d’addition 

par la loi n°90-1052 du 26 novembre 1990, la doctrine est favorable à l’exigence d’une 

communication des perfectionnements brevetés par de licencié au concédant, même en 

absence de stipulation contractuelle qui l’imposerait. En effet, cette obligation peut se justifier 

par l’obligation de loyauté dans l’exécution des conventions 1381  ; voire par le principe 

d’exécution de bonne foi imposée par l’article 1134 du C. Civ. Par ailleurs, nous estimons que 

cette obligation du licencié peut se justifier aussi par l’article 1135 du C. Civ., du fait que les 

perfectionnements du brevet réalisés par le licencié, après la conclusion de la licence, peuvent 

avoir pour effet l’exclusion du concédant du marché. Par conséquent, leur communication à 

ce dernier devient une nécessité exigée par les suites de l’équité. 

 

                                                                 
1378- V., Supra., p. 319.  
1379- L’article 57 de la loi marocaine n° 17-97 dispose dans son deuxième alinéa que : « Réciproquement, le 
titulaire du brevet ou ses ayant droit profite des certificats d’addition  se rattachant au brevet qui seraie nt délivrés 
ultérieurement au licencié à compter de la date de la conclusion du contrat de la licence d’exp loitation.  ». 
1380  - L’article 231 du DOC énonce que : « Tout engagement doit être exécuté de bonne foi, et oblige non 
seulement à ce qui y  est exprimé,  mais encore à toutes les suites que la loi, l’usage ou l’équité donnent à 
l’obligation d’après sa nature. ».   
1381 - V., J. Azéma, Lamy Droit  commercial, 2014, n° 2056 ; V. J.-J. Burst, Breveté et licencié : leurs rapports 
juridiques dans le contrat de licence, Litec, 1970, n° 347, p. 205  



2ème Part ie : Les régimes spécifiques des contrats d’explo itation des biens immatériels 

326 

 

En pratique, le licencié n’est pas tenu d’accorder une licence sur le brevet de 

perfectionnements à son concédant ou de les lui cédés, sauf clause contraire1382. Cependant, 

en cas de refus d’accorder une licence à l’amiable, le concédant peut solliciter une licence 

obligatoire1383.  

 

Sous-section II : L’extinction du contrat de licence. 

Les contrats de licence peuvent prendre fin d’une manière normale (Paragraphe I), ou 

d’une manière anticipée (Paragraphe II). Dans les deux hypothèses, les parties doivent 

s’accorder sur le sort des stocks (Paragraphe III).  

 

Paragraphe I : La fin normale du contrat de licence. 

Que ce soit en droit marocain ou en droit français, quand le contrat de licence d’un 

droit de propriété  est conclu pour une durée déterminée, il ne prendra fin de plein droit qu’à 

l’échéance du terme fixé par les parties1384. Sauf le cas où le contrat prévoit une clause de 

tacite reconduction1385, la licence à durée déterminée ne nécessite aucune manifestation de 

volonté d’y mettre fin1386. 

 

Cependant, ceci n’est pas le cas pour les licences à durée indéterminée. Malgré le fait 

qu’elles soient conclues pour une durée indéterminée, leur résiliation est possible sous 

certaines conditions 1387 . En effet, chacune des parties dispose d’un pouvoir de résiliation 

unilatérale, à la seule condition d’envoyer un préavis à l’autre partie 1388, tout en respectant les 

délais contractuels prévus pour cet envoi1389.  

                                                                 
1382 - J. Passa, Dro it de la  propriété industrielle, T 2, Op. Cit., p. 642.  
1383 - V., Supra., p. 321.   
1384 - J. Azéma, Lamy Droit Commercial, Op. Cit., n° 2056.  
1385 - L’existence d’une clause de tacite reconduction exige de manifester la volonté de mettre fin au contrat de 
licence. Le défaut de manifestation d’une telle volonté entraîne le renouvellement de celui -ci pour une durée 
égale à celle de la protection. V., TGI Rennes, 22 sept. 1997, PIBD 1997, n° 643, III, p. 603 ; V., CA. Versailles, 
12e  Ch., Sect. 2, 6 mai 2008, n° 06/08900, JurisData, n°  2008-009499. 
1386  - Le contrat de licence ne peut être conclu pour une durée supérieure à la durée de valid ité du droit 
constituant son objet : V., C. Guthmann, « Brevets : contrats d’exp loitation », Op. Cit., n° 91. 
1387 - J. Azéma & J-Ch. Galloux, Dro it de la propriété industrielle, Op. Cit. , p. 373. 
1388 - CA. Paris 10 août 1958, Ann. Prop. Ind. 1960, p. 38 ; CA. Paris, 29 Janv. 1963, Ann. Prop. Ind. 1963, p. 
28. 
1389 - V., C. Sup., Ch. Com., 14 Juil. 2004, n° 846, Recueil des arrêts de la Cour Suprême, n° 63.  ;  V., TGI Paris, 
1 Févr. 1985, PIBD. 1986, III, p. 59 ; V., J-J. Burst & Y. Basire, « Licence de brevets  : effets du contrat de 
licence, fin du contrat de licence », Op. Cit., n° 143. 
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Lorsqu’il s’agit d’un contrat de licence conclu sans indication de durée, la question 

est de savoir s’il s’agit d’une licence accordée à durée déterminée ou indéterminée. En 

principe, ce type de contrat est conclu pour la durée de protection ou de l’existence du droit 

objet de la licence1390. Il s’agit donc d’une licence conclue pour une durée déterminée ou du 

moins déterminable1391. Ce type de licences peut aussi être résiliable par l’une des parties, 

sous condition d’un simple préavis. 

 

Paragraphe II : La fin anticipée du contrat de licence. 

La fin précoce d’un contrat de licence d’un droit de propriété industrielle peut être 

due soit à sa résiliation ou sa résolution (A), soit à son annulation (B). 

 

A- La résiliation ou la résolution de la licence. 

Un contrat de licence peut prendre fin suite à une résiliation ou  de résolution 

judiciaire, sanctionnant l’inexécution de ses obligations par l’une des parties (1). Elle peut, 

aussi, intervenir de plein droit (2). 

 

1- La résiliation ou résolution judiciaire du contrat de licence. 

En l’absence de clause résolutoire et en cas d’inexécution de l’une des obligations 

contractuelles par l’une des parties, une demande en justice peut être déposée pour mettre fin 

au contrat de licence. En effet, c’est au juge du fond d'apprécier si le manquement allégué 

dans l'exécution d'un contrat est d'une gravité suffisante pour que la résolution du contrat 

doive être prononcée1392. En droit marocain, quand l’exécution d’une obligation contractuelle 

n’est plus possible en totalité ou en partie, le créancier peut demander la résolution du contrat, 

                                                                 
1390

 - CA Paris, 19 Sept. 1984, Dossier brevets 1985, I, p. 6 ;  V., J-J. Burst & Y. Basire, « Licence de brevets : 
effets du contrat de licence, fin du contrat de licence », Op. Cit., n° 145.   
1391 - CA. Paris, 1 mars 1963,  Ann. Prop. Ind. 1963, p. 28 ; CA Paris, 29 Janv. 1963, Ann. Prop. Ind. 1963, p. 
361. 
1392 - CA. Paris, pôle 5, 2e Ch., 17 Déc. 2010, n° 09/24798, Ju risData n° 2010-026096. 
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ainsi que des dommages- intérêts1393. Il faut signaler, dès lors, que le créancier ne peut exercer 

l’action en résolution que s’il justifie qu’il a accompli1394 ou qu’il est prêt à accomplir tout ce 

qu’il devait d’après le contrat de licence1395. Toutefois, en application de l’article 338 du 

DOC, lorsque l’inexécution des obligations du contrat de licence provient d’une cause 

indépendante de la volonté des deux contractants et sans que le débiteur soit en demeure, le 

débiteur est libéré, mais il n’a plus le droit de demander la prestation qui serait due par l’autre 

partie. 

 

 

En droit français, la résolution judiciaire de la licence pour inexécution des 

obligations contractuelles se fonde sur l’article 1184 du C. Civ., et comme en droit marocain,  

le créancier peut demander en plus de la résolution du contrat, des dommages et intérêts. 

Ainsi, dans ces deux systèmes, le concédant peut demander la résolution en cas par exemple 

de non-paiement des redevances 1396 , d’inexploitation, d’exploitation non sérieuse, ou 

exploitation frauduleuse1397 et le licencié peut demander la résolution en cas de l’inexécution 

de l’obligation du transfert de perfectionnement, de maintien en jouissance, ou d’assistance 

technique lorsque le contrat la prévoit1398. La résolution peut être prononcée par le juge dès 

lors que l’inexécution compromet la continuation du contrat. Le contrat de licence peut aussi 

être résilié aux torts réciproques des parties sans dommages- intérêts1399. 

 

                                                                 
1393 - Dans ce sens l’art 259 du DOC d ispose que : « Lorsque le débiteur est en demeure, la  créancier a le  droit de 
contraindre le débiteur à accomplir l’obligation, si l’exécution en est impossible  ; à défaut, il peut demander la 
résolution du contrat, ainsi que des dommages-intérêts dans les deux cas 
Lorsque l’exécution n’est plus possible qu’en partie, le créancier peut demander, soit l’exécution du contrat pour 
la partie qui est encore possible, soit la résolution du contrat, avec dommages -intérêts dans les deux cas. 
On suit, au demeurant, les règles établies dans les titres relatifs aux contrats particuliers.  
La résolution du contrat n’a pas lieu de plein droit, mais doit être prononcée en justice. ».  
1394 - V., Cass. Com. 7 Déc. 2010, n° 2010/ 11883, PIBD 2011, n° 933, III, 93.   
1395 - Selon l’article 234 du DOC « Nul ne peut exercer l’act ion naissant d’une obligation, s’il ne justifie qu’il a 
accompli ou offert d’accomplir tout ce qu’il devait, de son côté, d’après la convention ou d’après la lo i et  
l’usage. ». 
1396 - Cass. Com., 26 Févr. 2002, Sté Bugnot c/ J.-P. Belin, Prop. Ind. 2003, Comm. 8, note J. Raynard. 
1397 - CA. Paris, pôle 5, 1e Ch. 9 juin 2010, n° 2008/16909, PIBD 2010, III, 643 ; Cass. Com., 29 ju in 2010, n° 
2009/ 16471, PIBD 2010, n° 926, III, 660.  
1398 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T 2, Op. Cit., p. 643 et 644 ; V., J-J. Burst & Y. Basire, 
« Licence de brevets : effets du contrat de licence, fin du contrat de licence », Op. Cit., n° 155 et S. 
1399 - CA. A ix-en-Provence, 25 Févr. 2010, n° 2010/96, JurisData n° 2010-011339.  
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2- La résiliation ou résolution de plein droit du contrat de 

licence. 

La résiliation de plein droit, appelée aussi résolution extrajudiciaire, est 

l’anéantissement d’un contrat, sans recours en justice1400. Que ce soit en droit français ou en 

droit marocain, on ne peut parler de ce type de résiliation que lorsque les parties insèrent dans 

leur contrat de licence une clause1401 qui détermine les conditions ou les circonstances qui 

produisent une telle résiliation1402 . Ainsi, ce type de clauses de résiliation ou résolution 

extrajudiciaire trouve sa source dans le principe de la liberté contractuelle1403, qui autorise les 

parties à prévoir toutes les clauses licites qu’elles jugent essentielles à la performance de leurs 

relations contractuelles ; plus précisément, il trouve sa force obligatoire, en droit marocain à 

l’article 230 du DOC et en droit français à l’article 1134 du C. Civ.  

 

Les clauses de résiliation ou de résolution extrajudiciaire sont fréquentes en matière 

de contrats de licence des droits de propriété industrielle. Leur efficacité réside dans la 

précision et la fermeté de leur rédaction1404. Dans la mesure où les contrats de licence sont des 

contrats à exécution successive, les parties doivent éviter de donner à ce type de résolution un 

effet rétroactif, afin d’éviter  les difficultés que ce dernier peut entrainer1405, et doivent exiger 

une mise en demeure afin d’éviter une résolution instantanée1406.  

 

Dès lors, la clause de résiliation ou de résolution extrajudiciaire peut préciser que : 

« En cas d’inexécution, par l’une ou l’autre des parties, d’une ou de plusieurs 

obligations lui incombant en vertu du présent contrat, la partie créancière de ou des 

                                                                 
1400 - V., C. Chabas, « Résolution – résiliation », Rép. Civ. Dalloz, 2012, n° 116. 
1401 - V., M. Storck, « Contrats et obligations  : obligations conditionnelles, dérogations à la résolution judiciaire, 
clauses résolutoires », JurisClasseur Civ. 2013, Art. 1184, Fasc. 20, n° 4.  
1402 - V., CA Aix-en-Provence, Ch. 2, 19 Oct. 2011, 10/08423, JurisData n° 2011-022671. 
1403 - V., C. Chabas, « Résolution – résiliation », Ibid., n° 116. 
1404 - Les part ies doivent déterminer les modalités de la résiliation du contrat  : envoi d'une mise en demeure avec 
avis de réception constatant l'inexécution de l'obligation, délai pour se conformer à cette obligation, date de la 
résiliation, sort des sommes d'argent versées aux part ies… : C. Guthmann, « Brevets : contrats d’exploitation », 
Op. Cit., n° 93. 
1405 - En  donnant effet rétroactif aux clauses résolutoires, la  résiliat ion entraîne le retour des parties à la phase 
d’avant contrat. 
1406 - V., M. Storck, « Contrats et obligations : obligations conditionnelles, dérogations à la résolution judiciaire, 
clauses résolutoires », Idem., n° 11.  
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obligations inexécutées par l’autre adressera à cette dernière une lettre recommandée avec 

avis de réception, la mettant en demeure d’exécuter le ou les obligations qui lui incombent1407. 

Si dans un délai de (…) suivant la réception de cette lettre de mise en demeure, le ou les 

obligations dont la partie contrevenante était débitrice n’ont pas été exécutées, le présent 

contrat de licence sera résilié sans préjudice des dommages-intérêts qui pourraient être 

dus1408. 

Toutefois, il est explicitement convenu entre les parties que cette résiliation n’aura pas un 

effet rétroactif. ». 

 

B- L’annulation du contrat de licence. 

Le contrat de licence, comme tout autre contrat, peut être annulé pour 

méconnaissance des règles de droit commun1409 de validité des contrats, ou d’autres règles 

spéciales sanctionnées par la nullité 1410 . Autrement dit, la violation des règles de forme 

imposées par le droit de propriété intellectuelle en France1411 et par la loi 17-97 et la loi 9-94 

au Maroc, ou de fond1412 justifie l’annulation judiciaire des contrats de licence. 

 

Ainsi, une telle annulation entraîne, tant en droit marocain qu’en droit français, 

l’anéantissement rétroactif du contrat de licence, en provoquant la restitution réciproque des 

prestations déjà effectuées par les parties1413. Dans certains cas l’annulation du contrat peut 

entrainer en outre l’obtention des dommages- intérêts au profit du contractant à qui elle a 

causé un dommage1414.  

 

                                                                 
1407 - J. Baudin, P. Ghozland et A. Aviges, Formulaire Commenté Lamy Dro it commercial, Op. Cit., n° FIII. 140-
120 (18).  
1408 - J. Baudin, P. Ghozland et  A. Aviges, fo rmulaire Commenté Lamy droit  commercial, Op. Cit., n° FIII. 140-
120 (18). 
1409 - V., CA Bordeaux, 1re Ch., Sect. B, 14 Sept. 2010, n°09/00546, JurisData n° 2010-027129.    
1410 - V., J-J. Burst & Y. Basire, « Licence de brevets  : effets du contrat de licence, fin du contrat de licence », 
Op. Cit., n° 170. 
1411 - V., Supra., p. 73.  
1412 - CA Paris, 4 Févr. 1986, Ann. Prop. Ind. 1987, p. 115 ; TGI Paris, 8 Ju ill. 2009, n° 07/07804, PIBD 2009, n° 
906, III, p. 1467.  
1413 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T 2, Op. Cit., p. 646. 
1414 - En  cas de licence de brevet, la demande des dommages -intérêts peut être refusée lorsque l’annulation du 
titre survient alors que le licencié a p rocédé à des essais avant la signature du contrat de licence et a été 
convaincu par les résultats : CA. Paris, 17 Déc. 1982, PIBD 1983, III, 79 ; V., J. Azéma & J-Ch. Galloux, Droit  
de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 375.    
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L’annulation du contrat de licence peut aussi survenir, dans ces deux systèmes, en 

cas d’annulation du droit de propriété industrielle objet de contrat. Dans ce cas, il nous parait 

équitable que les effets de l’annulation ne soient pas rétroactifs lorsque le licencié a 

pleinement bénéficié des prérogatives que sa licence lui a accordées1415. En effet, dans cette 

hypothèse, la nullité du droit de propriété industrielle ne prive pas de toute cause la 

rémunération versée par le licencié en contrepartie ces prérogatives1416. Une telle position a 

été confirmé par la Cour de Cassation française, dans l’affaire opposant la SA New Holland 

France et la SA Greenland France1417. Dans cette affaire, la Chambre Commerciale de la Cour 

de Cassation a estimé que : « l'invalidité d'un contrat de licence résultant de la nullité du 

brevet sur lequel il porte, n'a pas, quelque soit le fondement de cette nullité, pour conséquence 

de priver rétroactivement de toute cause la rémunération mise à la charge du licencié en 

contrepartie des prérogatives dont il a effectivement joui ». 

   

Paragraphe III : Le sort des stocks à l’extinction de contrat de 

licence. 

A la fin du contrat, il est fréquent que le licencié ait des stocks du produit objet de la 

licence, ou des commandes passées avant l’extinction du contrat à honorer. Les parties ont 

intérêt à prévoir une telle situation dans leur contrat, car le licencié doit pouvoir écouler ses 

stocks sans craindre une action en contrefaçon et le concédant ne veut pas voir son produit sur 

le marché à un prix bradé1418. Ils ont ainsi le choix entre deux solutions probables pour régler 

ce problème. Le contrat doit prévoir soit une obligation de reprise des stocks du licencié au 

prix de revient majoré des coûts du stockage1419 et d’honorer les commandes en cours passées 

avant la fin du contrat, soit la possibilité pour le licencié de continuer la commercialisation de 

ses stocks pendant une durée raisonnable et/ou la fabrication des produits commandés 

antérieurement à l'expiration du contrat1420. Dans la première hypothèse, le concédant sera 

substitué au licencié dans l’obligation de livraison des éventuelles commandes en cours à 

                                                                 
1415 - V., C. Guthmann, « Brevets : contrats d’exploitation », Op. Cit., n° 93. 
1416 - J. Azéma & J-Ch. Galloux, Dro it de la propriété industrielle, Op. Cit., 375.  
1417 - Cass. Com., 28 Janv. 2003, n° 00-12.149, JurisData n° 2003-017499 ; Voir aussi dans ce sens, CA. Paris, 4e 
Ch., 11 mai 2007, n° 05/20284, PIBD 2007, n° 856, III, p. 477.  
1418 - V., Cass. Com. 9 Oct. 2012, n° 11-16.137, JurisData n° 2012-022750. 
1419 - L. Desoutter, « Les clauses de rupture – étude pratique », Revue Lamy droit des affaires, 2010, n° 51, p. 
107.   
1420 - A. Fo lliard -Monguiral, « Le sort des stocks à l’exp iration d’une licence de marque », Prop. Ind., n° 9, Sept. 
2012, Form. 3.   
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l’expiration de contrat 1421 . Dans la seconde, le licencié doit s’obliger à transmettre au 

concédant un état des stocks des produits finis et des produits en cours de fabrication, et au-

delà de la période prévue, une destruction des produits restant doit être prévue1422. 

 

Section III : Les incidences fiscales de la concession de licences 

des droits de propriété industrielle. 

Les concessions de licence ont des effets fiscaux propres au concessionnaire (Sous-

section I), ainsi qu’au concédant et à la TVA (Sous-section II). 

 

Sous-section I : Les incidences fiscales concernant le 

concessionnaire. 

En plus de la retenue à la source qui connaît les mêmes applications qu’en matière de 

cession1423, les règles fiscales permettent au concessionnaire de déduire les redevances de ses 

résultats imposables (Paragraphe I). Elles lui permettent aussi de constituer des provisions 

pour charges dans certain cas, et de valoriser ses stocks (paragraphe II).  

 

 

Paragraphe I : La déduction des redevances en tant que charges. 

En droit marocain ainsi qu’en droit français, le licencié n’a pas un droit de propriété 

sur le droit concédé, il ne peut alors dès lors, pratiquer d’une immobilisation qui devrait 

apparaître à l’actif de son bilan. Dans la mesure où les contrats de licence sont qualifiés de 

louage de choses, le licencié ne peut que déduire les redevances payées, en tant que charges, 

des résultats imposables de l’exercice en cours 1424 . Autrement dit, tant en France qu’au 

Maroc, les redevances payées pour des concessions de licences de brevets, marques, dessins 

                                                                 
1421 - A. Folliard-Monguiral, « Le sort des stocks à l’exp irat ion d’une licence de marque », Ib id.   
1422 - A. Folliard-Monguiral, « Le sort des stocks à l’exp irat ion d’une licence de marque », Ib id .  
1423 - V., Supra., p. 245. 
1424 - V., M. Cozian & F. Deboissy, Précis de fiscalité des entreprises, éd. LexisNexis, 2013, p. 334.  



2ème Part ie : Les régimes spécifiques des contrats d’explo itation des biens immatériels 

333 

 

et modèles, obtentions végétales… sont considérées comme étant des charges externes, c’est-

à-dire comme des frais généraux de toute nature1425. 

 

Cependant, il faut souligner qu’en France une exception peut être faite à ce principe, 

lorsque les droits attachés au contrat de licence d’un droit de propriété industrielle constituent 

une source régulière de profits et lorsqu’ils soient dotés d’une pérennité suffisante1426, tout en 

étant cessibles1427. Autrement dit, les contrats de licence ne peuvent être immobilisés que 

lorsqu’ils ont un caractère exclusif et que leur durée est égale à celle de la protection du droit 

concédé1428 et qu’il ne soit pas interdit au concessionnaire de céder son contrat de licence sans 

l’accord de son concédant1429. En absence de ces trois conditions, seul le titulaire d’un droit de 

propriété industrielle peut immobiliser les redevances qu’il verse en contrepartie de son 

acquisition1430. En outre, le droit français traite aussi le cas spécifique d’existence de lien de 

dépendance entre le concédant et le concessionnaire d’un brevet ou une invention brevetable. 

En effet, en cas d’existence de ce lien de dépendance, le montant des redevances n’est 

déductible du résultat imposable que dans le rapport existant entre le taux réduit de 15% et le 

                                                                 
1425 - V., Mémento Pratique, Fiscal, 2014, éd. Francis Lefebvre, 8495 et 8500. 
1426 - Il a était jugé que la licence de marque concédée pour une durée de sept ans qui ne comporte pas de 
stipulations relatives au renouvellement  et à la résiliat ion du contrat en cas d'inexécution, par l'une des parties, 
de l'une de ses obligations essentielles , répond à la condition de pérennité : CAA Bordeaux, 19 Déc. 2000, n° 
97BX01896, SARL Émail Diamant, Sté absorbée par les Laboratoires Fumouze, Cité par , J-L. Pierre, Fiscalité 
de la licence de b revet ou de marque : le risque, pour le concessionnaire, de qualification d'immobilisation 
incorporelle, Prop. Ind., n° 3, Mars 2013, form. 1. Cette condition est aussi remplie par le contrat de licence 
d’une marque concédé pour une durée de dix ans , renouvelable par périodes de cinq ans, la p remière fois  à la  
demande du licencié puis par tacite reconduction : CAA Paris, 27 nov. 2003, n° 99PA00574, Sté Cogam, 
JurisData n° 2003-237229. 
1427 - La Tribunal Admin istratif de Dijon a estimé que les contrats de licences exclusives de brevets consenties 
sur le territoire français, pour leur durée de validité, n'ont pas le caractère d'éléments incorporels de l'actif 
immobilisé dès lors que la cession desdits contrats n'est possible qu'avec l'accord exprès du concédant. TA 
Dijon, 25 Sept. 2001, n° 00-120 et 00-2314, JurisData n° 2001-172944. 
1428 - CAA Paris, 16 Juill. 1992, n° 90PA01041, Laboratoires Serozym, Dr. fisc. 1994, Comm. 25, Concl. C. 
Martin ; CAA Paris, 20 Sept. 2001, n° 98PA00947, SA Aereco, Ju risData n° 2001-165917. 
1429 - V., CE, 8° et 3° sous-section réunies, 23 Déc. 2011, n° 341217, PIBD 2012, n° 961, III, 313  ; CE, 21 août 
1996, n° 154488, SA Sife, JurisData n° 1996-045024 ; E. Cruvelier, « Propriété industrielle », Rép. Com., Dalloz 
2011, n° 39.  
1430 - La Cour Administrative d’Appel de Paris a jugé que la licence exclusive d’une marque concédée pour une 
durée de 5 ans renouvelable, qui n’autorise le licencié à la céder à un tiers qu’avec l’accord  exprès du concédant 
ne peut être considérée comme cessible et par conséquent ne pouvait pas être comptabilisée parmi les éléments 
de l’act if immobilisé, n i faire l’objet d ’amortissements  : CAA Paris, 7e Ch., 27 mai 2011, n° 08PA04793, Inédite 
au Recueil Lebon, Legifrance.gouv.fr. Cette même cour a estimé aussi que le contrat de licence exclusive de 
marque accordé pour une durée de cinq à six ans, renouvelable  par tacite reconduction pour une période de cinq 
ans, qui pouvait être dénoncé à l'échéance du terme avec un préavis de six mois et était résiliables sans indemnité 
si l'une des parties ne respectait pas ses engagements , ne peut répondre au caractère de pérennité et ne peut donc 
pas faire l’ob jet d’amort issement : CAA Paris, 3 Févr. 2011, n° 10PA00278, Cité par , J -L. Pierre, Fiscalité de la 
licence de brevet ou de marque : le ris que, pour le concessionnaire, de qualification d'immobilisation 
incorporelle, Ibid. 
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taux normal de 33 1/3% (Art. 39- 12, 1er al). Cette disposition est applicable aux exercices 

ouverts à compter du 13 octobre 2011. 

 

Paragraphe II : La provision pour charges et valorisation des 

stocks. 

Que ce soit en droit marocain ou en droit français, le concessionnaire peut constater 

une provision1431 pour couvrir les charges que des événements survenus en cours d’exercice 

rendent probables. Par conséquent, le concessionnaire peut, en ces deux législations, constater 

une provision pour charge pour couvrir les redevances dues pour des produits fabriqués, mais 

non encore vendus. 

 

En ce qui concerne la valorisation des stocks, le concessionnaire qui verse des 

redevances proportionnelles au chiffre d’affaires réalisé d’après les ventes de produits qui 

portent le droit concédé, celles-ci n’ont pas à être prises en compte pour l’évaluation des 

stocks à la clôture d’exercice1432. En effet, le fait générateur du paiement de ces redevances (la 

vente des produits concernés) n’est pas encore apparu pour les produits en stocks 1433. Ces 

redevances ne peuvent être calculées comme des charges qu’au cours de l’exercice de la 

réalisation des ventes et ne peuvent ainsi être regardées comme concourant à la détermination 

du coût réel des stocks existant à la clôture des exercices précédents 1434. Ceci n’est pas le cas 

lorsque les redevances sont proportionnelles aux produits fabriqués ou lorsqu’elles sont fixes. 

Ces deux types de redevances ont la nature des charges de production. Par conséquent, une 

valorisation des stocks s’impose dans ces deux derniers cas1435.  

 

                                                                 
1431 - Les provisions sont les sommes déduites des résultats en prévision d’une perte (dépréciation d’un élément 
de l’actif, perte d’exp loitation), ou d’une charge, qui n’est pas encore effective à la clôture de l’exercice, mais 
que des événements en cours rendent probable : Mémento Pratique, Fiscal, 2013, éd. Francis Lefebvre, 9660, p. 
202.  
1432 - J. Schmidt- Szalewski & J-L. Pierre, Dro it de la propriété industrielle, Op. Cit. , p. 574. 
1433 - CAA Paris, plén., 4 Avr. 1991, n° 89-2038, SA Lilly-France, Dr. fisc. 1991, n° 43, Comm. 1126, concl. F. 
Bernault  ; RJF 1991, n° 564 ; CE, 5 Févr. 1992, n° 84569, Sté Rohm and Haas France, Dr. fisc. 1992, n° 14,  
comm. 710 ; RJF 1992, n° 437 ; CE, 10 Nov. 1993, n° 89415, SARL Procédés Ferro, Dr. fisc. 1994, n° 9, comm. 
386, concl. O. Fouquet ; JCP E 1994, 578, concl. O. Fouquet ; RJF 1994, n° 13 
1434  - J-L. Pierre, « Recherche- développement, inventions brevetées, inventions non-brevetées et logiciels  : 
fiscalité directe », Op. Cit., n° 49.   
1435 - V., Mémento Pratique, Fiscal, 2013, éd. Francis Lefebvre, 7690.  
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Sous-section II : Les incidences fiscales concernant le concédant 

et à la TVA. 

Dans cette sous-section nous allons, tout d’abord, traiter les incidences fiscales 

propres au concédant (Paragraphe I), puis celles propres au TVA (Paragraphe II).  

 

Paragraphe I : Les incidences fiscales concernant le concédant. 

En droit marocain ou en droit français, les effets fiscaux diffèrent selon que le 

concédant est redevable d’un impôt sur le revenu (A), ou d’un impôt sur les sociétés (B). 

 

A- Le concédant redevable de l’impôt sur le revenu. 

En droit français, en matière de brevets et de certificats d’obtention végétale1436, les 

redevances que le concédant perçoit en contrepartie de la concession de licence sont 

imposables selon le procédé des plus-values à long terme1437. Le résultat net de la concession 

de licence d’un brevet ou d’un certificat d’obtention végétale connaît le même traitement que 

les plus-values de la cession de celui-ci. Cette similitude de traitement résulte de l’article 39 

terdecies-1 et de l’article 238 Bis G du CGI1438. Dès lors, le résultat net de la concession est 

imposé au taux  de 31,50% pour les entreprises relevant de l’Impôt sur le revenu (IR) (taxe 

d’État de 16% majorée des contributions sociales de 15,50%1439), tout comme la plus-value de 

cession de brevet. Par ailleurs, il n’est pas sans intérêt de souligner que le résultat net 

                                                                 
1436 - V., Art. 238 Bis G du CGI 
1437 - Le champ d’application du régime d’imposition au taux réduit  des plus-values à long terme a été étendu 
aux résultats nets des sous-concessions de brevets par l’art icle 126 –II de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 
2010, portant la  lo i de finances pour 2011. Une telle extension du champ d’application est soumise à une double 
condition, d’ailleurs, que l’entreprise concédante n’ait pas elle -même déjà bénéficié du rég ime du long terme sur 
les redevances de concession qu’elle a perçues et que l’entreprise sous -concédante prouve, documentation à 
l’appui, que l’opération est réelle et crée une valeur ajoutée sur l’ensemble de la période de sous -concession : 
CE, 3e  et 8e Sous-sections réunies, le 27 Févr. 2013, n° 356414, Les nouvelles fiscales, n° 1060, p. 31. 
1438

 - Dans le cas où le concédant est un explo itant agricole, celui-ci peut être imposable, selon l’article 75 du 
CGI, dans la catégorie des bénéfices agricoles lorsque les recettes accessoires commerciales et non commerciales 
ne dépassent pas le plafond de 30 % des recettes tirées de l'activ ité agricole et en valeur absolue de 50 000 
euros : V., J-L. Pierre, « Obtentions végétales : fiscalité d irecte et indirecte », Op. Cit., n° 3. 
1439 - Les contributions sociales sont les suivantes : 8,20% du CSG, 0,50% du CRDS, 4,5% du prélèvement 
social, 0,3%  contribution additionnelle et 2% prélèvement de solidarité. Ceci fait un taux global de 15,50% au 
titre des contributions sociales.  
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imposable est la différence entre la somme des redevances reçues1440 au cours de l’exercice et 

les dépenses de gestion de la concession (frais d’étude, de dossier, de maintenances de 

brevet…), à l’exclusion des dépenses de recherche, déduites du résultat1441.  

 

Le régime d’imposition applicable au concédant imposable à l’impôt sur le revenu, 

est étendu au cas où le concédant est un particulier imposable dans la catégorie des bénéfices 

non-commerciaux1442. Cependant, ce concédant qui bénéficie de l’imposition selon ce régime 

favorable de plus-value à long terme sera exclu du champ d’application de l’abattement 

forfaitaire de 30% prévue par l’article 93-2 du CGI. 

 

En droit français, l’application du régime des plus-values à long terme au résultat 

imposable du concédant connait certaines exceptions1443. C’est le cas par exemple lorsque la 

concession de licence a pour objet un brevet acquis à titre onéreux depuis moins de deux 

ans1444. 

 

En matière des dessins et modèles ou en matière des marques, le droit français ne 

prévoit pas un régime particulier applicable au concédant. Dès lors, lorsque le concédant est 

une société dont les associés sont passibles de l’IR, ou une entreprise individuelle exerçant 

une activité industrielle ou commerciale, le régime d’imposition selon le barème progressif 

trouve son application1445 . En plus, en cas d’application du régime d’imposition selon le 

régime de plus-value à long terme, le taux d’imposition est de 16%1446. 

 

                                                                 
1440 - Les redevances reçues ne sont imposables qu’au fur et  à mesure de leur exécution. Autrement d it, dans cas 
où il y a, par exemple, un retard d’exécution des redevances proportionnelles dues au mois de décembre 2013 
par le concessionnaire, et que le concédant ne peut recevoir celles-ci qu’en janvier 2014, c’est-à-dire après la 
clôture de l’exercice de 2013, ces dernières ne seront imposables qu’à la clôture de l’exercice 2014. 
1441 - V., Mémento Pratique, Fiscal, 2014, Op. Cit., 19225, p. 331.  
1442 - V., Art. 93 quater- I al. 2 du CGI. 
1443 - V., Art. 39 terdecies 1 du CGI. 
1444 - V., Mémento Pratique, Fiscal, 2014, Op. Cit., 19220, p. 331. 
1445 - V., Supra., p. 248.  
1446 - L’imposition selon le rég ime favorable  des plus -values à long terme, prévu par l’article 39- terdecies- 1, 
peut trouver application lorsque la concession d’une licence de marque comporte aussi un transfert de 
technologie.  
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En droit marocain, il n’existe pas un régime spécifique applicable aux redevances  

reçues. Quand le concédant relève de l’impôt sur le revenu, les redevances reçues en 

contrepartie de la concession de licence, sont imposables selon le barème applicable au 

revenu annuel1447. Selon ce brème, le concédant est exonéré lorsque son revenu annuel ne 

dépasse pas les 30000 dirhams. Il est imposable au taux de 10% si son revenu net imposable 

annuel se situe entre 30 001 et 50 000 dirhams, au taux de 20% si son revenu net imposable 

annuel se situe entre50 001 et 60 000 dirhams, au taux de 30% si son revenu net imposable 

annuel se situe entre 60 001 et 80 000 dirhams, au taux de 34%  si son revenu net imposable 

annuel se situe entre 80 001 et 180 000 dirhams, au taux de 38% si son revenu net imposable 

annuel est au-delà de 180 000 dirhams (Art. 73 du CGI). Ces taux d’imposition sont majorés 

d’un taux de cotisation minimal de 0,50 %  du résultat de l’exercice imposable. Toutefois, il 

ne faut pas négliger que le revenu net imposable annuel se calcule selon les règles spécifiques 

du régime du résultat net réel1448 des revenus professionnels1449. 

 

B- Le concédant redevable de l’impôt sur les sociétés. 

En droit français, tout comme en matière de cession, le concédant d’un brevet ou 

d’un certificat d’obtention végétale qui est passible de l’impôt sur les sociétés bénéficie aussi 

du régime des plus-values à long terme au taux de 15%. En revanche, lorsque le concédant 

d’une licence de dessins et modèles ou d’une licence de marques est société passible de l’IS, 

le taux d’imposition qui lui est applicable est celui de droit commun de 33 1/3%1450 auquel 

s’ajoute éventuellement une contribution sociale de 3,3% 1451  (Art. 235 ter ZC) et une 

                                                                 
1447

 - Le barème de calcu l de l’IR n’a pas été changé par la loi de finances n° 110-13 pour l’année budgétaire 
2014, promulguée par le dahir n° 1-13-115 du 30 décembre 2013.   
1448 - En  droit  marocain, le régime  du résultat net réel est le  régime de dro it commun de l’impôt sur le revenu 
dans la catégorie des revenus professionnels. Le résultat net réel est déterminé d’après les règles prévues aux 
articles 33 à 37 du CGI.    
1449 - En dro it marocain les redevances contrepartie de licence reçues par le concédant, lorsque celui-ci relève de 
l’impôt sur le revenu (IR), sont considérées comme étant des revenus professionnels, à cause de leur caractère 
répétitif. Cette qualification est valable même lorsque le concédant est un particulier n’exerçant pas une 
profession commerciale, industrielle, artisanale...  
1450- En cas d’applicat ion du régime des plus -values à long terme le taux d’imposition se réduit à 15%. V., Supra. 
p., 246.   
1451 - La contribution sociale de fixée à 3,3 % concerne les entreprises dont le chiffre d'affaires hors taxe s est 
supérieur ou égal à 7 630 000 Euros et dont l’IS excède 763000 Euros  : Mémento Pratique, Fiscal 2014, Op. Cit., 
36700, p. 555.  
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contribution exceptionnelle de 10,7% 1452 (Art 235 ter ZAA rédaction issue de la loi 2013-

1278 du 29-122013). 

 

En droit marocain, le concédant passible de l’impôt sur les sociétés est imposable 

selon un taux normal de 30%, majoré du 0,50% de cotisation minimale1453. Cependant, le 

concédant, au même titre que le cédant, peut bénéficier d’un traitement fiscal favorable 

lorsqu’il est implanté dans l’une des régions dont le niveau de développement nécessite un 

traitement fiscal préférentiel1454.  

 

Paragraphe II : Les effets de la licence en matière de TVA. 

Considérée dans le domaine fiscal en tant que prestation de services, la concession de 

licences est imposable à la TVA, selon les règles traitées ci-dessus en matière de cession des 

droits de propriété industrielle1455.  

 

En France, la taxe est exigible au fur et à mesure de la réception  des redevances par 

le concessionnaire. Cette même règle est applicable en droit marocain. En effet, au Maroc le 

fait générateur de la TVA est constitué par l’encaissement total ou partiel du prix sauf dans le 

cas où l’assujetti opte pour le régime de débits ; c’est-à-dire d’acquittement de la taxe d’après 

le débit ou la facturation.  

 

 

                                                                 
1452 - Cette contribution concerne les entreprises  qui réalisent un chiffre d’affaires supérieur à 250 M € au cours 
de l’exercice imposable : Mémento Prat ique, Fiscal 2014, Op. Cit., 36700, p. 555.  
1453 - La cotisation minimale est un minimum d’imposition que les contribuables sont tenus de verser, même en 
l’absence de bénéfice.  
1454 - V., Supra., p. 249.   
1455 - V., Supra., p. 250. 
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Conclusion du Chapitre : 

L’analyse du régime des contrats de licence des droits de propriété industrielle 

permet de constater que malgré leurs spécificités, ils s’adaptent bien aux règles de droit 

commun de louage de chose, tant au Maroc qu’en France. Cette adaptation s’explique par leur 

objet, qui consiste dans l’autorisation d’exploiter un droit de propriété, tout comme dans le 

louage classique. Le caractère incorporel du droit concédé permet aux licences de jouer un 

rôle économique important, en tant qu’instruments de transfert de la technologie. Ils 

permettent ainsi aux entreprises bien implantées, qui fabriquent un produit obsolète, de se 

lancer dans la fabrication d’un nouveau produit plus innovant et plus demandé sur le marché, 

tout en évitant les risques et les coûts liés à la recherche et développement, en contrepartie 

d’un payement des redevances. Ils permettent ainsi le redémarrage de l’activité des entreprises 

et la diffusion des connaissances techniques. 

 

Un tel intérêt peut être aussi vérifié en matière des contrats de communication du 

savoir- faire qui sera étudié dans le chapitre suivant. 
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Chapitre II : Le contrat de communication de savoir-faire. 

En raison du caractère immatériel du savoir-faire et de sa valeur économique1456, 

celui-ci fait partie des biens immatériels, intellectuels de l’entreprise. Il est constitué de 

l’ensemble des connaissances et expériences de nature technique, commerciale, 

administrative, financière ou autre, qui sont applicables dans la pratique pour l’exploitation 

d’une entreprise ou l’exercice d’une profession1457, qui ne sont pas couvertes par un droit de 

propriété intellectuelle et qui sont tenues secrètes. Ainsi, en tant qu’élément important de 

l’actif des entreprises, ces connaissances et expériences peuvent donner lieu à des contrats qui 

ont pour objet leur communication et l’organisation de leur exploitation1458. En pratique, le 

savoir- faire peut faire l’objet d’une transmission à l’occasion d’une licence de brevet ou d’une 

licence de marque ou d’un contrat de franchise… ou encore d’une communication isolée1459. 

Ce dernier contrat se définit comme l'accord par lequel le titulaire d'un savoir- faire s'engage à 

l'enseigner à un bénéficiaire qui, en retour, lui versera une rémunération1460. Cependant, le fait 

que le savoir- faire ne soit pas protégé par un droit privatif implique que sa valeur dépende du 

maintien de son caractère secret. 

 

Le secret comme stratégie de protection des renseignements non divulgués a été 

reconnu par l’Accord sur les Aspects des Droits de Propriété Intellectuelle qui touchent au 

Commerce (ADPIC), annexé à l’accord de Marrakech du 15 avril 1994, instituant 

l’Organisation Mondiale du Commerce. En effet, l’article 39 de cet Accord a interdit 

l’utilisation des renseignements tenus secret sans le consentement de leur détenteur1461. 

                                                                 
1456 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Réservation du savoir-faire », JurisClasseur Brevets, 2014, Fasc. 4200, n°  1 
et 3. 
1457 - Définit ion proposée par l’AIPPI lors de la réunion du Comité exécutif et du Conseil des présidents de 
Melbourne (24 février –  2 mars 1974), cité par O. Weniger, La protection des secrets économiques et du savoir-
faire, Librairie Droz, Genève, 1994, p. 16.   
1458 - V., J. Schmidt- Szalewski, « Savoir-faire  », Rép Com., Dalloz, 2009, n° 65. 
1459 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire », JurisClasseur Brevets, 2012, Fasc. 4710, 
n° 16. 
1460 - J. M. Mousseron, Savoir-faire, version 1977, cité par, J. Schmidt- Szalewski, « Savoir-faire », Idem., n°69. 
1461 - L’art. 39 de l’Accord sur les Aspects des Droits de Propriété Intellectuelle qui touchent au Commerce 
(ADPIC), énonce dans son deuxième alinéa que : «  2. Les personnes physiques et morales auront la possibilité  
d'empêcher que des renseignements licitement sous leur contrôle ne soient divulgués à des tiers ou acquis ou 
utilisés par eux sans leur consentement et d'une manière contraire aux usages commerciaux honnêtes (10), sous 
réserve que ces renseignements: 
    a) soient secrets en ce sens que, dans leur globalité ou dans la configuration et l'assemblage exacts de leurs 
éléments, ils ne sont pas généralement connus de personnes appartenant aux milieux qui s'occupent normalement 
du genre de renseignements en question ou ne leur sont pas aisément accessibles; 
    b) aient une valeur commerciale parce qu'ils sont secrets; et 
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Le contrat de communication de savoir-faire, comme outil de diffusion des 

renseignements tenus secrets par les entreprises, ne connaît, ni en droit marocain ni en droit 

français, de réglementation spécifique. La liberté contractuelle joue un rôle important dans la 

délimitation et la détermination des obligations des parties dans le respect  des règles du droit 

commun des contrats et de celles du droit de la concurrence. Toutefois, la question qui se pose 

est de savoir si ces règles générales sont compatibles avec la spécificité de ce type de contrat ? 

 

Pour tenter de répondre à cette question, nous allons envisager tout d’abord d’étudier 

la notion du contrat de communication de savoir- faire (Section I), puis les obligations de ses 

parties (Section II), ainsi que son extinction (Section III). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                                                                                                                                                                                           

    c) aient fait l'objet, de la part de la personne qui en a licitement le contrôle, de dispositions raisonnables, 
compte tenu des circonstances, destinées à les garder secrets. » 
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Section I : La notion de contrat de communication de savoir-faire. 

Le contrat de la communication de savoir- faire ne peut pas être traité de la même 

façon que celui ayant pour objet des biens matériels, ou des biens immatériels protégés par un 

droit de propriété industrielle. En effet, le détenteur a choisi de ne pas faire protéger ces 

éléments par un droit exclusif et a préféré les garder secrets. Dans les contrats qu’il conclut 

avec des tiers, le détenteur conserve, en pratique, l’utilisation de son savoir-faire ou de ses 

connaissances techniques 1462  et son bénéficiaire ne le restitue pas à la fin du contrat. Ces 

considérations sont déterminantes quant au régime juridique du contrat de communication de 

savoir- faire. 

 

Une telle spécificité exige une étude de la nature juridique de la communication de 

savoir- faire (Sous-section I) et du régime sa formation (Sous-section II). 

 

 Sous-section I : La nature juridique du contrat de communication 

de savoir-faire. 

Nous traiterons la qualification du contrat de communication de savoir-faire en droit 

français (Paragraphe I) et en droit marocain (Paragraphe II). 

 

Paragraphe I : La qualification du contrat de communication 

de savoir-faire en droit français. 

La communication de savoir-faire ne porte que sur l’accomplissement d’une 

prestation de service, qui est la communication ou l’enseignement d’un savoir- faire secret1463. 

Ceci lui confère la qualification du contrat d’entreprise, appelé classiquement « louage 

d’ouvrage ». L’article 1710 du C. Civ. le définit comme le contrat par lequel l’une des parties 

s’engage à faire quelque chose pour l’autre, moyennant un prix convenu entre elles. 

                                                                 
1462 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T. 2, Op. Cit., p. 1027.  
1463 - V., G. Marie, Dro it européen des contrats de valorisation des biens immatériels, Thèse, Dro it, Université de 
Strasbourg, 2011, p. 230. 
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Toutefois, en pratique, il est fréquent que la communication de savoir- faire soit désignée 

comme une cession ou comme une concession de licence 1464, alors qu’une telle désignation 

est juridiquement inexacte 1465 . Par conséquent, afin d’écarter toute confusion, nous allons 

présenter la distinction entre la communication de savoir-faire et la cession de brevet d’une 

part(A) et la concession de licence d’autre part(B). 

 

 

A- La distinction entre la communication de savoir-faire et la 

cession de brevet. 

La communication de savoir-faire ne peut pas avoir pour objet la transmission de la 

propriété du savoir-faire secret, car son détenteur ne bénéficie pas d’un droit privatif sur les 

techniques et les informations qui le composent1466. Or la cession est considérée comme un 

contrat de vente, par lequel le titulaire d’un droit s’engage à le transmettre en contrepartie 

d’un prix1467, ce qui le rend totalement différent de la communication de savoir- faire1468. 

 

 

De surcroît, contrairement à la cession, dans la communication de savoir-faire il n’y 

a ni transmission de droit de propriété, ni transmission de droit de clientèle sur le savoir-

faire1469. Dans ce type de contrat, le communiquant a tout intérêt à conserver l’utilisation du 

savoir- faire1470, qui lui offre la plupart du temps un avantage concurrentiel par rapport aux 

concurrents. De ce fait, la qualification de la communication de savoir-faire de « cession » 

peut orienter vers un désintéressement du communiquant1471 et bloque le développement des 

techniques industrielles secrètes, dans la mesure où elle implique un engagement de ne pas 

exploiter le savoir- faire« cédé » par son cessionnaire. De plus, en matière juridique, nous ne 

pouvons pas parler de « cession de services », mais de cession de droit. De ce fait, il est plus 

pertinent de qualifier la communication de savoir-faire de contrat d’entreprise que de contrat 

                                                                 
1464 - J. Azéma & J-Ch. Galloux, Dro it de la  propriété industrielle, Op. Cit., p. 589.  
1465 - B. Remiche & V. Cassiers, Droit des brevets d’invention et du savoir-faire, éd. Larcier, 2010, p. 648. 
1466 - B. Remiche & V. Cassiers, Droit des brevets d’invention et du savoir-faire, Ibid. 
1467 - V., Supra., p. 199. 
1468 - V., G. Marie, Droit européen des contrats de valorisation des biens immatériels, Op. Cit., p. 213. 
1469  - J.-M. Mousseron, Secret et contrat, Mélanges FOYER, 1997, p. 257, cité par D. Fahs, Le contrat de 
communicat ion de savoir-faire, Thèse Université de Montpellier I, 2007, p. 93 ; G. Marie, Droit  européen des 
contrats de valorisation des biens immatériels, Ib id., p. 213. 
1470 - V. J. Schmidt- Szalewski, « Savoir-faire », Op. Cit., n° 70. 
1471 - J. Schmidt- Szalewski, « Savoir-faire », Ibid., n° 70. 
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de cession. En effet, dans la communication de savoir-faire, comme dans d’autres types de 

contrats d’entreprise, le bénéficiaire use des fruits de l’expérience d’autrui et de ses acquis 

intellectuels pour un certain prix1472. Le critère de l’exécution d’un travail pour des besoins 

spécifiques, exigé dans la qualification du contrat d’entreprise est respecté 1473 et se concrétise 

dans ce type de contrats par le « transfert » du savoir, qui constitue une prestation 

intellectuelle1474. 

 

Qualifier la communication de savoir- faire de contrat d’entreprise, ne l’empêche pas 

d’avoir des spécificités engendrées par la nature de la prestation intellectuelle1475, qui en est 

l’objet 1476 . Cette particularité impose aux parties un ensemble d’obligations positives et 

négatives qui s’inscrivent dans le temps1477.  

 

 

B- La distinction entre la communication de savoir-faire et la 

licence de brevet. 

En matière de licence de brevet, le concédant autorise l’exploitation de son droit de 

propriété industrielle au licencié. Cependant, la communication de savoir- faire ne peut pas 

avoir pour objet l’autorisation d’utiliser le savoir-faire ou d’exploiter un procédé non 

breveté1478, ou les techniques intellectuelles tenues secrètes1479. En effet, en absence de brevet, 

le titulaire ne possède pas de droit privatif sur ces derniers, et ne peut donc autoriser ou 

interdire leur utilisation par les tiers1480. Autrement dit, le concédant de licence autorise la 

jouissance de son droit exclusif au licencié1481, alors que dans la communication de savoir-

faire, le communiquant enseigne et transmet intellectuellement les informations techniques 

                                                                 
1472 - J. Huet, G. Decocq & C. Grimaldi, Les principaux contrats spéciaux, 3e éd., LGDJ, 1996, p. 1187.  
1473 - CA. Poit iers, 2 mai 2000, n° 97/2231, Leg ifrance.gouv.fr ; Lamyline. 
1474 - V., F. Labarthe & C. Noblot, Traité des contrats, le contrat d’entreprise, éd. LGDJ, 2008, p. 1.  
1475 - G. Marie, Droit européen des contrats de valorisation des biens immatériels, Op. Cit., p. 215. 
1476 - Une mult itude de contrats supportent la qualificat ion de contrat d’entreprise dès qu’il y a l’obligation 
principale de faire quelque chose pour autrui. 
1477 - D. Fahs, Le contrat de communication du savoir-faire, Op. Cit., p. 92 ;  G. Marie, Dro it européen des 
contrats de valorisation des biens immatériels, Idem, p. 215. 
1478 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T. 2, Op. Cit., p. 1028.  
1479  - La jurisprudence française estime qu’un contrat portant sur des formules non brevetées ne pouvait 
s’analyser comme une licence et était nul faute d’objet : Cass. Com., 20 Oct. 1998, PIBD 1999, 687, III, p. 499. 
1480 - Chacun est libre d’explo iter les informations constituant le savoir-faire dès lors qu’il est parvenu licitement 
à leur connaissance : J. Passa, Dro it de la  propriété industrielle, T. 2, Op. Cit., p. 1028.  
1481 - V. Supra., p. 292.   
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constituant son savoir- faire au bénéficiaire1482. Dans ce contrat, le communicant ne s’engage 

pas à attribuer les pouvoirs de détention d’une chose puisqu’il n’a pas ce pouvoir1483. En tant 

que contrat d’entreprise, le contrat de communication de savoir- faire engage le communiquant 

à rendre un service et non à autoriser l’utilisation d’un droit exclusif, qui n’existe pas ici. 

 

De surcroît, si le contrat de licence et la communication de savoir-faire sont des 

contrats qui durent dans le temps, ils ne créent pas des obligations de même nature. La 

communication de savoir-faire crée, d’une part, une obligation de moyens à l’égard de 

communicant1484, alors que la licence crée une obligation de résultat à l’égard du concédant. 

Cela s’explique par le fait que le premier contrat a pour objet une prestation intellectuelle et le 

second une autorisation d’utilisation d’un droit réel exclusif. La durée du contrat est ainsi 

«satisfactoire » pour le licencié et « dilatoire » pour le communicataire1485. D’autre part, dans 

la communication de savoir- faire, l’obligation principale du communicant est à exécution 

quasi- instantanée et s’épuise dès la communication des informations constituant le savoir-

faire 1486 , alors que dans la licence l’obligation principale du concédant est à exécution 

successive, puisqu’il doit permettre l’exploitation de son brevet tout au long de la licence. En 

effet, le concédant d’une licence, demeurant propriétaire du titre de droit de propriété 

industrielle, reste débiteur vis-à-vis de son licencié d’une obligation de maintien en jouissance 

toute au long du contrat 1487 . Dans le contrat de communication de savoir- faire, une telle 

obligation ne peut être retenue à l’égard du communicant, car l’exécution de la prestation de 

communication des informations secrètes permet à elle seule au communicataire la totale 

jouissance du savoir-faire1488. 

 

En pratique, le plus souvent la communication de savoir-faire est accessoire à la 

concession de licence des droits de propriété industrielle, notamment en matière de brevets. 

Les parties concluent, ainsi, un contrat qui a pour objet à la fois l’autorisation d’exploitation 

du droit concédé, et la transmission du savoir-faire secret utile pour l’exploitation du 

                                                                 
1482 - V. Infra., p. 358.  
1483 - F. Labarthe & C. Noblot, Traité des contrats, Le contrat d’entreprise, Op. Cit., p. 98. 
1484 - J. Azéma & J.Ch. Galloux, Dro it de la propriété industrielle, Op. Cit. , p. 594.  
1485 - V., G. Marie, Droit européen des contrats de valorisation des biens immatériels, Op. Cit., p. 212. 
1486 - V., G. Marie, Droit européen des contrats de valorisation des biens immatériels , Ibid., p. 212. 
1487 - D. Fahs, Le contrat de communicat ion de savoir-faire, Op. Cit., p. 135. 
1488 - D. Fahs, Le contrat de communicat ion de savoir-faire, Ibid. 
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brevet1489. Un tel contrat est considéré comme étant un contrat « mixte », dont chacun des 

éléments peut être soumis à son propre régime1490. 

 

Lorsque la communication de savoir-faire est accessoire au droit concédé, celui-ci 

suit le sort de ce droit lorsqu’il n’est que complémentaire1491 ; c'est-à-dire que la disparition 

du droit de propriété industrielle concédé provoque l’expiration des engagements portant sur 

le savoir-faire accessoire à l’autorisation d’exploitation octroyée par le contrat de licence. En 

effet, en droit français, tout comme en droit marocain1492, la disparition de l’objet principal du 

contrat engendre sa caducité, qui provoque elle-même la disparition des engagements 

souscrits. Cependant, il est tout à fait possible d’opter pour une caducité  partielle lorsque le 

savoir- faire communiqué accessoirement au contrat de licence est important1493.  

 

Paragraphe II : La qualification de la communication de savoir-

faire en droit marocain. 

En droit marocain, pour les mêmes raisons qu’en droit français, nous estimons que la 

communication du savoir- faire ne peut être qualifiée comme une cession ou une licence de 

brevet. Cependant, la question est de savoir si ce type de contrat peut aussi être qualifié en 

droit marocain de contrat de louage de services (contrat de travail) ou de contrat de louage 

d’ouvrage (contrat d’entreprise). 

 

 

Le législateur marocain définit, dans l’alinéa premier de article 723 du DOC, le 

louage de services ou contrat de travail comme étant « le contrat par  lequel l’une des parties 

s’engage, moyennant un prix que l’autre s’oblige à lui payer, à fournir à cette dernière ses 

services personnels pour un certain temps ou pour un fait déterminé ». Par cette définition, 

celui-ci éloigne la communication de savoir- faire du domaine du louage de services. En effet, 

                                                                 
1489 - V., G. Marie, Droit européen des contrats de valorisation des biens immatériels , Op. Cit., p. 219 et 220. 
1490 - En  droit français, en cas de silence du contrat, les tribunaux le qualifient à part ir de son élément principal et 
appliquent à l'ensemble le rég ime appelé par cet élément principal : J. Schmidt- Szalewski, « Savoir-faire  », Op. 
Cit., n° 66. 
1491 - V., J. Azéma & J-Ch. Galloux, Droit de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 375. 
1492  - L’article 307 du DOC dispose que : «  La nullité de l’obligation principale entraîne la nullité des 
obligations accessoires, à moins que le contraire ne résulte de la lo i ou de la nature de l’obligation accessoire.  
La nullité de l’obligation accessoire n’entraîne point la  nullité de l’obligation principale.  ».  
1493 - V., J. Azéma & J-Ch. Galloux, Droit de la propriété industrielle, Idem., p. 375, n° 604.  
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dans la communication de savoir-faire, le communicant ne s’engage pas à exécuter 

personnellement des services ou à accomplir un fait déterminé pour le compte du 

communicataire, mais seulement de transmettre un savoir que ce dernier va exploiter lui-

même. Dès lors, la communication de savoir- faire ne se caractérise pas par un état de 

subordination d’une partie vis-à-vis de l’autre, contrairement au contrat de louage de service 

(contrat de travail). 

 

 

Peut- il constituer un contrat de louage d’ouvrage ? Selon le deuxième alinéa de 

l’article 723 du DOC, il s’agit d’un contrat par lequel une personne s’engage à exécuter un 

ouvrage déterminé, moyennant un prix que l’autre partie s’engage à lui payer. Or le 

dévoilement d’un savoir-faire au bénéficiaire de la communication ne peut être considéré 

comme l’exécution d’un ouvrage déterminé ou d’une chose matérielle, mais comme une 

exécution d’une prestation intellectuelle. Ainsi, si nous nous limitons à la définition donnée 

par cet article, la communication de savoir-faire ne pourrait être qualifiée de contrat 

d’entreprise, car cette définition ne permet pas à un bien intellectuel immatériel de constituer 

l’objet de ce contrat. Cependant, en droit marocain, le louage d’ouvrage peut aussi avoir pour 

objet de l’exécution d’une prestation intellectuelle, ce qu’on appelle louage d’industrie.  En 

effet, le législateur marocain considère comme louage d’industrie, les services que les 

personnes exerçant une profession ou un art libéral rendent à leur client, ains i que ceux des 

professeurs et maître de sciences, arts et métiers (art. 724 du DOC). Ceci permet de qualifier 

les contrats ayant pour objet une prestation intellectuelle de louage d’ouvrage et d’industrie, 

voire de contrat d’entreprise1494. Par conséquent, le contrat de communication de savoir- faire 

peut supporter en droit marocain la qualification de contrat d’entreprise.  

 

 

Cependant, il faut souligner qu’en droit marocain la communication de savoir-faire 

peut supporter, aussi, la qualification de contrat innommé. En effet, ce contrat repose sur un 

lien de confiance, tout comme le contrat médical, qui connait dans ce système deux 

qualifications. Pour la doctrine marocaine le contrat médical est un contrat de louage 

                                                                 
1494 - V., A. Adriweche, Le contrat médical : réflexions sur les problèmes jurid iques entrainés par la relation 
entre le médecin et son client, Ed. Manchourat Selsilate El Maârifa el Kanounia, 2009, p. 52 et S.  
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d’industrie, alors que pour la jurisprudence1495 il constitue un contrat innomé1496. Son régime 

juridique serait donc entièrement laissé à la liberté des parties.  

 

 

Sous-section II : La formation du contrat de communication de 

savoir-faire. 

En absence d’une règlementation spéciale en droit marocain et en droit français, la 

communication de savoir- faire est soumise aux règles générales de droit commun, voire aux 

règles du contrat d’entreprise. Elle doit respecter les conditions traditionnelles exigées pour la 

validité des contrats. Par ailleurs, contrairement aux contrats de cession et de licence des 

droits de propriété industrielle, ce type de contrats n’est soumis à aucun formalisme.  

 

Ainsi, pour bien cerner la formation du contrat de la communication de savoir-faire, 

nous allons traiter les éléments (Paragraphe I), ainsi que les caractères de sa formation 

(Paragraphe II). 

 

Paragraphe I : Les éléments de la formation du contrat de 

communication de savoir-faire. 

Le contrat de communication de savoir- faire, comme tout autre contrat, doit respecter 

les règles de droit commun des contrats relatives à la capacité, au consentement, à la cause et 

à l’objet. Ainsi, seul ce dernier mérite le développement de certaines observations. Les autres 

éléments ne présentent aucune difficulté spécifique en cette matière1497. 

 

                                                                 
1495 - CA. Rabat, 29/01/1946, GTM, 1946, p. 76.  
1496 - Cette qualification courante du contrat médical est très crit iquée par une partie de la doct rine. Le Professeur 
Ahmad ADRIW ECH considère que cette qualificat ion contredit l’artic le 724 du DOC qui précise que : «La loi 
considère comme louage d'industrie les services que les personnes exerçant une profession ou un art libéral 
rendent à leurs clients, ainsi que ceux des professeurs et maîtres de sciences, arts et métiers  ». v.,  A. Adriwech, 
Contrat médical : réflexions sur les problèmes juridiques entrainés par la relation entre le médecin et son client, 
Op. Cit., p. 7 et 8.   
1497 - V., Supra, p. 27 et 69. 
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Par conséquent, le fait que la communication de savoir-faire soit un contrat conclu à 

titre onéreux, exige de traiter dans ce paragraphe l’objet de l’obligation principale de chaque 

contractant, voire l’objet non pécuniaire (A), et de l’objet pécuniaire de ce contrat (B). 

 

A- L’objet non pécuniaire du contrat de communication de 

savoir-faire. 

L’objet non pécuniaire des contrats de communication consiste dans l’enseignement 

et la transmission de ce qu’on appelle « savoir- faire ». La notion du savoir- faire n’a jamais été 

définie par le législateur français1498 ou par le législateur marocain, malgré l’importance de 

son rôle dans le domaine industriel et sa valeur économique. En pratique, il consiste en la 

communication des connaissances et des informations pratiques de nature technique, 

commerciale, administrative ou autres, résultant de l’expérience ou des recherches du 

communicant et qui sont applicables en pratique pour l'exploitation d’une activité  

économique ou commerciale au sein d'une entreprise ou pour l'exercice d'une profession1499. 

Autrement dit, la communication peut avoir pour objet des procédés, formules de fabrication, 

secrets de fabrique, ou innovations ou informations pratiques non brevetées1500, tant qu’ils 

respectent les règles de droit commun1501.  

 

Dans ce sens, il existe une jurisprudence française qui estime que le savoir-faire est 

constitué d’un ensemble d’informations techniques secrètes 1502 . Cette jurisprudence met 

l’accent sur le caractère secret du savoir- faire1503, qui lui attribue et lui préserve sa valeur 

économique. Elle permet aussi de limiter le savoir-faire aux connaissances directement 

utilisables1504. Ainsi la communication de savoir- faire ne peut pas avoir pour objet la simple 

                                                                 
1498 - V., B. Remiche & V. Cassiers, Dro it de brevets d’invention et du savoir-faire, Op. Cit., p. 636. 
1499 - V., J. Azéma & J-Ch. Galloux, Droit de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 578 et 579.  
1500  - En  dépit de son éventuelle brevetabilité, l’absence de droit privatif est l’élément caractéristique des 
informat ions constituant le savoir-faire : D. Fahs, Le contrat de communicat ion du savoir-faire, Op. Cit., p. 174.   
1501 - V., Infra, p. 61 et S.    
1502  - CA Douai, 2 mai 1969, cité par G. Marie, Dro it européen des contrats de valorisation des biens 
immatériels, Op. Cit. p. 235 ;  
1503 - L’absence subjective du secret (c’est-à-dire la connaissance préalable du savoir-faire par le cocontractant) 
permet  au bénéficiaire d’obtenir l’annulation du contrat pour vice de consentement : D. Fahs, Le contrat de 
communicat ion du savoir-faire, Op. Cit., p. 172.   
1504 - O. Weniger, La p rotection des secrets économiques et du savoir-faire, Op. Cit., p. 16. 
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intention de lancer une nouvelle gamme de produits1505. Cependant, peuvent bien constituer 

l’objet de ce type de contrat les résultats de recherche et des travaux d’études1506, les données 

non-brevetables relatives à la fabrication d’un produit1507 ou à sa commercialisation1508, ou 

toute autre information confidentielle relevant d’un secret d’affaire 1509 . Le plus important 

dans les connaissances constituant le savoir-faire est leur caractère secret, non immédiatement 

accessible au public1510, car c’est ce caractère qui explique et fonde la valeur économique du 

savoir- faire1511. Le secret n’a pas à être absolu, il suffit que les informations présentent un 

intérêt pour le bénéficiaire1512. 

  

En droit français et en droit marocain, ces informations pratiques non brevetées 

constituant le savoir-faire objet du contrat de communication doivent être licites, possibles, 

existantes et déterminées ou déterminables, sous peine de nullité du contrat1513.  

 

B- L’objet pécuniaire du contrat de communication de savoir-

faire. 

La communication de savoir- faire est en principe conclue à titre onéreux 1514 . 

Cependant, le prix ne constitue pas, dans les législations marocaine et française,  l’un de ses 

éléments essentiels. Dans les contrats de communication conclus à titre onéreux, le prix 

                                                                 
1505 - O. Weniger, La p rotection des secrets économiques et du savoir-faire, Op. Cit., p. 16. 
1506 - CA Paris, 12 Janv. 2007, PIBD 2007, 847, III, p. 133. 
1507 - CA Paris, 11 Janv. 2006, PIBD 2006, 825, III, p. 155. 
1508 - CA Paris, 24 Janv. 1975, PIBD 1975, 154, III, p. 323. 
1509 - CA Paris, 17 Oct. 2007, PIBD 2007, 864, III, p. 720.  
1510 - V., Cahier du dro it de l’entreprise n° 1, 1972, p. 6 ; J. Azéma & J-Ch. Galloux, Droit de la p ropriété 
industrielle, Op. Cit., p. 581. 
1511 - La Cour de Cassation a rejeté le pourvoi de la défenderesse (la société Italienne Bottonificio  Fossanese), 
qui refuse de payer les redevances exigées parce qu’elle considère que le p rocédé communiqué est déjà dépassé 
et connu par les autres professionnelles, en jugeant que « la cour d’appel a énoncé à bon droit qu’en révélant au 
communicataire des procédés ou des tours de main encore ignorés de celu i-ci et  que ce dern ier n’aurait  pu 
découvrir lui-même qu’après de longues recherches ou des tâtonnements coûteux, le  concédant fournit à son 
cocontractant un avantage appréciable dont il est autorisé à subordonner l’octroi au versement de redevances  » : 
Cass. Com. 13 Juill. 1966, JCP 1967, II, 15131, note P. Durand ; Grands Arrêts de la jurisprudence en droit des 
affaires, éd. Dalloz 1991, n° 20, p. 189, Obs., J. Raynard. 
1512 - V., Com. Paris, 21 juin  1973, API 1974, p. 100 ; Cité par D. Fahs, Le contrat de communication de savoir-
faire, Op. Cit., p. 191 ; Cass. Com., 3 mai 2012, n° 11-14.289, JurisData, 2012-010267. 
1513 - V., Supra., p. 61.  
1514  - Le paiement d’une contrepartie peut être exclu lorsque le contrat a pour objet une communication 
réciproque du savoir-faire. Dans cette hypothèse la contrepartie est l’obligation récip roque de dévoilement du 
secret, voire de déliv rance du savoir-faire. 
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représente la contrepartie de la révélation ou de la communication du savoir- faire tenu 

secret1515 . En pratique, il peut prendre une des formes des redevances (redevances fixes, 

redevances proportionnelles, ou mixtes)1516. 

 

En droit marocain, ces redevances doivent être déterminées au contrat ou 

déterminables1517. En effet, dans cette législation, les règles générales applicables au louage 

d’ouvrage et d’industrie indiquent que le prix doit être déterminé par les parties ou au moins 

susceptible d’être déterminable 1518 . Une telle exigence ne constitue pas une condition de 

validité du contrat. Cela résulte du fait que le juge du fond saisi, en cas de différend sur le prix 

en raison du silence des parties lors de la conclusion de leur contrat, peut le fixer selon son 

pouvoir souverain d’appréciation1519. En revanche, lorsque la contrepartie est déjà fixée par 

les contractants, le juge ne peut la modifier.  

 

Dans ce même sens, en droit français, lorsque la communication de savoir-faire est à 

titre onéreux, le prix doit être déterminé ou déterminable au contrat. En tant qu’une variété de 

contrat d’entreprise, le prix ne constitue pas l’un de ses éléments essentiels1520. La Cour de 

Cassation admet en matière de contrat d’entreprise qu’en cas de silence ou de désaccord des 

parties, les juges du fond peuvent fixer le prix contrepartie de la communication1521. 

 

                                                                 
1515 - Si le bénéficiaire paie le communicant c’est effectivement pour avoir l’accès intellectuel à un savoir qui lui 
est utile et qui lu i était inconnu avant la conclusion du contrat : D. Fahs, Le contrat de communication de savoir-
faire, Op. Cit., p. 190.  
1516 - V., Supra., p. 297.  
1517 - Si la contrepartie de l’obligation de paiement réside dans l’accès intellectuel du bénéficiaire au savoir-faire, 
il est incontestable que cette contrepartie ne sera réputée « réelle et sérieuse » que si le  communicataire a accès à 
un savoir-faire qu’il est en mesure de mettre en œuvre et d’exp loiter : D. Fahs, Le contrat de communicat ion du 
savoir-faire, Op. Cit., p. 191, n° 384. 
1518 - L’article 730 du DOC dispose que : « Le prix do it être déterminé ou être susceptible de détermination, on 
peut promettre comme prix de louage une part déterminée des gains ou des produits, ou une remise 
proportionnelle sur les opérations faites par le locateur d’ouvrage. » 
1519- Dans ce sens, l’article 733 du DOC énonce que : « A  défaut de convention, le t ribunal détermine le prix des 
services ou de l’ouvrage d’après l’usage ; 
S’il existe un tarif ou taxe déterminés, les parties sont censées s’en être remises au tarif ou taxe. ».  
1520 - V., Ph. Malaurie & L. Aynès, Les contrats spéciaux, Op. Cit., p. 451. 
1521 - Cass. 1e Civ., 24 Nov. 1993, n° 91-18650, Bull. Civ. I, n° 339 ; Cass. 1e Civ. 28 Nov. 2000, n° 98-17560, 
Bull. Civ. I, n° 305.  
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Par ailleurs, que ce soit en droit français ou en droit marocain, les parties devraient 

prévoir dans leur contrat les modalités de paiement de la contrepartie de la communication.  

En pratique, ces modalités de payement sont similaires à celles généralement prévues aux 

contrats de licences des droits de propriété industrielle1522. 

 

Paragraphe II : Les caractères du contrat de communication de 

savoir-faire. 

Tout comme les contrats de licence des droits de propriété industrielle, la conclusion 

d’un contrat de communication de savoir- faire peut présenter un caractère personnel (A), ou 

un caractère exclusif (B) ; elle peut aussi être faite à titre principal ou accessoire (C). 

 

A- Le caractère personnel du contrat de communication du 

savoir-faire. 

La communication de savoir-faire est un contrat conclu intuitus personae. Etant 

donné que ce type de contrat a pour objet une prestation intellectuelle, il implique la 

considération des qualités personnelles des parties1523. Cependant, tout comme en matière des 

contrats de licence, la question qui se pose ainsi est de savoir si ce caractère s’impose aux 

deux parties du contrat de communication de savoir- faire. De ce fait, une étude du caractère 

personnel de ce type de contrat à l’égard du communicataire (1) et à l’égard du 

communicant(2), s’impose. 

 

1- Le caractère personnel du contrat à l’égard du 

communicataire. 

Le caractère personnel du contrat de communication de savoir-faire à l’égard du 

communicataire est très important, car le savoir- faire lui est communiqué en considération de 

                                                                 
1522 - V., Supra., p. 91.  
1523 - G. Marie, Droit européen des contrats de valorisation des biens  immatériels, Op. Cit., p.225.  
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la confiance que le communicant lui accorde1524. En pratique, ce caractère d’intuitus personae 

est renforcé par la clause du secret imposée par ce type de contrat 1525 , et constitue une 

spécificité de la communication du savoir- faire par rapport au contrat d’entreprise. En effet, 

que ce soit en droit français ou en droit marocain, l’intuitus personae dont est affecté le 

contrat d’entreprise est en général unilatéral et ne profite qu’au maître de l’ouvrage1526, sauf 

volonté claire et non équivoque des parties de lui conférer un intuitus personae bilatéral.  

 

Ce caractère personnel rend impossible la cession du contrat de communication de 

savoir- faire par le communicataire, sauf stipulations contraires des parties 1527 . En fait, la 

cession de ce contrat entraîne la communication des informations objet du savoir-faire par le 

communicataire, et engage sa responsabilité pour violation de la clause de non-

divulgation1528 . Celle-ci interdit dans ce contrat toute communication du savoir-faire à un 

tiers, car la valeur économique de celui-ci dépend du secret1529. Une telle interdiction est aussi 

applicable pour « les sous-communications » de savoir- faire par le communicataire1530. Ainsi, 

le communicant pourrait avoir la possibilité de contrôler la diffusion de son savoir- faire 

communiqué.  

 

2- Le caractère personnel du contrat à l’égard du 

communicant. 

La question qui se pose, ainsi, est de savoir si l’intuitus personae à l’égard du 

communicant n’est que d’ordre contractuel ou bien légal. Autrement dit, le communicant a-t-

il le droit par exemple de confier l’obligation de communication du savoir- faire à un tiers, qui 

a précédemment bénéficié d’une telle communication.  

 

                                                                 
1524 - G. Marie, Droit européen des contrats de valorisation des biens immatériels , Op. Cit., p.225 
1525 - En l’absence de telles clauses, il n’existe aucune règle, que ce soit en droit marocain ou en droit français, 
qui peut interdire au bénéficiaire de communiquer et permettre l’exp loitation du savoir-faire dont il bénéficie à 
un tiers. 
1526 - V., D. Mainguy, Contrats spéciaux, Op. Cit., p., 500. 
1527 - J-M. Mousseron, Traité des brevets, Librairies techniques, 1984, p. 41.  
1528 - La clause de confidentialité prévue dans le contrat de communication constitue l’essence de la protection 
des informat ions, objet du savoir-faire communiqué, contre la d ivulgation fautive. V., Infra., p. 368. 
1529 - V., J. Mestre & J-Ch. Roda, Les principales clauses des contrats d’affaires, éd. Lextenso, 2011, p. 981.  
1530 - V., R. Fabre & L. Sérsiron, « Contrat de licence de savoir-faire », Op. Cit., n° 88. 
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En droit marocain, la réponse à cette question est négative. Le communicant doit 

personnellement communiquer le savoir- faire objet du contrat. L’article 236 du DOC impose 

l’exécution personnelle de l’obligation dans le cas où l’obligé a une habileté personnelle, qui a 

été l’un des motifs déterminants du contrat. Une telle règle est réaffirmée en matière de 

louage d’ouvrage et d’industrie par l’artic le 736 du DOC. Selon ce texte le locateur ne peut 

confier l’exécution du contrat à une autre personne,  lorsqu’il résulte de la nature de l’ouvrage 

ou de la convention des parties, que le bénéficiaire avait intérêt à ce qu’il accomplît 

personnellement son obligation.   

 

En droit français, il en est de même dans la mesure où les obligations de faire ne 

peuvent être acquittées par un tiers contre le gré du créancier, lorsque ce dernier a intérêt 

qu’elle soit remplie par le débiteur lui-même (art. 1237 C. Civ.). Toutefois, les parties peuvent 

déroger à cette règle par toute stipulation contractuelle contraire. Néanmoins, cela reste une 

hypothèse rare en matière de communication de savoir- faire, puisque le bénéficiaire a tout 

intérêt à ce que l’obligation de transmission du savoir soit accomplie par le communicant lui-

même. Celui-ci est en effet le plus compétent en pratique pour enseigner les connaissances 

dont il détient le secret.   

 

B- Le caractère exclusif du contrat de communication de 

savoir-faire. 

En principe, les parties au contrat de communication de savoir- faire demeurent libres 

d’organiser l’exclusivité de l’utilisation du savoir communiqué, en s’engageant mutuellement 

de ne pas le communiquer à un tiers. Toutefois, tant en France qu’au Maroc, nous ne pouvons 

pas parler de l’octroi d’une exclusivité au sens stricte, comme c’est le cas en matière de 

licences des droits de propriété industrielle1531.  

 

L’octroi d’une exclusivité limitée en cette matière est délicat, qu’il s’agisse d’une 

limitation territoriale ou d’une limitation technique. En effet, dans ces deux législations, 
                                                                 
1531 - V., Y. Basire, « Licence de b revet : format ion de contrat, conclusion du contrat », Op. Cit., n° 67 et  68 ;  A. 
Folliard-monguiral, « Licence de marque : conseils pratiques », Op. Cit ., n° 16.  
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l’absence de droit privatif sur le savoir communiqué ne permet pas de reconnaître au 

communicant le droit de limiter l’utilisation de ce dernier. De plus, le principe de territorialité 

des droits de propriété industrielle dont l’octroi est décidé par une administration étatique, ne 

s’applique pas en matière de savoir- faire. Ceux-ci rendent la limitation territoriale et 

d’utilisation du savoir-faire différente de celle pratiquée dans les contrats de licence1532. Du 

fait de l’absence du droit privatif, le communicant ne peut pas interdire l’utilisation du savoir-

faire en dehors d’un territoire ou d’une utilisation donnée1533.   

 

Une fois le secret dévoilé au bénéficiaire de la communication, celui-ci est libre de 

l’utiliser sans aucune restriction, sauf engagement contractuel de sa part 1534 . Quand le 

communicant souhaite limiter l’utilisation de son savoir, il doit conditionner sa 

communication par l’engagement du communicataire de ne pas utiliser ces connaissances 

dans un certain territoire ou pour certaines applications1535. Ceci permet de constater que la 

portée de l’exclusivité dans la communication du savoir-faire est limitée 1536 . Le 

communicataire qui enfreindrait cette interdiction ne commettrait pas d’acte de contrefaçon, 

mais engageait sa responsabilité contractuelle. Pour le communicataire, l’exclusivité peut 

assurer la sécurité de développement 1537 , dans le sens où l’exclusivité permet de mieux 

prévoir les modalités d’exploitation de la technologie1538. 

 

Cependant, dans la mesure où la valeur du savoir-faire dépend de sa rareté, l’absence 

d’exclusivité, qui permet au communicataire de communiquer aux tiers son savoir- faire, ne 

peut présenter les mêmes utilités que dans les contrats de licence des droits de propriété 

industrielle. Cette non-exclusivité ne permet au communicant que de préserver la possibilité 

de choisir un ou plusieurs personnes au sein d’un nombre très limité exerçant dans d’un 

domaine déterminé1539.  

 

                                                                 
1532 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire », Op. Cit., n° 60. 
1533 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 1033.  
1534 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, Ibid. 
1535 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire », Idem., n° 60. 
1536 - G. Marie, Le dro it européen des contrats de valorisation des biens immatériels, Op. Cit., p. 227.  
1537 - N. Eréseo, L’exclusivité contractuelle, Ed. Litec, 2008, p. 219.  
1538 - V., G. Marie, Droit européen des contrats de valorisation des biens immatériels , Op. Cit., p. 227. 
1539 - A. Kreis, La t ransmission de know-how entre entreprises industrielles, Ed. Litec, 1987, p. 240.  
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C- Le caractère principal ou accessoire du contrat de 

communication de savoir-faire. 

Tant au Maroc qu’en France, la communication de savoir- faire est souvent accessoire 

aux contrats de licence ou de cession des droits de propriété industrielle, notamment ceux de 

brevets1540. Cela s’explique par le fait que le savoir-faire peut être un complément de ces 

droits. Dans cette hypothèse, l’ensemble du contrat répond à une définition complexe et 

constitue une seule unité 1541 , en formant un contrat mixte. Dans ce contrat, l’obligation 

principale du cédant ou du concédant du droit de propriété industrielle, s’accompagne d’une 

prestation accessoire de communication de savoir- faire1542. Cette communication accessoire 

ne peut être soumise au régime de contrat d’entreprise, mais au régime du contrat principal (la 

cession ou la concession de licence)1543 où elle figure. 

 

Toutefois, quand la prestation principale ou l’objet essentiel désigné pa r les parties 

est la communication de savoir-faire, le contrat mixte est soumis au régime des contrats 

d’entreprise. En principe, l’accord accessoire intègre l’accord  principal, selon l’adage 

« accessorium sequitur principale»1544.  

 

Il est opportun en droit marocain et en droit français, notamment lorsque le contrat 

principal est une licence de brevet, de désigner dans ces contrats mixtes, une contrepartie de 

l’autorisation d’exploitation du droit de propriété industrielle objet de la licence et une autre 

contrepartie spécifique à la prestation de communication du savoir- faire, afin d’éviter tout 

conflit en cas de disparition de l’un ou de l’autre de ces objet1545. En effet, l’objet principal et 

l’objet accessoire d’un tel contrat mixte, constituent deux éléments de valeur distincte et la 

disparition  du premier ne peut réduire à néant la valeur du second 1546 . Selon une 

jurisprudence française, il n’est pas permis de soutenir que le paiement de la redevance est 

sans cause à compter du jour où le brevet tombe dans le domaine public, et que les sommes 

                                                                 
1540 - V., J. Passa, Le dro it de la propriété industrielle, T. 2, Op. Cit., p. 1027.  
1541 - G. Marie, Droit européen des contrats de valorisation des biens immatériels , Op. Cit. p. 220.   
1542 - V., Supra., p. 349.  
1543 - V., F. Labarthe & C. Nolbot, Traité de contrats  : le contrat d’entreprise, Op. Cit., p.100. 
1544 - V., F. Labarthe & C. Nolbot, Traité de contrats : le contrat d’entreprise, Ib id, p. 100.  
1545 - V., J. Azéma & J-Ch. Galloux, Droit de la propriété industrielle, Op. Cit., p.598.  
1546 - J. Azéma & J-Ch. Galloux, Dro it de la propriété industrielle, Idem., p. 375. 
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versées ultérieurement constituent des libéralités imposables1547. Autrement dit, l’annulation 

du droit de propriété industrielle n’exempte pas le licencié de son obligation de payer les 

redevances, dès lors qu’il bénéficie encore de l’exploitation du savoir- faire communiqué1548. 

Dans ce cas, l’annulation du droit de propriété industrielle laissera subsister le contrat pour 

tout ce qui concerne le savoir- faire 1549 . C’est seulement dans le cas où l’exploitation du 

savoir- faire est accessoire à celle du droit de propriété industrielle annulé que le contrat de 

licence est entièrement annulable et le licencié sera exempté de tout paiement de 

redevances1550.  

 

 

  

                                                                 
1547 - CA. Paris, 22 mai 1990, Ann. Prop. Ind., 1991, p 53.  
1548 - TGI Paris, 17 ju in 1974, PIBD, 1974, III, p. 426. 
1549 - La Cour de Cassation dans un arrêt de 9 mars 2010 estime que le contrat de licence de brevet et de savoir-
faire n’était  pas devenu caduc, en retenant que l’abandon de deux brevets par le concédant ne vidait pas le 
contrat de sa substance : Cass. Com., 9 mars 2010, n° 2009/10571, PIBD 2010, n° 917, III, p. 225 ; Voir aussi, J-
J. Brust, « Licence de brevets : Effets du contrat de licence – Fin du contrat de licence », Op. Cit., n° 165.  
1550 - TGI Nancy, 20 mars 1986, Rev. Dr. Prop. Ind., 1986, 6, 128.  
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Section II : Les obligations des parties au contrat de 

communication de savoir-faire. 

En tant que contrat synallagmatique, la communication de savoir-faire engendre des 

différentes obligations à l’égard du communicant (Sous-section I) et à l’égard du 

communicataire (Sous-section II). Ces obligations sont parfois communes (Sous-section III). 

 

Sous-section I : Les obligations du communicant. 

Le détenteur du savoir- faire est tenu de l’obligation principale de communiquer à son 

cocontractant les connaissances objet du contrat (Paragraphe I). Cependant, on peut se 

demander s’il est également tenu d’une obligation de garantie (Paragraphe II).  

 

Paragraphe I : L’obligation de communication du savoir-faire. 

Dans les contrats de communication du savoir-faire, que ce soit en droit marocain ou 

en droit français, le communicant a une obligation de transmission à son cocontractant des 

informations objet du savoir- faire1551. Une telle obligation consiste, en principe, à tenir le 

savoir- faire à la disposition du communicataire et non pas à le mettre à sa disposition1552. En 

principe, le communicant doit expliquer au commaunicataire l’utilisation des connaissances 

objet du savoir- faire et le conseiller pour qu’il soit en mesure de les utiliser utilement1553 ; il 

s’agit là d’une obligation de faire 1554 . Le communicant ne peut, donc, satisfaire à son 

obligation de communication par le seul fait de donner accès aux informations objet de 

savoir- faire1555, car l’obligation de délivrance consiste en la remise du support (remise des 

documents, schémas ou des formules explicatifs du contenue  du savoir- faire communiqué)1556 

et la prestation de transmission1557. En effet, la communication de savoir- faire ne se limite pas 

                                                                 
1551 - J. Azéma & J-Ch. Galloux, Dro it de la  propriété industrielle, Op. Cit., p. 593. 
1552 - R. Fabre, « Contrat de licence de savoir-faire », Op. Cit., n°68. 
1553 - Le communicant n’est donc pas tenu, en l’absence de clause contractuelle, d’effectuer des actes positifs 
d’enseignement au profit de communicataire. J-M. Mousseron, Traité des brevets, Ed. Librairies techniques, 
1984, p. 36, n° 40. 
1554 - A. Chavanne &  J-J. Burst, Dro it de la propriété industrielle, 6e  éd. Précis Dalloz, 2006, n° 916.  
1555 - J. Azéma & J-Ch. Galloux, Dro it de la  propriété industrielle, Op. Cit., p. 593.  
1556 - La remise du support est soumise à une obligation de conformité à l’objet communiqué. V., G. Marie, Droit 
européen des contrats de la valorisation des biens immatériels, Op. Cit., p. 230.   
1557 - V., G. Marie, Droit européen des contrats de la valorisation des biens  immatériels, Ibid., p. 230. 
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à donner accès aux informations à communiquer, mais est une question d’apprentissage1558.  

Par ailleurs, c’est au communicataire d’assurer l’obtention du savoir-faire objet de 

communication et de supporter les frais de sa possession effective 1559. 

 

Par conséquent, l’obligation principale du communicant de savoir- faire est plus 

étendue que la simple délivrance au sens du droit de vente 1560 . Elle est constituée d’une 

obligation de moyens, qui se résume dans la prestation intellectuelle et d’une obligation de 

résultat, qui se matérialise en la mise à disposition du support des informations1561. 

 

La communication doit être accomplie selon les modalités convenues par les parties  

au contrat1562, d’une manière loyale et complète1563. Le savoir- faire peut, par exemple, être 

révélé au communicataire au sein de l’entreprise du communicant, pour qu’il soit ensuite mis 

en œuvre au sein de celle du communicataire. L’obligation de communication peut être 

renforcée par l’obligation d’octroyer une assistance technique, qui peut se manifester par une 

exigence de formation des personnels et/ou de fourniture de matériel1564. Vu l’immatérialité 

du savoir- faire et l’importance de l’obligation du communicant, il est primordial que la clause 

contractuelle qui en détermine les modalités soit claire, précise et complète1565.   

 

 

 

                                                                 
1558 - J. De Bandt & G. Gournet, Immatériel : nouveaux concepts, Economica, 2001, p. 119.   
1559 - R. Fabre, « Contrat de licence de savoir-faire », Op. Cit., n° 68. 
1560  - Il est assez critiquable d’estimer que l’obligation principale du communicant est une obligation de 
délivrance. Une telle obligation ne permet  que de mettre le bénéficiaire en possession de l’objet pour qu’il puisse 
l’utiliser : V., C. Karam, L’apport du savoir-faire en société, Thèse de droit, Université de Paris II et Université 
Libanaise, 2009, p. 261. De  plus, l’obligation de délivrance est considérée comme une obligation  de ne pas faire 
alors que l’obligation de communicat ion est considérée comme une obligation de faire : V., J. Azéma & J-Ch. 
Galloux, Droit de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 593.  
1561 - V., G. Marie, Droit européen des contrats de la valorisation des biens immatériels, Op. Cit., p. 230. 
1562 - Le contrat de communication de savoir-faire doit faire état des modalités selon lesquelles les moyens qui 
permettent au preneur d’entrer en possession du know-how lui sont transmis et notamment du lieu, de l’époque 
ou de la date à laquelle s’effectue cette transmission  : J-M. Deleuze, Le contrat international de licence de know-
how, 4e éd., Libr. Masson, 1988, n° 77, p. 60.    
1563 - Selon le Professeur Pollaud-Dulian « Le détenteur du savoir-faire doit le  communiquer au  bénéficiaire 
d’une façon loyale et complète, et le conseiller de telle sorte  que (…) le bénéficiaire soit mis à même de mettre 
en œuvre le savoir-faire utilement ». F. Pollaud-Dulian, La propriété industrielle, Op. Cit., p. 328 
1564 - V., G. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire », Op. Cit., n° 69 ; J. Schmidt- Szalewski, 
« Savoir-faire », Op. Cit., n° 92. 
1565 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire : Formules, conseils pratiques  », Op. Cit., 
Formule 4, n° 3.1, 3.2, 3.3. 
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Paragraphe II : L’obligation de garantie. 

En droit français, l’étude de l’obligation de garantie présente certaines difficultés 

liées à la qualification du contrat. En effet, pour la doctrine dominante qui considère la 

communication du savoir-faire comme un contrat d’entreprise1566, le communicant n’a pas 

d’obligation de garantie  de vices cachés 1567 , sauf stipulation contractuelle contraire1568 . Il 

n’existe pas de règle légale qui impose une telle obligation au locateur d’ouvrage et de ce fait 

au communicant de savoir-faire 1569 . Néanmoins, dans cette hypothèse, une partie de la 

doctrine soutient l’application de la garantie des vices cachés au contrat d’entreprise, 

notamment lorsque ce contrat porte sur une chose fournie par l’entrepreneur1570. Cependant, 

dans la communication de savoir-faire, une telle garantie légale ne peut pas être applicable à 

la prestation intellectuelle, qui ne constitue qu’une obligation de moyens. Toutefois, lorsque le 

communicant promet certains résultats par la mise en œuvre du savoir- faire, l’absence de ces 

résultats engage la responsabilité du communicant, sauf s’il prouve que le défaut d’atteinte 

des résultats promis est due à la faute ou à l’erreur du communicataire1571 (la mauvaise mise 

en œuvre du savoir- faire) ou des circonstances constitutives de force majeur1572.    

 

En revanche, pour les auteurs qui considèrent le contrat de communication de savoir-

faire comme étant un contrat de louage de chose, voire un contrat de licence1573, l’obligation 

de garantie s’impose au communicant de la même manière qu’en matière des licences de 

brevets1574. 

 

                                                                 
1566  - V. F. Collard Dutilleul et Ph. Delebecque, Contrats civils et commerciaux, Dalloz, 2011, n° 899 ;  
J. Schmidt-Szalewski, « Savoir-faire  », Op. Cit ., n° 94. 
1567 - Comme dans les contrats ayant pour objet un brevet, dans la communicat ion de savoir-faire les vices cachés 
ne peuvent être d’ordre commercial.  
1568 - La Cour de  Cassation a précisé dans son arrêt de 27 mars 2007 que les règles relatives à la garantie des 
vices cachés en  mat ière de vente ne peuvent pas recevoir applicat ion en ma t ière de contrats d’entreprise : V., 
Cass. Com., le 27 mars 2007, n° 05-12.554, JurisData, n° 2007-038256. 
1569 - L’obligation de garantie légale n’est envisagée dans le code civil français que dans le chapitre concernant la 
vente (art. 1625 et S du C. Civ.) et le  louage de chose (art. 1721 C. Civ.).  
1570 - A. Benabent, Dro it Civ il : Les contrats spéciaux civils et commerciaux, 9° éd. Montchrestien, 2011, p. 385, 
n° 804 ; F. Leclerc, Droit des contrats spéciaux, 2° éd. LGDJ, 2012, p. 463.  
1571 - V., J. Azéma & J. Ch. Galloux, Dro it de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 594.  
1572 - V., D. Fahs, « Le contrat de communication de savoir-faire  », Op. Cit., p. 234.  
1573 - V., R. Fabre, « Contrat de licence de savoir-faire », Op. Cit., n°71. 
1574 - V., Supra., p. 314. 
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En droit marocain, l’étude de la garantie des vices cachés est tout aussi complexe 

qu’en droit français. En effet, dans ce système juridique, l’entrepreneur est te nu d’une 

garantie de vices cachés au sens du droit de vente. L’article 767 du DOC précises que  les 

articles 549, 553et 556 du DOC sont applicables au locateur d’ouvrage. Cependant, une 

jurisprudence constante très ancienne estime que « l’assimilation du travail livré par un 

locateur d’ouvrage à la chose délivrée par un vendeur, en application de l’article 767 du DOC, 

ne paraît devoir jouer que lorsqu’il s’agit des choses matérielles ou de valeurs corporelles 

provenant d’un travail manuel, et non d’un travail intellectuel »1575. Dans la mesure où le 

communicant est tenu d’une prestation intellectuelle, il n’est pas débiteur de la garantie des 

vices cachés.  

 

Néanmoins, nous estimons que, dans cette étude, il est plus logique de lier 

l’existence de l’obligation de garantie à la nature de l’obligation du communicant dans la 

communication de savoir- faire1576. Celui-ci doit, en effet, garantir le résultat technique promis 

de l’exploitation du savoir-faire communiqué lors de la conclusion du contrat. Par conséquent, 

il doit garantir le communicataire contre les dommages subis lorsque le savoir- faire ne remplit 

pas ses fonctions. Le communicant est censé connaître le résultat technique qui peut être 

obtenu de l’utilisation de son savoir- faire, ainsi que les aléas qu’il présente. Il ne doit pas les 

dissimuler, pour ne pas commettre de dol lors de la conclusion du contrat 1577 . La 

responsabilité du communicant dépendra de la détermination par le juge de la nature juridique 

de l’obligation assumée par le communicant ; est-ce une obligation de résultat ou bien de 

moyens ? 

 

Vu les incertitudes de la détermination de l’existence d’une obligation de garantie de 

vices cachés, il est plus pertinent, en France ainsi qu’au Maroc, d’insérer aux contrats de 

communication de savoir- faire une clause de garantie incluant celle de résultat technique, qui 

engage la responsabilité du communicant en cas de dommage subi par le communicataire du 

                                                                 
1575 - C.A.R, 2-II-1934, RACAR, T. VII, p. 549, cité par F-P. Blanc, Les obligation et les contrats en droit 
marocain, Doc annoté, éd. Sochepress-université, 1989, p. 553.    
1576 - V., Ph. Malaurie & L. Aynès, Les contrats spéciaux, Op. Cit., p. 426. 
1577 - V., J. Azéma & J-Ch., Galloux, Le droit de la propriété industrielle, Op. Cit., 982.  
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savoir- faire1578 ou par ses clients en cas de vices cachés. En cas d’absence d’une telle clause, 

la garantie ne semble pas être due1579.  

 

Ainsi les parties peuvent préciser dans leur contrat de communication que : 

« Le communicant sera responsable et indemnisera le communicataire des 

dommages techniques et financiers résultant de l’absence de la qualité promise ou des 

malformations des produits obtenu par la mise en œuvre du savoir-faire objet du présent 

contrat1580 ». 

 

Les parties peuvent limiter cette obligation dans le temps en ajoutant que : 

« Cette garantie a une durée limitée à un an (ou 2 ans selon la volonté des parties) à 

compter de la date du début d’usage de savoir-faire1581 (ou à compter de la date de mise sur le 

marché des produits issus de l’utilisation de savoir- faire)». 

 

En ce qui concerne l’obligation de garantie d’éviction, il demeure conseillé, en droit 

français et en droit marocain, que les parties prévoient une stipulation contractuelle qui 

engage la responsabilité du communicant en cas d’éviction. Les parties peuvent clairement 

indiquer que le communicant garantit l’éviction de son fait personnel, ainsi que celle du fait 

des tiers et supporte les conséquences d’une éventuelle action en contrefaçon engagée par un 

tiers. Les parties peuvent aussi convenir d’écarter de telles garanties, lorsqu’elles déclarent 

avoir recherché les droits de propriété industrielle susceptibles de couvrir le savoir- faire 

communiqué, notamment lorsqu’il s’agit de la communication d’un processus de production 

et/ou de fabrication1582. 

 

                                                                 
1578 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire : Formules, conseils pratiques  », Op. Cit., 
Formule 4, art.8. 
1579 - J. Schmidt-Szalewski, « Savoir-faire  », Op. Cit., n° 94. 
1580 - V., V. Sélinsky, Formulaire Commenté Lamy Droit Commercial, Op. Cit., FIII. 540-20. 
1581 - V., D. Fahs, Le contrat de communication de savoir-faire, Op. Cit., p. 254. 
1582 - V., V. Sélinsky, Formulaire Commenté Lamy Droit Commercial, Idem., FIII. 540-20 ; V., R. Fabre & L. 
Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire : Formules, conseils pratiques  », Op. Cit., Formule 4, Art . 8.  
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En absence de clause, ni en droit marocain ni en droit français, le communicant n’est 

tenu d’aucune garantie d’éviction. Cela s’explique par l’absence de mise en jouissance ou du 

transfert de propriété du savoir- faire, car ce dernier n’est protégé par aucun doit privatif1583. 

 

Sous-section II : Les obligations du communicataire. 

Comme dans tout contrat à titre onéreux, le communicataire a une obligation de 

payer la rémunération prévue (Paragraphe I). De plus, le contrat peut imposer au 

communicataire une obligation d’exploitation du savoir- faire (Paragraphe II). 

 

Paragraphe I : L’obligation de payer le prix. 

Entant que contrat d’entreprise, la communication de savoir- faire est conclue 

nécessairement à titre onéreux1584. Le prix constitue un élément principal de la qualification 

de ce contrat. En l’absence de cet élément, celle-ci serait qualifiée de convention 

d’entraide1585. En pratique, la contrepartie de la communication prend le plus souvent la forme 

de redevances1586, bien que la prestation du communicant soit à exécution instantanée1587 . 

Cependant, les parties sont libres de choisir une autre modalité de paiement, tel le paiement 

unique1588. Le prix doit en principe être versé, en droit français et en droit marocain, selon ce 

qui est prévu au contrat. A défaut de convention, le prix est dû au contrat d’entreprise, dans 

ces deux systèmes, après l’achèvement de l’ouvrage1589. Cela implique en l’occurrence  qu’il 

faut prendre en compte le moment où le savoir-faire est effectivement communiqué1590. 

 

                                                                 
1583 - G. Marie, Droit européen des contrats de la valorisation des biens immatériels, Op. Cit., p. 255.  
1584 - V., P. Malaurie, L. Aynès et P-Y. Gautier, Les contrats spéciaux, Op. Cit., p. 447.  
1585 - P. Malaurie, L. Aynès et P-Y. Gautier, Les contrats spéciaux, Ibid.  
1586 - La contrepartie au contrat de communication de savoir-faire peut prendre une forme de communication 
réciproque, voire croisée d’un savoir-faire ou d’octroi d’une licence d’un dro it de dro it de propriété industrielle  : 
J. Passa, Dro it de la propriété industrielle, T. 2, Op. Cit ., p. 1034.  
1587 - P-H. Antonmattei & J. Raynard, Droit civil : contrats spéciaux, Litec, 2013, p. 340. 
1588 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T. 2, Op. Cit., 1034.  
1589 - V., En dro it marocain l’article 733 du DOC et en droit  français, D. Mainguy, Contrats spéciaux, Op. Cit., p. 
495. 
1590 - V., G. Marie, Droit européen des contrats de la valorisation des biens immatériels, Op. Cit., p. 260.  
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En droit français, il est pertinent de fixer le prix lors de la conclusion du contrat de 

communication, bien que cela ne soit pas une condition de validité du contrat d’entreprise1591. 

Lorsque le contrat ne précise pas la rémunération, le communicant peut la fixer 

unilatéralement au moment de l’exécution 1592 . En cas de différend, le juge dispose d’un 

pouvoir souverain pour fixer le prix1593. 

 

Il en est de même en droit marocain, car la convention de prix est toujours sous-

entendue lorsqu’il s’agit de services ou d’ouvrages qu’il n’est point d’usage d’accomplir 

gratuitement, ou lorsqu’il s’agit d’une affaire commerciale 1594 . De plus, à défaut de 

convention, les juges du fond ont un pouvoir souverain pour déterminer le prix selon les 

usages et l’importance du service rendu.    

 

Par ailleurs, il faut souligner qu’en matière d’obligation de paiement, tant en France 

qu’au Maroc, les parties peuvent rencontrer certaines difficultés liées à la durée de cette 

obligation1595. En effet, en cas de chute du savoir-faire objet dans le domaine public ou si 

celui-ci perd tout son intérêt après la conclusion du contrat, la question est de savoir si le 

communicataire est toujours tenu de payer les redevances, lorsque le contrat prévoit un 

paiement étalé sur sa durée1596. 

 

Que ce soit en droit marocain ou en droit français, la réponse à cette question est 

positive. Une telle position trouve sa justification dans la cause des obligations du 

communicataire. Cette cause réside dans la révélation du savoir- faire et non pas dans le 

                                                                 
1591 - V., P. Malaurie, L. Aynès et P-Y. Gautier, Les contrats spéciaux, Op. Cit., p. 444,  note. 2.  
1592 - Lorsque le contrat d’entreprise ne précise pas le montant de la rémunérat ion, soit expressément, soit par 
référence à des barèmes, le professionnel la fixe unilatéralement en adressant sa facture  : A. Bénabent, Droit  
civil : les contrats spéciaux civ ils et commerciaux, Op. Cit., p. 390, n° 815. 
1593 - Cass. Civ., 3e Ch., 3 Déc. 1970, Bull, I, n° 663, p. 483; Cass. 1e Civ., 5 ju in 1973, Bull. I, n° 202, p.180. 
note A. Bénabent, Droit civil : les contrats spéciaux civils et commerciaux, Op. Cit., n° 330.  
1594 - L’article 732 du DOC énonce que : «La convention d'un prix ou salaire est toujours sous-entendue : 
1° Lorsqu'il s'agit de services ou d'ouvrage qu'il n'est point d'usage d'accomplir g ratuitement ;  
2° Lorsque celui qui les accomplit en fait sa profession ou son état ; 
3° Lorsqu'il s'agit d'une affaire commerciale ou d'un fait accompli par un commerçant dans l'exercice de son 
commerce. ». 
1595 - V., J. Shmidt- Szalewski, « Savoir-faire  », Op. Cit., n° 102. 
1596 - J. Shmidt- Szalewski, « Savoir-faire », Ibid., n° 102 
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maintien en jouissance d’un droit ou d’une chose qui n’existe plus1597. Autrement dit, dans les 

contrats de communication de savoir-faire, c’est la délivrance de celui-ci ou sa révélation qui 

constitue la cause de l’obligation de paiement du communicataire 1598 . Par conséquent, en 

l’absence de stipulation contractuelle contraire, le communicataire est tenu de payer les 

redevances mensuelles ou annuelles jusqu’à l’extinction du contrat1599. 

 

Paragraphe II : L’obligation d’exploitation. 

En droit marocain ainsi qu’en droit français, l’obligation d’exploitation n’a pas la 

même essence que dans les contrats de licence1600. Contrairement au contrat de licence, celle-

ci ne relève pas de la nature de la communication du savoir- faire, mais de la volonté des 

parties1601. Ainsi, il est important d’insérer au contrat de communication du savoir-faire une 

obligation d’exploitation pour éviter que le communicataire n’acquière le savoir- faire pour le 

geler1602 en cas de communication exclusive et pour assurer une exploitation sérieuse, lorsque 

la contrepartie de la communication est constituée de redevances proportionnelles au chiffre 

d’affaires réalisé1603. Dans ces hypothèses, l’obligation d’exploitation élimine tous risques de 

non-exploitation du savoir- faire communiqué, et peut être renforcée par une clause de 

redevances minimales 1604 . Cette dernière assurera un rendement minimal, au cas où 

l’exploitation du savoir- faire n’atteint pas le plafond déterminé1605.    

 

En pratique, l’obligation d’exploitation de savoir-faire est généralement limitée dans 

le temps et/ou dans l’espace1606. Une telle restriction permet au communicant un contrôle de 

savoir- faire de restreindre la liberté de communicataire dans l’exploitation de savoir-faire, qui 

                                                                 
1597 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, T. 2,  Op. Cit., p. 1035. 
1598 - Dans ce sens, il a été jugé en France, dans un arrêt  ancien de la Cour de Cassation  : « qu'en révélant à un 
établissement industriel des procédés ou des tours de main, encore ignorés de celui-ci et que ce dernier n'aurait  
pu découvrir lui-même qu'au prix de longues recherches ou de tâtonnements coûteux, le concédant fournit à son 
cocontractant un avantage appréciable dont il est ainsi autorisé à subordonner l'octroi au versement de 
redevance » ; Cass. Com., 13 Juill. 1966, n° 64-12.946, Ann. Prop. Ind. 1967, p. 22, précité. 
1599 - V., J. Shmidt- Szalewski, « Savoir-faire  », Idem., n° 102. 
1600 - G. Marie, Droit européen des contrats de la valorisation des biens immatériels, Op. Cit., p. 269.  
1601 - G. Marie, Droit européen des contrats de la valorisation des biens immatériels, Ib id.  
1602 - M. Deleuze, Le contrat international de licence de know-how, Op. Cit., n° 120.  
1603 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire », Op. Cit., n° 78. 
1604 - V., J. Azéma & J-Ch. Galloux, Droit de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 596.  
1605 - A. Kreis, La t ransmission de know-how entre entreprises industrielles, Op. Cit., p. 258. 
1606 - V., J. Passa, Droit de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 1033.  
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se traduit par une obligation de ne pas faire, voire par une obligation de non-exploitation hors 

un territoire donné ou au-delà de la durée consentie1607.  

 

Sous-section III : Les obligations communes des parties. 

Les parties peuvent prévoir des obligations communes dans leur contrat de 

communication du savoir- faire. Ces obligations sont tantôt relatives à la sauvegarde du secret, 

tantôt relatives à la communication des éventuels perfectionnements du savoir-faire objet de 

la communication. En effet, dans le monde économique des entreprises, il est primordial de 

protéger le savoir-faire et de suivre son évolution. En cas de communication contractuelle, la 

protection de celui-ci par le secret impose certaines obligations aux deux parties. L’obligation 

de confidentialité est caractéristique de ce contrat (Paragraphe I), peut s’y ajouter une 

obligation de non-concurrence (Paragraphe II) et une obligation de non-exploitation 

(Paragraphe III). Par ailleurs, pour bénéficier de l’évolution du savoir- faire, les parties 

peuvent prévoir une obligation de communication des perfectionnements (Paragraphe IV).  

 

Paragraphe I : L’obligation de confidentialité. 

Le détenteur d’un savoir- faire qui le communique à un cocontractant, souhaite 

s’assurer que celui-ci conserve le secret du savoir- faire1608 qui fonde sa valeur économique. 

Cet objectif est généralement poursuivi par l’inclusion d’une obligation de confidentialité, 

dont le contenu est plus ou moins étendu (A), et qui entraine la sanction de toute divulgation 

(B).  

 

A- Le contenu de l’obligation de confidentialité. 

Pour protéger un savoir-faire, ou généralement des informations secrètes en cas 

d’exploitation indirecte, les parties insèrent dans le contrat de communication une clause de 

confidentialité, appelée aussi clause du secret ou de non-divulgation. Cette clause crée une 

                                                                 
1607 - V., Infra., p. 380.  
1608 - V., J. Azéma & J-Ch., Galloux, Dro it de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 597.  
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obligation de ne pas révéler aux tiers les informations techniques et commerciales secrètes 

communiquées1609, ou même aux personnels de l’entreprise hors les agents chargés de la mise 

en œuvre du savoir- faire1610. Elle impose aux parties, d’une part, une obligation de ne pas 

faire1611 ; les parties doivent assumer un devoir de se taire1612. D’autre part, elle impose un 

comportement actif, une obligation de faire, consistant à prendre toutes les mesures 

préventives nécessaires pour protéger la confidentialité des informations communiquées dans 

le cadre du contrat1613. Cela implique l’interdiction absolue de communiquer les informations 

transmises par le détenteur aux tiers1614, et permet de conserver le caractère « de nouveauté », 

lorsqu’il s’agit d’un savoir-faire technique brevetable, exigé lors d’un éventuel dépôt de 

brevet1615. La clause de confidentialité peut préciser qu’elle s’applique durant et après la fin 

de ce contrat, afin d’assurer une protection minimale aux informations constituant le  savoir-

faire communiqué et rendre les contractants responsables des actes de leur divulgation1616.  

 

En principe, contrairement à la clause de non-concurrence, qui doit être 

nécessairement limitée dans le temps et dans l’espace, la clause dite de confidentialité ou de 

discrétion est licite indépendamment de toute limitation de durée 1617 ; c’est bien l’admission 

de clauses de secret non limitées dans le temps qui a assuré la pérennité de Coca-Cola dont la 

formule est secrète. La seule restriction pouvant être introduite par les parties pour la période 

                                                                 
1609 - V., CA Paris, pôle 5, Ch. 11, 12 Avr. 2013, n° 12-21643, SARL Camille c/ SAS Thales Communication & 
Security et SAS Thales Serv ices, Prop. Ind., n° 10, Octobre 2013, 9 Chronique, un an de droit de brevet, n° 13.   
1610  - V., F. Nammour, Les clauses de secret ou la réservation de l’information par le contrat, Imprimerie 
Féghalifu rn El Chebback Beyrout, 1996, p. 21.  
1611 - L’obligation de ne pas faire est appréhendée comme une obligation de résultat : D. Fahs, Le contrat de 
communicat ion de savoir-faire, Op. Cit., p. 281.  
1612  - L’obligation de non-communicat ion prévue à l’égard de communicant assure une exclusivité au 
bénéficiaire de la communication : V., M. Vivant, « Les clauses de secret », in. Les principales clauses des 
contrats conclus entre professionnels, Presses Universitaires d’Aix-Marseille, Ed. 1990, p. 101. 
1613 - F. Devésa, « Savoir-faire : contrat de savoir-faire non breveté », JurisClasseur Contrats- Distribution, 2008, 
Fasc. 1860, n° 78. 
1614 - R. Fabre & L. Sérsiron, « Contrat de licence de savoir-faire », Op. Cit., n° 25. 
1615 - La Cour d’Appel de Toulouse a confirmé l’annulation pour défaut de nouveauté d’un brevet dont le titulaire 
avait communiqué à un fabricant, antérieurement au dépôt, des informat ions portant sur les éléments 
caractéristiques de l’invention, car le t itulaire n’apportait aucune preuve de l’existence d’une obligation de 
confidentialité. En effet aucun document échangé entre les parties ne fais ait référence à une telle obligation et, 
même si un écrit n’est pas nécessaire pour parvenir à un accord de confidentialité, la preuve d’un entretien qui 
aurait eu un tel ob jet n’est pas fournie : CA Toulouse, 2e  Ch. 1e Sect. 26 Janv. 2011, n° 2009/00799, Ju risData n° 
2011-014618 ;  PIBD 2011, 937, III, 240.  

1616 - G. Marie, Droit européen des contrats de la valorisation des biens immatériels, Op. Cit., p.272. 
1617 - V., Cass. Com., 07 Oct. 1997, n° 95-20446, Ju risData, n° 1997-003946; V., Ch-E. Bucher, « Clause de 
non-concurrence: notion, généralités  », JurisClasseur Contrats-Distribution, 2013, Fasc. 120, n° 5.  
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contractuelle, est la disparition du secret dans le cas où le savoir tomberait dans le domaine 

public par le fait de tiers1618. 

 

En règle générale, que ce soit en France ou au Maroc, la présence de la clause de 

confidentialité, de non-communication ou du secret dans un contrat d’exploitation permet de 

présumer le caractère fautif de la divulgation du savoir- faire communiqué à des tiers1619. Cette 

clause doit être rédigée avec précision. Elle doit décrire l’étendue du champ d’application de 

l’obligation, le type d’information concerné, les personnes concernées par le respect de 

l’obligation de confidentialité, etc.  

 

La clause de confidentialité peut préciser que : « le bénéficiaire (ou les 

contractants)…. s’interdit de communiquer à quiconque, directement ou indirectement, tout 

ou partie des informations et données de toute nature, commerciale, industrielle, technique, 

nominative, etc.… relatives aux produits (…), qui lui ont été ou lui seront communiquées par 

(le communicant) à l’occasion du présent contrat de communication ».   

 

Une telle obligation peut aussi formuler la précaution avec une plus grande étendue, 

en interdisant toute référence aux relations contractuelles nées du contrat de communication, 

en considérant confidentielle l’existence même de leur contrat1620. Elle peut également être 

assortie de certaines conditions de renforcement de la protection du secret, telles la mise en 

place d’un système de sécurité1621, et/ou la mise en place d’une charte de confidentialité dans 

                                                                 
1618  - V., M. Vivant, « Les clauses de secret », in. Les principales clauses des contrats conclus entre 
professionnels, Op. Cit., p. 117. 
1619 - L’existence d’une clause de confidentialité  dans un contrat de communicat ion se justifie par la nature du 
savoir-faire. Cette clause ne peut avoir de portée pratique, que si elle est attachée à un savoir-faire secret : V., 
CA. Paris, 5e Ch., 28 juin 2006, in. Logistique Concurrence déloyale, Bullet in des transports et de logistique, n° 
3142, 2006, p. 535. Elle dispense son créancier d’avoir à apporter la preuve du caractère fautif de la d ivulgation  : 
G. Marie, Droit européen des contrats de la valorisation des biens immatériels, Op. Cit., p.278. 
1620 - V., F-X. Testu, Contrats d’affaires, Op. Cit., n° 61.03 et 61.06, p. 269 et 671.  
1621 - Afin de renforcer la sécurité de leurs informations confidentielles, les entreprises optent pour l’installation 
de caméras, la  restriction et la surveillance de l’accès aux établissements ou aux ateliers de production, aux 
ordinateurs et aux archives à certains personnels tenus d’une obligation de secret, ainsi que la mise en place d’un 
système de sécurité électronique pour éviter le piratage des ordinateurs de l’entreprise... : V., B. Remiche & V. 
Cassiers, Dro it de brevet et savoir-faire, Op. Cit., p. 644. 
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l’entreprise1622. La violation de telles obligations engage la responsabilité contractuelle de leur 

débiteur 1623 . Il peut être utile de la compléter par une clause de résolution et une clause 

pénale, fixant le montant forfaitaire des dommages-intérêts. En absence de cette clause 

pénale, le débiteur de l’obligation inexécutée ne répare que le préjudice qui était prévisible 

lors de la conclusion du contrat (L’art. 1151 du C. Civ. et l’art. 264 DOC). 

 

La clause de confidentialité peut préciser la tolérance de certains comportements tels 

la transmission totale ou partielle du savoir-faire aux sous-traitants du communicataire s’ils 

sont eux-mêmes tenus d’une obligation de confidentialité, qui leur interdisent toute 

divulgation du savoir- faire communiqué1624. Une telle possibilité doit être bien encadrée par le 

contrat, en précisant la procédure que doit  respecter le communicataire dans sa divulgation 

des informations à ces derniers.  

 

En cas d’absence des mesures de protection contractuelles, le savoir-faire 

communiqué demeure fragile et risque être divulgué par l’une ou l’autre partie. Ni en droit 

français, ni en droit marocain, le savoir- faire n’est couvert par un droit privatif, qui ne peut 

naître que d’un brevet d’invention. Aucun de ces deux systèmes ne reconnait un droit de 

propriété sur le savoir- faire. En absence d’accord de confidentialité, la seule diffusion de ce 

secret d’affaires, après sa communication à l’occasion de la conclusion d’un contrat 

d’exploitation, n’est pas interdite en tant que telle ; le détenteur d’un savoir-faire ne dispose 

pas, en effet, d’une action en contrefaçon, contrairement au breveté. Néanmoins, une 

obligation de confidentialité pourrait être incluse dans un contrat de savoir- faire sur le 

fondement de l’article 1135 du C. Civ. et l’article 231 du DOC en tant que suite naturelle d’un 

tel contrat. Elle est essentielle à la réalisation de l’objectif poursuivi par les parties. La 

divulgation constituerait dès lors, une faute engageant la responsabilité contractuelle de son 

auteur. 

  

                                                                 
1622  - La charte de confidentialité de l’entreprise doit décrire et rappeler aux salariés  leur obligation de 
confidentialité liée à la nature des informations ou des techniques qu’ils utilisent. Elle doit leur rappeler des 
sanctions encourues en cas  de divulgation fautive, et leur décrire les règles qu’ils  doivent respecter… 
1623  - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Réservation du savoir-faire », JurisClasseur Contrats-Distribution, 2013, 
Fasc. 1850, n° 117 et S. 
1624 - F-X. Testu, Contrats d’affaires, Op. Cit ., n° 61.03, p. 269.  
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Certains auteurs estiment que même en absence de clause expresse il faut admettre 

l’existence d’une obligation de non-divulgation du savoir-faire au public à la charge du 

communicataire1625. Cette obligation est normalement inhérente au contrat de know-how1626. 

En droit marocain ainsi qu’en droit français, les conventions obligent non seulement ce qui est 

exprimé mais encore à toutes les suites que l’équité, l’usage ou la loi donne à l’obligation 

d’après sa nature (l’art. 1135 du C. Civ. et l’art. 231 du DOC1627). 

 

B- Sanction de l’obligation de confidentialité. 

En présence d’une clause confidentialité, l’établissement de la preuve d’une   

divulgation fautive des connaissances secrètes, qui a provoqué le préjudice (1) engendre 

l’obtention d’une réparation (2). 

 

1- La divulgation fautive  du secret. 

En matière de divulgation de savoir- faire, la jurisprudence française induit le 

préjudice de la faute1628, peu importe l’intention frauduleuse1629. Il est engendré par la seule 

atteinte à la valeur du savoir- faire gardé secret, qui constitue un manquement à l’usage 

commercial, qui impose le respect du secret des affaires d’autrui1630.  

 

Lorsqu’un tiers est un complice de la violation de l’obligation de secret, la faute est 

constituée par le seul fait d’accepter de prendre connaissance d’un secret en le sachant protégé 

par un tiers1631. Dans cette hypothèse, tant en droit français qu’en droit marocain, une action 

en responsabilité civile délictuelle peut être exercée, contre ce tiers, qui ne peut être tenu par 

                                                                 
1625 - B. Grelon, Les entreprises de services, éd. Economica, 1978, p. 367, n° 524.   
1626 - V., J. Foyer & M. Vivant, Le droit de brevet, Op. Cit., p. 406.  
1627 - L’article 231 du DOC énonce, dans les mêmes termes de l’article 1135 du C. Civ. français, que  : «Tout 
engagement doit être exécuté de bonne foi et oblige, non seulement à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes 
les suites que la lo i, l'usage ou l'équité donnent à l'obligation d'après sa nature. ».   
1628 - V., J. Schmidt-Szalewski, « Savoir-faire », Op. Cit., n° 46. 
1629 - Selon la jurisprudence française : «l'action en concurrence déloyale ou en parasitis me fondée sur la faute 
peut être délictuelle ou quas i-délictuelle et ne suppose nullement la preuve d'une faute intentionnelle ou d'une 
intention de nuire de la part de l'auteur des faits répréhensibles... », Cass. Com, 27 juin 2000, n° 98-14.984, 
inédit, Legifrance.gouv.fr ; Lamyline. 
1630 - J. Azéma & J-Ch. Galloux, Dro it de la propriété industrielle, Op. Cit., p. 586.  
1631 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire », Op. Cit., n° 84. 
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une obligation contractuelle de confidentialité. Pour établir sa faute, il faut que celui-ci ait 

accepté de recevoir un renseignement d’une personne tenue  d’une obligation de 

confidentialité, tout étant informé du caractère illicite de la captation de l’information1632 et 

qui ainsi apprend de mauvaise foi le savoir- faire secret d’autrui1633. Selon la jurisprudence 

française, le tiers qui se rend ainsi complice de la violation contractuelle, commet une faute 

délictuelle qui engage sa responsabilité1634. En pratique, dans la plupart des cas, il est difficile 

de prouver cette connaissance de l’aspect secret de l’information 1635 . Cependant, si le 

demandeur parvient à apporter une telle preuve, il lui faut écarter toute contestation de 

défendeur, en prouvant que les conditions de préservation de son savoir- faire sont réunies1636.  

 

Autrement dit, pour que la faute soit constituée, le savoir-faire ne doit pas être dans 

le domaine public, et la victime de la divulgation doit avoir une maîtrise légitime antérieure 

de son savoir- faire, en prouvant des efforts destinés à en conserver le secret1637. De surcroît, il 

faut que le tiers défendeur ne puisse pas justifier que ce savoir-faire est le fruit de ses propres 

                                                                 
1632 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire », Idem., n° 37. 
1633 - Il ne suffit pas que le préjudice soit réel et  directement imputable à l’acte de divulgation. Il faut en outre 
que la révélat ion soit fautive et effectuée en connaissance de cause et que son auteur ait été préalab lement mis au 
courant d’une manière exp licite de la confidentialité : S. Peyret, Sous-traitance industrielle, Guide prat ique des 
relations entre acheteur et sous-traitants, Dalloz, Coll. Encyclopédie Delmas, 2000, n° 1905, cité par D. Fahs, Le 
contrat de communication de savoir-faire, Op. Cit., p. 282.  
1634 - CA A miens, 18 Juill. 1974, D. 1976, p. 703 note J -M. Mousseron et M. Vivant ; Cass. Com., 19 Oct. 1999, 
RJS, 2000, n° 39 ; sur pourvoi Cass. Com., 7 Févr. 1995, JCP éd. G 1995, II, n 22411, note Ph. Le Tourneau, où 
selon la Cour, «  MM. Cabro l et  Théron n'étant pas libérés, lorsqu'ils ont quitté la  société Antenne 2, de toute 
obligation à son égard, une clause figurant dans leurs contrats leur interdisant de faire usage personnellement ou 
d'autoriser les t iers à faire usage des thèmes, des principaux personnages , ou de toute autre formule similaire, 
cette obligation subsistant après la cessation de la diffusion des émissions ; qu'ayant relevé que la société TF1 
devait s'enquérir de l'existence de telles clauses » classiques en l'espèce « et se garder de faire usage de la même 
formule et des mêmes thèmes que ceux créés par Antenne 2, la Cour d'Appel a pu en déduire que la société TF1 
avait commis une faute (...) ».   
1635 - L’utilisation fautive du savoir-faire d’autrui constitue, en principe en  droit  marocain et en d ro it français, un 
acte de concurrence déloyale. Cependant, une telle qualification est limitée par le principe de la liberté du 
commerce et de l’industrie, qui implique le d roit de copier en l’absence d’une protection par un droit de propriété 
industrielle : B. Remiche et V. Cassiers, Droit des brevets d’invention et de savoir-faire, Op. Cit ., p 699, n° 751. 
La jurisprudence française, par exemple, a estimé que « le vendeur qui, sans fournir lui -même un effort créatif, 
tire d irectement profit des efforts ou des investissements importants consacrés à une création ayant une valeur 
économique d’un autre vendeur, ne commet encore aucun acte contraire aux usages honnêtes en matière 
commerciale (Cass. Com., 29 mai 2009, Arrêt C.06.0139.N., in. B. Remiche et  V. Cas siers, Droit  des brevets 
d’invention et de savoir-faire, Ib id.), ou encore que, le seul fait de détenir une informat ion, relèverait -elle du 
savoir-faire d’un opérateur économique, ne caractérise pas un agissement parasitaire, dès lors que son possesseur 
ne l’utilise pas pour en tirer profit, sans rien dépenser, en s’immisçant dans le sillage de cet  opérateur : Cass., Ch. 
Com., 29 ju in 2010, n° 09-15.692, 09-67.997, JurisData, 2010-010673.      
1636 -  R. Fabre, « Réservation du savoir-faire  », Op. Cit., n° 97. 
1637 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Réservation du savoir-faire », Op. Cit., n° 100, 101, 102. 
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recherches et expériences1638, ou prouver qu’il l’a obtenu par un contrat de communication 

conclu avec un tiers1639… En fin, pour obtenir une réparation, il faut prouver que c’est cette 

divulgation des connaissances secrètes qui a provoqué le préjudice.  

 

Une action en responsabilité civile peut aussi être intentée contre le sous-traitant du 

communicataire non directement tenu d’une obligation de confidentialité qui, en connaissance 

de la nature confidentielle des informations qui lui ont été communiquée, les a divulgués1640. 

L’action en responsabilité civile sera ainsi fondée, comme dans la première hypothèse, sur le 

principe de l’opposabilité des conventions aux tiers1641.   

 

Dans les deux systèmes, cette action permet à la victime de réparer les dommages 

causés par la divulgation, dès lors que trois conditions sont réunies 1642  : une faute, un 

dommage et un lien de causalité reliant le dommage à la faute1643 (Art.77 et 78 du DOC 

marocain et Art. 1382 et 1383 du C. Civ.).  

 

2- La réparation du dommage résultant de la divulgation fautive. 

En engageant une action en responsabilité civile la victime ne peut souhaiter revenir 

à une situation proche de celle qu’elle connaissait avant la divulgation de son savoir- faire1644. 

En matière de secrets d’affaires, le plus souvent « qu’une fois dévoilée, l’information 

                                                                 
1638  - En France contrairement au Maroc, les détenteurs d’un savoir-faire peuvent facilement prouver  sa 
possession lorsqu’ils optent pour le dépôt de leur savoir dans une enveloppe Soleau. Cette enveloppe permet au 
déposant de constituer une preuve de possession du savoir ou de la création. Elle peut être obtenue par toute 
personne, en la commandant soit en ligne sur la boutique électronique, soit auprès de l’agence de l’INPI à Paris 
ou en région. L’enveloppe Soleau est constituée de deux compart iments où il faut décrire le savoir-faire ou la 
création en deux exemplaires identiques. L’un est gardé par le constituant de cette procédure, l’autre par l’INPI.    
1639 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire », Op. Cit., n° 101. 
1640 - V., D. Fahs, Le contrat de communication de savoir-faire, Op. Cit., p. 308. 
1641 - La Cour de Cassation a eu recours à ce principe dans l’affaire qui oppose la Société Pris ma presse et la 
société Michael O'Mara Books et  autres : V., Cass. Civ., 1re  Ch., 17 Oct 2000, 97-22498, Bull. Civ. I, n° 246, p. 
161 ; JCP G, 2000, IV, 2793 ; JurisData, n° 2000-006292.  
1642 - V., CA. Paris, Ch. 14, 29 Oct. 2008, 07-19125, Ju risdata, n° 2008/005980. 
1643 - V., R. Fabre & L. Sérsiron, « La réservation du savoir-faire », Op. Cit., n° 109. 
1644  - Une telle règle s’applique aussi en matière de responsabilité civile contractuelle. V., R. Fabre & L. 
Sersiron, « Réservation du savoir-faire  », Op. Cit., n° 111. 
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confidentielle est définitivement perdue et ne peut généralement être récupérée »1645. Ceci 

peut faire perdre à une entreprise sa potentialité concurrentielle actuelle et future, car le 

savoir- faire perd sa valeur économique lorsque le nombre des personnes qui le possèdent 

augmente. Une divulgation de savoir- faire n’implique pas une réparation en nature1646, mais 

une réparation par équivalent1647. Ainsi la question est de savoir comment évaluer le préjudice 

causé par la divulgation fautive.    

  

En droit marocain, les dommages-intérêts couvrent les pertes effectives éprouvées 

par le demandeur, les dépenses nécessaires que la victime a dû ou devrait faire afin de réparer 

les suites de l’acte commis à son préjudice, ainsi que les gains dont elle est privée, dans la 

mesure normale en conséquence de cet acte (Art.98 et 264 du DOC). En droit français, selon 

une jurisprudence ancienne et constante, l’indemnité nécessaire pour compenser le dommage 

subi doit être calculée en fonction de la valeur du dommage, sans que la gravité de la faute 

puisse avoir une influence sur son montant1648.  

 

Dans ce sens,  la jurisprudence marocaine précise que la réparation s’évalue selon le 

dommage que la victime a subi et les gains manqués1649. Cependant, le préjudice réparable ne 

peut s’entendre que d’un dommage actuel et certain 1650 . Les jurisprudences française et 

marocaine écartent les dommages hypothétiques lors de l’évaluation de la réparation de la 

victime1651. En outre, les juges du fond français et marocain1652 ont un pouvoir souverain pour 

évaluer le montant de l’indemnité. En droit marocain, les juges doivent évaluer différemment 

les dommages- intérêts, selon qu’il s’agit de la faute du débiteur ou de son dol1653. 

                                                                 
1645 - M-A. Moureau, « La protection de l’entreprise par les clauses contractuelles de non -concurrence et de 
confidentialité », Dr. & Patr. 1999,  n° 69, p. 61. 
1646 - La communicat ion des techniques est un acte intellectuel instantané et au moment de l’inexécution de 
l’obligation du communicataire il est déjà consommé  : F. Nammour, Les clauses de secret ou la réservation de 
l’informat ion par le contrat, Thèse droit privé, Université de Montpellier, 1994, n° 527.     
1647 - L’interdiction d’exp loitation n’est prononcée que lorsqu’une obligation de non -explo itation post-
contractuelle est prévue au contrat : V., In fra., p. 380.  
1648 - Cass. Civ. 2e ch., 8 mai 1964, JCP 1965, II, 14140, note Es mein ;  RTD Civ. 1965. 137, obs. R. Rodière.  
1649 - C. Sup., Ch. Civ., 20/11/1985, Arrêt n° 2749, Dos. 97390.  
1650 - C.A.R., 15-IV-1937, R.A.C.A.R, T. IX, p.467, obs., F-P. Blanc, DOC annoté, p. 258. 
1651 - Cass. 2e  Civ., 12 ju in 1987, Bull. Civ. II, n° 128 ;  C.A.R., 15-IV-1937, R.A.C.A.R, T. IX, p.467, obs., F-P. 
Blanc, DOC annoté, p. 258.  
1652 - C. Sup., Ch. Civ., 29/05/1968, Arrêt n° 256, JuriPrême, n° 40. 
1653 - En droit marocain l’article 98 du DOC dispose : «Les dommages, dans le cas de délit ou de quasi-délit, sont 
la perte effective éprouvée par le demandeur, les dépenses nécessaires qu'il a dû ou devrait faire afin de réparer 
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Ainsi, quoiqu’il en soit, la réparation du dommage causé par la divulgation 

présentera toujours des difficultés de fait, d’où l’intérêt d’une clause pénale qui couvre toute 

forme d’inexécution des obligations du communicataire1654. En effet, nous ne pouvons en 

aucun cas estimer le gain potentiel d’une entreprise si elle n’avait pas perdu son savoir- faire 

secret. En principe, la valeur de la réparation varie selon que la faute est une divulgation 

proprement dit ou une communication à titre gratuit ou onéreux à un tiers. Dans la première 

hypothèse les dommages et intérêts sont déterminés souverainement par le juge, dans la 

seconde, ils sont calculés sur le montant des redevances qu’aurait dû verser en général 

l’intéressé1655. 

 

Paragraphe II : L’obligation de non-concurrence. 

L’insertion d’une clause de non concurrence dans un contrat de communication du 

savoir- faire semble parfois utile pour préserver momentanément le savoir-faire (A). Elle peut 

être transmissible (B). 

 

A- L’utilité de l’obligation de non concurrence. 

La clause de non-concurrence insérée dans un contrat de communication ne sert pas à 

protéger le caractère secret du savoir- faire transmis1656, mais à interdire son utilisation par 

                                                                                                                                                                                                           

les suites de l'acte commis à son préjudice, ainsi que les gains dont il est privé dans la mesure normale en 
conséquence de cet acte. 
Le tribunal doit d'ailleurs évaluer d ifféremment les dommages, selon qu'il s'agit de la faute du débiteur ou de son 
dol. ». 
De plus l’article 264 de ce même code énonce : « Les dommages sont la perte effective que le créancier a 
éprouvée et le gain dont il a été privé, et qui sont la conséquence directe de l'inexécution de l'obligation. 
L'appréciation des circonstances spéciales de chaque espèce est remise à la prudence du tribunal : il doit  évaluer 
différemment la mesure des dommages-intérêts, selon qu'il s'agit de la faute du débiteur ou de son dol. 
Les parties contractantes peuvent convenir des dommages -intérêts dus au titre du préjudice que subirait le  
créancier en raison de l'inexécution totale ou partielle de l'obligation init iale ou en raison du retard apporté à son 
exécution. » 
1654 - Lorsque le savoir-faire divulgué est brevetable son détenteur peut présenter une demande d’enregistrement. 
En droit français, la  divulgation d’une invention n’est pas prise en considération si elle a lieu dans les 6 mois 
précédant la date du dépôt de la demande de b revet (Art. L. 611-11 du C. Prop. Intel.). En  droit  marocain, ce 
délai est de 12 mois (Art. 27 de la lo i n° 17-97). 
1655 - V., D. Fahs, Le contrat de communication de savoir-faire, Op. Cit., p. 293, n° 638.  
1656 - V., B. Remiche & V. Cassiers, Dro it des brevets d’invention et du savoir-faire, Op. Cit., p. 646.   
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l’un des cocontractants pendant une période déterminée 1657 . Elle n’est généralement pas 

limitée à la protection du savoir- faire1658. Cependant, elle peut permettre à une personne de se 

réserver l’exclusivité de l’utilisation d’un savoir-faire pendant une durée limitée1659, car elle 

enferme en principe une obligation de non-exploitation limitée dans le temps et dans l’espace. 

Elle est ainsi différente de la clause de non-concurrence prévue en matière de licence1660, par 

laquelle un licencié est tenu de ne pas s’intéresser à des produits concurrençant ceux du 

concédant 1661 . Le communicant impose une obligation de non-concurrence à son 

communicataire, afin d’assurer en principe, la réservation du savoir-faire à la fin du 

contrat1662. 

 

 

L’obligation de non-concurrence entrera en vigueur à la fin du contrat de 

communication, quelle qu’en soit la cause1663. Cependant, dans le cas où le contrat ne prévoit 

pas d’obligation de non-concurrence à la charge du bénéficiaire, cet engagement ne peut pas 

être implicite1664. 

 

 

En droit marocain, la clause de non-concurrence ne peut en aucun cas être absolue, ni 

perpétuelle. Elle trouve sa légitimité à l’article 109 du DOC. En effet, selon le premier alinéa 

de cet article, est nulle et rend nulle l’obligation qui en dépend, toute condition ayant pour 

effet de restreindre ou d’interdire l’exercice des droits et facultés appartenant à toute personne 

humaine. Cependant, son deuxième alinéa exclut cette règle dans le ca s où une partie 

s’interdirait d’exercer une certaine industrie, pendant un temps  et dans un espace déterminé. 

Ainsi, le législateur marocain a mis deux conditions indispensables à la validité de la clause 

de non-concurrence, que ce soit dans le domaine des contrats d’exploitation, ou de tout autre 

contrat. La première est la précision de l’objet de l’obligation de non-concurrence, qui 

constitue généralement le domaine de l’interdiction 1665 . La seconde est la limitation de 

                                                                 
1657 - V., CH-E. Bucher, « La clause de non concurrence : notion, généralité », Op. Cit., n° 5 
1658 - B. Remiche & V. Cassiers, Droit des brevets d’invention et du savoir-faire, Op. Cit., p. 646, n° 716. 
1659 - B. Remiche & V. Cassiers, Droit des brevets d’invention et du savoir-faire, Ibid.  
1660 - J.M. Mousseron, & P. Mousseron,  J. Raynard et J-B. Seube, Technique contractuelle, Op. Cit., p. 326, n° 
795. 
1661 - CA. Paris, Pôle 5, 1re Ch., 6 Févr. 2013, n° 2011/00755, PIBD, 2013, n° 981, III, p. 1091. 
1662 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Réservation du savoir-faire », Op. Cit., n° 140. 
1663 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Réservation du savoir-faire », Op. Cit., n° 123. 
1664 - CA. Paris, 8 avril 1964, JCP G 1964, II, n° 13876, note G. Plaisant 
1665 - Le domaine de l’interdiction précisé dans la clause de non -concurrence est d’interprétation stricte. Dans ce 
sens il a  été estimé, par exemple, que le seul fait de devenir actionnaire d ’une entreprise concurrente ne constitue 
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l’obligation de non-concurrence dans le temps et dans l’espace. Le législateur marocain a  

laissé ainsi aux juges du fond le pouvoir d’appréciation de la proportionnalité de ces 

conditions dans chaque cas d’espèce, afin d’établir un certain équilibre entre les intérêts 

légitimes des parties1666. 

 

 

Ceci est aussi le cas en droit français. Ainsi, la Cour d’Appel de Montpellier a jugé 

valable la clause de non-concurrence incluse dans un contrat de licence, dès lors qu’elle était 

limitée dans l’espace et dans le temps1667. De plus, elle ne doit pas être disproportionnée au 

regard de l’objet du contrat1668. Cette clause peut constituer aussi par exemple, la contrepartie 

d’une exclusivité territoriale dans ce type de contrat1669.   

 

 

Dès lors, lorsqu’on parle de la limitation dans le temps de la clause de non-

concurrence, il faut distinguer entre celle qui n’a d’effet que durant la durée des contrats de 

licence et celle post-contractuelle, insérée dans les contrats de communication1670. Dans le 

premier cas, les effets de cette clause prennent fin avec la fin du contrat, quelle qu’en soit la 

cause 1671 . Dans le second cas, celle-ci ne doit généralement pas dépasser 5 ans 1672 , 

contrairement aux contrats de franchise, où la limitation ne doit pas dépasser un an1673.     

 

 

La limitation dans l’espace de la clause de non-concurrence insérée dans les contrats 

de communication doit être justifiée1674. Dans ce sens, a été rejetée la demande d’annulation 

d’une clause de non-concurrence insérée dans un contrat de cession de droit de fabrication en 

Suisse de l’oreille électronique, conclu entre M. Piaget et les sociétés « TOMATIS 

                                                                                                                                                                                                           

pas en soi une violat ion la clause de non-concurrence inscrite dans un contrat de transfert de savoir-faire, qui 
interdit à son débiteur d’apporter son concours directement ou par personne interposée dans le domaine  
scientifique à des entreprises concurrentes  : Cass. Com., 2 Déc. 2008, n° 2007/17521, PIBD 2009, n° 889, III, 
781. 
1666 - CA. Com. Fès, 3 Avril 2008, arrêt n° 536, Dos. 759/2007 ; CA. Com. Fès, 20 Juin 2006, arrêt n° 958.  
1667 - CA. Montpellier, 2e Ch., 04 juin 1998, n° 96/0006006, Lamyline.  
1668  - Cass. Com., 9 Févr. 2001, n° 97-16.781, Lamyline ; V., Ch -E. Bucher, « Clause de non-concurrence: 
validité », JurisClasseur Contrats-distribution, 2012, Fasc. 122, n° 59 et S.   
1669 - CA. Pau, 2e Ch., 25 juin 1992, n° 981/91, JurisData, n° 1992-044385. 
1670 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Réservation du savoir-faire », Op. Cit., n° 140. 
1671 - CA. Paris, 5e  Ch., 03 Juill. 2008,  n° 05/22821, Lamyline.  
1672 - B. Remiche & V. Cassiers, Droit des brevets d’invention et du savoir-faire, Op. Cit., p. 647. 
1673 - Cass., Com., 22 Févr. 2000, n° 97-15.560, JurisData,n° 000776 ; Cass., Com., le 18 Nov. 2008, n° 07-
18.599, cité in, L’ext inction du contrat de franchise, Petites affiches, 13 novembre 2009 n° 227, P. 65.  
1674 - V., Ch-E. « Bucher, Clause de non-concurrence: validité », Op. Cit., n° 41. 
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International » et « TOMATIS Electronique ». Cette clause était limitée dans le temps 

(pendant la durée du contrat et 4 ans après l’expiration du contrat), mais illimitée dans 

l’espace, ce qui était justifié par la renommée internationale de la méthode « TOMATIS »1675.  

 

 

De surcroît, l’objet de cette clause doit être bien déterminé, plutôt d’une manière 

générale que d’une manière spécifique1676. Ainsi, la clause de non concurrence peut prohiber 

par exemple pendant une durée et un espace limités 1677  de fabriquer et/ou vendre et/ou 

distribuer, directement ou indirectement, les produits susceptibles de concurrencer le produit 

objet d’exploitation. 

 

 

Il faut ajouter que les clauses de non-concurrence qui ne respectent pas les limites ci-

dessus sont frappées de nullité et les tribunaux ne peuvent réviser une telle clause1678. En cas 

d’annulation de la clause de non-concurrence jugée excessive, le détenteur du savoir- faire 

peut trouver son savoir- faire utilisé licitement.    

 

B- La transmissibilité de l’obligation de non-concurrence. 

En pratique, les parties au contrat de communication de savoir- faire prévoient une 

clause qui réglemente toute transmission possible de leur contrat. En cas de silence des parties  

sur ce point, un recours au droit commun s’impose. En droit français, l’article 1122 du code 

civil précise qu’on est censé avoir stipulé pour soi et pour ses héritiers et ayants cause, à 

moins que le contraire ne soit exprimé ou ne résulte de la nature de la conventio n. Ainsi, 

lorsqu’une transmission d’un contrat de communication se fait à l’occasion d’une succession, 

l’obligation de non-concurrence souscrite est transmise aux héritiers1679, dès lors que ceux-ci 

                                                                 
1675 - CA. Paris, 5 e Ch., 23 Oct. 2008, n° 05/25288, Lamyline.  
1676 - V., Ch-E. Bucher, « Clause de non-concurrence: validité », Op. Cit., n° 76 et 81. 
1677 - V., J. Mestre & J-Ch. Roda, Les principales clauses des contrats d’affaires, Op. Cit., p. 652.  
1678 - B. Remiche & V. Cassiers, Droit  des brevets d’invention et du savoir-faire, Op. Cit., p. 647 ; Cass., 3 
Févr.1971, J.T.T. 1971, p. 187, note B. Remiche & V. Cassiers, in. Droit des brevets d’invention et du savoir-
faire, Ibid.   
1679 - V., N. Dissaux, « Clause de non-concurrence », JurisClasseur Commercial, 2014, Fasc. 256, n° 78.  
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n’ont pas renoncé à la succession1680. Elle est aussi transmise à la société bénéficiaire d’un 

apport en société ou d’une fusion-absorption1681....  

 

 

En droit marocain, ce même principe est exprimé par l’article 229 du DOC. Selon cet 

article, les obligations ont un effet non seulement entre les parties elles-mêmes, mais aussi 

entre leurs héritiers ou ayants cause, à moins que le contraire ne soit exprimé ou ne résulte de 

la nature de l’obligation ou de la loi. De ce fait, l’obligat ion de non-concurrence prévue dans 

d’un contrat de communication du savoir- faire est transmise, en droit marocain, aux héritiers 

et ayants cause. 

 

 

Cependant, quand la transmission de savoir-faire se fait à l’occasion d’une cession 

d’un droit de propriété industrielle (un contrat d’exploitation mixte), la question est de savoir 

si cette obligation est automatiquement transmise au sous-acquéreur de ces biens (ayant-cause 

particulier).  

 

 

Cette question n’est traitée ni par le législateur français, ni par le législateur 

marocain. Cependant, la jurisprudence française refuse en principe d ’admettre la transmission 

de l’obligation de non-concurrence aux ayants cause à titre particulier, sauf clause 

expresse1682. Elle considère que cette obligation est intuitus personae, attachée à la personne 

qui l’a assumée1683.  

 

 

En droit marocain, la jurisprudence n’a pas encore tranché cette question 1684 . 

Cependant, la doctrine marocaine a tendance à être influencée par le droit civil égyptien et 

syrien 1685 . Cette doctrine considère que les obligations contractées dans l’acte originel 

                                                                 
1680 - Cass. Com., 17 Mai 1971, n° 70-10.175, Bull. Civ. VI, n° 133. 
1681 - V., N. Dissaux, « Clause de non-concurrence », Ibid. 
1682 - N. Dissaux, « Clause de non concurrence », Op. Cit., n° 84. 
1683 - CA. Poit iers, 25 mai 1936, S. 1963, 2, p. 179 ; V., Cass. Req., 18 nov. 1946, JCP G 1947, II, p. 3854 ; Y. 
Serra, L’obligation de non-concurrence, Sirey, 1970, p. 151. 
1684 - M. Kouzbari, La théorie des obligations en droit  des obligations et contrats marocain, T. I, 2e éd., Najah El 
jadida1986,  p. 256.   
1685

 - L’article 147 du doit civil syrien et l’art icle 146 du code civil égyptien précisent que lorsqu’un acte 
(contrat) créé des obligations ou des droits personnels attachés à un objet transmis  aux ayants -causes à titre 
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peuvent être transmises aux ayants-cause à titre particulier, lorsqu’ils ont connaissance de 

l’existence de ces obligations et que ces dernières sont indispensables à l’objet du contrat1686. 

Selon cette doctrine, une obligation est indispensable à l’objet lorsqu’elle le complète ou le 

limite. De ce fait, l’obligation de non-concurrence, qui interdit au bénéficiaire d’un contrat 

d’exploitation des biens immatériels l’utilisation d’un savoir-faire dans le temps et dans 

l’espace, peut être transmise aux ayants-cause à titre particulier, puisqu’elle limite le droit 

d’utilisation de ce savoir-faire.   

 

 

Toutefois, afin d’écarter, dans ce cas, tout risque de diffusion du savoir- faire, il est 

opportun que les parties prévoient une clause qui interdit toute transmission du savoir- faire à 

un ayant-cause à titre particulier.  

 

 

Paragraphe III : L’obligation de non-exploitation. 

Pour assurer l’emprise du communicant sur l’exploitation de savoir-faire secret 

transmis, le contrat de communication doit prévoir une clause de non-exploitation, qui interdit 

ou limite la liberté des contractants d’utiliser ce savoir-faire1687. Cette clause permet donc de 

révéler la volonté du communicant de ne pas se départir définitivement de son savoir- faire1688. 

Elle doit être expresse et précise, car elle ne peut pas être déduite des autres clauses d’un tel 

contrat1689. Sa validité est subordonnée au maintien du secret sur le savoir- faire, car tant que le 

savoir- faire est secret, cette clause est réputée satisfaire les intérêts légitime du créancier et ne 

peut pas porter atteinte au principe de la liberté du commerce et d’industrie1690.   

 

 

L’obligation de non-exploitation peut interdire toute exploitation après la fin du 

contrat1691, jusqu’à la chute du savoir dans le domaine public 1692, ce qui produit à la fin du 

                                                                                                                                                                                                           

particulier, ces obligations et ces droits sont transmis à ces ayants -cause en même temps que cet objet, s’ils y 
sont  indispensables et ces ayants-cause en avaient connaissance. 
1686 - A-H. El Boray, La théorie des obligations en droit marocain : Les contrats, T. I, Op. Cit., p. 192.  
1687 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Réservation du savoir-faire », Op. Cit., n° 138.  
1688 - D. Fahs, La communication du savoir-faire, Op. Cit., p. 146.  
1689 - Cass. Com., 26 Janv. 2010, n° 09-11.288, Bull. 2010, IV, n° 20. 
1690 - V., D. Fahs, La communication du savoir-faire, Op. Cit., p. 353.  
1691 - R. Fabre & L. Sersiron, « Réservation du savoir-faire  », Op. Cit., n° 139. 
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contrat une obligation de restitution des supports 1693 , même s’il n’y a pas une véritable 

opération de restitution des connaissances1694. Elle peut aussi limiter l’utilisation du savoir-

faire communiqué à un domaine spécifié au contrat, ou sur un territoire donné1695. Dans ce cas 

le communicant accorde au communicataire un accès conditionnel dans l’espace et/ou dans le 

temps, qui a les mêmes effets qu’une licence partielle d’un droit de propriété industrielle1696. 

En cas de transmission définitive, la clause de non-exploitation peut interdire toute 

exploitation de savoir-faire par le communicant1697. 

 

 

Par conséquent, la clause de non-exploitation peut préciser, en cas d’utilisation limité 

dans le temps du savoir-faire, que : « Le bénéficiaire du savoir- faire transmis par le présent 

contrat……. s’engage à :  

- restituer tous les documents ou supports reçus, afin de lui transmettre le 

savoir- faire, au terme de son contrat; 

- ne pas exploiter le savoir- faire qui lui a été transmis au-delà de la 

période du présent contrat de communication1698. ».  

 

En cas de communication pour d’utilisation limitée du savoir- faire : 

« Le bénéficiaire s’engage de n’exploiter le savoir-faire communiqué que 

pour…..(le domaine d’utilisation)1699 ». 

 

En cas de transmission définitive : 

 « Le communicant n’exploitera en aucun cas le savo ir-faire…… cédé à 

l’occasion du présent contrat de communication du savoir- faire 1700». 

 

                                                                                                                                                                                                           
1692 - TGI Paris, 6 avril 2006, PIBD 2006, 834, III, p. 439. 
1693 - Dans ce cas l’obligation post-contractuelle de non-explo itation naît depuis la fo rmation, mais son exigib ilité 
est retardée à la fin du contrat : D. Fahs, La communication du savoir-faire, Op. Cit., p. 146.   
1694 - Le savoir-faire n ’est pas tangible et par conséquent, il ne peut faire l’objet d’une restitution ni par objet ni 
par équivalence : G. Marie, Le droit européen de la valorisation des biens immatériels, Op. Cit, p. 286.  
1695 - F. Nammour, Les clauses de secret ou la réservation de l’ informat ion par le contrat, Op. Cit., p. 123 et S.  
1696 - G. Marie, Le dro it européen de la valorisation des biens immatériels, Op. Cit, p. 286.  
1697 - R. Fabre & L. Sersiron, « Réservation du savoir-faire  », Op. Cit., n° 138 
1698 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire : Formules, conseils pratiques  », Op. Cit., 
Formule 4. 
1699 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire : Formules, conseils pratiques  », Ibid. 
1700 - V., F. Devésa & L. Bar, « Contrat de savoir-faire non breveté », Op. Cit., n° 191. 
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Dans le même sens, la clause de non-exploitation peut être utile pour prévoir des 

limitations géographiques à l’exploitation de savoir-faire, pour que celui-ci ne soit exploité 

que dans un territoire déterminé1701. Cependant, il faut souligner que de telles limitations ne 

sont que contractuelles et se distinguent de celles possibles en matière de licences. Dans la 

communication de savoir- faire, le communicant ne donne pas une autorisation limitée 

d’utiliser son savoir, mais conditionne la communication à des limitations d’utilisation pour 

préserver l’utilité et la valeur du savoir- faire. Ainsi, la violation de cette obligation ne 

constitue pas un acte de contrefaçon, mais engage la responsabilité contractuelle du 

communicataire, en sanctionnant les agissements contractuellement considérés comme  

dépassements des restrictions d’utilisation de savoir- faire, nuisibles aux intérêts du 

communicant1702. Les parties peuvent aussi élargir l’effet de cette obligation pour interdire au 

communicataire de déposer un brevet sur le savoir- faire, lorsque celui-ci est brevetable1703.  

 

Dans certains cas, l’exploitation du savoir- faire peut constituer une faute délictuelle. 

La Cour d’Appel de Versailles a considéré comme acte de concurrence déloyale et de 

parasitisme, en absence de clause de non-exploitation, la poursuite par l'ex- licencié, 

postérieurement à la résiliation d'un contrat de licence de savoir-faire, d'une méthode de 

préparation à la naissance1704.  

 

Paragraphe IV : L’obligation de communication des 

perfectionnements. 

Après la communication, le savoir- faire peut évoluer et être amélioré par le 

communicant ou le communicataire. En l’absence de toute obligation légale, il est conseillé, 

tant en droit marocain qu’en droit français, pour ne pas être exclu de l’utilisation des 

améliorations du savoir- faire 1705 , de stipuler une obligation mutuelle non exclusive1706  de 

                                                                 
1701 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire : Formules, conseils pratiques  », Op. Cit., 
Formule 4, 4-3. 
1702 - V., Supra p. 372 et 379. 
1703 - V., F. Magnan, Know-how et propriété industrielle, thèse droit, Université de Dijon, 1971, p. 387 ; J-M. 
Deleuse, Le contrat de transfert de processus technologique, 4e éd., Libr. Masson, 1988, p. 72 et 73.  
1704 - CA Versailles, 14e   Ch., 27 Janv. 2010, n° 08-08996, Prop. Ind. 2010, Comm. 33, J. Larrieu.  
1705  - Dans la communicat ion de savoir-faire, contrairement aux licences de brevets, nous estimons qu’en 
absence de clause contractuelle imposant une obligation de communication, chacune des parties demeure 
titulaire des perfectionnements de savoir-faire qu’elle a réalisés.  
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communication de perfectionnements, tout en prévoyant ses modalités1707. Dès lors, l’accord 

de communication peut imposer, par exemple, que :  

 

- « Tous les perfectionnements relatifs à…. développés ou adaptés par 

l’une ou l’autre des parties au contrat de communication, doivent être  

automatiquement communiqués et intégrés dans le savoir- faire défini dans le présent 

contrat1708. ». 

 

Quand les parties préfèrent limiter la communication à certains perfectionnements, 

une définition de la nature (ou domaine d’intervention) et de l’importance technique de ces 

derniers s’impose au contrat1709. En pratique, les contractants limitent également l’obligation 

de communication à une période d’un ou deux ans précédant la fin du contrat1710, car ils n’ont 

pas intérêt à transmettre leurs derniers perfectionnements précédant l’extinction du contrat1711. 

Ils doivent aussi préciser si la communication des perfectionnements est gratuite, ou donne 

lieu au paiement d’une contrepartie distincte 1712 . En cas de communication des 

perfectionnements à titre onéreux, les parties doivent prévoir les éléments qui leur permettent 

d’évaluer son prix1713. Cependant, pour éviter tout différend ultérieur relatif à l’évaluation de 

                                                                                                                                                                                                           
1706 - Nous estimons que l’obligation de communicat ion des perfectionnements doit être mutuelle pour ne pas 
être considérée comme une condition potestative et pour ne pas tomber sous le coup du droit de la concurrence. 
Au sein de la Communauté Européenne l’art icle 2 de l’ancien règlement 240/96 dispose dans son premier alinéa 
que : «1. Ne font notamment pas obstacle à l'application de l'article 1er les clauses suivantes, généralement non 
restrictives de concurrence: 
4) l'obligation pour le licencié d'accorder une licence au donneur de licence sur les perfectionnements ou les 
nouvelles applications qu'il aurait apportés à la technologie qui lui a été concédée, à condition que: 
- s'agissant d'améliorations dissociables, une telle licence ne soit pas exclusive, de manière que le licencié soit 
lib re d'utiliser les perfectionnements qu'il a lui-même apportés ou d'en concéder des licences à des tiers, dans la 
mesure où cela n'entraîne pas une divulgation du savoir-faire qui lu i a  été communiqué par le  donneur de licence 
et qui est demeuré secret et que 
- le donneur de licence prenne l'engagement d'accorder une licence, exclusive ou non, sur ses propres 
perfectionnements au licencié; »  
 Dans ce sens le présent règlement () énonce dans son article 5 aus si que : «L'exempt ion prévue à l'art icle 2 ne 
s'applique à aucune des obligations suivantes contenues dans des accords de transfert de technologie: 
a) toute obligation directe ou ind irecte imposée au preneur d'accorder au donneur ou à un t iers désigné par celu i-
ci une licence exclusive sur les améliorations dissociables que le preneur aura lui-même apportées ou sur les 
nouvelles applications de la technologie concédée qu'il aura lu i-même mises en œuvre; 
b) toute obligation directe ou indirecte imposée au preneur de céder au donneur ou à un tiers désigné par celui-ci 
l'intégralité ou une partie des droits sur les améliorations dissociables que le preneur aura lui -même apportées ou 
sur les nouvelles applications de la technologie concédée qu'il aura lui -même mises en œuvre; ».   
1707 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire », Op. Cit., n° 57. 
1708 - V. Sélinsky, Formulaire Commenté Lamy Droit Commercial, Op. Cit., n° FIII. 540-20. 
1709 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire », Op. Cit., n° 56. 
1710 - J. Azéma & J-Ch. Galloux, Dro it de la propriété industrielle, Op. Cit., 595.  
1711 - J. Azéma & J-Ch. Galloux, Dro it de la propriété industrielle, Idem., 596.  
1712 - J. Azéma & J-Ch. Galloux, Dro it de la propriété industrielle, Idem., 596.  
1713 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire », Op. Cit., n° 57. 
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ce prix, il est opportun que les parties ne prévoient, dans cette hypothèse, qu’un simple accord 

de principe les obligeant à entrer en négociation en vue de la conclusion d’un éventuel contrat 

portant sur ces perfectionnements ou améliorations1714.   

 

A cette obligation contractuelle de communication des perfectionnements, les parties 

peuvent ajouter une obligation de ne pas s’approprier les perfectionnements par un dépôt de 

brevet lorsque ces derniers constituent une invention susceptible d’être brevetée1715. Une telle 

obligation permet de renforcer l’obligation de confidentialité, car le dépôt exige la divulgation 

de l’invention1716.  

 

Section III : L’extinction du contrat de communication de 

savoir-faire. 

Le contrat de communication de savoir- faire, en tant que contrat à exécution 

successive,  peut connaître, comme les contrats de licence, une fin normale ou une anticipée 

pour certaines causes (Sous-section I), ce qui engendre certains effets (Sous-section II).  

 

Sous-section I : Les causes d’extinction du contrat de 

communication de savoir-faire. 

L’extinction du contrat de communication du savoir- faire peut intervenir de manière 

anticipée (Paragraphe I), ou normale (Paragraphe II). 

 

Paragraphe I : Les causes d’extinction anticipée du contrat de 

communication de savoir-faire. 

Le contrat de communication de savoir- faire peut connaître une fin anticipée pour 

plusieurs raisons. En tant que contrat conclu intuitu personae, il peut prendre fin à la 
                                                                 
1714 - J. Azéma & J-Ch. Galloux, Dro it de la propriété industrielle, Ib id. 
1715 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire », Op. Cit., n° 57. 
1716 - CA., Aix-en-Provence, 2e Ch., 2 Juill. 2009, n° 2009/00296, PIBD 2009, n° 905, III,  p. 1423.  
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disparition 1717  ou au changement de l’une des parties 1718  ; personne morale ou personne 

physique, comme il peut prendre fin d’un commun accord. Cependant, nous allons nous 

limiter à l’étude de la fin de la communication du savoir- faire en raison de sa nullité (A), ainsi 

qu’en raison de la résolution sanctionnant la faute commise par l’une des parties (B).  

 

A- La nullité du contrat de communication de savoir-faire. 

Les nullités qui peuvent frapper le contrat de communication de savoir- faire sont 

celles du droit commun. Ainsi, ce type de contrat serait nul, tant en droit marocain qu’en droit 

français, s’il violait une règle d’ordre public ou s’il manquait l’une des conditions ou l’un des 

éléments nécessaires à sa formation.  

 

 

Dès lors, en droit français, le contrat de communication serait nul lorsque le savoir-

faire qui en est l’objet viole la règle prévue par l’article 1128 du C. Civ. Il en est ainsi lorsque 

l’exploitation commerciale de celui-ci est contraire à la dignité humaine, à l’ordre public et 

aux bonnes mœurs ou interdite par une disposition légale. Toutefois, il est rare de trouver en 

pratique des applications de cette règle.  

 

 

Il en de même en droit marocain, dans la mesure où serait frappé de nullité, le contrat 

de communication dont le savoir- faire servirait à produire une chose dont la loi défend la 

commercialisation 1719 . Dans ce système, la nullité peut aussi frapper le contrat de 

communication ayant pour objet un savoir- faire théoriquement possible à appliquer, mais dont 

les résultats techniques sont impossibles à réaliser 1720 . Dans ce cas nous estimons que le 

communicataire peut demander outre l’annulation du contrat, l’octroi des dommages- intérêts.   

 

 

                                                                 
1717 - V., D. Gib irila, « Louage d’ouvrage et d’industrie : contrat d’entreprise », JurisClasseur Civ. 2014, Art. 
1787, Fasc. 10, n° 110. 
1718 - V., V. Sélinsky, Formulaire Commenté Lamy Droit Commercial, Op. Cit, FIII. 540-20. 
1719 - L’art icle 57 du DOC marocain  dispose : « Les choses, les faits et les dro its incorporels qui sont dans le 
commerce peuvent  seuls former objet de l’obligation ; sont dans le commerce toutes les choses au sujet 
desquelles la loi ne défend pas expressément de contracter. ». 
1720 - L’art icle 59 du DOC dispose : « Est nulle l’obligation qui a pour objet une chose ou un fait  impossible, 
physiquement ou en vertu de la loi. ».  
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   Que ce soit en droit français ou en droit marocain, ces contrats connaîtront  aussi ce 

sort lorsqu’ils ne remplissent pas  les autres conditions de validité et présentent, par exemple 

un défaut d’objet au moment de la conclusion, un défaut de cause ou de consentement, ou 

bien lorsqu’ils tombent sous le coup des règles relatives aux pratiques anticoncurrentielles1721. 

Dans ces deux systèmes juridiques, la nullité a un effet rétroactif, l’acte annulé étant supposé 

n’avoir jamais existé et les prestations devant être restituées1722. 

 

 

B- La résolution du contrat de communication de savoir-faire. 

Tout comme en matière de licence de droits de propriété industrielle, la résolution du 

contrat de communication constitue la sanction de l’inexécution fautive par l’une ou des 

parties. Elle peut être soulevée, tant en droit français qu’en droit marocain, de plein droit en 

cas d’existence d’une clause résolutoire expresse, ou demandée en justice. 

 

Ainsi, en droit marocain, la résolution du contrat de communication peut, en cas 

d’absence d’une clause résolutoire, être demandée en justice en cas d’inexécution de l’une des 

obligations contractuelles par son débiteur (Art 259 du DOC au Maroc). Il en est de même en  

droit français, dans la mesure où le deuxième alinéa de l’article 1184 du C. Civ., impose la 

nécessité d’une décision de justice pour prononcer la résolution. Dès lors, dans ces deux 

législations, l’action en résolution peut être intentée, par exemple, pour obtenir la sanction du 

non-respect des consignes de confidentialité ou de l’obligation d’exploitation imposées par 

l’une ou l’autre des parties1723.  

 

Cependant, en intentant une action en résolution, les parties peuvent rencontrer des 

problèmes en raison de l’immatérialité du savoir- faire et de l’absence du droit privatif. En 

effet, si la résolution d’un contrat est en principe rétroactive et implique une restitution 

réciproque, la question est comment peut s’opérer la restitution, matériellement impossible, de 

la prestation d’enseignement par le communicataire.  

 

                                                                 
1721 - V., Supra., p. 133. 
1722 - V., Supra., p. 330.  
1723 - V., Supra., p. 370.  



2ème Part ie : Les régimes spécifiques des contrats d’explo itation des biens immatériels 

386 

 

En cas de résolution d’un contrat de communication de savoir- faire on ne peut parler 

que d’une restitution de la valeur du savoir-faire communiqué. Ainsi, il faut distinguer 

l’hypothèse d’une contrepartie constituée de redevances fractionnées sur la durée du contrat et 

celle d’une contrepartie payé à la signature du contrat. Lorsque la contrepartie de la 

communication est constituée de redevances fractionnées sur la durée du contrat la résolution 

implique, soit une sorte de déchéance du terme qui impose un paiement immédiat de toutes 

les échéances futures 1724 , soit une exécution forcée 1725 . Dans le cas de redevances 

proportionnelles au chiffre d’affaires l’exigence d’un paiement immédiat peut entraîner 

certaines difficultés liées à la fixation de la somme exigée. Les parties peuvent remédier à ce 

problème par la fixation au contrat d’un pourcentage fixe qui peut être appliqué dans ce cas. 

Néanmoins, si la contrepartie est payée au moment de la signature du contrat, la valeur du 

savoir- faire est déjà payée au communicant, mais la clause de non-exploitation post-

contractuelle retrouve dans ce cas tout son intérêt.  

 

 

Par ailleurs, il faut rappeler que la chute du savoir- faire dans le domaine public ne 

peut constituer, dans ces systèmes, une cause de résolution du contrat de communication pour 

défaut d’objet1726. Cela se justifie par le fait que ce type de contrat n’a pour objet que la 

communication du savoir secret et non le maintien en jouissance et la sauvegarde du droit 

d’utilisation du savoir-faire 1727 . Par conséquent, il est judicieux d’insérer une clause 

résolutoire pour le cas de disparition du secret et de la chute du savoir- faire dans le domaine 

public. En effet, dans une telle clause, les parties peuvent prévoir les faits provoquant une 

résolution partielle et ceux provoquant une résolution totale de leur contrat. 

 

                                                                 
1724

 - Les parties peuvent écarter cette possibilité en faveur de l’application de la clause pénale et/ou de la clause 
compromissoire.  
1725 - V., D. Fahs, Le contrat de communication de savoir-faire, Op. Cit., p. 205.  
1726 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire », Op. Cit., n° 88. 
1727 - V., Supra., p. 358.  
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Paragraphe II : Les causes d’extinction normale du contrat de 

communication de savoir-faire. 

Lorsque le contrat de communication de savoir- faire est conclu à durée déterminée, il 

prend fin, en principe, à l’arrivé du terme1728, sauf en cas d’existence d’une clause de tacite 

reconduction1729 . En outre, en cas d’absence d’une clause résolutoire, un contrat à durée 

déterminée ne peut faire l’objet d’une résolution anticipée qu’en cas de manquement grave 

aux obligations de l’une des parties ou en cas de résiliation d’un commun accord 1730. Cela se 

justifie par la force obligatoire dont sont dotés les contrats à durée déterminée durant toute 

leur durée1731.   

 

En revanche, quand il s’agit d’un contrat de communication de savoir- faire conclu à 

durée indéterminée, chacune des parties peut le résilier à tout moment en respectant un délai 

préavis1732. 

 

Sous-section II : Les effets de l’extinction du contrat de 

communication de savoir-faire. 

En principe, l’extinction du contrat de communication de savoir- faire libère les 

parties et les rend étrangères l’une à l’autre1733. En raison de l’absence d’un droit privatif sur 

le savoir- faire, en droit marocain et en droit français, le communicataire est liberté de 

l’exploiter ou même de le dévoiler à un tiers, dès la fin de son contrat de communication1734. 

Ce n’est qu’en cas d’existence de certaines obligations post-contractuelles 1735 , telles 

l’obligation de confidentialité, de non-concurrence et de non-exploitation post-contractuelles, 

que cette liberté est contrôlée.  

 

La violation de ces obligations post-contractuelles prévues par le contrat de 

communication de savoir- faire engage de la responsabilité contractuelle de leur débiteur.  
                                                                 
1728 - J. Passa, Dro it de la  propriété industrielle, T. 2, Op. Cit., p. 1037.  
1729 - Lorsqu’un contrat de communication de savoir-faire est reconductible automatiquement, il ne peut prendre 
fin que  si l’une des parties manifeste une telle volonté.     
1730 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire », Op. Cit., n° 88.  
1731 - Ph. Malaurie, L. Aynès et Ph. Stoffel-Munck, Droit civil : Les obligations, Defrénois, 3e éd., 2007, n° 418. 
1732 - J. Passa, Dro it de la  propriété industrielle, T. 2, Op. Cit., p. 1036.  
1733 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire », Op. Cit., n° 90. 
1734 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire », Op. Cit., n° 90. 
1735 - V., Supra, p. 366 et S.  
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Dans ce cas, le juge du fond doit s’assurer d’abord de la validité de la clause elle-même 

(vérifier s’elle n’est pas excessive), et le demandeur doit prouver l’inexécution fautive de 

l’obligation post contractuelle par le défendeur1736, le préjudice subi, et le lien de causalité 

entre les deux. De plus, pour que l’action en responsabilité civile soit recevable, il faut que le 

demandeur respecte les délais de prescription. En droit marocain, l’action en responsabilité 

contractuelle se prescrit par 15 ans1737 ; en droit français cette prescription est trentenaire1738. 

 

En ce qui concerne la preuve de la violation de ces obligations post-contractuelles, 

elle peut être rapportée par tous moyens1739. Il incombe au demandeur de démontrer l’acte 

positif de divulgation, de concurrence, ou d’exploitation…1740.  

 

En matière de divulgation, la preuve demeure parfois malaisée1741, car la faute n’est 

pas toujours facile à rapporter1742. En effet, le débiteur de cette obligation est souvent très 

discret en commettant la divulgation. En plus, en cas de pluralité de confidents autorisés de 

manière successive et surtout concomitante, l’origine de la divulgation est rarement 

déterminable1743. C’est pourquoi, il est plus facile, en pratique, de prouver la violation de la 

confidentialité lorsqu’elle est commise dans le cadre d’une communication exclusive que dans 

le cadre d’une communication non-exclusive. En effet, le doute sur l’origine de la divulgation 

bénéficie au débiteur de l’obligation de confidentialité1744.  

 

Cependant, même si la preuve de la violation de l’obligation de confidentialité 

semble parfois très difficile, son existence a tout de même une vertu comminatoire à l’égard 

de son débiteur, surtout si sa violation est sanctionnée par une clause pénale 1745 . 

                                                                 
1736  - Le créancier de ce type d’obligations supporte la charge de la preuve, à moins que le contrat stipule 
autrement. 
1737 - Art. 387 du DOC : « Toutes les actions   naissant d’une obligation sont prescrites par 15 ans (…)»  
1738  - A-N. Sohm-Bourgeois, « Prescription ext inctive », Rép. Civ., Dalloz 2010, n° 21 ; G. Légier, 
« Responsabilité civile contractuelle », Rép. Civ., Dalloz 2010, n° 204.   
1739 - Ce p rincipe de liberté de preuve est consacré, en matière commerciale, en droit français par l’article L. 110-
3 du code de commerce et en droit marocain par l’art icle 334 du code de commerce, et en mat ière civ ile par les 
articles 1315-1 C. Civ. en France et 404 du DOC au Maroc.  
1740 - L. Antoine, « Réflexion critique sur la confidentialité dans le contrat », Petites affiches Août 2006, n° 156, 
p.4, n°120. 
1741 - L. Antoine, « Réflexion critique sur la confidentialité dans le contrat », Idem., n° 120.. 
1742 - V., R. Fabre & L. Sersiron, « Contrat de licence de savoir-faire », Op. Cit., n° 82. 
1743 - V., L. Antoine, « Réflexion crit ique sur la confidentialité dans le contrat », Op. Cit., n° 133 et S. 
1744 - V., L. Antoine, « Réflexion crit ique sur la confidentialité dans le contrat », Ibid, p.4, n°135. 
1745 - D. Poracch ia, «  Une meilleur connaissance des montages au service des professionnels du droit », Dos. Les 
montages juridiques, Dr & Patrimoine 1999, n° 71. 
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Généralement, dans ce cas le créancier n’a pas à justifier d’un préjudice actuel et certain1746, 

puisque la simple violation de cette obligation engage la responsabilité contractuelle de son 

débiteur et entraîne  l’application de la clause pénale.  

 

Lorsqu’il s’agit d’une violation d’une obligation de non-concurrence insérée dans ce 

type de contrat, la preuve des actes préjudiciables doit être rapportée, et ces derniers doivent 

avoir pour résultat de rendre possible un détournement de clientèle1747.  

 

Enfin, en ce qui concerne l’obligation de non-exploitation du savoir- faire, sa 

violation se prouve par l’existence d’actes d’exploitation  de ce savoir-faire par son débiteur. 

Cette preuve peut se faire par tous les moyens autorisés par la loi et en cas de difficulté, un 

rapport d’expertise peut être produit, pour vérifier si le savoir- faire, objet d’interdiction, est 

identique à celui utilisé par le débiteur de l’ob ligation de non-exploitation.   

 

Comme dans tous les cas de violation d’une obligation de ne pas faire, la seule 

preuve de la violation de l’obligation de non-concurrence, de non-divulgation ou de 

confidentialité, ou encore de non-exploitation, ouvre droit à l’allocation des dommages-

intérêts au profit du créancier 1748 . Ces clauses imposent en principe des obligations dites 

déterminées ou de résultat. De ce fait, que ce soit en droit marocain ou en droit français1749, le 

créancier de ce type d’obligation est dispensé de la mise en demeure du débiteur1750, car leur 

violation engendre une inexécution définitivement consommée1751.  

 

La jurisprudence française reconnait au créancier un droit à des dommages- intérêts 

sur le seul constat de l’inexécution1752. La Cour de Cassation a précisé que « si l’obligation est 

de ne pas faire, celui qui y contrevient doit des dommages- intérêts par le seul fait de la 

                                                                 
1746 - V., L. Antoine, « Réflexion crit ique sur la confidentialité dans le contrat », Idem., n° 157. 
1747  - M-A. Moreau, « Protection de l’entreprise par les clauses contractuelles de non-concurrence et de 
confidentialité », Op. Cit., p. 61.  
1748 - Lamy Droit du Contrat, 2013, n° 381-127 ; V., Cass. 1e Civ., 14 Oct. 2010, n° 09-69.928, RLDC 2011/81, 
no 4190, note O. Pignatari ; RLDC 2010/77, no 4037, obs. A. Paulin. 
1749 - L’article 1145 du code civil français et l’article 262 du DOC marocain écartent la  nécessité de la mise en 
demeure lorsqu’il y a eu contravention à une obligation de ne pas faire.  
1750 - Ph. Simler, « Contrats et obligations : classification des obligations, distinction des obligations de donner, 
de faire et de ne pas faire », JurisClasseur Civ. 2011, Art. 1136 à 1145, Fasc. 10, n° 114.  
1751 - Ch. Boillot, « L’obligation de ne pas faire : étude à partir de droit  des affaires  », RTD Com. 2010, n° 8, 
p. 243.  
1752 - V., Ph. Simler, « Contrats et obligations : classification des obligations, distinction des obligations de 
donner, de faire et de ne pas faire », Ibid. 
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contravention »1753 . Elle a même ajouté que la preuve de l’établissement d’un préjudice 

consécutif à la violation de l’obligation de ne pas faire n’était pas nécessaire 1754 . Cette 

solution  incite les parties à respecter leurs obligations contractuelles, notamment lorsque leur  

contrat présente une certaine sensibilité et vulnérabilité économique. En effet, le créancier 

peut faire constater que le débiteur a violé son obligation, pour obtenir sa condamnation à 

verser des dommages- intérêts, sans avoir à prouver l’existence d’un préjudice et pour faire 

appliquer la clause pénale, si elle est prévue au contrat1755. 

 

En revanche au Maroc, il est nécessaire que la faute constituant dans l’inexécution de 

l’obligation contractuelle ait causé un préjudice à son créancier1756. Si le préjudice n’est pas 

établi, la jurisprudence estime que l’action en paiement des dommages-intérêts ne peut qu’être 

rejetée1757. En effet, puisque, selon la doctrine marocaine, le but de l’octroi des dommages-

intérêt est la réparation du préjudice1758, ils ne peuvent être accordés qu’en présence d’une 

preuve de celui-ci.   

 

Toutefois, il faut souligner qu’en droit marocain et en droit français, le débiteur de ce 

type d’obligation ne pourra être exonéré qu’en apportant la preuve de la cause étrangère1759. 

En effet, si l’inexécution est en elle-même fautive, encore faut- il qu’elle provienne des 

agissements ou de l’inactivité du débiteur. Il n’y a pas de responsabilité contractuelle à chaque 

fois que l’inexécution d’une obligation de ne pas faire provient d’une cause étrangère1760. 

C’est ce qu’expriment les articles 268 du DOC marocain et 1147 du code civil français.  

 

En droit marocain et en droit français, le dommage provient d’une cause étrangère  

lorsque l’inexécution de l’obligation contractuelle résulte d’une cause qui ne peut être 

imputée à son débiteur, telle la force majeure, le cas de fortuit ou la demeure du créancier 

(Art. 1148 du code civile français et Art. 268 du DOC). En cas de divulga tion du savoir- faire 

communiqué dans le cadre d’un contrat d’exploitation industr ielle des droits immatériels, son 

                                                                 
1753- Cass. 1re  Civ., 10 mai 2005, n° 02-15.910, D. 2005, p. 1505 ; JCP G 2005, IV, n° 2410 ; RLDC 2005/18, n° 
725, obs. Le Gallou C.; Cass. Com., 18 déc. 2007, n° 05-13.697, Contrats, Conc., Consom. 2008, Comm. 86.  
1754 - Cass.  1re Civ., 31 mai 2007, n° 05-19.978, Bull. Civ. I, n° 212; D. 2007, p. 1725, obs. Gallmeister I. ; 
RLDC 2007/40, n° 2595 ; RLDC 2007/42, n° 2681, étude Le Gallou C.  
1755 - Ch. Boillot, « L’obligation de ne pas faire : étude à partir de droit des affaires  », Op. Cit., n° 10 et 11. 
1756 - T. Karkari, La responsabilité délictuelle et contractuelle, 2e éd., info-Brant 2004, p. 95. 
1757 - CA. Com. Fès, 13 Sept 2005, arrêt n° 1053 ; CA. Com. Casablanca, 29 mai 2006, arrêt n° 6777.  
1758 - T. Karkari, La responsabilité délictuelle et contractuelle, ib id., p. 95.  
1759 - S. Moummi, Droit civil : dro it des obligations en droit comparé français et marocain, Op. Cit ., p. 241.  
1760 - Ph. Simler, « Contrats et obligations : classification des obligations, distinction des obligations de donner, 
de faire et de ne pas faire », Op. Cit., n° 114. 
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bénéficiaire sera exonérée s’il prouve, par exemple, qu’il a été victime d’un espionnage 

industriel portant sur ces informations 
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Conclusion du chapitre : 

Même si de prime abord la communication de savoir- faire présente certaines 

caractéristiques qui la rapprochent des contrats de bail, voire de licence, elle reste un contrat 

très différent, en raison de l’absence de droit de propriété sur le savoir-faire. Cependant, 

comme on a pu le constater, le régime du contrat d’entreprise, tant en droit marocain qu’en 

droit français, ne contient pas une réglementation qui convient de manière intégrale et efficace 

à ce type de contrat. Les parties doivent prévoir des obligations contractuelles précises, qui 

répondent à leurs intérêts et qui tiennent compte de la spécificité de la nature du savoir- faire, 

qui résulte de son caractère confidentiel. Celui-ci doit être conservé, afin de préserver la 

valeur de l’objet du contrat et son efficacité.     

 

Cependant, malgré la différence entre la communication de savoir-faire et les 

licences de brevet, au niveau fiscal, elles connaissent un régime d’imposition identique. Ainsi, 

les sommes versées par le communicataire sont, en principe, déduites en tant que charges, et 

le communicant est imposable au même taux d’imposition que le concédant, selon qu’il s’agit 

d’une entreprise ou un particulier1761.   

 

 

 

  

                                                                 
1761 - V., Supra., p. 335 et 337. 
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Conclusion de la Deuxième Partie 

Les contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle et de communication 

de savoir- faire se voient par analogie soumis aux règles des contrats classiques de droit 

commun en France et au Maroc. Cependant, les spécificités de l’objet de ce type de contrats  

dévoilent les limites de l’application de ce régime. Ces spécificités résident dans le caractère 

immatériel de ces biens qui leur permet une forme d’exploitation simultanée, une évolution 

négative ou positive, ou une éventuelle absence de droit privatif1762.  

 

En raison de ces spécificités, les contrats d’exploitation, malgré leurs différences, 

présentent des similitudes relatives aux techniques contractuelles. Les clauses de prix 

proportionnels, de minimum garanti, les clauses relatives au territoire concerné, à la 

communication, au sort de perfectionnements et aux conditions de jouissance de ceux- là… 

peuvent toutes trouver une place dans un contrat d’exploitation, qu’il soit une licence, une 

cession ou une communication de savoir- faire. Ces clauses sont particulières aux contrats 

d’exploitation des droits de propriété industrielle et de savoir- faire, mais étrangères aux 

contrats classiques ; tels la vente et le bail d’une chose matérielle… Elles sont le résultat 

direct de la nature immatérielle des droits de propriété industrielle et du savoir- faire, qui 

peuvent connaître une évolution positive ou négative de leur objet et donc de leur valeur 

économique.  

  

                                                                 
1762  - V., J. Raynard, Aspects civilistes des contrats de transfert de techniques, in Coll. Les contrats de la 
propriété intellectuelle, Dalloz 2013, p. 15.  
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Conclusion générale : 
 

L’aboutissement de nos recherches nous permet de conclure que le système marocain 

et le système français sont très similaires. Dans ces deux systèmes, les contrats d’exploitation 

des droits de propriété industrielle et de savoir- faire, ne constituent, en dépit de leur 

spécificité, que des contrats classiques qui ont pour objet des droits exclusifs ou des secrets 

techniques et/ou commerciaux. Malgré leur immatérialité, les droits de propriété industrielle 

présentent, dans ces deux systèmes, une stabilité juridique suffisante pour pouvoir constituer 

l’objet d’un contrat classique régi par le droit commun ; tel que la vente, le bail et le  

nantissement. L’attribution de ces droits est en effet organisée par l’État dans un cadre 

juridique très précis et constitue l’unique manière d’obtenir la protection des valeurs 

immatérielles sous la forme d’une propriété. Dès lors que ces droits, qui sont issus d’une 

discipline jeune, sont assimilés à la propriété de droit commun, les contrats dont ils sont 

l’objet peuvent être traités comme des contrats classiques1763. Cependant il est opportun de 

préciser qu’une telle assimilation n’est pas parfaite, car les droits de propriété industrielle ne 

s’identifient pas au droit de la propriété tel qu’il est issu du droit commun1764. Chacune de ces 

notions a un régime propre1765.  

 

 

Les droits de propriété industrielle en France et au Maroc constituent un droit de 

propriété incorporelle, exclusif, non perpétuel et opposable à tous 1766 . Le caractère non 

perpétuel de ces biens immatériels ne pose pas de difficultés par rapport au régime applicable 

aux contrats de leur exploitation. Cela s’explique par le fait que la propriété ordinaire et la 

propriété industrielle, en droit marocain et en droit français, reposent sur l’exclusivité, bien 

que celle-ci ne remplisse pas les mêmes fonctions dans ces deux types de propriété.  Dans la 

première, l’exclusivité est nécessaire à sa circulation, car elle permet d’écarter le tiers qui n’a 

aucun droit sur la chose concernée, alors que dans la seconde, l’exclusivité est aussi 

nécessaire à l’existence du droit. En droit marocain et en droit français, la nouveauté est une 

condition d’enregistrement des droits de propriété industrielle.   

                                                                 
1763  - E. Bouchet- Le Mappian, Propriété intellectuelle et d roit de propriété en dro its anglais, allemand et 
français, Thèse en droit privé, Université de Nantes, 2009, p . 2.  
1764 - Elle est née d’une évolution spécifique et jouit d’un rég ime adapté à son objet  : E. Bouchet- Le Mappian, 
Propriété intellectuelle et d roit de propriété en dro its anglais, allemand et français, Op. Cit., p. 375  
1765  - E. Bouchet- Le Mappian, Propriété intellectuelle et d roit de propriété en dro its anglais, allemand et 
français, Ib id. 
1766  - E. Bouchet- Le Mappian, Propriété intellectuelle et d roit de propriété en dro its anglais, allemand et 
français, Op. Cit ., p. 322. 
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De plus, l’opposabilité aux tiers permet un développement des contrats d’exploitation 

de ces droits plus large que celui des contrats de communication de savoir-faire, où il n’est 

reconnu au détenteur de celui-ci qu’un droit de possession, protégé par le secret. La 

communication de savoir- faire, qui laisse aux parties une liberté contractuelle importante, 

présente, en effet, plus de risques économiques pour les parties. En cas de divulgation fautive, 

le secret est irrémédiablement perdu et sa valeur définitivement compromise. En droit français 

et en droit marocain, la protection du secret nécessite une collaboration des parties et une 

application stricte des clauses contractuelles prévues à cette fin. Le principe de la liberté 

contractuelle en droit marocain et en droit français permet aux parties d’inclure dans leur 

contrat de communication de savoir- faire, qualifié dans ces deux systèmes de contrat 

d’entreprise, des obligations de non-divulgation, de non-concurrence, et de non 

exploitation…, qui s’étalent dans le temps et durent même après l’extinction du contrat.   

 

 

En droit français et en droit marocain, le problème de l’opposabilité aux tiers ne 

concerne pas seulement l’objet des droits de propriété industrielle, mais aussi les contrats  

organisant leur exploitation. Ces deux systèmes exigent une publicité de ces derniers dans un 

souci de sauvegarder les droits des parties : action en contrefaçon, indemnisation de toute 

atteinte à ces droits...           

 

 

Par conséquent, en matière des droits de propriété industrielle, nous pouvons 

considérer que l’exclusivité et l’opposabilité aux tiers mettent la propriété de ces biens 

immatériels sur un pied d’égalité avec la propriété classique et leur donnent une valeur 

économique. Ainsi, les contrats d’exploitation ayant pour objet ces droits doivent remplir les 

exigences du droit de la concurrence1767. Ce dernier permet, en pratique, de déterminer les 

frontières du monopole accordé par ces biens, afin de créer un équilibre entre l’intérêt 

particulier du titulaire de ces biens et l’intérêt général1768. Dès lors, le contrôle exercé par le 

droit de la concurrence s’effectue dans le respect des spécificités de cette matière, d’où 

l’apparition de la notion de l’objet spécifique de ces biens immatériels et de la théorie des 

                                                                 
1767 - C. Meyrueis-pebeyre, La cession d’invention brevetée, Thèse, Droit, Université Strasbourg III, 1991, p. 
644. 
1768 - V., G. Marie, Droit européen des contrats de la valorisation des biens immatériels, Op. Cit., p.467.  



2ème Part ie : Les régimes spécifiques des contrats d’explo itation des biens immatériels 

396 

 

ressources essentielles. En droit européen, et dans un souci de recherche de cet équilibre, le 

contrôle des pratiques anticoncurrentielles en matière des accords de transfert de technologie 

est soumis au Règlement européen d’exemption par catégorie n° 316/2014. En droit marocain, 

ces concepts restent encore étrangers, en raison de l’absence d’une application effective du 

droit de la concurrence, notamment dans le domaine de la propriété industrielle. Une 

harmonisation des règles du droit de la concurrence marocain par rapport aux spécificités de 

cette matière sera de toute évidence très utile. 

 

 

A ce stade de nos recherches, et sachant que les contrats d’exploitation sont le 

principal outil de transfert de technologie,  la question est de savoir si le régime applicable à 

ce type de contrats en droit marocain et en droit français conduit à un développement des 

contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle et de savoir- faire qui concerne 

toutes les entreprises quelle que soit leur taille.  

 

 

Dans la mesure où nous avons déjà constaté qu’à l’exception de la communication de 

savoir- faire, qui peut présenter des risques de divulgation, en raison d’absence de droit 

privatif sur les informations communiquées, le régime juridique actuel ne freine pas 

l’extension des conclusions des contrats d’exploitation dans tous les domaines. Cependant, sur 

un plan  économique, cette question est souvent posée dans le domaine du transfert de 

technologie et dans le domaine de la santé, notamment à propos des médicaments. En effet, 

dans ces domaines qui nécessitent une véritable activité de recherche et de développement, les 

contrats d’exploitation des droits de propriété industrielle représentent un coût important. Ceci 

exclut le plus souvent les PME du marché de la technologie et accentue la différence entre ces 

dernières et les grandes entreprises dans la répartition des richesses intellectuelles. Les 

grandes entreprises accaparent en pratique le marché de la technologie, afin de maximiser 

leurs profits et imposer leur suprématie économique et concurrentielle. Ce problème ne trouve 

pas de solutions dans l’application du droit de la concurrence, qui ne sanctionne que l’abus, ni 

dans la demande d’une licence obligatoire, car il s’agit ici d’une question de pouvoir 

économique des PME.   
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Malgré ce problème que nous avons brièvement évoqué, les contrats d’exploitation 

sont très importants pour la croissance et le développement des entreprises et font partie de la 

stratégie de leur bonne gouvernance dans tous les domaines. Ils créent une forme d’interaction 

et de complémentarité entre les acteurs économiques, ce qui permet une amélioration de leur 

productivité  et un dynamisme de marché.             
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Annexe 
 

 
MARQUES DE FABRIQUE, DE COMMERCE OU DE SERVICE                                                                                                                              

DEMANDE D’INSCRIPTION(S) DE CHANGEMENTS PORTANT SUR 

 L’IDENTIFICATION DU PROPRIETAIRE  
Cet imprimé est à dactylographier  lisiblement sans rayures ni surcharges 

 

1. NATURE DE L’INSCRIPTION : CADRE RESERVE A L’OMPIC: 

 Changement de dénomination 

 Changement d’adresse 

 Changement de forme juridique 

Numéro d’inscription :       

Date d’inscription :             

Lieu de dépôt :                   

2. REFERENCES DU (DES) DEPOT(S) 
1
: 

Numéro Date   Numéro Date   

                        

                        

                        

1 En cas de plusieurs dépôts , utilisez l’imprimé suite  « MS » et cochez la case   

3. DEPOSANT(S)
 2

 :                    Personne physique                 Personne morale     

Nom & Prénom ou Dénomination sociale :        

CIN ou RC :                                        Tribunal :                      Forme juridique :       

Adresse ou siège social :       

Adresse de correspondance :       

Pays de résidence :       Nationalité :        

Téléphone :       Télécopie :       E-mail :        

2 En cas de plusieurs déposants (cas d’une demande en copropriété), utilisez l’imprimé suite  « MS » et cochez la case   

4. MANDATAIRE (le cas échéant) :       Personne physique                 Personne morale   

Nom & prénom ou Dénomination sociale :        

CIN ou RC :                                           Tribunal :                     Forme juridique :       

Adresse ou siège social :       

Téléphone :                                                Télécopie :                                               E-mail :        

Représentée par (cas d’une personne morale) :                                                                          CIN :       

5. NOUVELLE(S) DONNEE(S) 
3 

:  

Nouvelle dénomination :           

Nouvelle adresse :                    

Nouvelle forme juridique :         

3 En cas de plusieurs parties, utilisez l’imprimé  suite  « MS » et cochez la case   
4 MONTANT DES DROITS EXIGIBLES (en DH TTC): 120 x  (nombre de  titres), avec un maximum  
                                                                                         de 3600 DH 

Total  

PIECES JOINTES 

 1- Original de l'acte sous seing privé légalisé ou une expédition de l’acte, s’il est authentique 

 2- Une reproduction ou un extrait de l’acte à inscrire (en cas de demande de restitution de l’original) 

 3- Pouvoir du mandataire 
 4- Justif icatif  des droits exigibles  

 5- Extrait du registre de commerce            
SIGNATURE DU DEPOSANT  
OU DE SON MANDATAIRE :  
(nom et qualité du signataire) 
      
 
 

      

Demande présentée le 
4
:       

 
 
 

 
4doit être renseignée au moment du dépôt 

 
 
 

Décret  n° 2.00.368  du  7 juin 2004 pris pour l'application de la loi  n° 17- 97  relative à la protection de la propriété industrielle (telle que modifiée et complétée) Article 2 alinéa 1
er

. 

Version  

01/10/2012 

M3 
Page 1/  

ROYAU ME DU MAROC  

--------  

FIC     OFFICE MAROC AIN DE L A PROPRIETE  

INDUSTRIELLE ET COMMERCI ALE  
--------  

 
 

المغربیةالمملكة   
-------- 

يـغربـكتب المـالم  

اریةـاعیة والتجـللملكیة الصن  
-------- 
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MARQUES DE FABRIQUE, DE COMMERCE OU DE SERVICE 

 
DEMANDE D’INSCRIPTION(S) DES ACTES AFFECTANT  

 LA PROPRIETE OU LA JOUISSANCE  DES DROITS 
Cet imprimé est à dactylographier  lisiblement sans rayures ni surcharges 

 

1. NATURE DE L’INSCRIPTION : CADRE RESERVE A L’OMPIC 

 Cession totale 

 Cession partielle 

 Fusion ou  Absorption 

 Concession de licence exclusive 

 Concession de licence non exclusive                          

 Constitution d’un droit de gage  
 Renonciation à un droit de gage             

 Autres (à préciser) :       

Numéro d’inscription :       

Date d’inscription :            

Lieu de dépôt :                  

2. REFERENCES DU (DES) DEPOTS 
1
:  

Numéro Date   Numéro Date   

                        

                        

                        
1En cas de plusieurs dépôts, utilisez l’imprimé suite « MS » et cochez la case   

3. DEMANDEUR(S)
2
 :                        Personne physique                 Personne morale     

Nom & Prénom ou Dénomination sociale :       

Qualité :       Titulaire                               Bénéficiaire  

CIN ou  RC :                                             Tribunal :                          Forme juridique :  

Adresse ou siège social :        

Adresse de correspondance :       

Pays de résidence :       Nationalité :       

Téléphone :       Télécopie :       E-mail :       

2 En cas de plusieurs demandeurs (cas d’une demande en copropriété), utilisez l’imprimé suite « MS » et cochez la case   

4. MANDATAIRE  (le cas échéant) :       Personne physique               Personne morale   

Nom & prénom ou Dénomination sociale :        

CIN OU RC :                                                    Tribunal :                                                 Forme juridique :       

Adresse ou siège social :        

Téléphone :                                   Télécopie :                                            E-mail :        

Représentée par (cas d’une personne morale) :                                                                          CIN :        

5.  AUTRES PARTIES A L’ACTE
3
 :         Personne physique                 Personne morale     

Nom & prénom ou Dénomination sociale :        

CIN ou RC :                                                      Tribunal :                        Forme juridique :      

Adresse ou siège social :       

Adresse de correspondance :       

Pays de résidence :       Nationalité :       

Téléphone :      Télécopie :      E-mail :       

3 En cas de plusieurs parties, utilisez l’impr imé suite « MS » et cochez la case   

6.  MONTANT DES DROITS EXIGIBLES (en DH TTC)  : 360 x  (nombre de titres), avec un maximum de                                                                                            
                                                                                           10800 DH 

Total  

PIECES JOINTES 

 1- Original de l'acte sous seing privé légalisé ou une expédition de l’acte, s’il est authentique 

 2- Une reproduction ou un extrait de l’acte à inscrire (en cas de demande de restitution de l’original) 

 3- Acte établissant le transfert en cas de mutation par décès 
 4- Copie certif iée conforme de l’acte justif iant le transfert par fusion,  scission ou absorption 
 5- Pouvoir du mandataire 

 6- Justif icatif  des droits exigibles  
 7- Autres (à préciser) 

ROYAU ME DU MAROC  

--------  
FIC     OFFICE MAROC AIN DE L A PROPRIETE  

INDUSTRIELLE ET COMMERCI ALE  

--------  

 

 

المغربیةالمملكة   
-------- 

يـغربـكتب المـالم  
اریةـاعیة والتجـللملكیة الصن  

-------- 

 Version  
01/10/2012 

M4 
Page 1/  
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SIGNATURE DU DEMANDEUR  
OU DE SON MANDATAIRE :  
(nom et qualité du signataire) 
      
 
      

Demande présentée le 
4
:       

 
 
 

 
4
doit être renseignée au moment du dépôt 

Décret  n° 2.00.368  du  7 juin 2004 pris pour l'application de la loi  n° 17- 97  relative à la protection de la propriété industrielle (telle que modifiée et complétée) Article 2 alinéa 1er. 
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Index Alphabétique : 

(renvoi aux pages) 

 

A 

Abus de position dominante : 147 et S 

Accord de non-contestation : 320. 

Accord ADPIC : 13, 16, 20, 337.  

Accords de transfert de technologie : 17, 124, 141 et S. 

Acte : 

- Adoulaire : 79.  

- Authentique : 79. 

- Electronique : 80. 

- Souffrims : 79. 

- Sous-seing privé : 78. 

Actif immatériel : 9, 18. 

Action en contrefaçon : 265, 224, 312.  

Action en nullité : V., annulation, nullité 

Action en revendication : 224.  

Amortissement d’immobilisation : 231 et S,  329.  

Annuités : 229, 263, 285, 309. 

Annulation : V., nullité  

Apport en société : 187. 

Arbitrage : V. Clause compromissoire. 

Assistance technique : 314, 356.  
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Autonomie de la volonté : 238,  

B 

Bonne foi : 45, 228, 283, 367.  

Brevet européen : 99. 

C 

Certificat d’addition : 207, 253, 

Cession : 187 et S,  

Charges déductibles : 241, 280, 329, 388. 

Classe des produits et services : 191. 

Clause : 

- De minimum garanti : 297. 

- Compromissoire : 93. 

- Pénale : 92, 385.  

Cloisonnement  du marché : 123, 127. 

Comité de protection des obtentions végétales : 99, 209. 

Communication de savoir- faire : 60 et S, 76, 221. 

Complicité : 367.  

Concurrence : V., Droit de la concurrence.  

Condition : 

- suspensive : 65, 91, 252. 

- résolutoire : 66, 91, 252. 

Confidentialité  

- Obligation : 363 et S, 384. 

- Clause : 365. 
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Consentement : 35 et S, 53, 56, 188, 250, 283, 345. 

Consensualisme : 72. 

Contrat  

- conditionnel : 91, 252. 

- d’entreprise : 340 et S. 

- solennel : 78 et S,  

Copropriété : 189 et S. 

D 

Déchéance : 263, 285, 309, 

Direction de protection des végétaux, des contrôles techniques et de la répression des fraudes : 

99, 209,  

Divulgation : 367. 

Défaut d’exploitation : 70. 

Domaine public : 383. 

Dommages et intérêts : 38, 136, 324, 369, 381, 387. 

Donation : 187. 

Droit : 

- de la concurrence : 113 et S. 

- moral d’auteur : 68, 192, 251. 

- de préférence : V., Pacte de préférence. 

- patrimonial : 68, 192, 251. 

- de suite : 259 et S. 

Durée de protection : 273, 278.  

E 

Ecrit : 56, 73 et S. 
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Enregistrement : 64, 98. 

Entente : V. Droit de la concurrence. 

Enveloppe Soleau : 368. 

Evaluation du prix : 196 et S. 

Exclusivité : 128 et S., 148, 290, 351.  

Exemption : V., Droit de la concurrence 

Exécution forcée : 271, 274 et S.  

F 

Faute précontractuelle : 36. 

Fonds de commerce : 192, 253, 257, 258, 260, 303.  

Formalisme : 44, 56, 72.  

Formalités d’inscription (ou d’enregistrement) : 64, 98 et S, 212, 251, 254.  

G 

Garantie : 

- Eviction : 221 et S, 311, 359. 

- Vices cachés : 213 et S, 309, 357. 

I 

Impôt : 

- sur les sociétés : 243, 334.  

- sur le revenu : 242, 332. 

Inaliénabilité du droit moral: 207. 

Inopposabilité aux tiers : 104. 

Inscription : Formalités d’inscription.  
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Intuitus personae : 300 et S, 348 et S.  

Investissement économique direct : 19. 

K 

Know-how: V. Savoir-faire. 

L 

Langue du contrat: 96. 

Lésion: 204. 

Liberté contractuelle : 337. 

Licence 

- croisées : 127, 143. 

- exclusive : V., exclusivité 

- d’utilisation : 143. 

- d’approvisionnement : 144. 

Lien de subordination : 344. 

Louage de chose : 282. 

Louage d’ouvrage : 343.  

M 

Marché commun : 141. 

Marque 

- Collective : 251. 

- Communautaire : 99. 

Modalités de paiement : 90, 226, 298. 
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N 

Nantissement : 337 et S. 

Nullité : 132, 209, 279, 326. 

O 

Objet spécifique : 120 et S. 

Obligation : 

- de confidentialité : V., Confidentialité 

- de délivrance : 211, 308, 355. 

- d’exploitation : 228, 317, 362. 

- de garantie : V., Garantie. 

- de moyens ou de résultat : 358. 

- de non contestation : 320.  

- de non-concurrence : 371, 384. 

- de non-exploitation : 376, 384. 

- communication des perfectionnements : 321, 378, 384. 

P 

Pacte de préférence : 49. 

Perfectionnements : V. Communication des perfectionnements 

Plus-value à long ou à court terme : 242, 332. 

Position dominante : 147 et S 

Pourparlers : 36 et S. 

Prescription : 220, 279.  

Prix : 

- déterminé ou déterminable : 88, 195. 
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- juste prix : 204.  

- réel et sérieux : 202. 

Progrès économique : 145,  

Priorité unioniste : 206, 252. 

Promesse 

- synallagmatique : 56. 

- unilatérale : 52 

Publicité du contrat : V., Enregistrement. 

R 

Redevances : 91, 227, 293 et S, 360.  

Refus du contrat : 155. 

Rejet de la demande : 66. 

Renonciation : 264, 277.  

Renouvellement : 229, 263, 309. 

Réparation : V. Sanctions Civiles.  

Représentation : 30 et S. 

Responsabilité  

- civile : 136, 367 et S.  

- pénale : 137.  

Retenue à la source : 241, 329. 

S 

Saisie : 272, 274.  

Sanctions : 
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- civiles : 132 et S. 

- administratives : 138 et S. 

- pénales : 137 et S. 

Secret : V. Communication de savoir- faire. 

Sous- licence : 300 et S.  

Sous-traitant : 301. 

Stocks –Valorisation- : 327, 331.  

T 

Taxe sur la valeur ajoutée : 246, 335. 

Territoriale (Limitation) : 288, 376. 

Théorie des facilités essentielles : 156. 

Transfert de technologie : 17, 19. 

V 

Violation du secret : V., Divulgation 

Vices cachés, V. Obligation de garantie.  
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